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plications diverses ............................................ T. C. 13 nov. 10 17-04.099
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Tribunal des conflits
NOvEmbRE 2017

No 9

SEPARATION DES POUVOIRS
Compétence judiciaire – Domaine d’application – 

Action des fonctionnaires et agents publics rele-
vant du contentieux général de la sécurité so-
ciale – Critère – Détermination – Portée

Le critère de la compétence des organismes du con‑
tentieux de la sécurité sociale est, en ce qui concerne 
les agents publics, lié non à la qualité des personnes 
en cause, mais à la nature même du différend.

Les litiges relatifs à l’application de la législation sur 
les accidents du travail entre les agents contractuels 
de l’Etat et l’administration employeur qui leur sert 
les prestations dues à ce titre relèvent de la compétence 
des juridictions judiciaires.

13 novembre 2017

vu l’expédition du jugement du 30 mai 2017 par 
lequel le tribunal administratif de melun, saisi par 
mme Djamila X… d’un litige l’opposant au collège […], 
contestant la décision fixant la date de consolidation 
de son état de santé à la suite de l’accident du travail 
dont elle a été victime le 20 novembre 2012, a renvoyé 
au Tribunal, par application de l’article 32 du décret 
du 27 février 2015, le soin de décider sur la question 
de compétence ;

vu le jugement du 24 novembre 2014 par lequel le 
tribunal des affaires de sécurité sociale de meaux s’est 
déclaré incompétent pour connaître de ce litige ;

vu les observations du ministre de l’éducation natio-
nale, tendant à ce que la juridiction judiciaire soit 
déclarée compétente, le litige étant relatif à l’application 
de la législation sur les accidents du travail à des agents 
non titulaires de l’administration relevant du régime 
général de sécurité sociale ;

vu les pièces desquelles il résulte que la saisine du 
Tribunal a été notifiée à mme X… et au collège […], qui 
n’ont pas produit de mémoire ;

vu les autres pièces du dossier ;

vu la loi des 16-24 août 1790 et le décret du 16 fruc-
tidor an III ;

vu la loi du 24 mai 1872 ;

vu le décret n° 2015-233 du 27 février 2015 ;

vu le code de la sécurité sociale ;

vu le décret n° 86-83 du 17 janvier 1986 ;

Considérant que mme X… a été engagée en qualité 
d’assistante d’éducation par le collège […] de […] 
par contrat du 1er septembre 2012, pour la période 
du 1er septembre 2012 au 31 août 2013 ; qu’elle a été 
victime le 20 novembre 2012 d’un accident, reconnu 
imputable au service par décision du principal du 
collège du 28 août 2013, qui a en outre fixé la date 
de consolidation au 26 juillet 2013 ; que mme X… a 
formé un recours amiable contre cette décision, en ce 
qu’elle retient cette date de consolidation, puis a saisi 
le tribunal des affaires de sécurité sociale de meaux, 
qui, par jugement du 24 novembre 2014, a décliné 
la compétence de la juridiction judiciaire ; que, par 
jugement du 30 mai 2017, le tribunal administratif de 
melun, considérant que le litige ne ressortissait pas à la 
compétence de la juridiction administrative, a saisi le 
Tribunal sur le fondement de l’article 32 du décret du 
27 février 2015 ;

Considérant, d’une part, qu’aux termes de l’ar-
ticle L. 142-1 du code de la sécurité sociale : « Il est 
institué une organisation du contentieux général de 
la sécurité sociale. Cette organisation règle les diffé-
rends auxquels donne lieu l’application des législations 
et réglementations de sécurité sociale et de mutualité 
sociale agricole, et qui ne relèvent pas, par leur nature, 
d’un autre contentieux » ; que le critère de la compé-
tence des organismes du contentieux de la sécurité 
sociale est, en ce qui concerne les agents publics, lié non 
à la qualité des personnes en cause, mais à la nature 
même du différend ;

Considérant, d’autre part, qu’aux termes de l’article 2 
du décret n° 86-83 du 17 janvier 1986 relatif aux dispo-
sitions générales applicables aux agents contractuels 
de l’Etat, pris pour l’application de l’article 7 de la loi 
n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statu-
taires relatives à la fonction publique de l’Etat, appli-
cable aux assistants d’éducation, : « La réglementation 
du régime général de sécurité sociale ainsi que celle rela-
tive aux accidents du travail et aux maladies profession-
nelles sont applicables, sauf dispositions contraires, aux 
agents non titulaires visés à l’article 1er du présent décret.

Les agents non titulaires sont : 1° Soit affiliés aux 
caisses primaires d’assurance maladie pour les risques 
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maladie, maternité, invalidité, décès et accidents du 
travail et aux caisses d’allocations familiales, s’ils sont 
recrutés ou employés à temps incomplet ou sur des 
contrats à durée déterminée d’une durée inférieure à 
un an ; 2° Soit affiliés aux caisses primaires d’assurance 
maladie pour les seuls risques maladie, maternité, inva-
lidité et décès dans les autres cas ; les prestations dues 
au titre de la législation sur les accidents du travail et 
les prestations familiales sont alors servies par l’admi-
nistration employeur (…) » ;

Considérant qu’il résulte de ces dispositions que 
les litiges relatifs à l’application de la législation sur 
les accidents du travail qui peuvent s’élever entre 
les agents contractuels de l’Etat et l’administration 
employeur qui leur sert les prestations dues à ce titre 
relèvent de la compétence des juridictions judiciaires ; 
que le litige opposant mme X… au collège […] de […], 
relatif à la date de consolidation de son état de santé 
à la suite de l’accident du travail dont elle a été victime, 
ressortit à la compétence de la juridiction judiciaire ;

DECIDE :

Article 1er :

La juridiction judiciaire est compétente pour 
connaître du litige opposant mme Djamila X… au 
collège […] de […].

Article 2 :

Le jugement du tribunal des affaires de sécurité 
sociale de meaux du 24 novembre 2014 est déclaré nul 
et non avenu.

La cause et les parties sont renvoyées devant ce 
tribunal.

Article 3 :

La procédure suivie devant le tribunal administratif 
de melun est déclarée nulle et non avenue, à l’exception 
du jugement rendu par ce tribunal le 30 mai 2017.

No 17-04.100.

Président : m. maunand – Rapporteur : mme Farthouat-
Danon – Rapporteur public : mme Cortot-boucher

Dans le même sens que :
Tribunal des conflits, 21 mai 2001, Bull. 2001, T. con-

flits, n° 13 (3), et la décision citée ;
Tribunal des conflits, 28 mars 2011, Bull. 2011, T. con-

flits, n° 5, et la décision citée.

No 10

SEPARATION DES POUVOIRS
Compétence judiciaire – Exclusion – Cas – Li-

tige relatif à un contrat administratif – Contrat 

administratif – Définition – Convention entre 
un établissement public et une société privée – 
Convention faisant participer une société à des 
missions de service public – Convention acces-
soire constituant un même ensemble contrac-
tuel – Applications diverses

La convention de terminal conclue sur le fondement des 
dispositions de l’article R. 5312‑84 du code des trans‑
ports entre un établissement public de l’Etat et une so‑
ciété, confiant à cette dernière l’exploitation du termi‑
nal, fait participer directement la société à l’exécution 
des missions de service public confiées à l’établissement 
public de l’Etat par l’article L. 5312‑2 du code des 
transports.

La convention de cession de l’outillage portuaire 
à la société, conclue en application des articles 7 et 
9 de la loi n° 2008‑660 du 4 juillet 2008, est indis‑
sociable de la convention d’exploitation du terminal 
et relève d’un même équilibre économique, de sorte 
qu’elles cons tituent ainsi un même ensemble contrac‑
tuel, pour lequel la juridiction administrative est com‑
pétente.

Dès lors, la juridiction administrative est aussi 
compétente pour connaître de la contestation du titre 
exécutoire pris sur le fondement de ces stipulations 
contractuelles.

13 novembre 2017

vu la requête présentée pour la société bordeaux 
Atlantique Terminal, domiciliée […], tendant à ce 
que le Tribunal, en application de l’article 37 du décret 
du 27 février 2015, déclare la juridiction judiciaire 
compétente pour statuer sur sa demande d’annulation 
de l’état exécutoire du 27 mai 2015 émis à son encontre 
par le Grand Port maritime de bordeaux, à la suite 
du conflit négatif résultant de ce que :

1° par jugement du 13 juin 2016, le tribunal adminis-
tratif de bordeaux a déclaré la juridiction administra-
tive incompétente pour connaître de cette demande ;

2° par un jugement du 7 mars 2017, le tribunal 
de commerce de bordeaux a déclaré la juridiction 
judiciaire incompétente pour connaître de cette même 
demande ;

vu les jugements précités ;

vu le mémoire présenté pour le Grand Port maritime 
de bordeaux et tendant à ce que la juridiction adminis-
trative soit déclarée compétente pour connaître de ce 
litige ;

vu le mémoire présenté pour la société bordeaux 
Atlantique Terminal qui réitère ses conclusions ;

vu les pièces desquelles il résulte que la saisine 
du Tribunal a été notifiée au ministre d’Etat, garde 
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des sceaux, ministre de la justice et au ministre de 
l’économie et des finances qui n’ont pas produit de 
mémoire ;

vu les autres pièces du dossier ;

vu la loi des 16-24 août 1790 et le décret du 16 fruc-
tidor an III ;

vu la loi du 24 mai 1872 ;

vu le décret n° 2015-233 du 27 février 2015 ;

vu le code des transports ;

vu la loi n° 2008-660 du 4 juillet 2008, notamment 
ses articles 7 et suivants ;

Considérant que, le 14 juillet 2010, le Grand Port 
maritime de bordeaux (GPmb) a conclu avec la société 
bordeaux Atlantique terminal (bAT), d’une part, une 
convention de terminal pour lui confier l’exploita-
tion de son terminal portuaire et, d’autre part, un acte 
portant cession de l’outillage portuaire nécessaire à 
cette exploitation, l’acquéreur s’acquittant du prix 
d’achat par échéances mensuelles sur dix ans ; que 
la société ayant cessé d’exploiter l’un des deux sites 
composant le terminal, le site du verdon, le GPmb 
a en conséquence résilié partiellement la conven-
tion de terminal en tant qu’elle portait sur ce site ; 
que la société bAT ayant alors réduit les sommes 
qu’elle devait rembourser au titre de l’achat de l’outil-
lage portuaire, le GPmb a émis, le 27 mai 2015, un 
titre exécutoire pour les échéances restant dues sur 
la période de janvier 2014 à avril 2015 ; que, saisi par 
la société bAT d’une demande d’annulation de ce titre 
exécutoire, le tribunal administratif de bordeaux, par 
jugement du 13 juin 2016, a jugé que l’acte de cession 
de l’outillage portuaire était de droit privé et que le litige 
relevant de son exécution échappait en conséquence 
à la compétence de la juridiction administrative ; que, 
saisi ensuite par cette société de la même contestation, 
le tribunal de commerce de bordeaux a, par jugement 
du 7 mars 2017, décliné la compétence de la juridiction 
judiciaire en estimant, à l’inverse, que ce contrat de 
cession avait un caractère administratif ; que ces juge-
ments étant devenus irrévocables, la société a saisi 
le Tribunal sur le fondement de l’article 37 du décret 
du 27 février 2015 afin de déterminer la juridiction 
compétente pour connaître de ce litige ;

Considérant, en premier lieu, qu’aux termes de 
l’article L. 5312-2 du code des transports : « Dans les 
limites de sa circonscription, le grand port maritime 
veille à l’intégration des enjeux de développement 
durable dans le respect des règles de  concurrence et est 
chargé, selon les modalités qu’il détermine, des missions 
suivantes : 1° La réalisation, l’exploitation et l’entretien 
des accès maritimes ; 2° La police, la sûreté et la sécurité 
(…) et les missions concourant au bon fonctionnement 
général du port ; 3° La gestion et la valorisation du 
domaine dont il est propriétaire ou qui lui est affecté ; 4° 
La gestion et la préservation du domaine public naturel 

et des espaces naturels dont il est propriétaire ou qui 
lui sont affectés (…) ; 5° La construction et l’entretien 
de l’infrastructure portuaire, notamment des bassins 
et terre-pleins, ainsi que des voies et terminaux 
de desserte terrestre, notamment ferroviaire et fluviale ; 
6° La promotion de l’offre de dessertes ferroviaires et 
fluviales en coopération avec les opérateurs concernés ; 
7° L’aménagement et la gestion des zones industrielles 
ou logistiques liées à l’activité portuaire ; 8° Les actions 
concourant à la promotion générale du port » ; qu’aux 
termes de l’article R. 5312-84 du même code : « Sans 
préjudice des dispositions des articles 7, 8 et 9 de 
la loi n° 2008-660 du 4 juillet 2008 portant réforme 
portuaire, les conventions de terminal sont conclues 
à l’issue d’une procédure ouverte, transparente et non 
discriminatoire. Ces conventions qui valent autori-
sation d’occuper le domaine public sont passées avec 
le ou les opérateurs retenus. Elles portent sur l’exploi-
tation et, le cas échéant, la réalisation d’un terminal 
comprenant les outillages et les aménagements néces-
saires aux opérations de débarquement, d’embarque-
ment, de manutention et de stockage liés aux navires. 
Elles peuvent aussi comprendre la réalisation de quais 
ou d’appontements pour ce terminal (…) » ;

Considérant, en second lieu, qu’en vertu de l’ar-
ticle L. 5312-4 du code des transports, un grand port 
maritime ne peut, sauf exception, exploiter les outil-
lages utilisés pour les opérations de chargement, 
de déchargement, de manutention et de stockage 
liées aux navires ; qu’en vertu des articles R. 5312-83 
et R. 5312-84 de ce code, l’exploitation des terminaux 
doit, en principe, être assurée par des opérateurs avec 
lesquels le grand port maritime passe des conventions 
de terminal conclues à l’issue d’une procédure ouverte, 
transparente et non discriminatoire ; que les articles 7 
et 9 de la loi du 4 juillet 2008 portant réforme portuaire 
ont imposé aux grands ports maritimes de céder aux 
opérateurs portuaires, notamment à ceux retenus 
après appel à candidatures pour la conclusion de la 
convention de terminal, la propriété de ces outil-
lages portuaires, entre autres les grues, les portiques, 
les bigues et les bandes transporteuses ;

Considérant que la convention de terminal 
conclue sur le fondement des dispositions de l’ar-
ticle R. 5312-84 du code des transports entre le GPmb, 
établissement public de l’Etat, et la société bAT, a confié 
à cette dernière l’exploitation du terminal ; que cette 
société a bénéficié, à cette fin, de la mise à disposi-
tion des terrains et installations nécessaires moyen-
nant le versement au GPmb d’une redevance ; que 
cette convention fait participer directement la société 
à l’exécution des missions de service public confiées 
au GPmb par l’article L. 5312-2 du code des transports 
et tenant notamment à la gestion et à la valorisation 
du domaine dont le port est propriétaire ou qui lui est 
affecté ainsi qu’à la construction et à l’entretien de l’in-
frastructure portuaire ; que cette convention revêt ainsi 
un caractère administratif ; que la cession de l’outillage 
portuaire à la société bAT est indissociable de cette 
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exploitation du terminal et relève d’un même équi-
libre économique ; que la convention de terminal et 
l’acte de cession, dont les stipulations se réfèrent d’ail-
leurs les unes aux autres, constituent ainsi un même 
ensemble contractuel dont la juridiction administra-
tive est compétente pour connaître ; qu’il en résulte 
que la contestation du titre exécutoire en litige, pris sur 
le fondement de ces stipulations contractuelles, relève 
de la compétence de la juridiction administrative ;

DECIDE :

Article 1er :

La juridiction administrative est compétente pour 
connaître de la contestation par la société bordeaux 

Atlantique terminal du titre exécutoire émis le 
27 mai 2015 par le Grand Port maritime de bordeaux.

Article 2 :
Le jugement du tribunal administratif de bordeaux 

du 13 juin 2016 par lequel celui-ci a décliné sa compé-
tence est déclaré nul et non avenu.

Article 3 :
La cause et les parties sont renvoyées devant 

ce tribunal.

No 17-04.099.

Président : m. maunand – Rapporteur : m. Schwartz – 
Rapporteur public : m. Liffran – Avocats : SCP Odent 
et Poulet, SCP Célice, Soltner, Texidor et Périer



Avis de la
Cour de Cassation





INDEX ALPHABÉTIQUE

Les titres de références sont indiqués par un astérisque.

Jour 
mois Décision Numéro N° de 

pourvoi

A

ASSURANCE DE PERSONNES :

Assurance de groupe Assurance de groupe 
souscrite par l’em‑
ployeur au profit du 
salarié ..................... Garantie collective  – Garantie collective 

complémentaire de celles qui résultent de 
l’organisation de la sécurité sociale – béné-
ficiaires – Salariés, anciens salariés et leurs 
ayants droit  – Cessation de la  relation de 
travail  – Effets – maintien des garanties à 
titre gratuit  – Liquidation judiciaire pos-
térieure de l’employeur  – Absence d’in-
fluence – Condition ......................................... * Av. 6 nov. A 11 17-70.011

«  .............................................................................. * Av. 6 nov. A 11 17-70.012

«  .............................................................................. * Av. 6 nov. A 11 17-70.013

«  .............................................................................. * Av. 6 nov. A 11 17-70.014

«  .............................................................................. * Av. 6 nov. A 11 17-70.015

E

ENTREPRISE EN DIFFICULTE (loi du 26 juillet 2005) :

Liquidation judi-
ciaire ...................... Effets ........................... Protection sociale complémentaire – Risques 

décès, risques portant atteinte à l’intégrité 
physique de la personne ou liés à la mater-
nité, risques d’incapacité ou d’invalidité  – 
Garantie – Garantie collective – maintien à 
titre gratuit au profit du salarié précédem-
ment licencié ..................................................... * Av. 6 nov. A 11 17-70.011

«  .............................................................................. * Av. 6 nov. A 11 17-70.012

«  .............................................................................. * Av. 6 nov. A 11 17-70.013

«  .............................................................................. * Av. 6 nov. A 11 17-70.014

«  .............................................................................. * Av. 6 nov. A 11 17-70.015



– II – Jour 
mois Décision Numéro No de 

pourvoi

S

SECURITE SOCIALE, REGIMES COMPLEMENTAIRES :

Risques couverts ........ Risques décès, risques 
portant atteinte à 
l’intégrité physique 
de la  personne ou 
liés à la maternité, 
risques d’incapaci‑
té ou d’invalidité .... Garantie – versement des prestations immé-

diates ou différées – Cessation de la relation 
de travail – Effets – maintien des garanties 
à titre gratuit – Liquidation judiciaire pos-
térieure de l’employeur  – Absence d’in-
fluence – Condition ......................................... Av. 6 nov. A 11 17-70.011

«  .............................................................................. Av. 6 nov. A 11 17-70.012

«  .............................................................................. Av. 6 nov. A 11 17-70.013

«  .............................................................................. Av. 6 nov. A 11 17-70.014

«  .............................................................................. Av. 6 nov. A 11 17-70.015
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AVIS DE LA COUR DE CASSATION

(Code de l’organisation judiciaire L. 441-1 et suivants, 
code de procédure civile 1031-1 et suivants)

NOvEmbRE 2017

Formation mixte pour avis

No 11

SECURITE SOCIALE, REGIMES COMPLE‑
MENTAIRES

Risques couverts – Risques décès, risques portant 
atteinte à l’intégrité physique de la personne 
ou liés à la maternité, risques d’incapacité ou 
d’invalidité – Garantie – versement des presta-
tions immédiates ou différées – Cessation de la 
relation de travail – Effets – maintien des garan-
ties à titre gratuit – Liquidation judiciaire pos-
térieure de l’employeur – Absence d’influence – 
Condition

Les dispositions de l’article L. 911‑8 du code de la sécu‑
rité sociale sont applicables aux anciens salariés licen‑
ciés d’un employeur placé en liquidation judiciaire qui 
remplissent les conditions fixées par ce texte.

Toutefois, le maintien des droits implique que le con‑
trat ou l’adhésion liant l’employeur à l’organisme as‑
sureur ne soit pas résilié (avis n° 1, demande d’avis 
n° 17‑70.011, avis n° 2, demande d’avis n° 17‑70.012, 
avis n° 3, demande d’avis n° 17‑70.013, avis n° 4, de‑
mande d’avis n° 17‑70.014 et avis n° 5, demande d’avis 
n° 17‑70.015).

6 novembre 2017 Avis sur saisine

AvIS NO 1

vu les articles L. 441-11 et suivants du code de l’or-
ganisation judiciaire et 1031-1 et suivants du code 
de procédure civile ;

vu la demande d’avis formulée le 25 juillet 2017 par 
le tribunal de grande instance de Strasbourg, reçue 
le 31 juillet 2017, dans une instance opposant la société 
Jenner et associés, prise en sa qualité de liquidateur de 
la société Wendling vins, à l’institution de prévoyance 
Humanis prévoyance, et ainsi libellée :

« Les dispositions de [l’article] L. 911‑8 du code de 
la sécurité sociale sont‑elles applicables aux anciens 

salariés licenciés d’un employeur en liquidation judi‑
ciaire ? » ;

vu l’ordonnance du 16 octobre 2017 du premier 
président renvoyant cette demande devant la forma-
tion mixte pour avis composée de la deuxième chambre 
civile, de la chambre commerciale et de la chambre 
sociale de la Cour ;

vu les observations écrites et orales de la SCP 
Waquet, Farge, Hazan pour la SELARL Jenner et 
associés et les observations écrites et orales de la SCP 
Célice, Soltner, Texidor et Périer pour l’institution 
de prévoyance Humanis prévoyance ;

mOTIFS :

L’article L. 911-8 du code de la sécurité sociale, créé 
par la loi n° 2013-504 du 14 juin 2013 relative à la sécu-
risation de l’emploi, permet aux salariés garantis collec-
tivement dans les conditions prévues à l’article L. 911-1 
du même code contre les risques décès, les risques 
portant atteinte à l’intégrité physique de la personne ou 
liés à la maternité ou les risques d’incapacité de travail 
ou d’invalidité, de bénéficier du maintien à titre gratuit 
de cette couverture en cas de cessation du contrat de 
travail, non consécutive à une faute lourde, ouvrant 
droit à prise en charge par l’assurance chômage, selon 
des conditions qu’il détermine.

Ces dispositions n’opèrent aucune distinction entre 
les salariés des entreprises ou associations in bonis et 
les salariés dont l’employeur a fait l’objet d’une procé-
dure de liquidation judiciaire.

Toutefois, l’article L. 911-8, 3°, du code de la sécurité 
sociale précisant que les garanties maintenues au béné-
fice des anciens salariés sont celles en vigueur dans l’en-
treprise, le maintien des droits implique que le contrat 
ou l’adhésion liant l’employeur à l’organisme assureur 
ne soit pas résilié.

En conséquence,

LA COUR EST D’AvIS QUE :

Les dispositions de l’article L. 911-8 du code de la 
sécurité sociale sont applicables aux anciens salariés 
licenciés d’un employeur placé en liquidation judiciaire 
qui remplissent les conditions fixées par ce texte. Toute-
fois, le maintien des droits implique que le contrat ou 
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l’adhésion liant l’employeur à l’organisme assureur ne 
soit pas résilié.

Avis sur saisine

AvIS NO 2

La COUR DE CASSATION.,

vu les articles L. 441-11 et suivants du code de l’or-
ganisation judiciaire et 1031-1 et suivants du code de 
procédure civile ;

vu la demande d’avis formulée le 25 juillet 2017 par 
le tribunal de grande instance de Strasbourg, reçue le 
31 juillet 2017, dans une instance opposant la société 
Jenner et associés, prise en sa qualité de liquidateur 
de la société vN France, à l’institution de prévoyance 
AG2R Réunica prévoyance et la compagnie d’assu-
rances la mondiale, et ainsi libellée :

« Les dispositions de l’article L. 911‑8 du code de la 
sécurité sociale sont‑elles applicables aux anciens salariés 
licenciés d’un employeur en liquidation judiciaire ? » ;

vu l’ordonnance du 16 octobre 2017 du premier 
président renvoyant cette demande devant la forma-
tion mixte pour avis composée de la deuxième chambre 
civile, de la chambre commerciale et de la chambre 
sociale de la Cour ;

vu les observations écrites et orales de la SCP Waquet, 
Farge, Hazan pour la SELARL Jenner et associés et 
les observations écrites et orales de la SCP baraduc, 
Duhamel, Rameix pour l’institution de prévoyance 
AG2R Réunica prévoyance et la compagnie d’assu-
rances la mondiale ;

mOTIFS :

L’article L. 911-8 du code de la sécurité sociale, créé 
par la loi n° 2013-504 du 14 juin 2013 relative à la sécu-
risation de l’emploi, permet aux salariés garantis collec-
tivement dans les conditions prévues à l’article L. 911-1 
du même code contre les risques décès, les risques 
portant atteinte à l’intégrité physique de la personne ou 
liés à la maternité ou les risques d’incapacité de travail 
ou d’invalidité, de bénéficier du maintien à titre gratuit 
de cette couverture en cas de cessation du contrat 
de travail, non consécutive à une faute lourde, ouvrant 
droit à prise en charge par l’assurance chômage, selon 
des conditions qu’il détermine.

Ces dispositions n’opèrent aucune distinction entre 
les salariés des entreprises ou associations in bonis et 
les salariés dont l’employeur a fait l’objet d’une procé-
dure de liquidation judiciaire.

Toutefois, l’article L. 911-8, 3°, du code de la sécurité 
sociale précisant que les garanties maintenues au béné-
fice des anciens salariés sont celles en vigueur dans l’en-
treprise, le maintien des droits implique que le contrat 

ou l’adhésion liant l’employeur à l’organisme assureur 
ne soit pas résilié.

En conséquence,

LA COUR EST D’AvIS QUE :

Les dispositions de l’article L. 911-8 du code de la 
sécurité sociale sont applicables aux anciens salariés 
licenciés d’un employeur placé en liquidation judiciaire 
qui remplissent les conditions fixées par ce texte. Toute-
fois, le maintien des droits implique que le contrat ou 
l’adhésion liant l’employeur à l’organisme assureur ne 
soit pas résilié.

Avis sur saisine

AvIS NO 3

LA COUR DE CASSATION,

vu les articles L. 441-11 et suivants du code de l’or-
ganisation judiciaire et 1031-1 et suivants du code de 
procédure civile ;

vu la demande d’avis formulée le 25 juillet 2017 par 
le tribunal de grande instance de Strasbourg, reçue le 
31 juillet 2017, dans une instance opposant la société 
Jenner et associés, prise en sa qualité de liquidateur 
de l’association Regain, à l’institution de prévoyance 
AG2R Réunica prévoyance, et ainsi libellée :

« Les dispositions de [l’article] L. 911‑8 du code de la 
sécurité sociale sont‑elles applicables aux anciens salariés 
licenciés d’un employeur en liquidation judiciaire ? » ;

vu l’ordonnance du 16 octobre 2017 du premier 
président renvoyant cette demande devant la formation 
mixte pour avis composée de la deuxième chambre 
civile, de la chambre commerciale et de la chambre 
sociale de la Cour ;

vu les observations écrites et orales de la SCP 
Waquet, Farge, Hazan pour la SELARL Jenner et 
associés et les observations écrites et orales de la SCP 
baraduc, Duhamel, Rameix pour l’institution de 
prévoyance AG2R Réunica prévoyance ;

mOTIFS :

L’article L. 911-8 du code de la sécurité sociale, créé 
par la loi n° 2013-504 du 14 juin 2013 relative à la sécu-
risation de l’emploi, permet aux salariés garantis collec-
tivement dans les conditions prévues à l’article L. 911-1 
du même code contre les risques décès, les risques 
portant atteinte à l’intégrité physique de la personne ou 
liés à la maternité ou les risques d’incapacité de travail 
ou d’invalidité, de bénéficier du maintien à titre gratuit 
de cette couverture en cas de cessation du contrat 
de travail, non consécutive à une faute lourde, ouvrant 
droit à prise en charge par l’assurance chômage, selon 
des conditions qu’il détermine.



15

AVIS DE LA COUR DE CASSATION

Ces dispositions n’opèrent aucune distinction entre 
les salariés des entreprises ou associations in bonis et 
les salariés dont l’employeur a fait l’objet d’une procé-
dure de liquidation judiciaire.

Toutefois, l’article L. 911-8, 3°, du code de la sécurité 
sociale précisant que les garanties maintenues au béné-
fice des anciens salariés sont celles en vigueur dans l’en-
treprise, le maintien des droits implique que le contrat 
ou l’adhésion liant l’employeur à l’organisme assureur 
ne soit pas résilié.

En conséquence,

LA COUR EST D’AvIS QUE :

Les dispositions de l’article L. 911-8 du code de la 
sécurité sociale sont applicables aux anciens salariés 
licenciés d’un employeur placé en liquidation judiciaire 
qui remplissent les conditions fixées par ce texte. Toute-
fois, le maintien des droits implique que le contrat ou 
l’adhésion liant l’employeur à l’organisme assureur ne 
soit pas résilié.

Avis sur saisine

AvIS NO 4

LA COUR DE CASSATION,

vu les articles L. 441-11 et suivants du code de l’or-
ganisation judiciaire et 1031-1 et suivants du code de 
procédure civile ;

vu la demande d’avis formulée le 25 juillet 2017 par 
le tribunal de grande instance de Strasbourg, reçue le 
31 juillet 2017, dans une instance opposant la société 
Jenner et associés, prise en sa qualité de liquidateur de 
la société vN France, à la mutuelle via santé, et ainsi 
libellée :

« Les dispositions de [l’article] L. 911‑8 du code de 
la sécurité sociale sont‑elles applicables aux anciens 
salariés licenciés d’un employeur en liquidation judi‑
ciaire ? » ;

vu l’ordonnance du 16 octobre 2017 du premier 
président renvoyant cette demande devant la forma-
tion mixte pour avis composée de la deuxième chambre 
civile, de la chambre commerciale et de la chambre 
sociale de la Cour ;

vu les observations écrites et orales de la SCP 
Waquet, Farge, Hazan pour la SELARL Jenner et 
associés et les observations écrites et orales de la SCP 
baraduc, Duhamel, Rameix pour la mutuelle via santé ;

mOTIFS :

L’article L. 911-8 du code de la sécurité sociale, créé 
par la loi n° 2013-504 du 14 juin 2013 relative à la sécu-
risation de l’emploi, permet aux salariés garantis collec-
tivement dans les conditions prévues à l’article L. 911-1 

du même code contre les risques décès, les risques 
portant atteinte à l’intégrité physique de la personne ou 
liés à la maternité ou les risques d’incapacité de travail 
ou d’invalidité, de bénéficier du maintien à titre gratuit 
de cette couverture en cas de cessation du contrat de 
travail, non consécutive à une faute lourde, ouvrant 
droit à prise en charge par l’assurance chômage, selon 
des conditions qu’il détermine.

Ces dispositions n’opèrent aucune distinction entre 
les salariés des entreprises ou associations in bonis et 
les salariés dont l’employeur a fait l’objet d’une procé-
dure de liquidation judiciaire.

Toutefois, l’article L. 911-8, 3°, du code de la sécurité 
sociale précisant que les garanties maintenues au béné-
fice des anciens salariés sont celles en vigueur dans l’en-
treprise, le maintien des droits implique que le contrat 
ou l’adhésion liant l’employeur à l’organisme assureur 
ne soit pas résilié.

En conséquence,

LA COUR EST D’AvIS QUE :

Les dispositions de l’article L. 911-8 du code de la 
sécurité sociale sont applicables aux anciens salariés 
licenciés d’un employeur placé en liquidation judiciaire 
qui remplissent les conditions fixées par ce texte. Toute-
fois, le maintien des droits implique que le contrat ou 
l’adhésion liant l’employeur à l’organisme assureur ne 
soit pas résilié.

Avis sur saisine

AvIS NO 5

LA COUR DE CASSATION,

vu les articles L. 441-11 et suivants du code de l’or-
ganisation judiciaire et 1031-1 et suivants du code de 
procédure civile ;

vu la demande d’avis formulée le 25 juillet 2017 par 
le tribunal de grande instance de Strasbourg, reçue le 
31 juillet 2017, dans une instance opposant la société 
Jenner et associés, prise en sa qualité de liquidateur 
de l’association vie et vacances, à la mut’est, et ainsi 
libellée :

« Les dispositions de [l’article] L. 911‑8 du code de la 
sécurité sociale sont‑elles applicables aux anciens salariés 
licenciés d’un employeur en liquidation judiciaire ? » ;

vu l’ordonnance du 16 octobre 2017 du premier 
président renvoyant cette demande devant la forma-
tion mixte pour avis composée de la deuxième chambre 
civile, de la chambre commerciale et de la chambre 
sociale de la Cour ;

vu les observations écrites et orales de la SCP 
Waquet, Farge, Hazan pour la SELARL Jenner et asso-
ciés ;
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mOTIFS :

L’article L. 911-8 du code de la sécurité sociale, créé 
par la loi n° 2013-504 du 14 juin 2013 relative à la sécu-
risation de l’emploi, permet aux salariés garantis collec-
tivement dans les conditions prévues à l’article L. 911-1 
du même code contre les risques décès, les risques 
portant atteinte à l’intégrité physique de la personne ou 
liés à la maternité ou les risques d’incapacité de travail 
ou d’invalidité, de bénéficier du maintien à titre gratuit 
de cette couverture en cas de cessation du contrat de 
travail, non consécutive à une faute lourde, ouvrant 
droit à prise en charge par l’assurance chômage, selon 
des conditions qu’il détermine.

Ces dispositions n’opèrent aucune distinction entre 
les salariés des entreprises ou associations in bonis et 
les salariés dont l’employeur a fait l’objet d’une procé-
dure de liquidation judiciaire.

Toutefois, l’article L. 911-8, 3°, du code de la sécurité 
sociale précisant que les garanties maintenues au 
bénéfice des anciens salariés sont celles en vigueur 
dans l’entreprise, le maintien des droits implique que 
le contrat ou l’adhésion liant l’employeur à l’organisme 
assureur ne soit pas résilié.

En conséquence,

LA COUR EST D’AvIS QUE :

Les dispositions de l’article L. 911-8 du code de 
la sécurité sociale sont applicables aux anciens salariés 

licenciés d’un employeur placé en liquidation judiciaire 
qui remplissent les conditions fixées par ce texte. Toute-
fois, le maintien des droits implique que le contrat ou 
l’adhésion liant l’employeur à l’organisme assureur ne 
soit pas résilié.

Avis no 1

No 17-70.011.

Avis no 2

No 17-70.012.

Avis no 3

No 17-70.013.

Avis no 4

No 17-70.014.

Avis no 5

No 17-70.015.

Président : m. Louvel (premier président) – 
Rapporteur : mme Touati, assistée de mme Catton, 
auditeur au service de documentation, des études 
et du rapport – Premier avocat général : m. Feltz – 
Avocats : SCP Waquet, Farge et Hazan, SCP Célice, 
Soltner, Texidor et Périer, SCP baraduc, Duhamel et 
Rameix
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Les titres de références sont indiqués par un astérisque.

Jour 
mois Décision Numéro N° de 

pourvoi

A

ACCIDENT DE LA CIRCULATION :

Indemnisation ........... Tiers payeur ................ Recours – Ensemble routier – Recours contre 
l’assureur de l’autre partie de l’ensemble 
routier :
Recours de l’assureur du véhicule tracteur contre 

l’assureur de la remorque – Faute du conduc-
teur – Opposabilité .............................................. Civ. 2 23 nov. R 216 (2) 16-21.664

Régime – Détermination ........................................ Civ. 2 23 nov. R 216 (1) 16-21.664

ALSACE-MOSELLE :

Procédure civile ......... Matière gracieuse ....... Partage judiciaire – Opérations de partage – 
Représentation du copartageant – manda-
taire – mandat – Justification – Nécessité – 
Portée ................................................................. Civ. 2 16 nov. R 213 16-17.573

APPEL CIVIL :

Procédure avec repré-
sentation obliga-
toire ......................... Conclusions ................ Conclusions de l’appelant – Délai – Point de 

départ – Détermination – Portée .................. * Civ. 2 16 nov. R 215 16-23.796

Transmission par voie électronique :
Défaut – Sanction – Irrecevabilité – Exception – 

Cause étrangère – Applications diverses .......... Civ. 2 16 nov. C 214 16-24.864

Transmission en plusieurs envois scindés – Obli-
gation (non) .......................................................... * Civ. 2 16 nov. C 214 16-24.864

Déclaration d’appel .... Déclarations d’appel successives :
Régularité  – Appréciation  – Effets  – Délai de 

l’appelant pour conclure – Point de départ – 
Détermination ...................................................... * Civ. 2 16 nov. R 215 16-23.796

Second appel  – Régularisation de la  première 
déclaration d’appel – Portée ............................... Civ. 2 16 nov. R 215 16-23.796



– II – Jour 
mois Décision Numéro No de pourvoi

ASSURANCE DE PERSONNES :

Assurance-vie ............ Contrat non dénoué ... Contrat en unités de compte  – Eligibilité  – 
Conditions – Titre constitutif d’une obliga-
tion – Obligation – Définition – Portée ....... Civ. 2 23 nov. C 217 16-22.620

Souscripteur ............... Faculté de renonciation – Exercice – Action 
en responsabilité civile de l’assureur fondée 
sur le même manquement que la renoncia-
tion – Articulation – Portée ........................... Civ. 2 23 nov. C 218 16-21.671

ASSURANCE RESPONSABILITE :

Assurance obligatoire Véhicule terrestre à 
moteur .................... Indemnisation – Ensemble routier – Recours 

de l’assureur – Recours contre l’assureur de 
l’autre partie de l’ensemble routier :
Recours de l’assureur du véhicule tracteur contre 

l’assureur de la remorque – Faute du conduc-
teur – Opposabilité .............................................. * Civ. 2 23 nov. R 216 (2) 16-21.664

Régime – Détermination ........................................ * Civ. 2 23 nov. R 216 (1) 16-21.664

AVOCAT :

Honoraires ................. Honoraires de résultat 
Recouvrement – Action en paiement – Pres-

cription – Délai – Point de départ – Déter-
mination – Portée ............................................ * Civ. 2 23 nov. R 219 16-25.120

Recouvrement ............ Action en paiement – Prescription – Délai – 
Point de départ – Détermination – Portée .. Civ. 2 23 nov. R 219 16-25.120

B

BAIL (règles générales) :

Preneur ....................... Travaux, modifica‑
tions ou transfor‑
mations ................... Accession en fin de bail – Renouvellement du 

bail – Plantations antérieures – Recherches 
nécessaires – Effet ............................................ Civ. 3 23 nov. C 124 16-16.815

BAIL COMMERCIAL :

Cession ....................... Clause de solidari‑
té du cédant avec le 
cessionnaire ............ Clause réputée non écrite :

Défaut – Effets – bail – Nouvelle cession selon les 
modalités de droit commun ............................... * Com. 15 nov. R 147 16-19.131

Effets – bail – Cession dans le cadre de la procé-
dure collective du preneur.................................. Com. 15 nov. R 147 16-19.131



– III – Jour 
mois Décision Numéro No de pourvoi

BAIL COMMERCIAL (suite) :

Cession (suite) ........... Rapports entre le cé‑
dant et le bailleur ... Confusion des droits locatifs et de propriété :

Dette de loyers échus avant la cession du bail – 
Transmission au cessionnaire – Défaut ............ * Civ. 3 30 nov. C 131 16-23.498

Effets – Détermination ............................................ Civ. 3 30 nov. C 131 16-23.498

Obligation de remise en état des lieux loués  – 
Transmission au cessionnaire – Défaut ............ * Civ. 3 30 nov. C 131 16-23.498

Preneur ....................... Redressement et liqui‑
dation judiciaires ... Action résolutoire  – Loyers échus après le 

jugement d’ouverture  – Commandement 
de payer – Notification au mandataire judi-
ciaire – Nécessité (non) ................................... Com. 15 nov. R 148 16-13.219

Renouvellement ........ Refus ........................... motif – motifs graves et légitimes – Action en 
rétractation de l’offre de renouvellement – 
Prescription – Point de départ :
Connaissance par le bailleur de l’infraction qui 

fonde son refus de renouvellement ................... * Civ. 3 9 nov. R 121 16-23.120

moment – Détermination ...................................... Civ. 3 9 nov. R 121 16-23.120

Refus comportant offre d’indemnité d’évic-
tion – Indemnité d’éviction – Préjudice dis-
tinct – Perte du droit au maintien dans les 
lieux – Réparation ............................................ Civ. 3 30 nov. C 133 (2) 16-17.686

BAIL D’HABITATION :

bail soumis à la loi du 
6 juillet 1989 .......... Reprise ........................ Limitations édictées par l’article 15, III – Pre-

neur âgé de plus de soixante-cinq  ans  – 
Offre de relogement – Loi du 24 mars 2014 
modifiant l’article 15, III – Application im-
médiate aux baux en cours ............................. Civ. 3 23 nov. R 125 16-20.475

BAIL RURAL :

bail à ferme ................ Résiliation ................... Causes – Retards réitérés dans le paiement des 
fermages  – mise en demeure  – Paiement 
des fermages – Preuve par tous moyens ...... * Civ. 3 23 nov. C 129 16-17.764

BANQUE :

Responsabilité ............ Faute ........................... manquement à l’obligation de mise en garde – 
Obligation de mise en garde  – Domaine 
d’application  – Caution non avertie  – 
Conditions – Détermination – Portée.......... Com. 15 nov. R 149 16-16.790

Secret professionnel .. Empêchement légi‑
time ......................... Cessation  – Effets  – Action en responsabi-

lité  – Qualité de partie au procès de l’éta-
blissement de crédit ......................................... Com. 29 nov. R 155 16-22.060



– Iv – Jour 
mois Décision Numéro No de pourvoi

C

CASSATION :

Pourvoi ....................... Qualité pour le for‑
mer .......................... Exclusion  – Cas  – Admission en soins psy-

chiatriques à la demande d’un tiers – Tiers 
n’ayant pas saisi le juge des libertés et de 
la détention ....................................................... * Civ. 1 15 nov. I 237 16-24.629

CAUTIONNEMENT :

Caution ....................... Action des créanciers 
contre elle ................ Responsabilité du créancier envers la cau-

tion – manquement à l’obligation de mise 
en garde – Obligation de mise en garde – 
Domaine d’application – Caution non aver-
tie – Conditions – Détermination – Portée . * Com. 15 nov. R 149 16-16.790

Conditions de vali-
dité ........................... Acte de cautionne‑

ment ........................ Proportionnalité de l’engagement (ar-
ticle  L.  341-4 du code de la  consomma-
tion)  – Critère d’appréciation  – biens et 
revenus à considérer – bien dépendant de 
la communauté – Exclusion de l’assiette du 
gage des créanciers – Absence d’influence .. Com. 15 nov. R 150 (2) 16-10.504

Engagement ................ Durée indéterminée – Portée ............................. Com. 15 nov. R 150 (1) 16-10.504

CHOSE JUGEE :

Décision dont l’auto-
rité est invoquée .... Jugement ayant statué 

sur une inscription 
de faux .................... Jugement ayant reconnu ou vérifié un acte 

sous seing privé – Portée ................................ * Civ. 1 15 nov. R 234 16-23.136

CONCURRENCE :

Transparence et pra-
tiques restrictives .. Rupture brutale des 

relations commer‑
ciales ....................... Responsabilité – Exclusion – Cas – Crise du 

secteur d’activité ............................................... Com. 8 nov. R 145 16-15.285

CONFLIT DE JURIDICTIONS :

Compétence interna-
tionale ..................... Règlement (CE) 

n°  2201/2003 du 
27 novembre 2003 .. Compétence en matière matrimoniale et en 

matière de responsabilité parentale – Com-
pétences résiduelles  – Exclusion  – Cas  – 
Epoux ressortissant ou ayant sa résidence 
habituelle dans un Etat membre .................... Civ. 1 15 nov. C 232 15-16.265



– v – Jour 
mois Décision Numéro No de pourvoi

CONSTRUCTION IMMOBILIERE :

Immeuble à 
construire ............... Vente en l’état futur 

d’achèvement .......... Achèvement de l’immeuble – Constatation – 
Défaut d’accord des parties sur l’achève-
ment – Clause prévoyant le recours à l’avis 
d’une personne qualifiée – Portée ................. Civ. 3 30 nov. C 132 16-19.073

CONTRAT DE TRAVAIL, DUREE DETERMINEE :

Qualification donnée 
au contrat ............... Demande de requali‑

fication .................... Requalification par le juge – Effets – Indem-
nité de requalification  – Paiement  – Pres-
cription  – Durée légale  – Aménagement 
conventionnel – Possibilité ............................. Soc. 22 nov. C 199 16-16.561

CONTRAT DE TRAVAIL, EXECUTION :

Employeur .................. Discrimination entre 
salariés .................... Discrimination fondée sur le sexe – Discrimi-

nation indirecte  – Applications diverses  – 
Régime de retraite des agents des collectivi-
tés locales – Domaine d’application ............. Civ. 2 9 nov. C 207 16-20.404

Modification dans la 
situation juridique 
de l’employeur ........ Transfert des contrats de travail  – Transfert 

des obligations de l’ancien employeur au 
nouveau  – Exclusion  – Cas  – Préjudice 
d’anxiété  – Transfert des contrats de tra-
vail  antérieur à l’arrêté ministériel d’ins-
cription de l’établissement sur la liste des 
établissements permettant la mise en œuvre 
de l’ACAATA – Portée .................................... * Soc. 22 nov. C 203 16-20.666

Pouvoir de direction ... Etendue – Restriction aux libertés fondamen-
tales  – Restriction à la liberté religieuse  – 
Limites ............................................................... * Soc. 22 nov. C 200 13-19.855

Règlement intérieur .. Contenu ...................... Restriction aux libertés individuelles  – Res-
triction à la liberté religieuse  – validité  – 
Conditions – Détermination – Portée.......... Soc. 22 nov. C 200 13-19.855

CONTRAT DE TRAVAIL, RUPTURE :

Licenciement ............. Indemnités .................. Indemnité de licenciement  – Nature  – Ef-
fets  – Régime de la  participation aux 
acquêts  – Composition du patrimoine 
originaire – Date de la créance – Détermi-
nation – Portée ................................................. * Civ. 1 15 nov. C 236 16-25.023

Nullité ......................... Cas :
Discrimination  – Discrimination en raison de 

l’âge  – Effets  – Indemnisation  – Etendue  – 
Détermination ...................................................... Soc. 15 nov. R 193 16-14.281



– vI – Jour 
mois Décision Numéro No de pourvoi

CONTRAT DE TRAVAIL, RUPTURE (suite) :

Licenciement (suite) ... Nullité (suite) .............. Cas (suite) :
violation par l’employeur d’une liberté fonda-

mentale – Exclusion – Discrimination en rai-
son de l’âge – Effets – Indemnisation – Eten-
due – Détermination ........................................... * Soc. 15 nov. R 193 16-14.281

Prise d’acte de la rup-
ture .......................... Prise d’acte par le sa‑

larié ......................... Cause  – manquements reprochés à l’em-
ployeur  – Preuve  – Défaut  – Effets  – In-
demnité de préavis  – Paiement par le 
salarié – Droit à congés payés au profit de 
l’employeur – Exclusion – Portée .................. Soc. 22 nov. C 201 (2) 16-12.524

modalités – Lettre – Lettre du conseil du sala-
rié – mandat apparent – Conditions – Dé-
termination – Portée ....................................... Soc. 22 nov. C 201 (1) 16-12.524

CONVENTION EUROPEENNE DES DROITS DE L’HOMME :

Article 14 .................... Interdiction de discri‑
mination ................. Compatibilité – Code de la sécurité sociale – 

Dispositions de l’article D. 351-1-3 du code 
de la sécurité sociale ........................................ * Civ. 2 9 nov. R 212 16-23.784

Article 6, § 1 ............... Tribunal ...................... Impartialité  – Domaine d’application  – Ex-
pert judiciaire ................................................... * Civ. 3 30 nov. C 133 (1) 16-17.686

Premier Protocole 
additionnel ............. Article 1er ................... Protection de la propriété – violation – Dé-

faut  – Cas  – Dispositions de l’article D. 
351-1-3 du code de la sécurité sociale .......... * Civ. 2 9 nov. R 212 16-23.784

COPROPRIETE :

Syndicat des copro-
priétaires ................. Assemblée générale .... Convocation :

Convocation irrégulière ou absence de convoca-
tion – Exclusion – Cas – mention inexacte du 
représentant d’une société dans sa convoca-
tion adressée à son siège social .......................... Civ. 3 23 nov. R 126 16-20.311

Régularité  – Applications diverses  – mention 
inexacte du représentant d’une société dans sa 
convocation adressée à son siège social ........... * Civ. 3 23 nov. R 126 16-20.311

Procès-verbal – mentions – Réserves formu-
lées par les copropriétaires ou associés  – 
Détermination .................................................. Civ. 3 23 nov. R 127 16-25.125

D

DIVORCE, SEPARATION DE CORPS :

Règles spécifiques au 
divorce .................... Prestation compensa‑

toire ......................... Demande :
Décision prononçant le divorce et ordonnant 

une mesure d’instruction sur la prestation 
compensatoire – Conditions .............................. Civ. 1 15 nov. C 233 16-25.700

moment – Portée ...................................................... * Civ. 1 15 nov. C 233 16-25.700



– vII – Jour 
mois Décision Numéro No de pourvoi

DROIT MARITIME :

Navire .......................... Propriété ..................... Responsabilité du propriétaire – Limitation – 
bénéficiaires  – Assureur  – Conditions  – 
Fonds constitué avant exécution de la déci-
sion liquidant le préjudice .............................. Civ. 1 8 nov. C 231 (2) 16-24.656

E

ELECTIONS PROFESSIONNELLES :

Comité d’entreprise 
et délégué du per-
sonnel ...................... Collèges électoraux ..... Nombre et composition  – Collège unique  – 

Constitution  – modalités  – Détermina-
tion – Cas – Elections des délégués du per-
sonnel au sein d’un établissement distinct .. Soc. 22 nov. R 202 16-24.801

Opérations électo‑
rales ...................... modalités d’organisation et de déroulement :

Communication syndicale – Trouble manifeste-
ment illicite – Défaut – Portée ........................... Soc. 15 nov. C 194 16-24.798

Protocole d’accord préélectoral :
Négociation  – Convocation des syndicats 

représentatifs – Syndicat représentatif non 
représenté dans l’entreprise – Portée ............ Soc. 15 nov. R 195 16-60.268

validité – Conditions – Signature par la majo-
rité des organisations syndicales ayant par-
ticipé à sa négociation – majorité – Défini-
tion – Portée ..................................................... Soc. 15 nov. C 196 16-21.903

EMPLOI :

Travail dissimulé ....... Sanction ...................... Paiement des cotisations et contributions 
dues aux organismes chargés d’un régime 
de protection sociale  – Evaluation forfai-
taire – Preuve contraire – moment – Déter-
mination ............................................................ * Civ. 2 9 nov. C 209 16-25.690

ENTREPRISE EN DIFFICULTE :

Redressement judi-
ciaire ........................ Plan ............................. Plan de redressement – Durée – Augmenta-

tion – Conditions – Agriculteur personne 
physique ............................................................ Com. 29 nov. R 156 16-21.032

ENTREPRISE EN DIFFICULTE (loi du 26 juillet 2005) :

Liquidation judi-
ciaire ...................... Ouverture ................... Cessation des paiements :

mobiles de l’administrateur  – Absence d’in-
fluence ................................................................... * Com. 15 nov. R 153 16-19.690

mobiles du débiteur – Absence d’influence ......... * Com. 15 nov. R 153 16-19.690



– vIII – Jour 
mois Décision Numéro No de pourvoi

ENTREPRISE EN DIFFICULTE (loi du 26 juillet 2005) (suite) :

Liquidation judi-
ciaire ...................... Vérification et admis‑

sion des créances ..... Contestation d’une créance – Pouvoirs du 
juge – Etendue – Détermination – Portée ....... Com. 15 nov. C 151 16-18.144

Organes....................... Liquidateur ................. Pouvoirs  – Saisie pénale immobilière posté-
rieure – Contestation – Juridiction compé-
tente – Détermination – Portée ..................... Com. 15 nov. R 152 16-17.868

Redressement judi-
ciaire ........................ Plan de redressement . Exécution du plan – Résolution – Cas – Ou-

verture d’une procédure collective – Effet ... Com. 29 nov. C 157 16-18.138

Sauvegarde ................. Période d’observation Conversion de la  sauvegarde en liquidation 
judiciaire – Conditions – Détermination – 
Portée ................................................................. Com. 15 nov. R 153 16-19.690

Plan de sauvegarde .... Exécution du plan – Résolution – Cas – Ou-
verture d’une procédure collective – Effet ... * Com. 29 nov. C 157 16-18.138

Jugement arrêtant le plan – voies de recours – 
Tierce opposition – Recevabilité – Condi-
tions – Détermination ..................................... Com. 15 nov. C 154 16-14.630

ETAT CIVIL :

Acte de l’état civil....... Acte dressé à l’étran‑
ger ........................... Transcription – Refus – Cas :

Acte irrégulier ou falsifié – Constatation – Appli-
cations diverses .................................................... * Civ. 1 29 nov. C 239 16-50.061

Faits déclarés ne correspondant pas à la réalité – 
Désignation de la  femme n’ayant pas accou-
ché de l’enfant – Convention de gestation pour 
autrui – Portée ...................................................... Civ. 1 29 nov. C 239 16-50.061

EXPERT JUDICIAIRE :

mesure d’expertise .... Obligations ................. Impartialité  – manquement  – Exclusion  – 
Cas  – Désignation d’un expert, président 
d’une fondation, dont l’avocat, trésorier de 
cette fondation, fut le conseil d’une des par-
ties ...................................................................... Civ. 3 30 nov. C 133 (1) 16-17.686

F

FAUX :

Procédure ................... Inscription de faux ..... Recevabilité – Défaut – Cas – Acte sous seing 
privé reconnu ou vérifié par un jugement 
passé en force de chose jugée ......................... Civ. 1 15 nov. R 234 16-23.136



– IX – Jour 
mois Décision Numéro No de pourvoi

FONDS DE GARANTIE :

Fonds d’indemnisa-
tion des victimes 
de l’amiante ............ Victime de l’amiante .. Demande d’indemnisation  – Déficit fonc-

tionnel permanent :
Arrérages échus dus par le fonds et l’organisme 

de sécurtié sociale – Office du juge – Détermi-
nation – Portée ..................................................... * Civ. 2 23 nov. C 220 16-24.700

Evaluation – Détermination – Portée ................... Civ. 2 23 nov. C 220 16-24.700

H

HABITATION A LOYER MODERE :

bail ............................... Prix ............................. Sommes indûment perçues – Action en répé-
tition  – Prescription triennale  – Délai  – 
Point de départ :
Détermination .......................................................... Civ. 3 9 nov. C 122 16-22.445

Jour de la régularisation des charges ..................... * Civ. 3 9 nov. C 122 16-22.445

I

IMPOTS ET TAXES :

Impôt de solidarité 
sur la fortune ......... Calcul .......................... Réduction  – Conditions  – Souscription au 

capital d’une société remplissant les condi-
tions fixées par la loi – Entreprises liées – 
Définition – Portée .......................................... Com. 8 nov. C 146 16-14.302

L

LOIS ET REGLEMENTS :

Application immé-
diate ......................... Application aux 

contrats en cours .... Cas  – Fourniture d’eau  – Obligation de fac-
turation  – Loi n°  2006-1772 du 30  dé-
cembre 2006 – Application aux effets futurs 
des contrats conclus antérieurement à son 
entrée en vigueur ............................................. Civ. 1 8 nov. C 229 16-18.859

Situations en cours ..... bail d’habitation  – bail soumis à la loi du 
6 juillet 1989 – Reprise – Limitations édic-
tées par l’article  15, III  – Preneur âgé de 
plus de soixante-cinq ans – Offre de relo-
gement  – Loi du 24  mars  2014 modifiant 
l’article 15, III .................................................... * Civ. 3 23 nov. R 125 16-20.475

Non-rétroactivité ...... Principe....................... Application en matière civile – Etendue – Dé-
termination ....................................................... * Civ. 1 8 nov. C 229 16-18.859



– X – Jour 
mois Décision Numéro No de pourvoi

M

MAJEUR PROTEGE :

Tutelle.......................... Effets quant à la pro‑
tection de la  per‑
sonne ....................... Pacte civil de solidarité – Autorisation du juge 

des tutelles  – Conditions  – Aptitude du 
majeur protégé à donner un consentement 
éclairé – Applications diverses ....................... Civ. 1 15 nov. R 235 16-24.832

MANDAT :

mandataire apparent.. Engagement du man‑
dant ......................... Conditions  – Croyance légitime du tiers  – 

Circonstances autorisant celui-ci à ne pas 
vérifier les pouvoirs du mandataire appa-
rent ..................................................................... * Soc. 22 nov. C 201 (1) 16-12.524

MINEUR :

Assistance éducative ... Intervention du juge 
des enfants .............. Compétence – Cas – mineur isolé – Applica-

tions diverses .................................................... Civ. 1 16 nov. C 238 17-24.072

mesures d’assistance  – Placement  – mainle-
vée – Conditions – Représentant légal sur 
le territoire national ou prise en charge par 
une personne majeure..................................... * Civ. 1 16 nov. C 238 17-24.072

O

OUTRE-MER :

Polynésie française .... Procédure civile .......... Jugement – Jugement ayant statué sur une ins-
cription de faux – Jugement ayant reconnu 
ou vérifié un acte sous seing privé – Portée . * Civ. 1 15 nov. R 234 16-23.136

P

PAIEMENT :

Preuve ......................... Moyen de preuve ........ Preuve par tous moyens ...................................... * Civ. 3 23 nov. C 129 16-17.764

PARTAGE :

Partage judiciaire ...... Opérations de partage 
relatives à la succes‑
sion .......................... Avocat commis  – Rédaction du cahier des 

charges de la vente sur licitation – Rempla-
cement – Pouvoir du juge ............................... * Civ. 1 29 nov. R 240 17-11.973



– XI – Jour 
mois Décision Numéro No de pourvoi

POUVOIRS DES JUGES :

Appréciation souve-
raine ........................ Contrat de travail ....... Salaire  – Indemnités  – Indemnité d’occupa-

tion du domicile du salarié à des fins pro-
fessionnelles – montant – Evaluation ........... * Soc. 8 nov. R 192 16-18.499

Impossibilité d’agir ..... ............................................................................. Civ. 3 23 nov. R 128 16-20.065

PRESCRIPTION CIVILE :

Délai ............................ Aménagement conven‑
tionnel ..................... Domaine d’application – Etendue – Détermi-

nation – Portée ................................................. * Soc. 22 nov. C 199 16-16.561

Prescription biennale Domaine d’applica‑
tion .......................... Avocat – Action en fixation des honoraires – 

Délai – Point de départ – Détermination .... * Civ. 2 23 nov. R 219 16-25.120

Suspension ................. Causes ......................... Impossibilité d’agir  – Appréciation souve-
raine ................................................................... * Civ. 3 23 nov. R 128 16-20.065

Suspension entre 
époux ...................... Domaine d’application  – Action en nullité 

d’une cession de parts intervenue entre des 
époux associés d’une société civile immobi-
lière ..................................................................... Civ. 3 30 nov. R 134 15-22.861

PRESSE :

Procédure ................... Action en justice ......... Assignation  – validité  – Conditions  – Do-
maine d’application  – Exclusion  – Cas  – 
Assignation pour atteinte à la présomption 
d’innocence fondée sur l’article 9-1 du code 
civil ..................................................................... * Civ. 1 8 nov. C 230 (1) 16-23.779

Prescription ................ Interruption – Nécessité – Domaine d’appli-
cation  – Action en réparation fondée sur 
une atteinte au respect de la  présomption 
d’innocence commise par voie de presse – 
Portée ................................................................. Civ. 1 8 nov. C 230 (2) 16-23.779

moyen soulevé d’office – Nécessité ................... * Civ. 1 8 nov. C 230 (2) 16-23.779

PREUVE :

Règles générales ........ Moyen de preuve ........ Preuve par tous moyens – Paiement ................. Civ. 3 23 nov. C 129 16-17.764

PROCEDURE CIVILE :

Fin de non-recevoir .. Action en justice ......... Irrecevabilité  – Régularisation  – Domaine 
d’application ..................................................... * Civ. 3 16 nov. C 123 16-24.642

Définition ................... Chose jugée – Domaine d’application – Juge-
ment ayant statué sur une inscription de 
faux  – Jugement ayant reconnu ou vérifié 
un acte sous seing privé  – Cas  – Acte de 
partage amiable ................................................ * Civ. 1 15 nov. R 234 16-23.136

Clause contractuelle instituant un préalable 
obligatoire de conciliation  – Régularisa-
tion – Possibilité (non) .................................... Civ. 3 16 nov. C 123 16-24.642



– XII – Jour 
mois Décision Numéro No de pourvoi

PROCEDURE CIVILE (suite) :

Fin de non-recevoir 
(suite) ........................ Définition (suite)......... Clause instituant un préalable obligatoire de 

conciliation  – Cas  – Clause prévoyant de 
solliciter l’avis du conseil régional de l’ordre 
des architectes avant toute procédure judi-
ciaire ................................................................... * Civ. 3 16 nov. C 123 16-24.642

Fin de non‑recevoir 
soulevée d’office ...... Caractère d’ordre public – Action en répara-

tion fondée sur une atteinte au respect de 
la  présomption d’innocence commise par 
voie de presse – Portée .................................... * Civ. 1 8 nov. C 230 (2) 16-23.779

Parties ......................... Partie au litige ............ Définition  – Exclusion  – Cas  – Admission 
en soins psychiatriques à la demande d’un 
tiers – Tiers n’ayant pas saisi le juge des li-
bertés et de la détention .................................. * Civ. 1 15 nov. I 237 16-24.629

PROPRIETE :

Accession .................... Effets ........................... Renouvellement du bail  – Plantations  anté-
rieures – Recherches nécessaires – Effet ...... * Civ. 3 23 nov. C 124 16-16.815

PROTECTION DES DROITS DE LA PERSONNE :

Libertés fondamen-
tales ......................... Exclusion .................... Cas – Prohibition des discriminations en rai-

son de l’âge – Portée ........................................ * Soc. 15 nov. R 193 16-14.281

Présomption d’inno-
cence ....................... Atteinte ....................... Action civile – Prescription – Interruption – 

Nécessité  – Domaine d’application  – Ac-
tion en réparation fondée sur une atteinte 
au respect de la  présomption d’innocence 
commise par voie de presse – Portée ............ * Civ. 1 8 nov. C 230 (2) 16-23.779

Action en justice  – Assignation  – validité  – 
Conditions – Règles de forme prévues par 
la loi du 29 juillet 1881 (non) ......................... * Civ. 1 8 nov. C 230 (1) 16-23.779

Réparation – Fondement – Détermination – 
Portée ................................................................. Civ. 1 8 nov. C 230 (1) 16-23.779

PRUD’HOMMES :

Référé .......................... Mesures conserva‑
toires ou de remise 
en état ..................... Trouble manifestement illicite  – Défaut  – 

Applications diverses  – Communications 
syndicales à des fins électorales en dehors 
de la campagne électorale ............................... * Soc. 15 nov. C 194 16-24.798



– XIII – Jour 
mois Décision Numéro No de pourvoi

Q

QUASI-CONTRAT :

Paiement de l’indu .... Action en répétition ... Exercice – Personne contre laquelle elle doit 
être dirigée – Détermination ......................... * Civ. 2 30 nov. R 226 16-24.021

Prescription – Délai – Point de départ – Dé-
termination ....................................................... * Civ. 3 9 nov. C 122 16-22.445

R

REGIMES MATRIMONIAUX :

Régimes convention-
nels .......................... Participation aux ac‑

quêts ........................ Fonctionnement  – Patrimoine originaire  – 
Composition  – Indemnité de licencie-
ment  – Date de la  créance  – Détermina-
tion – Portée ..................................................... Civ. 1 15 nov. C 236 16-25.023

RENONCIATION :

Applications diverses .. Assurance de per‑
sonnes ..................... Assurance-vie  – Information du souscrip-

teur – Obligation de renseigner – Défaut – 
Effets – Détermination – Portée .................... * Civ. 2 23 nov. C 218 16-21.671

REPRESENTATION DES SALARIES :

Comité d’entreprise .. Attributions ................ Attributions consultatives  – Organisations, 
gestion et marche générale de l’entreprise – 
modification dans l’organisation écono-
mique ou juridique de l’entreprise – Projet 
de cession  – Avis du comité  – Formula-
tion – Délai – Expiration – Portée ................ Soc. 15 nov. C 197 15-26.338

RESPONSABILITE DELICTUELLE OU QUASI DELICTUELLE :

Dommage ................... Réparation .................. Droit à réparation – Exclusion – Cas – Perte 
de sa vie ............................................................. Civ. 2 23 nov. R 221 16-13.948

Souffrances endurées – Souffrance morale liée 
à la conscience de sa mort prochaine ........... * Civ. 2 23 nov. R 221 16-13.948

Faute ............................ Assurance ................... Obligation précontractuelle d’information 
pesant sur l’assureur – Non-respect – Por-
tée ....................................................................... * Civ. 2 23 nov. C 218 16-21.671

Fondement de l’ac-
tion .......................... Accident de la circula‑

tion .......................... Ensemble routier – Indemnisation – Recours 
de l’assureur – Recours contre l’assureur de 
l’autre partie de l’ensemble routier ................ * Civ. 2 23 nov. R 216 (1) 16-21.664



– XIv – Jour 
mois Décision Numéro No de pourvoi

S

SANTE PUBLIQUE :

Lutte contre les mala-
dies et les dépen-
dances ..................... Lutte contre les mala‑

dies mentales .......... modalités de soins psychiatriques  – Admis-
sion en soins psychiatriques à la demande 
d’un tiers ou en cas de péril imminent  – 
Procédure  – Qualité de partie  – Condi-
tions  – Saisine du juge des libertés et de 
la détention – Portée ....................................... Civ. 1 15 nov. I 237 16-24.629

SECRET PROFESSIONNEL :

Secret bancaire .......... Empêchement légi‑
time ......................... Cessation  – Effets  – Action en responsabi-

lité  – Qualité de partie au procès de l’éta-
blissement de crédit ......................................... * Com. 29 nov. R 155 16-22.060

SECURITE SOCIALE :

Caisse .......................... URSSAF ...................... Contrôle – Opérations de contrôle – moyen – 
Droit de communication  – Communica-
tion portant sur des faits constitutifs de tra-
vail illégal – Effet .............................................. Civ. 2 9 nov. R 208 16-23.484

Cotisations ................. Calcul .......................... Travail dissimulé – Evaluation forfaitaire :
Exclusion – Cas – Preuve contraire ....................... Civ. 2 9 nov. C 209 16-25.690

Preuve contraire – moment – Détermination ..... * Civ. 2 9 nov. C 209 16-25.690

Paiement ..................... Employeur débiteur  – Employeur assujetti 
au versement de transport – Conditions – 
Seuil d’effectif – Seuil d’effectif dépassé an-
térieurement à 2008 – Effet ............................ Civ. 2 30 nov. C 222 16-26.464

Réduction ................... Réduction des cotisations sur les bas salaires – 
Domaine d’application :
Détermination – Portée .......................................... Civ. 2 30 nov. C 223 16-12.403

Exclusion – Sommes versées au titre d’une clause 
de non-concurrence ............................................ * Civ. 2 30 nov. C 223 16-12.403

Financement .............. Ressources autres que 
les cotisations .......... Contribution à la charge des fabricants ou 

distributeurs de dispositifs médicaux – As-
siette :
Détermination – Portée .......................................... Civ. 2 30 nov. R 224 16-25.234

Exclusion – Cas – Fraction de la rémunération 
correspondant à la suveillance des incidents 
ou des risques d’incidents résultant de l’utili-
sation des dispositifs médicaux ......................... * Civ. 2 30 nov. R 224 16-25.234

SECURITE SOCIALE, ACCIDENT DU TRAVAIL :

Invalidité ..................... Taux ............................ Décision de la caisse – motivation – Défaut – 
Effet .................................................................... Civ. 2 9 nov. R 210 16-21.793

Rente ........................... Paiement ..................... Imputation  – modalités  – Détermination  – 
Portée ................................................................. * Civ. 2 23 nov. C 220 16-24.700



– Xv – Jour 
mois Décision Numéro No de pourvoi

SECURITE SOCIALE, ASSURANCES SOCIALES :

maladie ....................... Prestations .................. maintien – Travailleur involontairement privé 
d’emploi  – Conditions  – Perception d’un 
revenu de remplacement  – Reprise d’une 
activité – Effets – Détermination – Portée .. Civ. 2 9 nov. C 211 16-19.926

maternité .................... Prestations .................. maintien – Travailleur involontairement privé 
d’emploi  – Conditions  – Perception d’un 
revenu de remplacement  – Reprise d’une 
activité – Effets – Détermination – Portée .. * Civ. 2 9 nov. C 211 16-19.926

vieillesse ..................... Pension ....................... Liquidation  – Liquidation de pension d’un 
assuré bénéficiant de l’abaissement de l’âge 
prévu à l’article L. 351-1-1 du code de la sé-
curité sociale – Conditions – Durée d’assu-
rance fixée par décret – Durée d’assurance 
différente selon la date de naissance des 
assurés nés au cours de la  même  année  – 
Caractère discriminatoire (non).................... Civ. 2 9 nov. R 212 16-23.784

Pension de retraite – Pension attribuée à taux 
plein  – Conditions  – Condition d’âge  – 
Abaissement  – modalités  – Durée d’assu-
rance fixée par décret – Durée d’assurance 
différente selon la date de naissance des 
assurés nés au cours de la  même  année  – 
Caractère discriminatoire (non).................... * Civ. 2 9 nov. R 212 16-23.784

SECURITE SOCIALE, CONTENTIEUX :

Contentieux spé-
ciaux ...................... Contentieux tech‑

nique ....................... Fixation du taux d’incapacité permanente 
partielle d’un salarié – Contestation – Pro-
cédure – Lettre de notification de la décision 
prise par la caisse – Conditions de forme – 
mentions obligatoires  – Application de 
l’article 4, alinéa 2, de la loi n° 2000-321 du 
12 avril 2000 (non) .......................................... Civ. 2 30 nov. R 225 16-25.309

SECURITE SOCIALE, PRESTATIONS FAMILIALES :

Allocation de loge-
ment familiale ........ Paiement indu ............ Action en répétition  – Exercice  – Personne 

contre laquelle elle doit être dirigée – Déter-
mination ............................................................ Civ. 2 30 nov. R 226 16-24.021

SECURITE SOCIALE, REGIMES SPECIAUX :

Agents des collectivi-
tés locales ................ Régime de retraite ...... Affiliation  – Conditions  – Discrimination  – 

Discrimination fondée sur le sexe – Discri-
mination indirecte – Caractérisation ........... * Civ. 2 9 nov. C 207 16-20.404



– XvI – Jour 
mois Décision Numéro No de pourvoi

SERVITUDE :

Servitudes diverses.... Vues ............................ vues droites – Distance légale – Fonds séparés 
par un espace privé commun :
Fonds contigus – Nécessité – Portée ..................... Civ. 3 23 nov. C 130 15-26.240

Portée ......................................................................... * Civ. 3 23 nov. C 130 15-26.240

SOCIETE COMMERCIALE (règles générales) :

valeurs mobilières 
émises par les so-
ciétés par actions ... Obligations ................. Définition – Portée .............................................. * Civ. 2 23 nov. C 217 16-22.620

STATUT COLLECTIF DU TRAVAIL :

Conventions et ac-
cords collectifs ....... Accords collectifs ........ Accords d’entreprise – Accord d’entreprise du 

14 mai 2007 relatif à l’organisation du temps 
de travail au sein d’Ernst et Young société 
d’avocats  – Forfait en  jours sur l’année  – 
Protection de la  sécurité et de la  santé du 
salarié – Défaut – Portée ................................. * Soc. 8 nov. C 191 15-22.758

Accords particuliers – Accord n° 2002-01 du 
17 avril 2002 relatif au travail de nuit dans 
le secteur sanitaire, social et médico-social 
à but non lucratif – Champ d’application – 
Etablissement dont l’activité nécessite une 
prise en charge continue des usagers  – 
Cas – Croix-Rouge française – Portée .......... Soc. 8 nov. C 190 (2) 16-15.584

Conventions diverses .. Avocats  – Convention collective nationale 
des cabinets d’avocats (avocats salariés) 
du 17 février 1995 – Annexe n° 7 relatif à 
la réduction du temps de travail du 7  fé-
vrier 2000 – Forfait en  jours sur l’année – 
Protection de la  sécurité et de la  santé du 
salarié – Défaut – Portée ................................. * Soc. 8 nov. C 191 15-22.758

Convention collective nationale de la  fa-
brication de l’ameublement du 14  jan-
vier 1986 – Accord du 5 octobre 1988 relatif 
à la commission paritaire nationale de l’em-
ploi – missions de la commission paritaire 
nationale de l’emploi  – Etendue  – Exclu-
sion – Aide aux reclassements externes pré-
alablement aux licenciements envisagés  – 
Portée ................................................................. Soc. 16 nov. C 198 16-14.572

Croix-Rouge française  – Convention du 
3  juillet  2003  – Article  6.2.3  – Aménage-
ment du temps de travail par cycle – Cycle – 
Définition – Détermination – Portée ........... Soc. 8 nov. C 190 (1) 16-15.584



– XvII – Jour 
mois Décision Numéro No de pourvoi

STATUT COLLECTIF DU TRAVAIL  (suite) :

Conventions et ac-
cords collectifs 
(suite)  ....................... Dispositions générales Contenu – Principe d’égalité de traitement – 

Atteinte au principe – Défaut – Cas – Stipu-
lations conventionnelles introduisant une 
différence de traitement  – Différence de 
traitement résultant d’un transfert conven-
tionnel des contrats de travail lors d’une 
reprise de marché – maintien par la société 
entrante des contrats de travail des salariés 
issus de la société sortante – Conditions – 
Différence de traitement non étrangère à 
toute considération de nature profession-
nelle – Portée – ................................................. * Soc. 30 nov. C 204 16-20.532

SUCCESSION :

Partage ........................ Partage judiciaire ....... Rédaction du cahier des charges de la  vente 
sur licitation  – Désignation d’un avocat  – 
Remplacement d’un avocat  – Pouvoir du 
juge ..................................................................... Civ. 1 29 nov. R 240 17-11.973

SYNDICAT PROFESSIONNEL :

Activité syndicale ...... Communications syn‑
dicales ..................... Publications et tracts – Diffusion – Commu-

nication à des fins électorales en dehors de 
la campagne électorale – Possibilité – Dé-
termination – Portée ....................................... * Soc. 15 nov. C 194 16-24.798

T

TRANSPORTS EN COMMUN :

Communes hors ré-
gion parisienne ...... Versement de trans‑

port ......................... montant  – Dispense et réduction échelon-
née – Exclusion – Cas – Seuil d’effectif dé-
passé antérieurement à 2008 .......................... * Civ. 2 30 nov. C 222 16-26.464

TRANSPORTS MARITIMES :

Transport de per-
sonnes ..................... Responsabilité des 

transporteurs de 
personnes ................ Limitation de responsabilité  – Exclusion  – 

Faute inexcusable – Définition ...................... Civ. 1 8 nov. C 231 (1) 16-24.656

TRAVAIL REGLEMENTATION, CONTROLE DE L’APPLICATION DE LA LEGISLATION :

Lutte contre le travail 
illégal ....................... Travail dissimulé ........ Contrôle – Caisse – URSSAF – moyen – Droit 

de communication – Effet .............................. * Civ. 2 9 nov. R 208 16-23.484



– XvIII – Jour 
mois Décision Numéro No de pourvoi

TRAVAIL REGLEMENTATION, DUREE DU TRAVAIL :

Convention de for-
fait ......................... Convention de forfait 

sur l’année ............... Convention de forfait en  jours sur l’année – 
validité  – Conditions  – Détermination  – 
Portée ................................................................. Soc. 8 nov. C 191 15-22.758

Travail de nuit ............ Conditions de mise en 
œuvre ...................... Procédure d’information et de consultation 

préalable des institutions représentatives du 
personnel  – Déroulement  – Irrégularité  – 
Sanction – Détermination – Portée .............. Soc. 8 nov. C 190 (3) 16-15.584

TRAVAIL REGLEMENTATION, REMUNERATION :

Salaire .......................... Egalité des salaires ...... Atteinte au principe – Défaut – Conditions – 
Eléments objectifs justifiant la différence de 
traitement  – Présomption  – Cas  – Diffé-
rence de traitement résultant d’un transfert 
conventionnel des contrats de travail lors 
d’une reprise de marché – maintien par la 
société entrante des contrats de travail des 
salariés issus de la société sortante – Portée Soc. 30 nov. C 204 16-20.532

Indemnités .................. Indemnité d’occupation du domicile du 
salarié à des fins professionnelles  – mon-
tant  – Evaluation  – Appréciation souve-
raine  – Eléments pris en considération  – 
Exclusion  – Cas  – Salarié titulaire d’un 
mandat de représentation du personnel  – 
Portée ................................................................. Soc. 8 nov. R 192 16-18.499

Paiement ..................... Action en paiement – Notion – Exclusion – 
Cas – Portée ...................................................... * Soc. 22 nov. C 199 16-16.561

TRAVAIL REGLEMENTATION, SANTE ET SECURITE :

Comité d’hygiène, 
de sécurité et des 
conditions de tra-
vail ........................... Consultation ............... Consultation pour avis  – Avis sur un projet 

de cession d’entreprise  – Transmission au 
comité d’entreprise – Délai – Portée ............. * Soc. 15 nov. C 197 15-26.338

Employeur .................. Obligations ................. Sécurité des salariés – Obligation de résultat – 
manquement – Préjudice – Préjudice spéci-
fique d’anxiété :
Indemnisation – Etendue – Troubles psycholo-

giques – Détermination – Portée ...................... * Soc. 22 nov. C 203 16-20.666

Naissance – Date – Connaissance par les salariés 
de l’arrêté ministériel d’inscription de l’éta-
blissement sur la liste des établissements per-
mettant la mise en œuvre de l’ACAATA – Ef-
fets – Détermination – Cas – modification de 
la situation juridique de l’employeur – Trans-
fert des contrats de travail antérieur à l’arrêté 
ministériel d’inscription ..................................... Soc. 22 nov. C 203 16-20.666



– XIX – Jour 
mois Décision Numéro No de pourvoi

U

UNION EUROPEENNE :

Règlement (CE) 
n°  2201/2003 du 
27 novembre 2003 .. Compétence en ma‑

tière matrimoniale 
et en matière de res‑
ponsabilité paren‑
tale .......................... Compétences résiduelles – Exclusion – Cas – 

Epoux ressortissant ou ayant sa résidence 
habituelle dans un Etat membre .................... * Civ. 1 15 nov. C 232 15-16.265

Travail ......................... Salarié ......................... Principe de non-discrimination :
Directive 2000/78/CE du Conseil du 27  no-

vembre  2000  – Application directe  – Appli-
cation directe dans les rapports entre particu-
liers – Portée ......................................................... * Soc. 22 nov. C 200 13-19.855

Egalité de traitement entre hommes et femmes – 
violation – Applications diverses – Régime de 
retraite des agents des collectivités locales  – 
Régime de retraite des agents des collectivités 
locales exerçant à temps non complet .............. * Civ. 2 9 nov. C 207 16-20.404
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LOIS ET REGLEMENTS
Application immédiate – Application aux 

contrats en cours – Cas – Fourniture d’eau – 
Obligation de facturation – Loi n° 2006-1772 
du 30 décembre 2006 – Application aux effets 
futurs des contrats conclus antérieurement à son 
entrée en vigueur

L’article L. 2224‑12‑1 du code général des collectivités 
territoriales, créé par la loi n° 2006‑1772 du 30 décem‑
bre 2006 sur l’eau et les milieux aquatiques, enjoint 
expressément aux communes de mettre fin, à comp‑
ter du 1er janvier 2008, aux stipulations contraires 
à l’obligation de facturation de la fourniture d’eau 
qu’il édicte, de sorte qu’il s’applique aux effets futurs 
des contrats conclus antérieurement à son entrée en vi‑
gueur.

8 novembre 2017 Cassation partielle

Sur le moyen unique, pris en sa première branche :

vu l’article L. 2224-12-1 du code général des collec-
tivités territoriales, créé par la loi n° 2006-1772 du 
30 décembre 2006 sur l’eau et les milieux aquatiques, 
ensemble l’article 2 du code civil ;

Attendu qu’aux termes du premier de ces textes, 
toute fourniture d’eau potable, quel qu’en soit le béné-
ficiaire, fait l’objet d’une facturation au tarif applicable 
à la catégorie d’usagers correspondante ; que les collec-
tivités mentionnées à l’article L. 2224-12 sont tenues 
de mettre fin, avant le 1er janvier 2008, à toute disposi-
tion ou stipulation contraire ;

Attendu, selon le jugement attaqué, rendu en dernier 
ressort, que, suivant acte du 16 septembre 2006, 
m. Y… et mme Z… ont fait l’acquisition d’une maison 
d’habitation située sur le territoire de la commune du 
barroux (la commune) ; que, soutenant que les stipu-
lations de la convention du 1er février 1932, aux 
termes de laquelle la commune avait accordé à leurs 
auteurs un droit d’eau, étaient devenues caduques 
par l’effet d’une délibération du Syndicat mixte des 

eaux de la région Rhône-ventoux du 31 octobre 2013, 
prise en application de l’article L. 2224-12-1 du code 
général des collectivités territoriales, la société Lyon-
naise des eaux France, désormais dénommée Suez eau 
France, délégataire du service public de distribution 
d’eau potable, a saisi la juridiction de proximité aux fins 
d’obtenir le paiement d’un solde de factures impayées ;

Attendu que, pour rejeter sa demande, le jugement 
énonce que, si l’article L. 2224-12-1 du code général 
des collectivités territoriales prévoit que toute fourni-
ture d’eau potable fait l’objet d’une facturation, la loi 
nouvelle ne s’applique pas aux conditions d’un acte 
juridique conclu antérieurement et que, même si elle 
est d’ordre public, cette loi ne peut frapper de nullité 
les actes définitivement conclus avant sa promulgation ;

Qu’en statuant ainsi, alors que la loi nouvelle enjoint 
expressément aux communes de mettre fin, à compter 
du 1er janvier 2008, aux stipulations contraires à l’obliga-
tion de facturation de la fourniture d’eau qu’elle édicte, 
de sorte qu’elle s’applique aux effets futurs des contrats 
conclus antérieurement à son entrée en vigueur, la juri-
diction de proximité a violé les textes susvisés ;

Par ces motifs et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres branches du moyen :

CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il rejette la 
demande de renvoi devant le juge d’instance formée 
par m. Y… et mme Z… en application de l’article 847-4 
du code de procédure civile, le jugement rendu le 
19 avril 2016, entre les parties, par la juridiction de 
proximité d’Orange ; remet, en conséquence, sur les 
autres points, la cause et les parties dans l’état où elles se 
trouvaient avant ledit jugement et, pour être fait droit, 
les renvoie devant le tribunal d’instance d’Avignon.

No 16-18.859.

Président : mme batut – Rapporteur : mme Canas – 
Premier avocat général : m. Ingall-montagnier – 
Avocats : SCP Célice, Soltner, Texidor et Périer, SCP 
Richard

Sur l’application immédiate de la loi nouvelle à 
des contrats conclus antérieurement à son entrée en 
vigueur, à rapprocher :
1re Civ., 30 mai 2012, pourvoi n° 11-16.319, Bull. 2012, 

I, n° 118 (cassation).
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No 230

1o PROTECTION DES DROITS DE LA PER‑
SONNE

Présomption d’innocence – Atteinte – Répara-
tion – Fondement – Détermination – Portée

2o PRESSE
Procédure – Prescription – Interruption – Néces-

sité – Domaine d’application – Action en répa-
ration fondée sur une atteinte au respect de la 
présomption d’innocence commise par voie de 
presse – Portée

1o Les abus de la liberté d’expression qui portent atteinte 
à la présomption d’innocence peuvent être réparés 
sur le seul fondement de l’article 9‑1 du code civil et 
les règles de forme prévues par la loi du 29 juillet 1881 
ne s’appliquent pas à l’assignation visant une telle at‑
teinte.

Dès lors, encourt la cassation un arrêt qui, pour an‑
nuler une assignation délivrée sur le fondement de 
l’article 9‑1 du code civil, énonce que les propos dénon‑
cés au titre de l’atteinte à la présomption d’innocence 
sont susceptibles de recevoir la qualification de diffa‑
mation et ne peuvent être sanctionnés que sur le fon‑
dement de la loi du 29 juillet 1881, dont l’article 53 
impose, à peine de nullité, que la citation précise et 
qualifie le fait incriminé et indique le texte de loi ap‑
plicable à la poursuite.

2o L’article 65‑1 de la loi du 29 juillet 1881 instaure, 
pour les actions fondées sur une atteinte au respect de 
la présomption d’innocence, un délai de prescription 
particulier qui déroge au droit commun de la prescrip‑
tion des actions en matière civile. Ces dispositions, 
d’ordre public, imposent au demandeur d’introduire 
l’instance dans les trois mois de la publication des pro‑
pos incriminés et la fin de non‑recevoir tirée de cette 
prescription doit être relevée d’office.

Dès lors, la cassation peut être prononcée sans ren‑
voi, en application de l’article L. 411‑3, alinéa 2, du 
code de l’organisation judiciaire, lorsqu’il résulte des 
constatations et appréciations souveraines des juges 
du fond que l’assignation n’a pas été délivrée dans le 
délai de trois mois édicté par l’article 65‑1 de la loi du 
29 juillet 1881 et que la prescription se trouve donc ac‑
quise.

8 novembre 2017 Cassation partielle  
sans renvoi

Attendu, selon l’arrêt attaqué, qu’entre novembre 2011 
et janvier 2014, le quotidien régional midi-Libre, 
édité par la Société du journal midi-libre (la société), 
a consacré plusieurs articles, publiés dans son édition 

papier et sur son site Internet, aux poursuites enga-
gées contre m. Y… du chef d’homicide involontaire, 
à la suite d’un accident de la circulation survenu le 
25 novembre 2011 sur un domaine lui appartenant ; 
que, par jugement du 21 février 2014, un tribunal 
correctionnel l’a relaxé des fins de la poursuite ; que, 
soutenant que ces articles avaient porté atteinte à sa vie 
privée et à la présomption d’innocence dont il béné-
ficiait, m. Y… a, par acte du 13 avril 2015, assigné 
la société en réparation, sur le fondement des articles 9 
et 9-1 du code civil ;

Sur le premier moyen, pris en ses première et troi-
sième branches :

Attendu que m. Y… fait grief à l’arrêt de requalifier 
ses demandes au titre de l’atteinte à la vie privée en 
demandes visant à réparer les conséquences d’alléga-
tions et d’imputations diffamatoires, de constater que 
l’assignation du 13 avril 2015 ne respecte pas les forma-
lités prévues à l’article 53 de la loi du 29 juillet 1881 et, 
en conséquence, de prononcer la nullité de l’assigna-
tion, alors, selon le moyen :

1° que les abus de la liberté d’expression qui portent 
atteinte à la vie privée peuvent être réparés sur le fonde‑
ment de l’article 9 du code civil, l’article 53 de la loi du 
29 juillet 1881 étant alors inapplicable, peu impor‑
tant qu’ils puissent, en outre, recevoir la qualification 
de diffamation ; qu’en décidant le contraire, la cour 
d’appel a violé les articles 9 du code civil et 29 de la loi du 
29 juillet 1881 ;

2° que des faits distincts de ceux relevant de la loi du 
29 juillet 1881 peuvent être poursuivis sur le fondement 
de l’article 9 du code civil ; que tel était le cas de la divul‑
gation par le Midi‑Libre de l’identité et de la profession 
de M. Y…, invoquée dans l’assignation litigieuse comme 
constitutive d’une violation du droit à la vie privée 
de M. Y… ; qu’en jugeant, au contraire, que ces faits 
n’étaient pas distincts, la cour d’appel a violé les articles 9 
du code civil et 29 de la loi du 29 juillet 1881 ;

mais attendu qu’ayant relevé, par motifs propres et 
adoptés, que, dans son assignation, m. Y… dénon-
çait, au titre de l’atteinte à sa vie privée, le fait que son 
nom et sa profession avaient été livrés « en pâture 
sans qu’aucune condamnation ne soit prononcée à 
son égard » et présentés « de façon particulièrement 
négative », la cour d’appel a retenu, à bon droit, que 
les propos incriminés, de nature à porter atteinte à 
l’honneur ou à la considération de l’intéressé, étaient 
constitutifs de diffamation, et non d’une atteinte à la 
vie privée ; qu’elle en a exactement déduit qu’à défaut 
de respecter les prescriptions de l’article 53 de la loi 
du 29 juillet 1881, applicables devant la juridiction 
civile, l’assignation encourait la nullité de ce chef ; que 
le moyen n’est pas fondé ;

Sur le troisième moyen :

Attendu que m. Y… fait grief à l’arrêt de rejeter sa 
demande au titre de l’atteinte à la vie privée ;
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Attendu que la cour d’appel n’a pas adopté les motifs 
du jugement critiqués par le moyen ; que, dès lors, 
ce moyen ne peut être accueilli ;

mais sur la deuxième branche du premier moyen :

vu l’article 9-1 du code civil, ensemble l’article 29 de 
la loi du 29 juillet 1881 ;

Attendu que les abus de la liberté d’expression qui 
portent atteinte à la présomption d’innocence peuvent 
être réparés sur le seul fondement de l’article 9-1 du 
code civil ; que les règles de forme prévues par la loi du 
29 juillet 1881 ne s’appliquent pas à l’assignation visant 
une telle atteinte ;

Attendu que, pour requalifier les demandes au titre 
de l’atteinte à la présomption d’innocence en demandes 
visant à réparer les conséquences d’allégations et d’im-
putations diffamatoires et, en conséquence, prononcer 
la nullité de l’assignation délivrée le 13 avril 2015, 
l’arrêt énonce que les propos dénoncés dans l’assi-
gnation, au titre de l’atteinte à la présomption d’inno-
cence, sont susceptibles de recevoir la qualification de 
diffamation et ne peuvent, dès lors, être sanctionnés 
que sur le fondement de la loi du 29 juillet 1881, dont 
l’article 53 impose, à peine de nullité, que la citation 
précise et qualifie le fait incriminé et indique le texte 
de loi applicable à la poursuite ;

Qu’en statuant ainsi, la cour d’appel a violé les textes 
susvisés ;

Et vu les articles L. 411-3, alinéa 2, du code de l’orga-
nisation judiciaire et 1015 du code de procédure civile ;

Attendu que l’article 65-1 de la loi du 29 juillet 1881 
instaure, pour les actions fondées sur une atteinte au 
respect de la présomption d’innocence, un délai de 
prescription particulier qui déroge au droit commun 
de la prescription des actions en matière civile ; que ces 
dispositions, d’ordre public, imposent au demandeur 
d’introduire l’instance dans les trois mois de la publica-
tion des propos incriminés ; que la fin de non-recevoir 
tirée de cette prescription doit être relevée d’office ;

Attendu qu’il résulte des constatations et appré-
ciations souveraines des juges du fond que l’assigna-
tion du 13 avril 2015 n’a pas été délivrée dans le délai 
de trois mois édicté par ce texte ; que la prescription 
se trouve donc acquise ;

Par ces motifs et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
le deuxième moyen :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce 
qu’il prononce la nullité de l’assignation délivrée le 
13 avril 2015 par m. Y… à la Société du journal midi-
libre aux fins d’obtenir réparation d’une atteinte à la 
présomption d’innocence, l’arrêt rendu le 7 juillet 2016, 
entre les parties, par la cour d’appel de Nîmes ;

Dit n’y avoir lieu à renvoi ;

Constate que la demande formée par m. Y… au titre 
de l’atteinte portée à la présomption d’innocence est 
prescrite.

No 16-23.779.

Président : mme batut – Rapporteur : mme Canas – 
Premier avocat général : m. Ingall-montagnier – 
Avocats : SCP Didier et Pinet

Sur le no 1 :

Dans le même sens que :
1re Civ., 20 mars 2007, pourvoi n° 05-21.541, Bull. 2007, 

I, n° 124 (1) (rejet), et l’arrêt cité.
Sur le no 2 :

Sur le délai de prescription pour les actions fon‑
dées sur une atteinte au respect de la présomption 
d’innocence, à rapprocher :
1re Civ., 30 avril 2009, pourvoi n° 07-19.879, Bull. 2009, 

I, n° 84 (cassation), et l’arrêt cité.

Sur la nécessité de relever d’office le moyen tiré 
de la prescription pour les actions fondées sur une 
atteinte au respect de la présomption d’innocence, à 
rapprocher :
2e Civ., 24 avril 2003, pourvoi n° 99-21.503, Bull. 2003, 

II, n° 113 (3) (rejet), et l’arrêt cité.

No 231

1o TRANSPORTS MARITIMES
Transport de personnes – Responsabilité des 

transporteurs de personnes – Limitation de re-
sponsabilité – Exclusion – Faute inexcusable – 
Définition

2o DROIT MARITIME
Navire – Propriété – Responsabilité du proprié-

taire – Limitation – bénéficiaires – Assureur – 
Conditions – Fonds constitué avant exécution 
de la décision liquidant le préjudice

1o Ne revêt pas un caractère inexcusable, la faute qui 
n’implique pas objectivement la conscience de la pro‑
babilité du dommage et son acceptation téméraire.

2o Il résulte de la combinaison des articles L. 5121‑3 et 
L. 5121‑2 du code des transports, dans leur rédac‑
tion antérieure à celle issue de la loi n° 2016‑816 
du 20 juin 2016, ensemble l’article L. 173‑24 du code 
des assurances, que l’assureur de la responsabilité 
du propriétaire du navire ne peut invoquer le béné‑
fice de la limitation de responsabilité que si un fonds 
de limitation a été constitué avant que la décision 
liqui dant le préjudice ait été exécutée.

8 novembre 2017 Cassation partielle

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que, le 23 juillet 2011, 
m. Y… se trouvait assis à l’avant du bateau de m. b… 
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qui organisait, au titre de son activité professionnelle, 
une sortie en mer avec onze autres passagers ; que, du 
fait d’une vague plus importante, il a été soulevé, puis 
est retombé lourdement, subissant de graves bles-
sures ; qu’il a assigné m. b…, la société mmA IARD 
et la société Covea Risks, en indemnisation de ses 
préjudices ; que les sociétés mmA assurances IARD et 
mmA IARD assurances mutuelles (les sociétés mmA) 
sont venues aux droits de la société Covea Risks ;

Sur le premier moyen :

Attendu que m. Y… fait grief à l’arrêt de dire que 
m. b… n’a pas commis de faute inexcusable et, en consé-
quence, de limiter son indemnisation en application de 
l’article L. 5421-5 du code des transports, alors, selon le 
moyen, que le transporteur maritime de personnes ne peut 
bénéficier de la limitation de sa responsabilité dès lors qu’il 
commet une faute inexcusable à l’origine du dommage ; 
que constitue une faute inexcusable le fait de ne pas 
interdire l’accès à la proue ou de ne pas faire respecter 
des mesures de sécurité suffisantes en cas d’accélération 
rendue dangereuse pour les passagers du fait d’une navi‑
gation rapide et face à la houle ; qu’en l’espèce, en consi‑
dérant que le capitaine du navire, qui naviguait face à la 
houle, n’avait pas commis de faute inexcusable, bien qu’il 
se fût contenté d’avertir les passagers de la forte augmen‑
tation de la vitesse et de les inviter à se cramponner sans 
s’assurer du respect de cette consigne ni interdire l’accès à la 
proue, partie la plus sensible aux mouvements des vagues, 
sur laquelle était resté assis M. Y…, passager profane 
gravement blessé du fait de la survenance d’une vague plus 
importante que les autres, qui a soulevé l’avant du navire, 
faisant décoller le passager, lequel est retombé lourde‑
ment, la cour d’appel n’a pas tiré les conséquences légales 
de ses constatations et a ainsi violé les articles L. 5121‑3 et 
L. 5121‑5 du code des transports ;

mais attendu qu’ayant retenu que les conditions 
de navigation étaient bonnes, que les passagers avaient 
été alertés d’une augmentation de la vitesse de progres-
sion du bateau et invités à se cramponner, et qu’à l’en-
droit où il se trouvait, m. Y… conservait la possibilité de 
se maintenir à la main courante du bastingage, la cour 
d’appel a pu en déduire que la faute retenue contre 
m. b… n’impliquait pas objectivement la conscience 
de la probabilité du dommage et son acceptation témé-
raire, de sorte qu’elle ne revêtait pas un caractère inex-
cusable ; que le moyen n’est pas fondé ;

mais sur le second moyen :

vu les articles L. 5121-3 et L. 5121-2 du code des 
transports, dans leur rédaction antérieure à celle issue 
de la loi n° 2016-816 du 20 juin 2016, applicable au litige, 
ensemble l’article L. 173-24 du code des assurances ;

Attendu qu’il résulte de la combinaison de ces textes 
que l’assureur de la responsabilité du propriétaire du 
navire ne peut invoquer le bénéfice de la limitation 
de responsabilité que si un fonds de limitation a été 
constitué avant que la décision liquidant le préjudice ait 
été exécutée ;

Attendu que, pour condamner les sociétés mmA 
à indemniser m. Y… dans la limite de 175 000 DTS, 
soit 195 119,75 euros, l’arrêt retient que, si l’assuré a 
lui-même sollicité le bénéfice de la limitation légale de 
responsabilité, ce montant constitue aussi la limite de 
l’engagement financier de l’assureur qui, selon l’une des 
règles essentielles de l’assurance de responsabilité 
civile, ne peut être supérieur à la dette de responsabilité 
de son assuré ;

Qu’en statuant ainsi, alors que, selon ses propres 
constatations, aucun fonds n’avait été constitué, la cour 
d’appel a violé les textes susvisés ;

Et attendu qu’il n’y a pas lieu, en l’état, de mettre hors 
de cause la société mmA IARD ;

Par ces motifs :

DIT n’y avoir lieu de mettre hors de cause la société 
mmA IARD ;

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il dit 
que l’indemnité à la charge des sociétés mmA IARD 
et mmA IARD assurances mutuelles doit être réduite 
à 175 000 DTS, et en ce qu’il limite l’indemnisation due 
par celles-ci à m. Y… à la somme de 145 119,75 euros, 
l’arrêt rendu le 21 juillet 2016, entre les parties, par 
la cour d’appel d’Aix-en-Provence ; remet, en consé-
quence, sur ces points, la cause et les parties dans l’état 
où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait 
droit, les renvoie devant la cour d’appel de Lyon.

No 16-24.656.

Président : mme batut – Rapporteur : mme Le Gall – 
Premier avocat général : m. Ingall-montagnier – 
Avocats : SCP baraduc, Duhamel et Rameix, SCP 
boré, Salve de bruneton et mégret, SCP Garreau, 
bauer-violas et Feschotte-Desbois, me Le Prado

Sur le no 1 :

A rapprocher :
Com., 16 avril 1991, pourvoi n° 89-10.298, Bull. 1991, 

Iv, n° 146 (cassation) ;
1re Civ., 18 juin 2014, pourvoi n° 13-11.898, Bull. 2014, 

I, n° 113 (rejet).

Sur le no 2 :

A rapprocher :
Com., 11 décembre 2012, pourvoi n° 11-24.703, Bull. 

2012, Iv, n° 224 (3) (cassation partielle).

No 232

CONFLIT DE JURIDICTIONS
Compétence internationale – Règlement (CE) 

n° 2201/2003 du 27 novembre 2003 – Compé-
tence en matière matrimoniale et en matière de 
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responsabilité parentale – Compétences résidu-
elles – Exclusion – Cas – Epoux ressortissant ou 
ayant sa résidence habituelle dans un Etat mem-
bre

Selon l’article 6 du règlement (CE) n° 2201/2003 du Con‑
seil du 27 novembre 2003, relatif à la compétence, 
la reconnaissance et l’exécution des décisions en mat‑
ière matrimoniale et en matière de responsabilité pa‑
rentale (Bruxelles II bis), un époux qui a sa résidence 
habituelle sur le territoire d’un Etat membre ou est res‑
sortissant d’un Etat membre ne peut être attrait devant 
les juridictions d’un autre Etat membre qu’en vertu 
des articles 3 à 5 de ce règlement.

Viole cette disposition la cour d’appel qui retient sa 
compétence résiduelle sur le fondement de l’article 14 
du code civil à raison de la nationalité française de 
l’épouse demanderesse alors que le défendeur est de na‑
tionalité belge.

15 novembre 2017 Cassation

Sur le premier moyen, pris en sa première branche :

vu l’article 6 du règlement (CE) n° 2201/2003 du 
Conseil du 27 novembre 2003, relatif à la compé-
tence, la reconnaissance et l’exécution des décisions 
en matière matrimoniale et en matière de responsabi-
lité parentale (bruxelles II bis) ;

Attendu que, selon ce texte, un époux qui a sa rési-
dence habituelle sur le territoire d’un Etat membre 
ou est ressortissant d’un Etat membre ne peut être 
attrait devant les juridictions d’un autre Etat membre 
qu’en vertu des articles 3 à 5 de ce règlement ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que mme Y…, de natio-
nalité française, et m. Z…, de nationalité belge, se sont 
mariés en France le 2 septembre 1995 ; qu’après avoir 
fixé leur résidence en belgique où sont nés leurs trois 
enfants, ils se sont installés en Inde avec ces derniers 
le 27 juillet 2012 ; qu’à l’occasion d’un séjour de la 
famille en France, l’épouse a, le 14 juin 2013, saisi le 
juge aux affaires familiales d’une requête en divorce ;

Attendu que, pour dire la juridiction française 
compétente, l’arrêt, après avoir constaté qu’aucun des 
chefs de compétence énoncés aux articles 3 à 5 du règle-
ment bruxelles II bis ne peut être retenu, relève que, 
dans cette hypothèse et en application de l’article 7, § 1, 
du même texte, la compétence est, dans chaque Etat 
membre, réglée par la loi de cet Etat ; qu’il retient que, si 
les critères édictés à l’article 1070 du code de procédure 
civile ne sont pas remplis, en l’absence de résidence 
habituelle des enfants en France, la compétence du juge 
français est fondée sur l’article 14 du code civil, qui 
dispose que l’étranger, même non résident en France, 
pourra être cité devant les tribunaux français pour les 
obligations contractées en France avec un Français et 
celles contractées à l’étranger envers un Français ;

Qu’en statuant ainsi, alors que m. Z…, ressortissant 
belge, n’avait pas sa résidence habituelle en France, 
la cour d’appel, qui n’a pas tiré les conséquences légales 
de ses constatations dont il résultait que la juridiction 
française n’était pas compétente, a violé le texte susvisé ;

Par ces motifs et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, 
l’arrêt rendu le 6 mai 2014, entre les parties, par la cour 
d’appel d’Orléans ; remet, en conséquence, la cause et 
les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit 
arrêt et, pour être fait droit, les renvoie devant la cour 
d’appel de Paris.

No 15-16.265.

Président : mme batut – Rapporteur : m. Acquaviva – 
Avocat général : mme Ancel – Avocats : me Carbonnier, 
SCP Lyon-Caen et Thiriez

No 233

DIVORCE, SEPARATION DE CORPS
Règles spécifiques au divorce – Prestation com-

pensatoire – Demande – Décision prononçant le 
divorce et ordonnant une mesure d’instruction 
sur la prestation compensatoire – Conditions

Il appartient au juge aux affaires familiales de se pro‑
noncer, par une même décision, sur le divorce et sur 
la disparité que celui‑ci pourrait créer dans les condi‑
tions de vie respectives des époux.

Ainsi, à défaut d’un sursis à statuer sur le prononcé 
du divorce, le juge aux affaires familiales ne peut pas 
ordonner de mesure d’instruction relative à la pres‑
tation compensatoire sans, au préalable, constater 
l’existence d’une disparité dans les conditions de vie 
respective des époux créée par la rupture du mariage.

15 novembre 2017 Cassation partielle

Attendu, selon l’arrêt attaqué, qu’un jugement 
a prononcé le divorce de m. Z… et de mme Y… ;

Sur le second moyen :

Attendu que ce moyen n’est manifestement pas 
de nature à entraîner la cassation ;

mais sur le premier moyen :

vu les articles 270 et 271 du code civil ;

Attendu qu’à défaut de surseoir à statuer sur le 
prononcé du divorce, le juge ne peut ordonner une 
mesure d’instruction relative à la prestation compen-
satoire, sans, au préalable, constater une disparité dans 
les conditions de vie respectives des époux créée par 
la rupture du mariage ;
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Attendu que l’arrêt prononce le divorce et sursoit 
à statuer sur la demande de prestation compensatoire, 
dans l’attente du dépôt du rapport d’expertise ordonnée 
aux fins d’élaborer un projet de liquidation du régime 
matrimonial et de formation des lots ;

Qu’en statuant ainsi, alors qu’il lui appartenait de se 
prononcer, par une même décision, sur le divorce et sur 
la disparité que celui-ci pourrait créer dans les condi-
tions de vie respectives des époux, la cour d’appel a 
violé les textes susvisés ;

Par ces motifs :

CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il annule le 
projet d’état liquidatif de communauté de mme marie 
F…, notaire associé à La baule, l’arrêt rendu le 
12 septembre 2016, entre les parties, par la cour d’appel 
de Rennes ; remet, en conséquence, sauf sur ce point, 
la cause et les parties dans l’état où elles se trouvaient 
avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie 
devant la cour d’appel d’Angers.

No 16-25.700.

Président : mme batut – Rapporteur : mme bozzi – 
Avocat général : m. Sassoust – Avocats : SCP Le bret-
Desaché, SCP Le Griel

A rapprocher :
1re Civ., 30 septembre 2003, pourvoi n° 01-17.462, Bull. 

2003, I, n° 193 (irrecevabilité et cassation).

No 234

FAUX
Procédure – Inscription de faux – Recevabilité – 

Défaut – Cas – Acte sous seing privé reconnu ou 
vérifié par un jugement passé en force de chose 
jugée

Selon l’article 189 du code de procédure civile de la Pol‑
ynésie française, celui qui prétend qu’un acte au‑
thentique ou sous seing privé est faux ou falsifié peut 
s’inscrire en faux contre cet acte. Toutefois, l’inscription 
de faux n’est pas recevable contre la partie d’un acte 
sous seing privé reconnue ou vérifiée par un jugement 
passé en force de chose jugée.

Justifie légalement sa décision d’irrecevabilité de 
la demande d’inscription de faux une cour d’appel qui 
retient qu’un acte de partage amiable a été reconnu et 
vérifié par un jugement passé en force de chose jugée, 
qui l’avait homologué.

15 novembre 2017 Rejet

Sur le moyen unique :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Papeete, 7 juillet 2016), 
que par jugement du 13 octobre 1978, rectifié le 

12 septembre 1980, un tribunal a homologué l’acte 
sous seing privé du 3 juin 1951 valant partage amiable 
de plusieurs parcelles qui étaient la propriété indivise 
des ayants droit de C… I… pour un tiers et de ceux 
de Z… I… pour deux tiers ; que, soutenant que cet acte 
de partage n’avait pas été signé par tous les héritiers, 
mme D…, se déclarant fille de Raymonde E… dite G…, 
membre de la souche Z… I…, a assigné en inscription 
de faux contre cet acte m. J…, mmes marcella et maui 
A…, m. A…, membres de la souche C… I… ; que 
mmes X…, E… et F…, membres de la souche Z… I…, 
ont été mises en cause ;

Attendu que mme D… fait grief à l’arrêt de déclarer sa 
demande irrecevable, alors, selon le moyen :

1° que l’inscription de faux dirigée contre un acte 
sous seing privé est recevable si la contestation précisé‑
ment élevée n’a pas été examinée par un jugement passé 
en force de chose jugée ; qu’il ne résulte ni des motifs 
de l’arrêt ni des termes du jugement du 13 octobre 1978, 
rectifié le 12 septembre 1980, que le tribunal ait alors 
examiné le grief invoqué par Mme D…, à savoir que l’acte 
du 3 juin 1951, censé être une convention de partage 
amiable entre deux souches, n’avait en réalité été signé que 
par les ayants droit de C… I… et par aucun des ayants 
droit de Z… (H…) I… ; que cette partie de l’acte sous 
seing privé n’a donc été ni reconnue ni vérifiée par 
un jugement passé en force de chose jugée ; qu’en décla‑
rant cependant la demande irrecevable, la cour d’appel 
a violé, par fausse application, l’article 189 du code 
de procédure civile de la Polynésie française ;

2° qu’il est constant que Z… (H…) I… a laissé 
pour lui succéder six enfants ; qu’en retenant, pour 
dire que le consentement de cette souche Z… à l’acte 
du 3 juin 1951 a été reconnu et vérifié par le juge‑
ment du 13 octobre 1978, que ce dernier a été rendu 
en présence, notamment, de K… Z… I…, de L… Z… 
I… et de Raymonde E…, soit en présence « des représen‑
tants » de la souche Z… I…, sans constater que les autres 
héritiers de cette souche ou leurs ayants droit auraient 
donné mandat aux trois personnes précitées de les repré‑
senter et sans s’interroger sur l’absence, dans cette procé‑
dure d’homologation, de ces autres héritiers ou de leurs 
ayants droit, la cour d’appel a privé sa décision de base 
légale au regard de l’article 189 du code de procédure 
civile de Polynésie française ;

3° que le partage amiable d’une succession ne suppose 
pas seulement un accord sur la quotité revenant à 
chaque héritier mais aussi sur la valeur respective 
des lots et sur leur consistance ; qu’en retenant, pour 
dire que le consentement de la souche Z… I… à l’acte 
du 3 juin 1951 avait été reconnu et vérifié par le jugement 
du 13 octobre 1978, que selon ce dernier, les droits de la 
souche Z… ont été réservés à l’occasion tant du jugement 
du 17 décembre 1976, dont le dispositif fait référence 
aux quotités revenant aux souches C… et Z… I… sur 
les terres objet du partage amiable du 15 avril 1951, que 
du jugement d’homologation du 7 juillet 1978 auquel ils 
ont été appelés sans émettre de critiques sur le partage 
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familial du 22 avril 1951, que le tribunal s’est ainsi assuré 
du consentement de chaque souche au partage par réfé‑
rence à des partages amiables antérieurs en précisant que 
les ayants cause de C… et Z… I… ont procédé au partage 
amiable dans le respect des quotités ci‑dessus définies 
en l’absence de toutes contestations ultérieures, la cour 
d’appel s’est fondée sur des motifs insuffisants et a privé sa 
décision de base légale au regard de l’article 189 du code 
de procédure civile de la Polynésie française, ensemble 
l’article 835 du code civil ;

mais attendu que, selon l’article 189 du code de 
procédure civile de la Polynésie française, celui qui 
prétend qu’un acte authentique ou sous seing privé est 
faux ou falsifié peut s’inscrire en faux contre cet acte, 
que, toutefois, l’inscription de faux n’est pas recevable 
contre la partie d’un acte sous seing privé reconnue 
ou vérifiée par un jugement passé en force de chose 
jugée ; que l’arrêt relève que le jugement irrévocable 
du 13 octobre 1978 a été rendu au contradictoire 
de plusieurs héritiers de la souche Z… I…, notam-
ment de Raymonde E…, aux droits de laquelle vient 
mme D…, qui était représentée par un avocat, et que 
ceux-ci n’ont alors élevé aucune contestation sur l’acte 
de partage amiable du 3 juin 1951 ; qu’il ajoute que cet 
acte faisait suite à deux précédents partages amiables 
des 15 et 22 avril 1951, homologués respectivement par 
jugements du 17 décembre 1976 et du 7 juillet 1978, 
qui ont attribué les parcelles revenant aux héritiers 
de I… m…, auteur de C… I… et de Z… I…, avec l’ac-
cord unanime de toutes les parties ; qu’il retient que 
le tribunal, en l’absence de toutes contestations ulté-
rieures, s’est assuré du consentement de chaque souche 
au partage effectué dans le respect des quotités préala-
blement définies ; que la cour d’appel a ainsi légalement 
justifié sa décision d’irrecevabilité de la demande d’ins-
cription de faux, dès lors que l’acte de partage amiable 
du 3 juin 1951 avait été reconnu et vérifié par le juge-
ment du 13 octobre 1978 passé en force de chose jugée, 
qui l’avait homologué ;

Par ces motifs :

REJETTE le pourvoi.

No 16-23.136.

Président : mme batut – Rapporteur : mme Wallon – 
Avocat général : m. Sassoust – Avocats : SCP monod, 
Colin et Stoclet

No 235

MAJEUR PROTEGE
Tutelle – Effets quant à la protection de la per-

sonne – Pacte civil de solidarité – Autorisation 
du juge des tutelles – Conditions – Aptitude du 
majeur protégé à donner un consentement éclai-
ré – Applications diverses

Justifie légalement sa décision, au regard de l’article 462 
du code civil, une cour d’appel qui autorise une per‑
sonne en tutelle à conclure un pacte civil de solidarité, 
après avoir relevé que l’intéressé, qui a eu un enfant 
avec sa compagne, vit maritalement avec elle depuis 
plusieurs années et que, si son état de santé justifie 
le maintien de la mesure de protection, sa parole est 
claire quant à sa volonté de donner un statut à sa 
compagne, de sorte que la seule opposition des enfants 
du premier lit ne peut justifier le refus d’une mesure 
conforme à la volonté exprimée par le majeur protégé.

15 novembre 2017 Rejet

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Lyon, 
21 sep tem bre 2016), qu’un jugement du 1er avril 2014 
a ouvert une mesure de tutelle au profit de m. Robert 
Y… et désigné m. Eric Y…, son fils, en qualité de 
tuteur ; que, par requête du 6 mai 2015, le majeur 
protégé a demandé au juge des tutelles l’autorisation de 
conclure un pacte civil de solidarité avec sa compagne, 
mme Z… ;

Sur le premier moyen :

Attendu que ce moyen n’est manifestement pas de 
nature à entraîner la cassation ;

Sur le second moyen :

Attendu que m. Eric Y… fait grief à l’arrêt d’autoriser 
son père à conclure un pacte civil de solidarité avec 
mme Z… alors, selon le moyen :

1° que seules les parties peuvent alléguer des faits au 
soutien de leur prétentions, et que le juge ne peut pas 
fonder sa décision sur des connaissances ou des investi‑
gations personnelles ; qu’en relevant ainsi au soutien de 
sa décision une constatation de fait personnelle, selon 
laquelle M. Eric Y… « déteste visiblement » Mme Z…, 
la cour d’appel a violé les articles 6, 16 et 455 du code 
de procédure civile ;

2° que les juges doivent viser et analyser, fût‑ce de 
façon sommaire, les éléments de preuve dont ils tirent 
les faits sur lesquels ils fondent leur décision ; que la cour 
d’appel ne pouvait donc se dispenser de préciser de quels 
éléments de preuve elle avait déduit que M. Robert 
Y… avait proposé le mariage à sa compagne, qui avait 
refusé ; qu’elle a ainsi violé l’article 455 du code de procé‑
dure civile ;

3° que le juge qui autorise une personne sous tutelle à 
conclure un pacte civil de solidarité doit vérifier qu’un 
consentement libre et éclairé est compatible avec son état 
de santé et qu’un tel consentement existe bel et bien ; 
que la cour d’appel, qui s’est bornée à constater que « si 
l’atteinte aux fonctions exécutives relevée par le médecin 
expert justifie le maintien d’une mesure de tutelle, force 
est de constater que la parole de M. Robert Y… est claire 
quant à sa volonté actuelle de donner un statut et avan‑
tager sa compagne », motif impropre à caractériser un 
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consentement libre et éclairé, a ainsi privé sa décision 
de base légale au regard de l’article 462 du code civil ;

mais attendu que, faisant application de l’article 462 
du code civil, l’arrêt relève, d’une part, que m. Robert 
Y… et mme Z… ont eu un enfant en 1979 et vivent 
maritalement depuis 1981, d’autre part, qu’il résulte des 
débats qu’après son divorce, m. Robert Y… a proposé 
à sa compagne de se marier et que celle-ci, qui avait 
alors refusé, souhaite aujourd’hui conclure un pacte 
civil de solidarité, enfin, que si l’état de santé de l’in-
téressé justifie le maintien de la mesure de protec-
tion, sa parole est claire quant à sa volonté de donner 
un statut à sa compagne, de sorte que la seule opposi-
tion des enfants du premier lit ne peut justifier le refus 
d’une mesure conforme à la volonté exprimée par 
le majeur protégé ; qu’abstraction faite du motif sura-
bondant critiqué par la première branche du moyen, 
la cour d’appel a ainsi légalement justifié sa décision ;

Par ces motifs :

REJETTE le pourvoi.

No 16-24.832.

Président : mme batut – Rapporteur : mme Le Cotty – 
Avocat général : m. Sassoust – Avocats : SCP Piwnica 
et molinié

No 236

REGIMES MATRIMONIAUX
Régimes conventionnels – Participation aux 

acquêts – Fonctionnement – Patrimoine 
originaire – Composition – Indemnité de li-
cenciement – Date de la créance – Détermina-
tion – Portée

Selon l’article 1570, alinéa 1, du code civil, relatif au ré‑
gime de la participation aux acquêts, le patrimoine 
originaire d’un époux comprend les biens qui lui ap‑
partenaient au jour du mariage.

La créance d’indemnité de licenciement naît au jour 
de la notification de la rupture du contrat de travail. 
Lorsque cette notification intervient avant le mariage, 
la créance doit être incluse dans le patrimoine origi‑
naire de l’époux, peu important que l’indemnité de li‑
cenciement ait été perçue en exécution d’une transac‑
tion postérieure au mariage.

15 novembre 2017 Cassation partielle

Attendu, selon l’arrêt attaqué, qu’un jugement a 
prononcé le divorce de mme Y… et de m. Z…, mariés 
sous le régime de la participation aux acquêts et 
ordonné la liquidation et le partage de leurs intérêts 
patrimoniaux ;

Sur le premier moyen, pris en sa première branche :

vu l’article 1570, alinéa 1, du code civil ;

Attendu que, selon ce texte, le patrimoine originaire 
comprend les biens qui appartenaient à l’époux au jour 
du mariage ;

Attendu que, pour dire que l’indemnité de licencie-
ment reçue par mme Y… ne devra pas être inscrite à son 
patrimoine originaire, l’arrêt énonce, par motifs adoptés, 
qu’il est constant que les indemnités, même transaction-
nelles, réparatrices d’un dommage moral ou matériel, 
ne sont pas propres mais tombent en communauté dans 
le régime légal, de sorte qu’elles doivent être considérées 
comme des acquêts dans le régime de la participation 
aux acquêts ; qu’il retient que l’indemnité de licencie-
ment, perçue après le mariage à la suite d’une rupture du 
contrat de travail préalable à celui-ci mais sur le fonde-
ment d’une transaction passée le surlendemain, doit dès 
lors être considérée comme un acquêt et ce, d’autant plus 
qu’elle constitue un substitut de rémunération qui aurait 
été perçu pendant la durée du régime de la participation 
aux acquêts ; qu’il ajoute que, comme le suggère le projet 
d’état liquidatif, il y a lieu de retenir la date d’encaisse-
ment pour la qualifier d’acquêt et d’écarter l’inscription 
de cette indemnité au patrimoine originaire de mme Y… 
par application de l’article 1401 du code civil ;

Qu’en statuant ainsi, alors que la créance d’indemnité 
de licenciement, née le jour de la notification de la rupture 
du contrat de travail, préexistait au mariage, de sorte 
qu’elle devait être incluse dans le patrimoine originaire de 
mme Y…, la cour d’appel a violé le texte susvisé ;

Et sur le second moyen, pris en sa première branche :

vu l’article 1572 du code civil, ensemble l’article 455 
du code de procédure civile ;

Attendu que, selon le premier de ces textes, font 
partie du patrimoine final tous les biens qui appar-
tiennent à l’époux au jour où le régime matrimonial est 
dissous ;

Attendu que, pour dire que les contrats Carel ne 
devront pas intégrer le patrimoine final de m. Z…, 
l’arrêt retient que, le projet liquidatif suggérant que 
les époux agissaient comme s’ils étaient en séparation 
de biens, de sorte qu’ils pouvaient librement dépenser 
leurs gains et salaires, c’est à juste titre que le premier 
juge, relevant que ces contrats s’analysaient en une assu-
rance sur la vie, les a qualifiés de propres de m. Z… ;

Qu’en statuant ainsi, alors que le jugement, dont elle 
approuvait les motifs, avait qualifié la garantie Carel de 
contrat de retraite par capitalisation à adhésion facul-
tative, la cour d’appel, qui s’est contredite, a violé les 
textes susvisés ;

Par ces motifs et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il dit 
que l’indemnité de licenciement de 54 890 euros de 
mme Y… ne devra pas être inscrite à son patrimoine origi-
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naire et que les contrats Carel ne devront pas intégrer le 
patrimoine final de m. Z…, l’arrêt rendu le 7 juillet 2016, 
entre les parties, par la cour d’appel de Paris ; remet, en 
conséquence, sur ces points, la cause et les parties dans 
l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être 
fait droit, les renvoie devant la cour d’appel de versailles.

No 16-25.023.

Président : mme batut – Rapporteur : mme Auroy – 
Avocat général : m. Sassoust – Avocats : SCP 
boulloche, SCP Thouin-Palat et boucard

No 237

SANTE PUBLIQUE
Lutte contre les maladies et les dépendances – 

Lutte contre les maladies mentales – modalités 
de soins psychiatriques – Admission en soins 
psychiatriques à la demande d’un tiers ou en 
cas de péril imminent – Procédure – Qualité 
de partie – Conditions – Saisine du juge des 
libertés et de la détention – Portée

Lorsque le tiers qui a formulé la demande de soins psy‑
chiatriques sans consentement n’a pas saisi le juge des 
libertés et de la détention, il n’a pas la qualité de partie, 
en conséquence son pourvoi n’est pas recevable.

15 novembre 2017 Irrecevabilité

Sur la recevabilité du pourvoi, examinée d’office 
après avis donné aux parties, en application de l’ar-
ticle 1015 du code de procédure civile :

vu les articles L. 3211-12 et R. 3211-13 du code 
de la santé publique, ensemble les articles 609 et 611 
du code de procédure civile ;

Attendu qu’il résulte des deux premiers de ces textes 
que le tiers qui a formulé la demande de soins psychia-
triques sans consentement peut saisir le juge des 
libertés et de la détention aux fins d’obtenir la main-
levée de cette mesure ; que, lorsque la saisine du juge 
n’émane pas de ce tiers, celui-ci est avisé de l’audience 
de première instance ou d’appel, peut faire parvenir 
ses observations par écrit, auquel cas il en est donné 
connaissance aux parties présentes à l’audience, et 
demander à être entendu, mais n’a pas la qualité 
de partie ; qu’en application des deux derniers, nul 
ne peut se pourvoir en cassation contre une déci-
sion à laquelle il n’a pas été partie, à moins qu’elle n’ait 
prononcé une condamnation à son encontre ;

Attendu, selon l’ordonnance attaquée, rendue par 
le premier président d’une cour d’appel (Rennes, 
12 septembre 2016), et les pièces de la procédure, que, 
le 21 août 2016, mme Y… a été admise en soins psychia-
triques sans consentement à la demande de son époux, 
sous le régime de l’hospitalisation complète, en applica-

tion d’une décision du directeur d’établissement prise 
sur le fondement de l’article L. 3212-3 du code de la 
santé publique ; que ce dernier a saisi le juge des libertés 
et de la détention en vue d’une prolongation de la 
mesure, conformément à l’article L. 3211-12-1 du code 
de la santé publique ;

Qu’il s’en déduit que m. Y… n’avait pas la qualité de 
partie à la procédure ; que, dès lors, son pourvoi n’est 
pas recevable ;

Par ces motifs :

DECLARE IRRECEvAbLE le pourvoi.

No 16-24.629.

Président : mme batut – Rapporteur : mme Gargoullaud – 
Avocat général : m. Sassoust – Avocats : SCP 
Gaschignard, SCP masse-Dessen, Thouvenin et 
Coudray

No 238

MINEUR
Assistance éducative – Intervention du juge des 

enfants – Compétence – Cas – mineur isolé – 
Applications diverses

Il résulte des articles 375 et 375‑5 du code civil, L. 112‑3 
et L. 221‑2‑2 du code de l’action sociale et des familles 
que la protection de l’enfance a pour but, notam‑
ment, de prévenir les difficultés que peuvent rencon‑
trer les mineurs privés temporairement ou définitive‑
ment de la protection de leur famille et d’assurer leur 
prise en charge ; si la santé, la sécurité ou la moralité 
d’un mineur sont en danger, des mesures d’assistance 
éducative peuvent être ordonnées par le juge des en‑
fants ; lorsque celui‑ci est saisi de la situation d’un 
mineur privé temporairement ou définitivement de la 
protection de sa famille, il prend sa décision en stricte 
considération de l’intérêt de l’enfant.

Prive sa décision de base légale, au regard de ces 
textes, une cour d’appel qui donne mainlevée du place‑
ment d’un mineur étranger à l’aide sociale à l’enfance, 
aux motifs que ses parents exercent l’autorité parentale 
depuis l’étranger et qu’il a des relations sociales et fa‑
miliales en France, sans rechercher, comme il le lui 
incombait, si celui‑ci disposait d’un représentant légal 
sur le territoire national ou était effectivement pris 
en charge par une personne majeure.

16 novembre 2017 Cassation

Sur le moyen unique, pris en ses deux premières 
branches :

vu les articles 375 et 375-5 du code civil, ensemble 
les articles L. 112-3 et L. 221-2-2 du code de l’action 
sociale et des familles ;
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Attendu qu’il résulte de ces textes que la protec-
tion de l’enfance a pour but, notamment, de prévenir 
les difficultés que peuvent rencontrer les mineurs 
privés temporairement ou définitivement de la protec-
tion de leur famille et d’assurer leur prise en charge ; 
que si la santé, la sécurité ou la moralité d’un mineur 
sont en danger, des mesures d’assistance éducative 
peuvent être ordonnées par le juge des enfants ; que, 
lorsque celui-ci est saisi de la situation d’un mineur 
privé temporairement ou définitivement de la protec-
tion de sa famille, il prend sa décision en stricte consi-
dération de l’intérêt de l’enfant ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que le mineur Leonardo 
Y…, né le […] en Albanie, a été pris en charge en foyer 
d’urgence à compter du 6 mars 2017 ; que, le 10 mars, 
le procureur de la République, après avoir ordonné son 
placement provisoire à l’aide sociale à l’enfance, a saisi 
le juge des enfants d’une requête en assistance éduca-
tive ;

Attendu que, pour donner mainlevée de ce placement, 
l’arrêt retient, d’une part, que l’arrivée de Leonardo Y… 
sur le territoire français résulte d’une décision de ses 
parents, aucune situation de danger n’étant constatée 
à son encontre en Albanie, et qu’il reste soumis à l’au-
torité parentale qu’ils exercent depuis ce pays, d’autre 
part, qu’il dispose de relations sociales et familiales 
en France, de sorte qu’il ne relève pas de la protection 
des mineurs non accompagnés ;

Qu’en se déterminant ainsi, sans rechercher, comme 
il le lui incombait, si le mineur disposait d’un repré-
sentant légal sur le territoire national ou était effective-
ment pris en charge par une personne majeure, la cour 
d’appel a privé sa décision de base légale ;

Par ces motifs et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
l’autre branche du moyen :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, 
l’arrêt rendu le 4 juillet 2017, entre les parties, par 
la cour d’appel de Chambéry ; remet, en conséquence, 
la cause et les parties dans l’état où elles se trouvaient 
avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie 
devant la cour d’appel de Lyon.

No 17-24.072.

Président : mme batut – Rapporteur : mme Le Cotty – 
Avocat général : mme Ancel – Avocats : SCP bénabent 
et Jéhannin, SCP Foussard et Froger

No 239

ETAT CIVIL
Acte de l’état civil – Acte dressé à l’étranger – 

Trans cription – Refus – Cas – Faits déclarés ne 
correspondant pas à la réalité – Désignation 
de la femme n’ayant pas accouché de l’enfant – 
Convention de gestation pour autrui – Portée

Il résulte de l’article 47 du code civil que l’acte de nais‑
sance concernant un Français, dressé en pays étranger 
et rédigé dans les formes usitées dans ce pays, est trans‑
crit sur les registres de l’état civil sauf si d’autres actes 
ou pièces détenus, des données extérieures ou des élé‑
ments tirés de l’acte lui‑même établissent, le cas éché‑
ant après toutes vérifications utiles, que cet acte est ir‑
régulier, falsifié ou que les faits qui y sont déclarés ne 
correspondent pas à la réalité.

S’agissant de la désignation de la mère dans les actes 
de naissance, la réalité, au sens de ce texte, est la réali‑
té de l’accouchement.

Par suite, viole ce texte une cour d’appel qui ordonne 
la transcription, sur les registres français de l’état civil, 
de l’acte de naissance d’un enfant né à l’étranger, en ce 
qu’il désigne comme mère une femme n’ayant pas ac‑
couché.

29 novembre 2017 Cassation partielle  
sans renvoi

Attendu, selon l’arrêt attaqué, qu’aux termes de son 
acte de naissance, établi par les autorités ukrainiennes, 
Selyan Y… est né le […] à Kiev (Ukraine), de m. Y… 
et de mme Z…, son épouse, tous deux de nationalité 
française ; que, le procureur de la République près 
le tribunal de grande instance de Nantes n’ayant pas 
donné suite à la demande de m. et mme Y… tendant 
à la transcription de l’acte de naissance, sur les registres 
de l’état civil consulaire français, en raison d’une suspi-
cion de recours à une convention de gestation pour 
autrui, ces derniers l’ont assigné à cette fin ;

Sur les deux moyens réunis, en ce qu’ils critiquent 
le chef de l’arrêt accueillant la demande de transcrip-
tion de l’acte de naissance en ce qu’il désigne m. Y… 
en qualité de père :

Attendu que le procureur général près la cour d’appel 
de Rennes fait grief à l’arrêt d’ordonner la transcrip-
tion, sur les registres de l’état civil français, de l’acte 
de naissance de Selyan Y…, né le […] à Kiev (Ukraine) 
alors, selon le moyen :

1° que l’article 47 du code civil accorde foi à tout acte 
de l’état civil des Français et des étrangers fait dans 
un pays étranger, sauf si notamment, les faits qui y sont 
déclarés ne correspondent pas à la réalité ; que la réalité 
citée par l’article 47 du code civil correspond nécessaire‑
ment à la conformité des énonciations de l’acte d’état civil 
par rapport aux faits qu’il relate ; que Mme Y… étant citée 
comme mère alors qu’elle n’a pas accouché, l’acte de nais‑
sance de Selyan, Estéban, Paul Y… ne peut être déclaré 
conforme aux exigences de l’article 47 du code civil ; que 
concernant M. Y…, la cour d’appel a cru devoir affirmer 
qu’il est le père biologique de l’enfant au seul motif que 
cette paternité n’a pas été contestée par le ministère public ; 
que le droit français ne permet pas de solliciter une exper‑
tise génétique dans le cadre d’une procédure de transcrip‑
tion d’acte d’état civil et c’est l’unique raison pour laquelle 
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une telle expertise n’a pas été requise ; que si la cour d’appel 
de Rennes peut affirmer que M. Y… est le père désigné par 
l’acte de naissance ukrainien de l’enfant, nulle conséquence 
ne peut en être tirée pour établir une réalité de paternité 
biologique, en l’état de la procédure ; qu’en statuant ainsi, 
la cour d’appel a violé l’article 47 du code civil ;

2° que l’article 16‑7 du code civil, d’ordre public aux 
termes de l’article 16‑9, dispose que « toute convention 
portant sur la procréation ou la gestation pour le compte 
d’autrui est nulle » ; qu’en admettant de donner plein 
effet juridique en France à une gestation pour autrui 
réalisée à l’étranger, la cour d’appel a contrevenu au prin‑
cipe qu’elle prétend respecter ; qu’en statuant ainsi, 
elle a violé les articles 16‑7 et 16‑9 du code civil ;

mais attendu que la cour d’appel, qui était saisie 
d’une action aux fins de transcription d’un acte de l’état 
civil étranger et non d’une action en reconnaissance 
ou en établissement de la filiation, a constaté que l’acte 
de naissance n’était ni irrégulier ni falsifié et que les faits 
qui y étaient déclarés correspondaient à la réalité, 
s’agissant de la désignation du père ; qu’elle en a déduit, 
à bon droit, que la convention de gestation pour autrui 
conclue à l’étranger ne faisait pas obstacle à la trans-
cription de cet acte ; que le moyen n’est pas fondé ;

mais sur le premier moyen, en ce qu’il critique le 
chef de l’arrêt accueillant la demande de transcrip-
tion de l’acte de naissance en ce qu’il désigne mme Y… 
en qualité de mère :

vu l’article 47 du code civil ;

Attendu, selon ce texte, que tout acte de l’état civil 
des Français et des étrangers fait en pays étranger et 
rédigé dans les formes usitées dans ce pays fait foi, 
sauf si d’autres actes ou pièces détenus, des données 
extérieures ou des éléments tirés de l’acte lui-même 
établissent, le cas échéant, après toutes vérifications 
utiles, que cet acte est irrégulier, falsifié ou que les faits 
qui y sont déclarés ne correspondent pas à la réalité ; 
que, concernant la désignation de la mère dans les actes 
de naissance, la réalité, au sens de ce texte, est la réalité 
de l’accouchement ;

Attendu que, pour ordonner la transcription de 
l’acte de naissance de l’enfant en ce qu’il désigne 
mme Y… en qualité de mère, l’arrêt, après avoir constaté 
qu’elle n’a pas accouché de l’enfant, retient que la réalité, 
au sens de l’article 47 du code civil, est la réalité maté-
rielle de l’événement déclaré, mais également celle qui 
existe juridiquement au jour où l’acte de naissance 
étranger est dressé ;

Qu’en statuant ainsi, la cour d’appel a violé le texte 
susvisé ;

vu les articles L. 411-3 du code de l’organisation 
judiciaire et 1015 du code de procédure civile ;

Par ces motifs :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il 
ordonne la transcription, sur les registres de l’état civil 

français, de l’acte de naissance de Selyan, Estéban, 
Paul Y…, né le […] à Kiev (Ukraine), en ce qu’il est 
né de mme Danielle Z…, née le […], l’arrêt rendu le 
12 décembre 2016, entre les parties, par la cour d’appel 
de Rennes ;

DIT n’y avoir lieu à renvoi ;

Ordonne la transcription, sur les registres de l’état 
civil français, de l’acte de naissance de Selyan, Estéban, 
Paul Y…, né le […] à Kiev (Ukraine) de m. Hicham 
Y…, né le […] à Casablanca (maroc).

No 16-50.061.

Président : mme batut – Rapporteur : mme Le Cotty – 
Premier avocat général : m. Ingall-montagnier – 
Avocats : SCP Thouin-Palat et boucard

Sur la transcription d’un acte de naissance, établi à 
l’étranger, d’un enfant né à la suite d’une convention 
de gestation pour autrui, à rapprocher :
1re Civ., 5 juillet 2017, pourvoi n° 16-16.901, Bull. 2017, 

I, n° 164 (cassation partielle sans renvoi), et les arrêts 
cités.

No 240

SUCCESSION
Partage – Partage judiciaire – Rédaction du cahier 

des charges de la vente sur licitation – Désigna-
tion d’un avocat – Remplacement d’un avocat – 
Pouvoir du juge

Il entre dans les pouvoirs du juge commis, tenu de veil‑
ler au bon déroulement des opérations de partage et 
de statuer sur les demandes relatives à la succession, 
de procéder au remplacement de l’avocat désigné par 
un jugement pour rédiger le cahier des charges de 
la vente sur licitation.

29 novembre 2017 Rejet

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 
25 novembre 2016), qu’un jugement a placé Roger Z… 
en liquidation judiciaire et désigné en qualité de liqui-
dateur m. C…, lequel a été remplacé par m. H… ; que 
Roger Z… est décédé le […], laissant notamment pour 
lui succéder son épouse, mme Y… ; que m. H…, a, en sa 
qualité de liquidateur, assigné en partage les membres 
de l’indivision successorale ; qu’un premier jugement 
a ordonné le partage des biens dépendant de la succes-
sion, désigné un notaire pour procéder aux opérations 
et le juge-commissaire du tribunal pour les surveiller ; 
qu’un jugement du 5 juillet 2012, confirmé par un arrêt 
du 14 novembre 2014, a ordonné la vente par adju-
dication d’un immeuble indivis sous les clauses et 
conditions du cahier des charges établi par m. D…, 
suppléant de Camille E…, avocat au barreau de 
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Tarascon, et fixé la mise à prix ; que, par ordonnance 
en date du 12 novembre 2015, le juge-commissaire, 
saisi sur requête de m. H…, a dit qu’un autre avocat, 
m. F…, serait chargé de dresser le cahier des conditions 
de vente de l’immeuble en remplacement de Camille 
E…, décédée ; que, par jugement du 25 juillet 2016, 
le juge de l’exécution a rejeté les exceptions de nullité 
de procédure soulevées par mme Y… et adjugé le bien 
immobilier ;

Sur le moyen unique pris en ses troisième et 
quatrième branches :

Attendu que ces griefs ne sont manifestement pas 
de nature à entraîner la cassation ;

Sur la première branche du moyen :

Attendu que mme Y… fait grief à l’arrêt de confirmer 
le jugement alors, selon le moyen, qu’excède ses 
pouvoirs le juge commis pour veiller au bon déroule‑
ment des opérations de partage qui modifie, sur requête, 
l’avocat désigné par le jugement ordonnant la vente 
par adjudication pour établir le cahier des charges ; 
qu’en retenant, pour débouter Mme Y… de sa demande 
de nullité des formalités accomplies en vue de la vente, 
que le juge‑commissaire dispose du pouvoir de remplacer 
le notaire commis par le tribunal et donc, par analogie, 
l’avocat chargé de rédiger le cahier des conditions de 
vente en cas de licitation et qu’il n’avait pas outrepassé 
ses pouvoirs en désignant pour procéder à l’établissement 
du cahier des charges et plus généralement pour repré‑
senter le liquidateur judiciaire l’avocat dont celui‑ci avait 
fait choix, la cour d’appel a violé l’article 1371 du code 
de procédure civile et les principes régissant l’excès de 
pouvoir ;

mais attendu qu’il résulte des dispositions de l’ar-
ticle 1371 du code de procédure civile qu’il entre dans 
les pouvoirs du juge commis, tenu de veiller au bon 
déroulement des opérations de partage et de statuer 
sur les demandes relative à la succession, de procéder 

au remplacement de l’avocat désigné par un jugement 
pour rédiger le cahier des charges de la vente sur licita-
tion ; que le moyen n’est pas fondé ;

Sur la deuxième branche du moyen :

Attendu que mme Y… fait le même grief à l’arrêt alors, 
selon le moyen, que l’ordonnance ne peut être exécutée 
contre la personne à laquelle elle est opposée qu’après 
lui avoir été notifiée, ladite notification devant être faite 
à cette partie elle‑même, et non à son mandataire ; 
qu’en retenant, pour débouter Mme Y… de sa demande 
de nullité des formalités accomplies en vue de la vente, 
que l’article 495 du code de procédure civile selon lequel 
une copie de l’ordonnance à laquelle est également jointe 
la requête doit être laissée à la personne à laquelle elle est 
opposée a été respectée puisque l’ordonnance a été noti‑
fiée par courrier officiel du 16 novembre 2016 au conseil 
de Mme Y…, la cour d’appel a violé les articles 16, 495 et 
503 du code de procédure civile, ensemble l’article 677 
du même code ;

mais attendu que l’ordonnance du juge commis 
procédant au remplacement de l’avocat, qui concer-
nait la représentation en justice de m. H…, ès qualités, 
n’avait pas besoin d’être opposée à mme Y… dont 
le concours était inutile, de sorte qu’elle pouvait être 
exécutée sans qu’il soit nécessaire de lui en remettre 
au préalable une copie ; que par ce motif de pur droit, 
suggéré par la défense et substitué à ceux critiqués, 
la décision déférée se trouve légalement justifiée ;

Par ces motifs :

REJETTE le pourvoi.

No 17-11.973.

Président : mme batut – Rapporteur : m. vigneau – 
Avocat général : m. Sassoust – Avocats : SCP Potier 
de La varde, buk-Lament et Robillot, SCP Leduc et 
vigand
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No 207

CONTRAT DE TRAVAIL, EXECUTION
Employeur – Discrimination entre salariés – Dis-

crimination fondée sur le sexe – Discrimination 
indirecte – Applications diverses – Régime de 
retraite des agents des collectivités locales – Do-
maine d’application

Selon l’article 157 du Traité sur le fonctionnement de 
l’Union européenne, tel qu’interprété par la Cour de 
justice de l’Union européenne (CJUE,arrêt du 17 juil‑
let 2014, C‑173/13, Leone), et les articles 5 et 9 de la 
directive 2006/54/CE du Parlement européen et du 
Conseil du 5 juillet 2006 relative à la mise en œuvre du 
principe de l’égalité des chances et de l’égalité de traite‑
ment entre hommes et femmes en matière d’emploi et 
de travail, sauf à pouvoir être justifié par des facteurs 
objectifs étrangers à toute discrimination fondée sur 
le sexe, tels qu’un objectif légitime de politique sociale, 
et à être propre à garantir l’objectif invoqué et néces‑
saire à cet effet, ce qui exige qu’il réponde véritable‑
ment au souci d’atteindre ce dernier et qu’il soit mis 
en œuvre de manière cohérente et systématique dans 
cette perspective, un régime professionnel de retraite 
ou de pension ne saurait comporter de discrimination 
directe ou indirecte fondée sur le sexe en particulier 
en ce qui concerne le champ d’application du régime et 
les conditions d’accès à celui‑ci.

Viole ces textes l’arrêt qui déboute une assurée de sa 
demande d’affiliation rétroactive auprès de la Caisse 
nationale de retraite des agents des collectivités locales 
(CNRACL), au motif qu’elle avait occupé pendant 
la période correspondante un emploi à temps réduit, 
alors qu’en subordonnant à une durée de travail mini‑
male, fixée pour la période litigieuse à 31 h 30 hebdo‑
madaires par délibération du conseil d’administration 
de la CNRACL, l’affiliation au régime de retraite des 
fonctionnaires affiliés à la CNRACL du fonctionnaire 
territorial nommé dans un emploi à temps non com‑
plet et affecté aux activités scolaires et périscolaires 
des écoles communales, alors que celles‑ci recourent 
à une proportion élevée d’emplois à temps réduit plus 
fréquemment occupés par des femmes, l’article 107 de 
la loi n° 84‑53 du 26 janvier 1984 modifiée a institué 
une discrimination indirecte dans l’accès à un régime 

professionnel de retraite contraire, en l’absence de jus‑
tification dans les conditions susénoncées, aux exi‑
gences du principe de non‑discrimination énoncé par 
le premier des textes susvisés.

9 novembre 2017 Cassation

Sur le moyen unique, pris en ses trois premières 
branches :

vu les articles 157 du Traité sur le fonctionnement de 
l’Union européenne, 5 et 9 de la directive 2006/54/CE 
du Parlement européen et du Conseil du 5 juillet 2006 
relative à la mise en œuvre du principe de l’égalité des 
chances et de l’égalité de traitement entre hommes et 
femmes en matière d’emploi et de travail ;

Attendu, selon ces textes, le premier tel qu’interprété 
par la Cour de justice de l’Union européenne (CJUE, 
17 juillet 2014, n° C-173/13, Léone), que sauf à pouvoir 
être justifié par des facteurs objectifs étrangers à toute 
discrimination fondée sur le sexe, tels qu’un objectif légi-
time de politique sociale, et à être propre à garantir l’ob-
jectif invoqué et nécessaire à cet effet, ce qui exige qu’il 
réponde véritablement au souci d’atteindre ce dernier et 
qu’il soit mis en œuvre de manière cohérente et systéma-
tique dans cette perspective, un régime professionnel de 
retraite ou de pension ne saurait comporter de discrimi-
nation directe ou indirecte fondée sur le sexe en particu-
lier en ce qui concerne le champ d’application du régime 
et les conditions d’accès à celui-ci ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que mme Y…, engagée 
par la commune de […] en qualité d’agent spécialisé des 
écoles maternelles stagiaire à compter du 28 avril 1986, 
puis titularisée à partir du 28 avril 1987, a obtenu son 
affiliation auprès de la Caisse nationale de retraite des 
agents des collectivités locales (CNRACL) à compter 
du 1er novembre 2000 ; que le 28 novembre 2011, 
elle a sollicité la liquidation anticipée de sa retraite 
auprès de cette caisse, ainsi que son affiliation rétroac-
tive, aux lieu et place du régime général, pour la 
période du 28 avril 1987 au 1er novembre 2000 ; que 
sa demande ayant été rejetée, elle a saisi d’un recours 
une juridiction de sécurité sociale ;

Attendu que pour la débouter de sa demande, l’arrêt 
retient que le seuil légal minimum fixé par l’article 107 
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de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée et par 
l’article 7 du décret n° 2003-1306 du 26 décembre 2003, 
dans sa rédaction applicable au litige, s’applique indis-
tinctement aux fonctionnaires masculins et féminins 
qui se trouvent placés dans des conditions rigou-
reusement identiques ; que ce n’est donc pas le sexe 
de l’agent concerné qui est en l’espèce déterminant mais 
le nombre d’heures de travail réalisé et que s’il s’avère 
statistiquement que ce seuil affecte plus particuliè-
rement les femmes amenées plus fréquemment à 
travailler à temps partiel, cela ne peut avoir pour effet 
de rendre le dispositif discriminatoire ; que ce régime 
spécial de retraite étant par ailleurs fondé sur un prin-
cipe contributif, il est légitime d’en soumettre le béné-
fice à la réalisation d’un nombre minimum d’heures de 
travail ; que la discrimination indirecte invoquée par 
mme Y… n’est donc pas constituée ; qu’enfin selon l’ar-
ticle 3 du décret n° 91-298 du 20 mars 1991, les emplois 
permanents à temps non complet sont créés par déli-
bération de l’organe délibérant de la collectivité ou 
de l’établissement ; qu’il en résulte que la circonstance 
invoquée par l’appelante, selon laquelle les emplois 
à temps non complet seraient pourvus en majorité 
par des femmes, n’est pas le fait de la réglementation 
incriminée mais de l’application qui en est faite par les 
employeurs, en l’occurrence la commune de […] ;

Qu’en statuant ainsi, alors qu’en subordonnant 
à une durée de travail minimale, fixée pour la période 
litigieuse à 31h30 hebdomadaires par délibération 
du conseil d’administration de la CNRACL, l’affilia-
tion au régime de retraite des fonctionnaires affiliés 
à la CNRACL du fonctionnaire territorial nommé 
dans un emploi à temps non complet et affecté aux 
activités scolaires et périscolaires des écoles commu-
nales, alors que celles-ci recourent à une proportion 
élevée d’emplois à temps réduit plus fréquemment 
occupés par des femmes, l’article 107 de la loi n° 84-53 
du 26 janvier 1984 modifiée a institué une discrimina-
tion indirecte dans l’accès à un régime professionnel 
de retraite contraire, en l’absence de justification dans 
les conditions sus-énoncées, aux exigences du principe 
de non discrimination énoncé par le premier des textes 
susvisés, la cour d’appel a violé ceux-ci ;

Par ces motifs, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs du pourvoi :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, 
l’arrêt rendu le 15 septembre 2015, entre les parties, 
par la cour d’appel de Lyon ; remet, en conséquence, 
la cause et les parties dans l’état où elles se trouvaient 
avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie 
devant la cour d’appel de versailles.

No 16-20.404.

Président : mme Flise – Rapporteur : mme vieillard – 
Avocat général : m. de monteynard – Avocats : SCP 
Gatineau et Fattaccini, SCP Odent et Poulet

Sur la caractérisation d’une discrimination indi‑
recte, à rapprocher :
Soc., 9 janvier 2007, pourvoi n° 05-43.962, Bull. 2007, 

v, n° 1 (cassation) ;
Soc. 3 juillet 2012, pourvoi n° 10-23.013, Bull. 2012, v, 

n° 206 (rejet), et l’arrêt cité ;
Soc. 9 juillet 2015, pourvoi n° 14-12.779, Bull. 2015, v, 

n° 151 (cassation partielle).

No 208

SECURITE SOCIALE
Caisse – URSSAF – Contrôle – Opérations de 

contrôle – moyen – Droit de communication – 
Communication portant sur des faits consti-
tutifs de travail illégal – Effet

L’exercice du droit de communication prévu par 
l’article L. 114‑19 du code de la sécurité sociale au bé‑
néfice, notamment, des agents des organismes de re‑
couvrement pour l’accomplissement de leur mission 
tant de contrôle de l’application de la législation de sé‑
curité sociale que de lutte contre le travail dissimulé, 
ne fait pas obstacle, lorsque la communication porte 
sur des faits constitutifs de travail illégal, à ce que 
l’organisme de recouvrement procède au contrôle et 
au redressement des cotisations selon les règles des ar‑
ticles L. 243‑7 et R. 243‑59 du code de la sécurité so‑
ciale.

9 novembre 2017 Rejet

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Toulouse, 
1er juillet 2016), que par lettre d’observations datée 
du 23 mai 2011, l’URSSAF de la Haute-Garonne aux 
droits de laquelle vient l’URSSAF de midi-Pyrénées 
(l’URSSAF) a notifié à la société Peinture Haute-voltige 
(la société) un redressement au titre de la période 
de 2008 à 2010 ; que la société a saisi d’un recours 
une juridiction de sécurité sociale ;

Sur le premier moyen :

Attendu que la société fait grief à l’arrêt de rejeter 
ce dernier, alors, selon le moyen :

1° qu’en retenant d’une part que l’URSSAF a 
indiqué agir en vertu du droit de communication de 
l’article L. 114‑19 du code de la sécurité sociale afin 
de rechercher les infractions ou interdictions du travail 
dissimulé prévues à l’article L. 8221‑1 du code du travail, 
qu’en effet, cet organisme avait été informé de la présence, 
inhabituelle, d’ouvriers roumains sur certains chantiers, 
qu’il s’agissait par conséquent pour l’URSSAF de la seule 
mise en œuvre de la procédure de communication de 
documents, prévue à l’article L. 114‑19 susdit, dans le 
cadre de vérification relative à la lutte contre le travail 
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illégal, que ce droit d’information autonome à toute 
autre procédure, qui ne visait qu’à recueillir des infor‑
mations sur la société roumaine SVA, ne constituait 
pas un contrôle de la situation de la SARL PHV, tel que 
prévu à l’article L. 243‑7 du code de la sécurité sociale et 
réglementé à l’article R. 243‑59 du même code, que par 
conséquent la SARL PHV n’est pas fondée à prétendre 
que l’URSSAF aurait agi de façon irrégulière, ou 
déloyale, en commençant son contrôle en août 2009 pour 
n’adresser une lettre d’observation que le 23 mai 2011 ou 
même en ne l’informant pas des conséquences éventuelles 
à son égard du droit de communication, puis d’autre part 
que l’URSSAF n’était tenue à aucune procédure anté‑
rieure à cette lettre d’observation, étant rappelé que l’ar‑
ticle R. 243‑59 du code de la sécurité sociale prévoit que 
l’obligation d’envoyer un avis préalable à un contrôle ne 
s’applique pas « dans le cas où le contrôle est effectué pour 
rechercher des infractions aux interdictions mentionnées 
à l’article L. 8221‑1 du code du travail », c’est‑à‑dire dans 
le cas où le contrôle a pour but de rechercher le travail 
illégal, ce qui était le cas en l’espèce, la cour d’appel qui 
affirme tout à la fois que la société exposante n’a pas 
fait l’objet d’un contrôle mais d’un droit de commu‑
nication et que le contrôle opéré ayant pour objet la 
recherche de travail dissimulé l’URSSAF n’était tenue 
à aucune procédure antérieure à la lettre d’observation, 
a statué par des motifs contradictoires et elle a violé 
les articles 455 et 458 du code de procédure civile ;

2° que la société exposante faisait valoir que les infrac‑
tions constitutives de travail illégal « sont recherchées et 
constatées par les agents de contrôle… », ce qui suppose 
un constat de l’infraction dressé par ces derniers ; que 
l’article L. 8271‑8 précise que les infractions aux inter‑
dictions de travail dissimulé sont constatées au moyen 
de procès‑verbaux, faisant foi jusqu’à preuve contraire, 
devant être transmis directement au procureur de la 
République ; qu’en retenant que l’URSSAF n’était tenue 
à aucune procédure antérieure à cette lettre d’obser‑
vation, étant rappelé que l’article R. 243‑59 du code 
de la sécurité sociale n’imposait nullement aux agents 
de l’URSSAF d’établir un procès‑verbal préalable au 
contrôle, que si un procès‑verbal a ensuite été établi, à la 
date du 8 juillet 2011, c’est afin de porter à la connais‑
sance du procureur de la République les infractions 
constatées, que la SARL PHV invoque les dispositions 
des articles L. 8271‑1 et suivants du code du travail, 
relatives à la recherche du travail dissimulé, que cepen‑
dant ces textes habilitent tout un ensemble d’agents 
à rechercher des situations de travail dissimulé, mais 
ne concernent pas la procédure de redressement que 
doit suivre l’URSSAF, laquelle est instituée à l’ar‑
ticle R. 243‑59 du code de la sécurité sociale, la cour 
d’appel qui a constaté que la société exposante n’a pas 
fait l’objet d’un contrôle tel que prévu à l’article L. 243‑7 
du code de la sécurité sociale et réglementé à l’ar‑
ticle R. 243‑59 du même code, la cour d’appel s’est dés 
lors prononcée par des motifs inopérants insusceptibles 
de justifier sa décision d’exclure l’obligation d’établir 
un constat, et elle a violé les articles L. 8271‑1 et suivants 
du code du travail ;

3° que la société exposante faisait valoir les dispositions 
de l’article R. 133‑8 du code de la sécurité sociale selon 
lesquelles "Lorsqu’il ne résulte pas d’un contrôle effectué 
en application de l’article L. 243‑7 du présent code ou 
de l’article L. 724‑7 du code rural, tout redressement 
consécutif au constat d’un délit de travail dissimulé est 
porté à la connaissance de l’employeur ou du travailleur 
indépendant par un document daté et signé par le direc‑
teur de l’organisme de recouvrement, transmis par lettre 
recommandée avec demande d’avis de réception. Ce 
document rappelle les références du procès‑verbal pour 
travail dissimulé établi par un des agents mentionnés à 
l’article L. 8271‑7 du code du travail et précise la nature, 
le mode de calcul et le montant des redressements envi‑
sagés. Il informe l’employeur ou le travailleur indé‑
pendant qu’il a la faculté de présenter ses observations 
dans un délai de trente jours et de se faire assister par 
une personne ou un conseil de son choix", qu’il résulte 
de ces dispositions qu’elles s’appliquent à tous les redres‑
sements ne résultant pas d’un contrôle régi par l’ar‑
ticle L. 243‑7 du code de la sécurité sociale ; qu’en déci‑
dant que selon l’article R. 133‑8 du code du travail, 
ce n’est que lorsque le contrôle de la situation du cotisant 
n’a pas été effectué par l’URSSAF, mais par un agent 
d’un autre organisme, que la lettre d’observation doit 
être signée par le directeur de l’URSSAF, qu’il en résulte 
en l’espèce que dès lors que la lettre d’observation faisait 
suite aux renseignements recueillis par les inspecteurs 
de l’URSSAF, celle‑ci devait être signée par ceux‑ci 
en application de l’article R. 243‑59, ce qui a été le cas 
quand la société exposante n’ayant pas fait l’objet 
d’un contrôle effectué en application de l’article L. 243‑7 
comme elle l’a constaté, seul l’article R. 133‑8 précité 
s’appliquait à l’exclusion de l’article R. 243‑59, la cour 
d’appel a violé lesdits textes ;

mais attendu que si la recherche des infractions 
constitutives de travail illégal mentionnées à l’ar-
ticle L. 8211-1 du code du travail est soumise aux 
articles L. 8271-1 et suivants du même code, ces dispo-
sitions ne font pas obstacle à ce qu’un organisme de 
recouvrement procède, dans le cadre du contrôle de 
l’application de la législation de sécurité sociale par 
les employeurs et les travailleurs indépendants prévu 
par l’article L. 243-7 du code de la sécurité sociale, à la 
recherche des infractions susmentionnées aux seules 
fins de recouvrement des cotisations afférentes ; que, 
préalable à la mise en œuvre des procédures susmen-
tionnées, l’exercice du droit de communication prévu 
par l’article L. 114-19 du code de la sécurité sociale au 
bénéfice, notamment, des agents des organismes de 
recouvrement pour l’accomplissement de leur mission 
tant de contrôle de l’application de la législation que 
de lutte contre le travail dissimulé, ne fait pas davantage 
obstacle, lorsque la communication porte sur des faits 
constitutifs de travail illégal, à ce que l’organisme 
de recouvrement procède au contrôle et au redresse-
ment des cotisations selon les règles de droit commun ;

Et attendu qu’ayant relevé qu’à la suite de l’exercice 
de son droit de communication en application de l’ar-



212

DEUXIÈME PARTIE DEUXIÈME CHAMBRE CIVILE

ticle L. 144-19 du code de la sécurité sociale, l’URSSAF 
avait adressé à la société une lettre d’observations, 
la cour d’appel, qui a exactement retenu que ce redres-
sement consécutif aux informations recueillies dans 
le cadre de la procédure autonome de communica-
tion de documents se trouvait régi par les dispositions 
de l’article R. 243-59 du code de la sécurité sociale, ne 
s’est pas contredite ;

D’où il suit que, manquant en fait en ses deuxième 
et troisième branches, le moyen n’est pas fondé pour 
le surplus ;

Et sur le second moyen :

Attendu que la société formule le même grief, 
alors, selon le moyen, que la cassation à intervenir sur 
le premier moyen entrainera par voie de conséquence 
la cassation de l’arrêt en ce qu’il a décidé que le calcul 
effectué par l’URSSAF doit par conséquent être retenu 
et le jugement également confirmé sur ce point, lequel 
a fixé la créance de l’URSSAF au passif du redresse‑
ment judiciaire de la société exposante à la somme 
de 665 516 euros, par application de l’article 624 du code 
de procédure civile ;

mais attendu que le rejet du premier moyen prive 
le second de toute portée ;

Par ces motifs :

REJETTE le pourvoi.

No 16-23.484.

Président : mme Flise – Rapporteur : mme Palle – Avocat 
général : m. Girard – Avocats : SCP bouzidi et 
bouhanna, SCP Gatineau et Fattaccini

Sur l’autonomie des procédures de contrôle de 
droit commun de la sécurité sociale et de celles fon‑
dées sur le code du travail, à rapprocher :
2e Civ., 7 juillet 2016, pourvoi n° 15-16.110, Bull. 2016, 

II, n° 190 (1) (rejet), et les arrêts cités.

No 209

SECURITE SOCIALE
Cotisations – Calcul – Travail dissimulé – Evalua-

tion forfaitaire – Exclusion – Cas – Preuve con-
traire

Selon l’article L. 242‑1‑2 du code de la sécurité so‑
ciale, les rémunérations versées ou dues à un salarié 
en contrepartie d’un travail dissimulé sont, à défaut 
de preuve contraire, évaluées forfaitairement.

Viole ce texte la cour d’appel qui écarte l’évaluation 
forfaitaire des cotisations et contributions dues par une 
société ayant fait l’objet d’un contrôle de l’inspection 
du travail en matière de travail dissimulé alors qu’elle 
constatait que celle‑ci n’avait pas produit, lors de ce 

contrôle, les éléments nécessaires à la détermination 
de l’assiette des cotisations litigieuses.

9 novembre 2017
Cassation partielle  

sans renvoi

Attendu, selon l’arrêt attaqué, qu’à la suite d’un 
contrôle en matière de travail dissimulé effectué 
le 30 novembre 2011 par les services de l’Inspec-
tion du travail, l’URSSAF du vaucluse, aux droits de 
laquelle vient l’URSSAF Provence-Alpes-Côte d’Azur 
(l’URSSAF), a, le 13 juin 2013, notifié à la société 
Constructions bâtiment du Doubs (la société) une mise 
en demeure portant sur l’année 2011 ; que la société 
a saisi d’un recours une juridiction de sécurité sociale ;

Sur le moyen unique, pris en sa première branche :

Attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une déci-
sion spécialement motivée sur le moyen, qui n’est 
manifestement pas de nature à entraîner la cassation ;

mais sur le même moyen, pris en sa seconde 
branche :

vu l’article L. 242-1-2 du code de la sécurité sociale, 
dans sa rédaction applicable à la date d’exigibilité 
des cotisations et contributions litigieuses ;

Attendu, selon ce texte, que pour le calcul des coti-
sations et contributions de sécurité sociale, les rému-
nérations versées ou dues à un salarié en contre-
partie d’un travail dissimulé sont, à défaut de preuve 
contraire, évaluées forfaitairement ;

Attendu que, pour écarter le recours à l’évalua-
tion forfaitaire pour déterminer les bases de cotisa-
tions et contributions dues par la société, l’arrêt retient 
que l’ensemble des éléments versés en cause d’appel 
apporte suffisamment et de manière cohérente la preuve 
contraire énoncée à l’article L. 242-1-2 du code de 
la sécurité sociale d’une absence de dissimulation d’acti-
vité salariée avant le 30 novembre 2011, jour du contrôle 
de l’URSSAF, de sorte que l’organisme n’avait pas lieu 
de procéder comme il l’a fait à l’évaluation forfaitaire 
égale à six fois la rémunération mensuelle minimale 
définie à l’article L. 3232-3 du code du travail en vigueur 
au moment du constat du délit de travail dissimulé, 
pour rappeler en redressement un total de cotisations et 
de contributions d’un montant de 12 945 euros ;

Qu’en statuant ainsi, alors qu’elle constatait que 
l’employeur n’avait pas produit, lors des opérations 
de contrôle, les éléments de preuve nécessaires à la 
détermination de l’assiette des cotisations litigieuses, 
de sorte que les conditions de l’évaluation forfai-
taire étaient réunies, la cour d’appel, qui n’a pas tiré 
les conséquences légales de ses constatations, a violé 
le texte susvisé ;

Et vu l’article 627 du code de procédure civile, après 
avis donné aux parties en application de l’article 1015 
du même code ;
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Par ces motifs :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il 
constate que la société Constructions bâtiment du 
Doubs produit la preuve contraire énoncée par l’ar-
ticle L. 242-1-2 du code de la sécurité sociale pour 
se voir appliquer une évaluation autre que forfai-
taire des cotisations de sécurité sociale réclamées à 
hauteur de 14 064 euros sur le redressement global 
de 16 426 euros notifiés, et renvoie cette société devant 
l’URSSAF pour qu’il soit procédé par l’organisme 
au calcul autre que l’évaluation forfaitaire appliquée 
pour le redressement des cotisations de sécurité sociale 
réclamées, l’arrêt rendu le 6 septembre 2016, entre 
les parties, par la cour d’appel de Nîmes ;

DIT n’y avoir lieu à renvoi ;

DÉbOUTE la société Constructions bâtiment du 
Doubs de son recours.

No 16-25.690.

Président : mme Flise – Rapporteur : mme moreau – 
Avocat général : m. Grignon Dumoulin – Avocats : 
SCP Gatineau et Fattaccini, SCP Sevaux et mathonnet

A rapprocher :
2e Civ., 19 décembre 2013, pourvoi n° 12-27.513, Bull. 

2013, II, n° 241 (cassation).

No 210

SECURITE SOCIALE, ACCIDENT DU TRA‑
VAIL

Invalidité – Taux – Décision de la caisse – motiva-
tion – Défaut – Effet

Le défaut ou le caractère insuffisant ou erroné de la moti‑
vation de la décision de la caisse primaire d’assurance 
maladie se prononçant sur le taux d’incapacité d’un 
salarié victime d’une maladie professionnelle permet 
seulement à son destinataire d’en contester sans condi‑
tion de délai le bien‑fondé devant le juge.

9 novembre 2017 Rejet

Sur le moyen unique, pris en sa première branche :

Attendu que, contestant l’opposabilité à son égard 
d’une décision de la caisse primaire d’assurance maladie 
du Finistère, en date du 31 août 2011, fixant le taux de 
l’incapacité de travail d’un de ses anciens salariés victime 
d’une maladie professionnelle, la société Etablissements 
François meunier (l’employeur) a saisi d’un recours un 
tribunal du contentieux de l’incapacité ;

Attendu que l’employeur fait grief à l’arrêt de rejeter 
son recours, alors, selon le moyen, que ne constitue 

pas une motivation suffisante au regard des exigences 
des articles L. 115‑3, R. 434‑32 du code de la sécurité 
sociale et 3 de la loi n° 79‑587 du 11 juillet 1979 la déci‑
sion qui se borne à indiquer la nature de la pathologie et 
le taux d’incapacité retenu, sans la moindre indication 
des considérations de fait ayant justifié ce taux, lequel, 
selon le barème indicatif annexé au livre IV du code de 
la sécurité sociale, peut varier pour la pathologie consi‑
dérée de 67 % à 100 % en fonction de sa classification 
TNM ; qu’en statuant comme elle l’a fait, la cour natio‑
nale de l’incapacité et de la tarification de l’assurance 
des accidents du travail a violé les textes susvisés ;

mais attendu que le défaut ou le caractère insuffisant 
ou erroné de la motivation de la décision de la caisse se 
prononçant sur le taux d’incapacité d’un salarié victime 
d’une maladie professionnelle, à le supposer établi, 
permet seulement à son destinataire d’en contester sans 
condition de délai le bien-fondé devant le juge ;

D’où il suit que le moyen est inopérant ;

Et attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une déci-
sion spécialement motivée sur la seconde branche du 
moyen unique qui n’est manifestement pas de nature 
à entraîner la cassation ;

Par ces motifs :

REJETTE le pourvoi.

No 16-21.793.

Président : mme Flise – Rapporteur : m. Poirotte – 
Avocats : SCP boré, Salve de bruneton et mégret, 
SCP Gatineau et Fattaccini

Sur les conséquences du défaut ou du caractère 
insuffisant ou erroné de la motivation de la décision 
de la caisse se prononçant sur la reconnaissance du 
caractère professionnel d’un accident du travail, à 
rapprocher :
2e Civ., 12 mars 2015, pourvoi n° 13-25.599, Bull. 2015, 

II, n° 57 (cassation).

No 211

SECURITE SOCIALE, ASSURANCES SO‑
CIALES

maladie – Prestations – maintien – Travailleur 
involontairement privé d’emploi – Conditions – 
Perception d’un revenu de remplacement – Re-
prise d’une activité – Effets – Détermination – 
Portée

Selon l’article L. 311‑5 du code de la sécurité sociale, 
toute personne percevant un revenu de remplacement 
au titre de l’assurance chômage conserve la qualité 
d’assuré et bénéficie du maintien de ses droits aux 
pres tations du régime obligatoire d’assurance mala‑
die, maternité, invalidité et décès dont elle relevait au 



214

DEUXIÈME PARTIE DEUXIÈME CHAMBRE CIVILE

moment de la cessation d’activité du fait de chômage 
lorsque, en cas de reprise d’activité, elle ne justifie pas 
des conditions d’ouverture du droit à prestation fixées 
par l’article L. 313‑1 au terme du délai prévu par 
l’article R. 311‑1 du même code. La reprise d’une ac‑
tivité à temps réduit assortie du maintien du revenu de 
remplacement ne prive pas l’assuré du maintien de ses 
droits lorsque les revenus tirés de cette activité ne sont 
pas suffisants pour lui ouvrir les droits aux pres tations 
d’assurance maladie, maternité, invalidité et décès.

Viole ces textes la cour d’appel qui rejette le recours 
d’une assurée contre le refus de la caisse d’assurance 
maladie de lui servir les indemnités journalières 
d’assurance maternité au motif qu’ayant repris une ac‑
tivité, elle ne pouvait plus prétendre au maintien de ses 
droits alors qu’il résultait de ses constatations que, 
tout en conservant le bénéfice de l’allocation de retour 
à l’emploi, cette assurée exerçait une activité réduite 
insuffisante à lui ouvrir les droits aux prestations 
d’assurance maladie, maternité, invalidité et décès.

9 novembre 2017 Cassation

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que licenciée en 
juin 2007 et admise au bénéfice de l’allocation de retour 
à l’emploi à compter du 7 novembre 2007, mme Y… 
a repris en avril 2008 une activité à temps réduit lui 
permettant de conserver le bénéfice de celle-ci ; qu’elle 
a demandé à la caisse d’assurance maladie de Paris 
(la caisse) des indemnités journalières d’assurance 
maternité en raison d’une grossesse ayant débuté en 
décembre 2008 ; que la caisse ayant rejeté sa demande, 
mme Y… a saisi d’un recours une juridiction de sécurité 
sociale ;

Sur le premier moyen, pris en ses deux premières 
branches, qui est recevable :

vu les articles L. 311-5 et R. 311-1 du code de la sécu-
rité sociale ;

Attendu, selon le premier de ces textes, que toute 
personne percevant un revenu de remplacement au 
titre de l’assurance chômage conserve la qualité d’as-
suré et bénéficie du maintien de ses droits aux presta-
tions du régime obligatoire d’assurance maladie, mater-
nité, invalidité et décès dont elle relevait au moment 
de la cessation d’activité du fait de chômage lorsque, 
en cas de reprise d’activité, elle ne justifie pas des condi-
tions d’ouverture du droit à prestation fixées par l’ar-
ticle L. 313-1 du code de la sécurité sociale au terme 
du délai prévu par le second ; que la reprise d’une acti-
vité à temps réduit assortie du maintien du revenu de 
remplacement ne prive pas l’assuré du maintien de ses 
droits lorsque les revenus tirés de cette activité ne sont 
pas suffisants pour lui ouvrir les droits aux prestations 
d’assurance maladie, maternité, invalidité et décès ;

Attendu que pour rejeter le recours de mme Y…, 
l’arrêt relève qu’elle a bénéficié des dispositions de 

l’article L. 311-5 à compter du 27 octobre 2007, date à 
laquelle lui ont été versées des indemnités de chômage ; 
qu’elle a repris une activité en avril 2008 et, à ce titre, été 
rémunérée en qualité de pigiste ; que cette activité étant 
insuffisante pour justifier des conditions d’ouverture 
du droit à prestations fixées à l’article L. 313-1, elle a 
continué à bénéficier du maintien de ses droits pendant 
une période de trois mois soit jusqu’au 30 juin 2008 ; 
que la date présumée de début de grossesse étant le 
3 décembre 2008, mme Y… ne bénéficiait plus à cette 
date du maintien de ses droits prévu par ce texte ;

Qu’en statuant ainsi, alors qu’il résultait de ses 
constatations que, tout en conservant le bénéfice de l’al-
location de retour à l’emploi, mme Y… exerçait une acti-
vité réduite insuffisante à lui ouvrir les droits aux pres-
tations d’assurance maladie, maternité, invalidité et 
décès, la cour d’appel a violé les textes susvisés ;

Et sur les deuxième et troisième moyens :

Attendu que la cassation intervenue sur le premier 
moyen emporte la cassation par voie de conséquence, en 
application de l’article 624 du code de procédure civile, des 
chefs de l’arrêt rejetant la demande de mme Y… tendant 
à la condamnation de la caisse à lui payer une certaine 
somme à titre de dommages-intérêts et la condamnant à 
payer un droit d’appel à hauteur de 321,80 euros ;

Par ces motifs :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, 
l’arrêt rendu le 24 mars 2016, entre les parties, par la 
cour d’appel de Paris ; remet, en conséquence, la cause 
et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit 
arrêt et, pour être fait droit, les renvoie devant la cour 
d’appel de versailles.

No 16-19.926.

Président : mme Flise – Rapporteur : mme moreau – 
Avocat général : m. Grignon Dumoulin – Avocats : 
SCP Lyon-Caen et Thiriez, SCP Gatineau et Fattaccini

Sur l’application combinée des articles L. 161‑8 
et L. 311‑5 du code de la sécurité sociale, à rap‑
procher :
2e Civ., 8 novembre 2012, pourvoi n° 10-28.378, Bull. 

2012, II, n° 184 (cassation).

No 212

SECURITE SOCIALE, ASSURANCES SO‑
CIALES

vieillesse – Pension – Liquidation – Liquidation de 
pension d’un assuré bénéficiant de l’abaissement 
de l’âge prévu à l’article L. 351-1-1 du code 
de la sécurité sociale – Conditions – Durée 
d’assurance fixée par décret – Durée d’assurance 
différente selon la date de naissance des assurés 
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nés au cours de la même année – Caractère dis-
criminatoire (non)

Selon l’article L. 351‑1‑1 du code de la sécurité sociale, 
l’âge d’ouverture des droits à pension est abaissé pour 
les assurés qui ont commencé leur activité avant un âge 
et dans des conditions fixées par décret et ont accompli 
une durée totale d’assurance et de périodes reconnues 
équivalentes dans le régime général et, le cas éché‑
ant, dans un ou plusieurs autres régimes obligatoires, 
au moins égale à une limite fixée par décret, tout ou 
partie de cette durée totale ayant donné lieu à cotisa‑
tions à la charge de l’assuré ; l’article D. 351‑1‑3, dans 
sa rédaction applicable au litige, énonce que sont con‑
sidérés pour l’application des dispositions susmention‑
nées, comme ayant débuté leur activité avant l’âge de 
seize, dix‑sept ou vingt ans les assurés justifiant d’une 
durée d’assurance d’au moins cinq trimestres à la fin 
de l’année au cours de laquelle est survenu, respective‑
ment, leur seizième, dix‑septième ou vingtième anni‑
versaire, cette durée étant ramenée à quatre trimestres 
pour les assurés nés au cours du quatrième trimestre 
de l’année de leur anniversaire ; fondées sur un critère 
objectif tiré de la date de la naissance de l’assuré au 
cours de l’année retenue pour la détermination du 
commencement de la carrière prise en compte pour la 
liquidation par anticipation des droits à pension, ces 
dispositions n’engendrent pas, pour la mise en œuvre 
du régime dérogatoire de liquidation des pensions au 
titre des carrières longues, une discrimination prohibée 
par les stipulations combinées des articles 14 de la 
Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des 
libertés fondamentales et 1er du Protocole additionnel à 
ladite Convention.

Est ainsi légalement justifié l’arrêt qui constate qu’un 
assuré né le 26 septembre 1955, qui ne justifie pas de 
cinq trimestres de cotisations avant la fin de l’année 
civile de son seizième anniversaire, ne remplit pas une 
des conditions pour obtenir la liquidation à effet du 
1er octobre 2014 de ses droits à pension.

9 novembre 2017 Rejet

Attendu, selon l’arrêt attaqué (versailles, 
7 juillet 2016) que m. X…, né le […], a sollicité de la 
Caisse nationale d’assurance vieillesse des travail-
leurs salariés le bénéfice de la retraite anticipée à taux 
plein pour carrière longue à 59 ans, soit à effet du 
1er octobre 2014 ; qu’après le rejet de sa demande au 
motif qu’il ne justifiait pas d’une durée d’assurance 
d’au moins cinq trimestres à la fin de l’année au cours 
de laquelle était survenu son seizième anniversaire, il a 
saisi d’un recours une juridiction de sécurité sociale ;

Sur le premier moyen :

Attendu que m. X… fait grief à l’arrêt de le débouter 
de son recours, alors, selon le moyen :

1° Qu’une distinction entre personnes placées dans 
une situation analogue est discriminatoire au sens de 

l’article 14 de la Convention de sauvegarde des droits 
de l’homme et des libertés fondamentales, si elle n’est 
pas assortie de justifications objectives et raison‑
nables ; qu’en admettant que les assurés nés […] suivant 
qu’ils sont nés avant ou après le 1er octobre, ne sont pas 
tenus, pour pouvoir bénéficier d’une retraite anticipée 
à taux plein à 59 ans, de justifier du même nombre de 
trimestres de cotisations, par des motifs impropres à 
caractériser les justifications objectives d’une telle discri‑
mination, la cour d’appel a violé l’article 14 de la Conven‑
tion européenne des droits de l’homme et du citoyen, 
l’article 1er du Protocole additionnel de ladite conven‑
tion et, par voie de conséquence, les articles L. 351‑1, 
L. 161‑17‑2, D. 351‑1‑1 et D. 351‑1‑3 du code de la sécu‑
rité sociale ;

2° Que tout jugement doit être motivé à peine de 
nullité ; que les trimestres de cotisation s’acquièrent, 
non pas par mois travaillé, mais par référence à un 
salaire mensuel forfaitaire de sorte qu’en un seul mois, 
un salarié peut acquérir plusieurs trimestres de coti‑
sation ; qu’en jugeant que la discrimination invoquée 
par M. X… dans le traitement des assurés suivant 
leur jour de naissance était dépourvue de perti‑
nence, « dès lors qu’un salarié né le 1er octobre 1955 
ne peut remplir cinq trimestres de cotisations avant 
le 31 décembre 1971, année de ses seize ans », la cour 
d’appel, qui a statué par affirmation, a violé l’article 455 
du code de procédure civile ;

3° Que l’assuré qui entend bénéficier d’un droit à une 
retraite à taux plein à l’âge de 59 ans doit justifier d’une 
activité professionnelle avant l’âge de seize ans et de 
quatre ou cinq trimestres de cotisations, suivant son 
jour de naissance, acquis l’année civile de ses seize ans ; 
qu’en déboutant M. X… de ses demandes motif pris 
qu’il ne justifiait pas d’une activité professionnelle 
à compter du 1er octobre 1970, quand il justifiait d’une 
activité professionnelle au 26 juillet 1971, avant l’âge de 
ses seize ans, ce qui suffisait à lui ouvrir droit au béné‑
fice d’une retraite anticipée, la cour d’appel a violé, par 
fausse application, les articles L. 351‑1, L. 161‑17‑2, D. 
351‑1‑1 et D. 351‑1‑3 du code de la sécurité sociale ;

mais attendu que, selon l’article L. 351-1-1 du code 
de la sécurité sociale, l’âge d’ouverture des droits 
à pension est abaissé pour les assurés qui ont 
commencé leur activité avant un âge et dans des condi-
tions fixées par décret et ont accompli une durée totale 
d’assurance et de périodes reconnues équivalentes 
dans le régime général et, le cas échéant, dans un ou 
plusieurs autres régimes obligatoires, au moins égale 
à une limite fixée par décret, tout ou partie de cette 
durée totale ayant donné lieu à cotisations à la charge 
de l’assuré ; que l’article D. 351-1-3, dans sa rédaction 
applicable au litige, énonce que sont considérés pour 
l’application des dispositions susmentionnées, comme 
ayant débuté leur activité avant l’âge de seize, dix sept 
ou vingt ans les assurés justifiant d’une durée d’assu-
rance d’au moins cinq trimestres à la fin de l’année 
au cours de laquelle est survenu, respectivement, leur 
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seizième, dix-septième ou vingtième anniversaire, 
cette durée étant ramenée à quatre trimestres pour 
les assurés nés au cours du quatrième trimestre de 
l’année de leur anniversaire ; que fondées sur un critère 
objectif tiré de la date de la naissance de l’assuré 
au cours de l’année retenue pour la détermination du 
commencement de la carrière prise en compte pour 
la liquidation par anticipation des droits à pension, 
ces dispositions n’engendrent pas, pour la mise en 
œuvre du régime dérogatoire de liquidation des 
pensions au titre des carrières longues, une discri-
mination prohibée par les stipulations combinées 
des articles 14 de la Convention de sauvegarde des 
droits de l’homme et des libertés fondamentales et 1er 
du Protocole additionnel à ladite Convention ;

Et attendu que l’arrêt constate que, né le […], m. X… 
ne justifie pas de cinq trimestres de cotisations avant 
la fin de l’année civile de son seizième anniversaire ;

Qu’il en résulte que m. X… ne remplissait pas 
une des conditions pour obtenir la liquidation à effet 
du 1er octobre 2014 de ses droits à pension ;

Que par ce motif de pur droit substitué, après avis 
donné aux parties en application de l’article 1015 du 
code de procédure civile, à ceux critiqués par le moyen, 
la décision attaquée se trouve légalement justifiée ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

Et sur le second moyen :

Attendu que le rejet du premier moyen rend le 
second sans objet ;

Par ces motifs :

REJETTE le pourvoi.

No 16-23.784.

Président : mme Flise (président) – Rapporteur : 
mme vieillard – Avocat général : m. Girard – Avocats : 
SCP meier-bourdeau et Lécuyer

No 213

ALSACE‑MOSELLE
Procédure civile – matière gracieuse – Partage ju-

diciaire – Opérations de partage – Représenta-
tion du copartageant – mandataire – mandat – 
Justification – Nécessité – Portée

Il résulte de l’article 22 de l’annexe du code de procé‑
dure civile relative à son application dans les départe‑
ments du Bas‑Rhin, du Haut‑Rhin et de la Moselle que 
lorsqu’un copartageant entend être représenté lors des 
opérations de partage judiciaire par un mandataire, 
celui‑ci doit justifier de son mandat par une procura‑
tion déposée au rang des minutes du notaire, ce texte 

ne distinguant pas selon que le copartageant demeure 
ou non à l’étranger.

C’est donc à bon droit qu’une cour d’appel, ayant 
relevé que l’avocat d’une copartageante n’avait justi‑
fié d’aucun pouvoir et que l’intéressée affirmait qu’il 
n’avait pas mandat pour donner son accord au projet 
de partage, en a déduit qu’elle n’était pas valablement 
représentée.

16 novembre 2017 Rejet

Sur le moyen unique :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Colmar, 21 mars 2016), 
que par ordonnance du 20 décembre 2012, un tribunal 
d’instance a ouvert une procédure de partage judi-
ciaire pour le règlement de la succession d’Alfred Z… 
entre sa veuve et ses enfants du premier lit et a désigné 
un notaire pour procéder au partage ; qu’à l’issue 
de deux réunions, au cours desquelles mme Y… veuve 
Z… n’était pas présente, l’acte de partage a été signé par 
les parties comparantes et homologué par une ordon-
nance du 16 novembre 2015 ; que mme Y… veuve Z… 
a formé un pourvoi immédiat de droit local contre 
cette ordonnance ;

Attendu que mme Y… veuve Z… fait grief à l’arrêt 
de déclarer son pourvoi mal fondé et de confirmer 
cette ordonnance ayant homologué le partage, alors, 
selon le moyen :

1° que l’article 22 de l’annexe du code de procédure 
civile ne concerne que les copartageants demeurant 
à l’étranger ; qu’en l’espèce la cour d’appel a constaté 
que Mme Y… veuve Z… était domiciliée […] (01) ; 
qu’en jugeant que l’avocat de Mme Y… veuve Z… n’était 
pas habilité dans les formes requises par l’article 22 de 
l’annexe du code de procédure civile à représenter sa 
cliente à la réunion de partage du 4 novembre 2015, 
cependant que Mme Y… veuve Z… demeurait en France, 
la cour d’appel a violé l’article 22 de l’annexe du code de 
procédure civile relative à son application dans les dépar‑
tements du Bas‑Rhin, du Haut‑Rhin et de la Moselle ;

2° que l’article 22 de l’annexe du code de procédure 
civile, qui ne concerne que le mandat que doivent donner 
les personnes demeurant à l’étranger à l’effet de recevoir 
les notifications, n’est pas applicable à la représentation 
des parties à un partage judiciaire ; qu’en jugeant que 
l’avocat de Mme Y… veuve Z… n’était pas habilité dans 
les formes requises par l’article 22 de l’annexe du code 
de procédure civile à représenter sa cliente à la réunion 
de partage du 4 novembre 2015, la cour d’appel a violé, 
par fausse application, l’article 22 de l’annexe du code de 
procédure civile relative à son application dans les dépar‑
tements du Bas‑Rhin, du Haut‑Rhin et de la Moselle ;

3° que l’avocat est dispensé d’avoir à justifier 
qu’il a reçu mandat pour représenter une partie à une 
procédure de partage judiciaire de droit local devant 
notaire ; qu’en relevant que l’avocat de Mme Y… veuve 
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Z… ne justifiait pas d’un mandat lors de la réunion 
du 4 novembre 2015, pour en déduire qu’il n’était pas 
habilité à y représenter sa cliente, la cour d’appel a violé 
l’article 22 de l’annexe du code de procédure civile rela‑
tive à son application dans les départements du Bas‑
Rhin, du Haut‑Rhin et de la Moselle par fausse appli‑
cation, ainsi que les articles 4, alinéa 1, de la loi du 
31 décembre 1971, 416 et 828 du code de procédure 
civile, et 8 du décret du 12 juillet 2005 par refus d’appli‑
cation ;

4° que toute partie à une procédure de partage judi‑
ciaire de droit local a droit aux garanties du procès 
équitable, parmi lesquelles figure le respect du principe 
de la contradiction ; qu’en jugeant que le notaire n’avait 
pas à prendre en compte les observations et objections 
présentées par l’avocat de Mme Y… veuve Z… au cours 
de la réunion de partage du 4 novembre 2015, la cour 
d’appel, qui a homologué l’acte de partage établi au terme 
de cette même réunion sans qu’elle ait pu en discuter, 
a violé l’article 6, § 1, de la Convention de sauvegarde 
des droits de l’homme et des libertés fondamentales ;

5° qu’en homologuant l’acte de partage, sans répondre 
aux conclusions de Mme Y… veuve Z… faisant valoir que 
la procédure de partage était caduque, la cour d’appel 
a violé l’article 455 du code de procédure civile ;

mais attendu, d’abord, qu’il résulte de l’article 22 
de l’annexe du code de procédure civile relative à son 
application dans les départements du bas-Rhin, du 
Haut-Rhin et de la moselle que lorsqu’un copartageant 
entend être représenté lors des opérations de partage 
judiciaire par un mandataire, celui-ci doit justifier 
de son mandat par une procuration déposée au rang 
des minutes du notaire, que le copartageant demeure 
ou non à l’étranger ; que, si aux termes de l’article 8 
du décret n° 2005-790 du 12 juillet 2005, l’avocat doit 
justifier d’un mandat écrit sauf dans les cas où la loi 
ou le règlement en présume l’existence, l’article 22 
n’énonce aucune présomption en ce sens ; qu’ayant 
relevé que l’avocat qui, selon mme Y… veuve Z…, 
la représentait, n’avait justifié d’aucun pouvoir et que 
l’intéressée affirmait qu’il n’avait pas mandat pour 
donner son accord au projet de partage, c’est à bon 
droit que la cour d’appel en a déduit qu’elle n’était pas 
valablement représentée ;

Et attendu, ensuite, que la cour d’appel a retenu que si 
mme Y… veuve Z… avait été régulièrement convoquée 
pour la réunion de partage, par lettre recommandée 
avec demande d’avis de réception à laquelle était joint 
un projet de partage, et avertie des conséquences de sa 
non-comparution, son avocat n’avait en réalité aucun 
mandat écrit et n’était donc pas habilité dans les formes 
requises par l’article 22 de l’annexe du code de procé-
dure civile ; qu’elle en a exactement déduit, sans 
méconnaître l’article 6, § 1, de la Convention de sauve-
garde des droits de l’homme et des libertés fondamen-
tales, et par une décision suffisamment motivée, que 
l’acte de partage devait être homologué ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;
Par ces motifs :

REJETTE le pourvoi.

No 16-17.573.

Président : mme Flise – Rapporteur : mme martinel – 
Avocat général : mme vassallo – Avocats : SCP monod, 
Colin et Stoclet, SCP Didier et Pinet

No 214

APPEL CIVIL
Procédure avec représentation obligatoire – Con-

clusions – Transmission par voie électronique – 
Défaut – Sanction – Irrecevabilité – Exception – 
Cause étrangère – Applications diverses

Il résulte de l’article 930‑1 du code de procédure civ‑
ile, ensemble les articles 748‑1 du même code et 5 
de l’arrêté du 30 mars 2011 relatif à la communication 
par voie électronique dans les procédures avec représen‑
tation obligatoire devant les cours d’appel, que si, dans 
la procédure avec représentation obligatoire devant 
la cour d’appel, les actes de procédure sont remis à la 
juridiction par voie électronique, l’irrecevabilité sanc‑
tionnant cette obligation est écartée lorsqu’un acte ne 
peut être transmis par voie électronique pour une cause 
étrangère à celui qui l’accomplit, l’acte étant en ce cas 
remis au greffe sur support papier.

Doit en conséquence être censuré l’arrêt d’une cour 
d’appel qui, pour prononcer la caducité de la décla‑
ration d’appel faute pour les conclusions d’avoir été 
remises par la voie électronique, écarte l’existence 
d’une cause étrangère au sens de l’article 930‑1 au mo‑
tif que l’obstacle rencontré tenant à la taille des conclu‑
sions, supérieure à la limite imposée par le système, 
pouvait être surmonté en scindant l’envoi en plusieurs 
messages successifs ayant le même objet, modalité com‑
patible avec le respect des dispositions de l’article 954 
du code de procédure civile, alors qu’aucune disposi‑
tion n’impose aux parties de limiter la taille de leurs 
envois à la juridiction ou de transmettre un acte de 
procédure en plusieurs envois scindés.

16 novembre 2017 Cassation et rejet

Attendu, selon les arrêts attaqués, que se plaignant 
de désordres affectant les constructions qu’ils avaient 
fait bâtir, suivant une maîtrise d’œuvre confiée à 
m. A… , assuré auprès de la mutuelle des archi-
tectes français, et une réalisation des travaux accom-
plie par m. C…, assuré auprès de la société mAAF 
assurances, m. Hervé Y… et m. Z… Y… (mm. Y…) 
ont saisi un tribunal de grande instance de diverses 
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demandes contre m. A…, la mutuelle des architectes 
français et la société mAAF assurances, puis inter-
jeté appel du jugement n’accueillant que pour partie 
ces demandes ;

Sur le premier moyen du pourvoi principal, dirigé 
contre l’arrêt du 31 mars 2016 :

Attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une déci-
sion spécialement motivée sur ce moyen, qui, pour 
partie, est irrecevable et, pour le surplus, n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation ;

mais sur le second moyen du pourvoi principal, 
dirigé contre l’arrêt du 29 septembre 2016, pris en sa 
cinquième branche :

vu l’article 930-1 du code de procédure civile, 
ensemble les articles 748-1 du même code et 5 de l’ar-
rêté du 30 mars 2011 relatif à la communication par 
voie électronique dans les procédures avec représenta-
tion obligatoire devant les cours d’appel ;

Attendu que, dans la procédure avec représentation 
obligatoire devant la cour d’appel, les actes de procé-
dure sont remis à la juridiction par voie électronique ; 
que l’irrecevabilité sanctionnant cette obligation est 
écartée lorsqu’un acte ne peut être transmis par voie 
électronique pour une cause étrangère à celui qui 
l’accomplit ; que l’acte est en ce cas remis au greffe sur 
support papier ;

Attendu que, pour constater la caducité de la décla-
ration d’appel formée par mm. Y…, l’arrêt, après avoir 
rappelé les termes de l’article 930-1 susvisé, retient que 
les appelants exposent que la remise de leurs conclu-
sions par la voie électronique s’est avérée impossible 
en raison de leur taille, supérieure à la limite de quatre 
mégaoctets imposée par le système, que, cepen-
dant, il ne s’agit pas d’une cause étrangère au sens 
de l’article 930-1, imprévisible et irrésistible, dès lors 
que cet obstacle pouvait être surmonté en scindant 
l’envoi en plusieurs messages successifs ayant le même 
objet, modalité compatible avec le respect des dispo-
sitions de l’article 954 du code de procédure civile, 
qu’il convient dans ces conditions de constater que 
les conclusions sur support papier remises au greffe 
par les appelants les 7 août 2014, 23 octobre 2014 et 
26 janvier 2016 sont irrecevables et d’en conclure, d’une 
part, qu’à défaut de conclusions valablement déposées 
par voie électronique dans les trois mois de la décla-
ration d’appel du 16 mai 2014, celle-ci est caduque, 
d’autre part, que sont irrecevables tant les conclusions 
contenant appel incident de m. A… et la mutuelle 
des architectes français, que celles de la société mAAF 
assurances ;

Qu’en statuant ainsi, alors qu’aucune disposition 
n’impose aux parties de limiter la taille de leurs envois 
à la juridiction ou de transmettre un acte de procé-
dure en plusieurs envois scindés, la cour d’appel a violé 
les textes susvisés ;

Par ces motifs, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres branches du second moyen du pourvoi prin-
cipal et sur le pourvoi incident :

REJETTE le pourvoi principal en ce qu’il est dirigé 
contre l’arrêt du 31 mars 2016 ;

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, 
l’arrêt rendu le 29 septembre 2016, entre les parties, par 
la cour d’appel d’Aix-en-Provence ; remet, en consé-
quence, la cause et les parties dans l’état où elles se 
trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, 
les renvoie devant la cour d’appel de Lyon.

No 16-24.864.

Président : mme Flise – Rapporteur : m. de Leiris – 
Avocat général : m. Girard – Avocats : SCP Rocheteau 
et Uzan-Sarano, SCP boré, Salve de bruneton et 
mégret, SCP boulloche

No 215

APPEL CIVIL
Procédure avec représentation obligatoire – 

Déclaration d’appel – Déclarations d’appel suc-
cessives – Second appel – Régularisation de la 
première déclaration d’appel – Portée

Une seconde déclaration d’appel, formée dans le délai 
d’appel, ayant eu pour effet de régulariser la première 
déclaration qui était affectée d’une erreur matérielle, 
le délai de dépôt des conclusions, fixé par l’article 908 
du code de procédure civile, a commencé à courir à 
compter de la première déclaration d’appel qui avait 
valablement saisi la cour d’appel.

16 novembre 2017 Rejet

Sur les deux moyens réunis :

Attendu, selon les arrêts attaqués (Limoges, 
12 mai 2016, rectifié le 12 juillet 2016), qu’après 
ouverture d’une procédure de liquidation judiciaire 
à l’égard de la société Location et valorisation maté-
riaux inertes (la société LvmI) pour laquelle m. Y… 
a été désigné comme liquidateur judiciaire, celui-ci a 
engagé une procédure devant un tribunal de commerce 
à fin d’obtenir la condamnation de la société Carrières 
de Condat au paiement d’une certaine somme ; que 
m. Y…, ès qualités de « liquidateur amiable » de la 
société LvmI a déposé, le 19 mai 2015, une première 
déclaration d’appel contre le jugement du tribunal de 
commerce ; qu’une seconde déclaration a été déposée, 
à l’encontre du même jugement, le 21 mai 2015, par 
m. Y…, ès qualités de « liquidateur de la société LvmI 
commis à cette fonction par le jugement du tribunal de 
commerce de Limoges du 3 avril 2013 » ; que la société 
Carrières de Condat a déféré à la cour d’appel l’ordon-
nance du 10 novembre 2015 par laquelle le conseiller 
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de la mise en état a rejeté la demande de constat de la 
caducité de l’appel ;

Attendu que m. Y… fait grief à l’arrêt rectifié 
de décider que la première déclaration d’appel était 
caduque, faute pour lui d’avoir déposé des conclusions 
dans le délai de trois mois, puis que la seconde décla-
ration d’appel du 21 mai 2015 n’était pas susceptible 
de relever l’appelant de la caducité prévue par l’ar-
ticle 908 du code de procédure civile ;

mais attendu que la seconde déclaration d’appel 
ayant eu pour effet de régulariser la première déclara-
tion qui était affectée d’une erreur matérielle, le délai 
de dépôt des conclusions, fixé par l’article 908 du code 
de procédure civile, a commencé à courir à compter de 
la première déclaration d’appel qui avait valablement 
saisi la cour d’appel ; que par ce seul motif, substitué 
d’office à ceux critiqués, après avis donné aux parties, 
l’arrêt se trouve légalement justifié ;

Par ces motifs :

REJETTE le pourvoi.

No 16-23.796.

Président : mme Flise – Rapporteur : mme brouard-
Gallet – Avocat général : mme vassallo – Avocats : SCP 
Foussard et Froger, SCP Rocheteau et Uzan-Sarano

A rapprocher :
2e Civ., 11 mai 2017, pourvoi n° 16-18.464, Bull. 2017, 

II, n° 94 (rejet), et l’arrêt cité.

No 216

1o ACCIDENT DE LA CIRCULATION
Indemnisation – Tiers payeur – Recours – Ensem-

ble routier – Recours contre l’assureur de l’autre 
partie de l’ensemble routier – Régime – Déter-
mination

2o ACCIDENT DE LA CIRCULATION
Indemnisation – Tiers payeur – Recours – En-

semble routier – Recours contre l’assureur de 
l’autre partie de l’ensemble routier – Recours de 
l’assureur du véhicule tracteur contre l’assureur 
de la remorque – Faute du conducteur – Op-
posabilité

1o En cas d’accident de la circulation impliquant un en‑
semble routier, le recours que l’article R. 211‑4‑1 du 
code des assurances ouvre à celui des assureurs qui 
a pris en charge l’indemnisation des personnes lésées 
pour le compte de qui il appartiendra contre l’assureur 
de l’autre partie de l’ensemble routier, n’est pas soumis 
à un régime propre de responsabilité de plein droit et 
pour moitié mais renvoie au droit commun de la res‑
ponsabilité.

2o L’assureur de la remorque d’un ensemble routier im‑
pliqué dans un accident de la circulation peut opposer 
à l’assureur du véhicule tracteur, qui a indemnisé les 
personnes lésées pour le compte de qui il appartiendra, 
la faute du conducteur de cet ensemble.

23 novembre 2017 Rejet

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Paris, 22 mars 2016), 
que Jean-marie Y… est décédé des suites d’un accident 
de la circulation impliquant, d’une part, son véhicule, 
d’autre part, un ensemble routier conduit par m. A…, 
composé d’un tracteur appartenant à son employeur, 
m. b…, assuré par la société Estrella seguros, et d’une 
remorque appartenant à la société Ewals cargo care bv, 
assurée par la société Amlin corporate insurance Nv (la 
société Amlin) ; qu’un tribunal correctionnel a déclaré 
m. A… coupable d’homicide involontaire et, statuant 
sur les intérêts civils, l’a condamné à indemniser la 
veuve et les enfants de Jean-marie Y… ; qu’ayant réglé à 
ces derniers les sommes qui leur étaient dues, la société 
Estrella seguros a assigné l’association bureau central 
français (le bureau central français) et la société Amlin 
en paiement de la moitié de ces sommes, sur le fonde-
ment de l’article R. 211-4-1 du code des assurances ;

Sur le premier moyen :

Attendu que la société Estrella seguros fait grief à 
l’arrêt de la débouter de son recours contre le bureau 
central français et la société Amlin alors, selon le 
moyen, que l’assureur d’une composante d’un ensemble 
routier ayant indemnisé la victime d’un accident de 
la circulation dispose d’un recours contre l’assureur de 
l’autre partie de l’ensemble articulé ; que ce recours est 
soumis à un régime propre ; qu’en décidant cependant 
qu’il est soumis au droit commun du recours entre cores‑
ponsables, la cour d’appel a violé l’article R. 211‑4‑1 du 
code des assurances ;

mais attendu qu’après avoir énoncé que l’ar-
ticle R. 211-4-1 du code des assurances a uniquement 
pour but de faciliter l’indemnisation des personnes 
lésées en leur offrant la possibilité de réclamer l’intégra-
lité de celle-ci, soit à l’assureur du véhicule à moteur, 
soit à celui de la remorque, la cour d’appel a exactement 
retenu que le recours que ce texte ouvre à l’assureur qui 
a pris en charge cette indemnisation pour le compte de 
qui il appartiendra contre l’assureur de l’autre partie de 
l’ensemble routier n’est pas soumis à un régime propre 
de responsabilité de plein droit et pour moitié, mais 
renvoie au droit commun de la responsabilité ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

Et sur le second moyen :

Attendu que la société Estrella seguros fait le même 
grief à l’arrêt, alors, selon le moyen, que le tracteur et la 
remorque constituent un ensemble routier unique sous 
la maîtrise d’un seul conducteur ; que le contrôle par un 
conducteur unique fait obstacle à ce que l’assureur d’une 
composante de l’ensemble oppose la faute du conducteur à 
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l’assureur d’une autre composante ; qu’en considérant que 
la faute du conducteur privait l’assureur de la remorque 
de son recours contre l’assureur du tracteur, les juges du 
fond ont violé l’article 1384, devenu 1242, du code civil ;

mais attendu que l’assureur de la remorque d’un 
ensemble routier impliqué dans un accident de la 
circulation peut opposer à l’assureur du véhicule trac-
teur, qui a indemnisé les tiers lésés pour le compte 
de qui il appartiendra, la faute du conducteur de cet 
ensemble ; qu’ayant relevé que m. A… avait reconnu 
avoir perdu le contrôle de l’ensemble routier impliqué 
dans l’accident, dont il avait la garde, la cour d’appel 
retient à bon droit que la responsabilité de son 
employeur, assuré auprès de la société Estrella seguros, 
pouvait être recherchée sur le fondement de l’ar-
ticle 1384, alinéas 1 et 5, du code civil ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;
Par ces motifs :

REJETTE le pourvoi.

No 16-21.664.

Président : mme Flise – Rapporteur : m. besson – Avocat 
général : m. Lavigne – Avocats : SCP Foussard et 
Froger, SCP Delvolvé et Trichet

No 217

ASSURANCE DE PERSONNES
Assurance-vie – Contrat non dénoué – Contrat 

en unités de compte – Eligibilité – Conditions – 
Titre constitutif d’une obligation – Obligation – 
Définition – Portée

Aux termes des articles L. 213‑5 du code monétaire et 
financier et L. 228‑38 du code de commerce à la lu‑
mière desquels doivent être lus les articles R. 131‑1 et 
R. 332‑2 du code des assurances, les obligations sont 
des titres négociables qui, dans une même émission, 
confèrent les mêmes droits de créance pour une même 
valeur nominale.

Dès lors que la qualification d’obligation n’est pas 
subordonnée à la garantie de remboursement du no‑
minal du titre, viole ces textes en ajoutant à la loi 
une condition qu’elle ne prévoit pas, une cour d’appel 
qui pour retenir qu’un produit financier ne constitue 
pas une unité de compte éligible à l’assurance sur la vie 
énonce qu’il est établi que le détenteur n’a pas droit 
au remboursement du nominal, de sorte que le produit 
litigieux ne peut être qualifié d’obligation.

23 novembre 2017 Cassation partielle

Reçoit la Fédération bancaire française, la Fédération 
française de l’assurance et l’association de consomma-
teurs CLCv en leurs interventions ;

met hors de cause, sur sa demande, la société Horizon 
patrimoine ;

Sur le premier moyen, pris en sa première branche :

vu les articles L. 213-5 du code monétaire et finan-
cier et L. 228-38 du code de commerce, ensemble 
les articles R. 131-1 et R. 332-2 du code des assurances ;

Attendu qu’aux termes des deux premiers textes à la 
lumière desquels doivent être lus les deux derniers, 
les obligations sont des titres négociables qui, dans une 
même émission, confèrent les mêmes droits de créance 
pour une même valeur nominale ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que m. Y… a souscrit 
le 21 février 1997 par l’intermédiaire de son courtier, 
la société Horizon patrimoine, un contrat d’assurance sur 
la vie en unités de compte proposé par la société Fédé-
ration continentale, aux droits de laquelle vient désor-
mais la société Generali vie (l’assureur) ; qu’il a procédé 
en cours de contrat à un arbitrage de l’ensemble de sa 
prime pour la placer sur un unique support dénommé 
« Optimiz Presto 2 » commercialisé par l’assureur 
comme un produit obligataire non garanti en capital 
à échéance et dont les actifs concernés sont admis sur 
le marché officiel de la bourse de Luxembourg ; qu’à la 
suite des mauvaises performances de ce support, m. Y…, 
soutenant qu’il ne pouvait être éligible à l’assurance sur 
la vie, et reprochant à l’assureur et au courtier d’avoir 
manqué à leur devoir d’information et de mise en garde, 
a assigné ces derniers en dommages-intérêts ;

Attendu que, pour débouter l’assureur de ses 
demandes et le condamner à payer la somme de 
416 238,03 euros à m. Y…, l’arrêt, après avoir énoncé 
que les parties circonscrivent le débat concernant 
l’éligibilité du produit Optimiz Presto 2 à l’assurance 
sur la vie au fait qu’il serait ou non un produit obli-
gataire, retient qu’aux termes de l’article L. 213-5 du 
code monétaire et financier « les obligations sont 
des titres négociables qui, dans une même émission, 
confèrent les mêmes droits de créance pour une même 
valeur nominale » ; qu’une obligation est donc un 
titre de créance représentatif d’un emprunt et dont 
le détenteur, outre la perception d’un intérêt, a droit 
au remboursement du nominal à l’échéance ; que le 
prospectus commercial du produit litigieux agréé par 
l’autorité de contrôle luxembourgeoise rappelle, au titre 
des inconvénients de ce produit, qu’« il n’y a pas de 
garantie en capital » ; qu’il est établi que le détenteur n’a 
pas droit au remboursement du nominal de sorte que 
cette caractéristique essentielle de l’obligation n’étant 
pas acquise, le produit litigieux ne peut être qualifié 
d’obligation et n’est donc pas éligible au contrat ;

Qu’en statuant ainsi, alors que la qualification d’obli-
gation n’est pas subordonnée à la garantie de rembour-
sement du nominal du titre, la cour d’appel, ajoutant 
à la loi une condition qu’elle ne comporte pas, a violé 
les textes susvisés ;
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Par ces motifs et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs du pourvoi :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il 
déboute la société Generali vie de ses demandes et la 
condamne à payer la somme de 416 238,03 euros à 
m. Y…, l’arrêt rendu le 21 juin 2016, entre les parties, 
par la cour d’appel de Paris ; remet en conséquence, sur 
ce point, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trou-
vaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie 
devant la cour d’appel de Paris, autrement composée.

No 16-22.620.

Président : mme Flise – Rapporteur : m. besson – Avocat 
général : m. Lavigne – Avocats : SCP Célice, Soltner, 
Texidor et Périer, SCP boré, Salve de bruneton et 
mégret, SCP Rousseau et Tapie, SCP Thouin-Palat et 
boucard, SCP Nicolaÿ, de Lanouvelle et Hannotin

No 218

ASSURANCE DE PERSONNES
Assurance-vie – Souscripteur – Faculté de re-

nonciation – Exercice – Action en responsabilité 
civile de l’assureur fondée sur le même manque-
ment que la renonciation – Articulation – Portée

L’exercice de la faculté de renonciation, prévue par 
l’article L. 132‑5‑1 du code des assurances dans sa ré‑
daction issue de la loi n° 94‑5 du 4 jan vier 1994 en 
cas de défaut de remise des documents et informations 
qu’il énumère, ne fait pas obstacle à l’application des 
dispositions de l’article 1382 deve nu l’article 1240 du 
code civil, fût‑ce au titre du même manquement de 
l’assureur à son devoir d’information, l’appréciation 
des conséquences dommageables de ce manquement 
sur le terrain de la responsabilité civile devant alors 
tenir compte de la restitution des sommes versées et 
du paiement des intérêts au taux légal mis en cas à la 
charge de l’assureur.

23 novembre 2017 Cassation

Sur le premier moyen :

vu l’article 1382 devenu l’article 1240 du code civil, 
ensemble l’article L. 132-5-1 du code des assurances 
dans sa rédaction applicable en la cause ;

Attendu que l’exercice de la faculté de renonciation 
prévue par le second de ces textes en cas de défaut de 
remise des documents et informations qu’il énumère 
ne fait pas obstacle à l’application des dispositions 
du premier, fût-ce au titre du même manquement de 
l’assureur à son devoir d’information, l’appréciation 
des conséquences dommageables de ce manquement 
sur le terrain de la responsabilité civile devant alors 
tenir compte de la restitution des sommes versées et 

du paiement des intérêts au taux légal mis en ce cas à la 
charge de l’assureur ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué, qu’au cours de l’année 
2000, m. et mme Y… ont chacun souscrit auprès de 
la société Axa France vie (l’assureur) un contrat de capi-
talisation en unités de compte, dénommé « valoriges » 
en versant sur quatre supports différents d’unités 
de compte, pour l’un la somme de 1 200 000 francs, 
pour l’autre celle de 691 020 francs, mme Y… ayant 
en outre adhéré à un contrat collectif d’assurance 
sur la vie multisupports, dénommé "Expantiel", en y 
versant la somme de 300 000 francs, après imputa-
tion des frais, sur un fonds obligataire en francs ; que, 
se prévalant du non respect par l’assureur de l’obliga-
tion précontractuelle d’information mise à sa charge 
par l’article L. 132-5-1 du code des assurances, m. et 
mme Y… lui ont notifié leur renonciation aux contrats 
de capitalisation et d’assurance sur la vie précités, 
par lettres recommandées avec demandes d’avis de 
réception du 10 février 2010 ; que l’assureur leur a 
indiqué accepter, à titre commercial, leur renon-
ciation et a procédé au remboursement des primes 
versées augmentées d’intérêts au taux légal majoré ; 
que m. et mme Y… l’ont ensuite assigné en indemnisa-
tion des préjudices qu’ils soutenaient avoir subis en lui 
reprochant d’avoir manqué à son obligation de mise 
en garde et d’information ;

Attendu que pour rejeter les demandes de m. et 
mme Y…, l’arrêt retient que la sanction du défaut d’infor-
mation précontractuelle prévue par l’article L. 132-5-1 
du code des assurances est exclusive de toute autre 
et en déduit que m. et mme Y…, ayant fait le choix 
de renoncer aux contrats litigieux en se fondant sur 
un défaut d’information précontractuelle et ayant 
obtenu en conséquence de l’assureur la restitution inté-
grale des primes augmentées des intérêts au taux légal 
majoré, ne peuvent pas solliciter des dommages-inté-
rêts au titre de ce même manquement ;

Qu’en statuant ainsi, la cour d’appel a violé les textes 
susvisés ;

Par ces motifs et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
le second moyen :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, 
l’arrêt rendu le 2 juin 2016, entre les parties, par la cour 
d’appel de versailles ; remet, en conséquence, la cause 
et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit 
arrêt et, pour être fait droit, les renvoie devant la cour 
d’appel de Paris.

No 16-21.671.

Président : mme Flise – Rapporteur : mme Gelbard-Le 
Dauphin – Avocat général : m. Lavigne – Avocats : 
SCP Rocheteau et Uzan-Sarano, SCP Odent et Poulet

A rapprocher :
2e Civ., 8 octobre 2009, pourvoi n° 08-18.928, Bull. 

2009, II, n° 239 (2) (cassation partielle).
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No 219

AVOCAT
Honoraires – Recouvrement – Action en paie-

ment – Prescription – Délai – Point de départ – 
Détermination – Portée

Le délai de prescription de l’action de l’avocat en paie‑
ment d’un honoraire de résultat ne peut commencer 
à courir avant que cet honoraire soit exigible, la con‑
vention d’honoraires conclue entre l’avocat et son client 
pouvant prévoir la date d’exigibilité.

23 novembre 2017 Rejet

Sur le premier moyen :

Attendu, selon l’ordonnance attaquée rendue par 
le premier président d’une cour d’appel (montpellier, 
11 octobre 2016), que michèle Z… a confié à mme A… 
(l’avocat) la défense de ses intérêts dans les opéra-
tions de liquidation du régime matrimonial l’oppo-
sant à son ex-époux ; que le 3 mars 2010, les parties 
ont signé une convention d’honoraires prévoyant un 
honoraire de diligence et un honoraire de résultat ; 
que le 9 novembre 2010, la cour d’appel de montpellier 
a rendu un arrêt statuant sur les points en litige entre 
les ex-époux et les a renvoyés devant un notaire pour 
l’établissement de l’acte de partage ; que l’avocat, qui 
n’avait pas pu obtenir copie de l’acte notarié, a réclamé 
à michèle Z… le 25 janvier 2015 l’honoraire de résultat 
prévu dans la convention ; qu’en l’absence de paie-
ment, l’avocat a saisi le bâtonnier de son ordre aux fins 
de fixation de son honoraire de résultat ; que michèle 
Z… étant décédée le […], postérieurement au pourvoi, 
ses ayants droits, m. Laurent Y…, m. Guilhem Y… et 
mme magali Y… (les consorts Y…) ont repris l’instance ;

Attendu que les consorts Y… font grief à l’ordon-
nance de rejeter les moyens d’irrecevabilité que michèle 
Z… avait soulevés sur le fondement de la prescription 
de l’action de l’avocat devant le bâtonnier, alors, selon 
le moyen :

1° que la prescription de l’action des avocats pour le 
paiement de leurs honoraires court à compter de la date 
à laquelle leur mission a pris fin ; que la cour d’appel 
qui, tout en constatant que l’arrêt avait été prononcé 
le 9 novembre 2010, marquant la fin du mandat de 
l’avocat, a refusé de fixer le point de départ de la pres‑
cription de l’action de cette dernière à cette date, n’a 
pas tiré les conséquences légales de ses propres constata‑
tions, en violation de l’article L. 137‑2, devenu L. 218‑2, 
du code de la consommation ;

2° qu’en statuant comme elle l’a fait, sans avoir 
constaté que l’avocat avait poursuivi sa mission au‑delà 
du 9 novembre 2010, la cour d’appel a privé sa déci‑
sion de base légale au regard de l’article L. 137‑2, 
devenu L. 218‑2, du code de la consommation ;

3° que l’arrêt du 9 novembre 2010 a fixé le montant 
des sommes devant être allouées à Michèle Z… dans le 
cadre des opérations de liquidation auxquelles devait 
procéder le notaire, de sorte que l’avocat pouvait calculer 
le montant de l’honoraire de résultat ; qu’en affirmant le 
contraire, la cour d’appel a porté atteinte à l’autorité de 
la chose jugée attachée à l’arrêt du 9 novembre 2010, en 
violation des anciens articles 1350 et 1351 du code civil ;

4° que les juges du fond ne peuvent dénaturer les 
documents de la cause ; que l’arrêt du 9 novembre 2010 
a fixé le montant des sommes devant être allouées à 
Michèle Z… dans le cadre des opérations de liquida‑
tion auxquelles devait procéder le notaire ; qu’en affir‑
mant le contraire, la cour d’appel a dénaturé l’arrêt du 
9 novembre 2010 et le jugement du 15 septembre 2009 ;

5° que si les demandes en justice, de même que les 
mesures conservatoires ou les actes d’exécution forcée 
interrompent le délai de prescription, le renvoi devant 
le notaire, afin qu’il procède à la liquidation du régime 
matrimonial n’est pas une cause interruptive de prescrip‑
tion ; qu’en jugeant le contraire, la cour d’appel a violé, 
par fausse interprétation, les articles 2240, 2241 et 2244 
du code civil ;

6° que pour interrompre le délai de prescription, la 
reconnaissance par le débiteur du droit de celui contre 
lequel il prescrivait doit intervenir avant que la prescrip‑
tion ne soit acquise ; que la cour d’appel qui, par adop‑
tion des motifs de l’ordonnance, a considéré que Michèle 
Z… avait reconnu le droit de l’avocat, par un courriel du 
6 avril 2015, alors que la prescription de l’action de cette 
dernière était acquise depuis le 10 novembre 2012, a 
violé, par fausse application, l’article L. 137‑2, devenu 
L. 218‑2, du code de la consommation, ensemble l’ar‑
ticle 2240 du code civil ;

7° que le délai biennal de prescription de l’action des 
avocats pour le paiement de leurs honoraires ne peut être 
interrompu par l’envoi d’une lettre du créancier ; qu’en 
déclarant recevable l’action de l’avocat du 22 janvier 2015, 
aux motifs que celui‑ci se serait enquis dès septembre 2011 
du montant précis des sommes allouées à sa cliente, alors 
que le délai biennal de prescription, qui courrait depuis 
le 9 novembre 2010, ne pouvait avoir été interrompu par 
l’envoi d’une lettre adressée par le créancier au débiteur, 
la cour d’appel a violé, par fausse interprétation, l’ar‑
ticle L. 137‑2, devenu L. 218‑2, du code de la consomma‑
tion, ensemble l’article 2240 du code civil ;

8° que nul ne peut se constituer de preuve à soi‑même ; 
que la cour d’appel a tenu pour acquis le fait que « dès 
septembre 2011 l’avocat s’est enquis du montant précis 
des sommes allouées à sa cliente », aux motifs que 
l’avocat indiquait lui‑même dans un courrier adressé le 
11 décembre 2014 à Mme D…, notaire en charge de la 
liquidation, avoir effectué une telle démarche, alors que 
la réalité de cette dernière n’était corroborée par aucun 
élément de preuve et ressortait uniquement des dires de 
l’avocat ; qu’en statuant ainsi, la cour d’appel a violé l’ar‑
ticle 1315, devenu 1353, du code civil ;
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mais attendu que le délai de prescription de l’action 
de l’avocat en paiement d’un honoraire de résultat ne 
peut commencer à courir avant que cet honoraire soit 
exigible ;

Que le premier président a relevé que la convention 
d’honoraires prévoyait que l’honoraire de résultat serait 
payable dès règlement des sommes dues à michèle Z… 
et que l’acte notarié de partage était intervenu dans 
le courant de l’année 2014, ce dont il résultait que la 
demande en paiement de l’honoraire de résultat du 
22 janvier 2015 n’était pas prescrite ;

Que par ce motif de pur droit, substitué à ceux 
critiqués, après avis donné aux parties en application 
de l’article 1015 du code de procédure civile, la déci-
sion se trouve légalement justifiée ;

Et attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une déci-
sion spécialement motivée sur le second moyen qui 
n’est manifestement pas de nature à entraîner la cassa-
tion ;

Par ces motifs :

REJETTE le pourvoi.

No 16-25.120.

Président : mme Flise – Rapporteur : mme Isola – Avocat 
général : m. Lavigne – Avocats : SCP Fabiani, Luc-
Thaler et Pinatel, SCP Leduc et vigand

Sur le point de départ de la prescription de l’action 
en paiement des honoraires d’avocat, à rapprocher :
2e Civ., 10 décembre 2015, pourvoi n° 14-25.892, Bull. 

2015, II, n° 275 (cassation), et l’arrêt cité.

No 220

FONDS DE GARANTIE
Fonds d’indemnisation des victimes de 

l’amiante – victime de l’amiante – Demande 
d’indemnisation – Déficit fonctionnel perma-
nent – Evaluation – Détermination – Portée

Selon l’article 53, I, de la loi n° 2000‑1257 du 23 décem‑
bre 2000, la victime d’une maladie due à une exposi‑
tion à l’amiante peut obtenir la réparation intégrale 
de ses préjudices. Selon l’article 53, IV, de cette loi, 
l’indemnisation due par le Fonds d’indemnisation 
des victimes de l’amiante (le FIVA) doit tenir compte 
des prestations énumérées à l’article 29 de la loi 
n° 85‑677 du 5 juillet 1985 et des indemnités de toute 
nature reçues ou à recevoir d’autres débiteurs du chef 
du même préjudice.

Viole ces textes, une cour d’appel, qui pour fixer à une 
certaine somme le montant de l’indemnisation due par 
le FIVA au titre de l’aggravation du déficit fonctionnel 
permanent de la victime, déduit des sommes suscep‑

tibles d’être versées par le FIVA au titre des arriérés 
de rente et du capital représentatif, les prestations per‑
çues ou à percevoir de l’organisme social, alors qu’il lui 
appartenait de comparer les arrérages échus dus par 
le FIVA jusqu’à la date à laquelle elle statuait et ceux 
versés par l’organisme social pour la même période, 
puis, pour les arrérages à échoir à compter de sa déci‑
sion, de calculer et de comparer les capitaux représen‑
tatifs des deux rentes.

23 novembre 2017 Cassation partielle

Sur le moyen unique :

vu les articles 53, I, et 53, Iv, de la loi n° 2000-1257 
du 23 décembre 2000 ;

Attendu, selon le premier de ces textes, que la victime 
d’une maladie due à une exposition à l’amiante peut 
obtenir la réparation intégrale de ses préjudices ; que, 
selon le second, l’indemnisation due par le Fonds 
d’indemnisation des victimes de l’amiante doit tenir 
compte des prestations énumérées à l’article 29 de la loi 
n° 85-677 du 5 juillet 1985 et des indemnités de toute 
nature reçues ou à recevoir d’autres débiteurs du chef 
du même préjudice ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que m. Y…, atteint 
d’une maladie occasionnée par l’amiante, a subi 
une aggravation de son état de santé dont la caisse 
primaire d’assurance maladie de la Gironde (la 
CPAm) a reconnu le caractère professionnel en 
ayant fixé le taux d’incapacité à 15 % à compter du 
18 décembre 2013 et en lui allouant la prestation 
correspondante ; que refusant l’offre d’indemnisation 
de cette aggravation présentée par le Fonds d’indem-
nisation des victimes de l’amiante (le FIvA), laquelle 
retenait, notamment, un taux d’incapacité de 100 % 
à compter du 20 juin 2012, puis de 25 % à compter 
du 20 décembre 2012, il a formé un recours devant 
une cour d’appel ;

Attendu que, pour fixer à la somme de 2 201,67 euros 
le montant de l’indemnisation de l’aggravation du 
déficit fonctionnel permanent de m. Y…, l’arrêt, 
après avoir énoncé que le FIvA refuse à juste titre 
de « scinder le calcul entre les arriérés et les rentes 
futures dans la mesure où seule compte l’évaluation 
de l’indemnisation globale avant et après la date de sa 
décision », constate que les sommes susceptibles d’être 
versées par le FIvA s’élèvent au total à 52 941,44 euros 
au titre des arriérés de rente échus du 21 juin 2012 
au 29 septembre 2016, date de la décision de la cour 
d’appel, et du capital représentatif de la rente devant 
être versée après cette date, et que celles à déduire, 
correspondant aux prestations perçues ou à percevoir 
de la CPAm, se montent à 50 739,77 euros ;

Qu’en statuant ainsi, alors qu’il lui appartenait, pour 
évaluer l’indemnisation due par le FIvA au titre de l’ag-
gravation du déficit fonctionnel permanent de m. Y…, 
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de comparer les arrérages échus dus par le FIvA jusqu’à 
la date à laquelle elle statuait et ceux versés par la 
CPAm pendant la même période, puis, pour les arré-
rages à échoir à compter de sa décision, de calculer et 
comparer les capitaux représentatifs des deux rentes, la 
cour d’appel a violé les textes susvisés ;

Par ces motifs :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il 
alloue à m. Y… la somme de 2 201,67 euros en répa-
ration de son déficit fonctionnel permanent du fait 
de l’aggravation de son état de santé, l’arrêt rendu le 
29 septembre 2016, entre les parties, par la cour d’appel 
de bordeaux ; remet, en conséquence, sur ce point, 
la cause et les parties dans l’état où elles se trouvaient 
avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie 
devant la cour d’appel de Toulouse.

No 16-24.700.

Président : mme Flise – Rapporteur : m. boiffin – Avocat 
général : m. Lavigne – Avocats : me balat, me Le 
Prado

A rapprocher :
2e Civ., 26 octobre 2006, pourvoi n° 05-20.777, Bull. 

2006, II, n° 292 (cassation) ;
2e Civ., 10 février 2011, pourvoi n° 10-10.305, Bull. 

2011, II, n° 40 (cassation).

No 221

RESPONSABILITE DELICTUELLE OU 
QUASI DELICTUELLE

Dommage – Réparation – Droit à réparation – 
Exclusion – Cas – Perte de sa vie

La perte de sa vie ne fait en elle‑même naître aucun droit 
à réparation dans le patrimoine de la victime. Seul est 
indemnisable le préjudice résultant de la souffrance 
morale liée à la conscience de sa mort prochaine.

Dès lors, une cour d’appel ayant énoncé à bon droit 
que la perte de la possibilité de vivre n’était pas un 
préjudice qu’un enfant, victime d’un accident mortel, 
avait pu subir de son vivant et estimé dans l’exercice de 
son pouvoir souverain d’appréciation des éléments de 
preuve soumis à son examen, qu’il n’était pas établi que 
l’enfant avait eu conscience de l’imminence de sa mort, 
en a déduit exactement que celui‑ci n’avait pas transmis 
à ses parents un droit à indemnisation de ces chefs.

23 novembre 2017 Rejet

Sur le moyen unique :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (bastia, 20 janvier 2016), 
que le 7 juin 2009, X… Y…, âgé de quatre ans, qui avait 

quitté le domicile de ses parents pour jouer avec deux 
enfants d’une voisine, mme A…, est mort, noyé dans une 
piscine appartenant à la société La Garidella dont m. et 
mme F… sont les associés ; que m. et mme Y…, agissant en 
leur nom personnel et en qualité d’héritiers de leur fils 
X…, ont assigné en responsabilité la société melting bat, 
chargée de la construction de l’abri de piscine, ainsi que 
la société La Garidella et m. et mme F… ; que ces derniers 
ont mis en cause la société mAAF assurances, assureur de 
la société melting bat, ainsi que m. et mme A…, lesquels 
ont appelé en garantie leur assureur, la société GAN assu-
rances ; que la liquidation amiable de la société melting 
bat étant intervenue en cours d’instance, m. et mme Y… 
ont mis en cause son liquidateur amiable, m. C… ;

Attendu que m. et mme Y… font grief à l’arrêt de les 
débouter de leur demande en indemnisation de la perte 
de chance de vivre et de la conscience de l’imminence 
de la mort, alors, selon le moyen :

1° que le droit à réparation du dommage résultant de 
la souffrance morale éprouvée par la victime avant son 
décès, en raison d’une perte de chance de survie, étant 
né dans son patrimoine, se transmet à son décès à ses 
héritiers ; qu’en retenant, pour débouter les époux Y… 
de leur demande de réparation du préjudice subi par 
leur fils, tiré d’une perte de chance de vie, que la perte de 
possibilité de vivre n’était pas un préjudice que l’enfant 
avait pu subir de son vivant, quand la souffrance morale 
éprouvée par l’enfant en raison d’une perte de chance de 
survie était née dans son patrimoine avant son décès, et 
avait été transmise à ses parents, la cour d’appel a violé 
les articles 1382 et 731 du code civil ;

2° que le droit à réparation du dommage résultant de la 
souffrance morale éprouvée par la victime avant son décès, 
en raison de la conscience de sa fin imminente, étant né 
dans son patrimoine, se transmet à son décès à ses héritiers ; 
que ce préjudice est susceptible d’être subi par la victime 
quel que soit son âge, sauf s’il est établi qu’elle a été privée 
de conscience en raison des circonstances du fait domma‑
geable ; qu’en considérant, pour écarter le préjudice du 
jeune X…, du fait de la souffrance morale éprouvée avant 
son décès, que la conscience qu’aurait pu avoir l’enfant de 
l’imminence de sa mort n’est pas établie avec certitude par 
les éléments du dossier, quand un tel motif était pourtant 
impropre à écarter l’existence du préjudice invoqué résul‑
tant de la conscience qu’avait pu avoir l’enfant de l’immi‑
nence de sa mort, en l’absence de toute circonstance dont 
il serait résulté que l’enfant avait été privé de conscience, la 
cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard des 
articles 1382 et 731 du code civil ;

mais attendu que la perte de sa vie ne fait en elle-
même naître aucun droit à réparation dans le patri-
moine de la victime ; que seul est indemnisable le 
préjudice résultant de la souffrance morale liée à la 
conscience de sa mort prochaine ; qu’ayant à bon droit 
énoncé que la perte de la possibilité de vivre, engen-
drée par son décès, n’était pas un préjudice que l’enfant 
X… avait pu subir de son vivant et, dans l’exercice de 
son pouvoir souverain d’appréciation des éléments de 
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preuve soumis à son examen, estimé qu’il n’était pas 
établi qu’il avait eu conscience de l’imminence de sa 
mort, la cour d’appel en a exactement déduit que celui-
ci n’avait pas transmis à ses parents un droit à indemni-
sation de ces chefs ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;
Par ces motifs :

REJETTE le pourvoi.

No 16-13.948.

Président : mme Flise – Rapporteur : m. boiffin – Avocat 
général : m. Lavigne – Avocats : SCP Spinosi et 
Sureau, me Le Prado, SCP Richard, SCP Lévis

A rapprocher :
2e Civ., 20 octobre 2016, pourvoi n° 14-28.866, Bull. 

2016, II, n° 236 (rejet).

No 222

SECURITE SOCIALE
Cotisations – Paiement – Employeur débiteur – 

Employeur assujetti au versement de transport – 
Conditions – Seuil d’effectif – Seuil d’effectif dé-
passé antérieurement à 2008 – Effet

Selon le quatrième alinéa de l’article L. 2333‑64 du code 
général des collectivités territoriales, dans sa rédaction 
issue de la loi n° 2008‑776 du 4 août 2008, les em‑
ployeurs qui, en raison de l’accroissement de leur effec‑
tif, atteignent ou dépassent l’effectif de dix salariés sont 
dispensés pendant trois ans du versement destiné au fi‑
nancement des transports en commun et le mon tant de 
ce versement est réduit de 75 %, 50 % et 25 %, respec‑
tivement chacune des trois années suivant la dernière 
année de dispense.

Viole ce texte la cour d’appel qui décide qu’une so‑
ciété dont l’établissement a déjà franchi le seuil de dix 
salariés antérieurement à 2008 peut prétendre au bé‑
néfice de l’exonération du versement de transport pour 
les années 2008 et 2009 en raison d’un nouveau fran‑
chissement de seuil au sein du même établissement.

30 novembre 2017 Cassation

Sur le moyen unique :

vu l’article L. 2333-64 du code général des collecti-
vités territoriales, dans sa rédaction applicable à la date 
d’exigibilité des impositions litigieuses ;

Attendu, selon ce texte, que les employeurs qui, en 
raison de l’accroissement de leur effectif, atteignent 
ou dépassent l’effectif de dix salariés sont dispensés 
pendant trois ans du versement destiné au financement 

des transports en commun, et que le montant du verse-
ment est réduit de 75 %, 50 % et 25 %, respectivement 
chacune des trois années suivant la dernière année de 
dispense ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué et les productions, qu’à 
la suite d’un contrôle portant sur l’établissement d’Au-
bagne de la société Cejip sécurité (la société), l’URSSAF 
des bouches-du-Rhône, aux droits de laquelle vient 
l’URSSAF Provence-Alpes-Côte d’Azur (l’URSSAF), 
constatant que celle-ci ne s’était pas acquittée du verse-
ment de transport au titre des années 2008 et 2009, a 
procédé à un redressement que la société a contesté 
devant une juridiction de sécurité sociale ;

Attendu que pour accueillir ce recours, l’arrêt relève 
que la société, qui avait un effectif supérieur à neuf sala-
riés, a cessé, en 2003, toute activité à Aubagne et trans-
féré son personnel à deux sociétés du groupe Cejip ; 
qu’en 2008, elle a procédé à une nouvelle embauche de 
personnel dans son établissement d’Aubagne et franchi 
le seuil de dix salariés ; qu’il retient que le premier fran-
chissement de seuil n’interdit pas à la société de bénéfi-
cier, lors du second, de l’assujettissement progressif au 
versement de transport ;

Qu’en statuant ainsi, alors qu’elle constatait que 
l’effectif de l’établissement de la société implanté à 
Aubagne avait franchi pour la première fois le seuil de 
dix salariés antérieurement à 2008, ce dont il résultait 
qu’elle ne pouvait plus prétendre pour les années liti-
gieuses au bénéfice de l’exonération du versement de 
transport, la cour d’appel a violé le texte susvisé ;

Par ces motifs :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt 
rendu le 21 septembre 2016, entre les parties, par la cour 
d’appel d’Aix-en-Provence ; remet, en conséquence, la 
cause et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant 
ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie devant la 
cour d’appel d’Aix-en-Provence, autrement composée.

No 16-26.464.

Président : mme Flise – Rapporteur : mme Taillandier-
Thomas – Avocat général : m. de monteynard – 
Avocats : SCP Gatineau et Fattaccini, SCP Célice, 
Soltner, Texidor et Périer

Sur le seuil d’effectif comme condition du verse‑
ment de transport, à rapprocher :
2e Civ., 30 mars 2017, pourvoi n° 15-27.010, Bull. 2017, 

II, n° 68 (cassation), et l’arrêt cité.

No 223

SECURITE SOCIALE
Cotisations – Réduction – Réduction des 

cotisations sur les bas salaires – Domaine 
d’application – Détermination – Portée
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Les sommes versées par l’employeur, postérieurement 
à la rupture du contrat de travail, pour l’exécution 
d’une clause de non‑concurrence n’entrent pas dans 
le champ d’application de la réduction de cotisations 
sur les bas salaires prévue par les articles L. 241‑13, 
III, et D. 241‑7, I, du code de la sécurité sociale.

30 novembre 2017 Cassation

Sur le moyen unique :

vu les articles L. 241-13, III, et D. 241-7, I, du code 
de la sécurité sociale dans leur rédaction applicable 
au cours de la période d’exigibilité des cotisations liti-
gieuses ;

Attendu que les sommes versées par l’employeur, 
postérieurement à la rupture du contrat de travail, pour 
l’exécution d’une clause de non-concurrence n’entrent 
pas dans le champ d’application de la réduction 
de cotisations sur les bas salaires prévue par les textes 
susvisés ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué, qu’à la suite d’un 
contrôle portant sur les années 2008 à 2010, l’URSSAF 
d’Ile-de-France (l’URSSAF) a notifié à la société CTR 
(la société) un redressement portant notamment sur 
la remise en cause des réductions de cotisations sur 
les bas salaires appliquées aux sommes versées à d’an-
ciens salariés au titre de clauses de non-concurrence ; 
que la société a saisi d’un recours une juridiction de 
sécurité sociale ;

Attendu que pour accueillir ce dernier, l’arrêt 
retient que la référence au temps de travail effectif 
ne se présente pas comme une condition d’appli-
cation de l’article L. 241-13 du code de la sécurité 
sociale, puisque ce texte organise également les règles 
de calcul de la réduction ; que les éléments invoqués 
par l’URSSAF, référence au SmIC, aux heures complé-
mentaires et supplémentaires, et aux temps de pause 
et d’habillage, ont été intégrés par les lois de finances 
postérieures à la loi du 1er juillet 2003, dans le but 
de modifier les règles de calcul de la réduction, mais 
sans soumettre le dispositif à des conditions d’applica-
tion supplémentaires, tenant à l’exécution d’un travail 
effectif ; quel les indemnités de non-concurrence, dont 
la nature de salaire n’est pas contestée, ont pour objet 
de compenser la perte de rémunération supportée 
par les salariés auxquels elles sont opposables ; que 
cette perte de rémunération est définie par référence 
au dernier salaire versé aux salariés, intégrant le cas 
échéant la moyenne des heures supplémentaires, 
ou les temps de pause dont l’exclusion doit s’appli-
quer dans les mêmes conditions qu’en cas de pour-
suite de l’activité dans l’entreprise ; que la référence 
au SmIC par les articles L. 241-13 et D. 241-7 du code 
de la sécurité sociale, ne fait pas obstacle au calcul de 
la réduction, de la même manière que pour les salaires, 
en prenant pour base de référence, l’année correspon-
dant au versement des indemnités ;

Qu’en statuant ainsi, la cour d’appel a violé les textes 
susvisés ;

Par ces motifs :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, 
l’arrêt rendu le 10 décembre 2015, entre les parties, par 
la cour d’appel de versailles ; remet, en conséquence, 
la cause et les parties dans l’état où elles se trouvaient 
avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie 
devant la cour d’appel de Paris.

No 16-12.403.

Président : mme Flise – Rapporteur : mme brinet – Avocat 
général : m. de monteynard – Avocats : SCP Gatineau 
et Fattaccini, SCP bouzidi et bouhanna

No 224

SECURITE SOCIALE
Financement – Ressources autres que les cotisa-

tions – Contribution à la charge des fabricants 
ou distributeurs de dispositifs médicaux –  
Assiette – Détermination – Portée

Il résulte des articles L. 245‑5‑1 et L. 245‑5‑2 du code 
de la sécurité sociale que n’entrent dans l’assiette de la 
contribution instituée par le premier de ces textes que 
les rémunérations afférentes à la promotion, la présen‑
tation ou la vente des produits et prestations inscrits 
aux titres Ier et III sur la liste prévue à l’article L. 165‑1. 
La surveillance des incidents ou des risques d’incidents 
résultant de l’utilisaton des dispositifs médicaux, dite 
matériovigilance, est étrangère à ces activités commer‑
ciales.

Fait une exacte application de ces textes la cour 
d’appel qui annule le redressement résultant de la ré‑
intégration dans l’assiette de cette contribution de la 
fraction de rémunération versée par la société à ses 
délégués médicaux, correspondant à leur activité de 
matériovigilance.

30 novembre 2017 Rejet

Sur le moyen unique :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (versailles, 
1er septembre 2016), qu’à la suite d’un contrôle portant 
sur l’assiette de la contribution sur les dépenses 
de promotion des dispositifs médicaux à laquelle est 
assujettie la société medtronic France (la société) en 
application de l’article L. 245-5-1 du code de la sécurité 
sociale, l’URSSAF de Paris et de la région parisienne, 
aux droits de laquelle vient l’URSSAF d’Ile-de-France 
(l’URSSAF), a notifié à cette société un redressement 
concernant la contribution due au titre de l’exercice clos 
le 30 avril 2010 ; que l’intéressée a saisi d’un recours 
une juridiction de sécurité sociale ;
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Attendu que l’URSSAF fait grief à l’arrêt d’accueillir 
ce recours, alors, selon le moyen, que la contribution 
mise à la charge des fabricants et distributeurs de dispo‑
sitifs médicaux, tissus et cellules et produits de santé 
autres que les médicaments, prévue à l’article L. 245‑5‑1 
du code de la sécurité sociale, a pour assiette les rému‑
nérations de toutes natures des personnes intervenant 
en France aux fins de présenter, promouvoir ou vendre 
les produits et prestations inscrits aux titres I et III de 
la liste prévue à l’article L. 165‑1 ; qu’en l’état des textes 
applicables à l’espèce, la totalité des salaires et charges 
des visiteurs médicaux doit entrer dans l’assiette de cette 
contribution, sans que puisse être déduit le temps passé 
par eux à une activité de matériovigilance, laquelle 
est le corollaire de la présentation, de la promotion 
et de la vente des dispositifs médicaux ; qu’en jugeant 
que l’activité de matériovigilance ne constituant pas 
une activité de promotion, de vente ou de présentation 
d’une produit ou d’une prestation stricto sensu, la part 
de l’activité consacrée à la matériovigilance devait être 
exclue de l’assiette de la contribution, la cour d’appel 
a violé les articles L. 245‑5‑1 et L. 245‑5‑2 du code de 
la sécurité sociale ;

mais attendu qu’il résulte des articles L. 245-5-1 
et L. 245-5-2 du code de la sécurité sociale que 
n’entrent dans l’assiette de la contribution instituée 
par le premier de ces textes que les rémunérations 
afférentes à la promotion, la présentation ou la vente 
des produits et prestations inscrits aux titres Ier et III 
sur la liste prévue à l’article L. 165-1 ; que la surveil-
lance des incidents ou des risques d’incidents 
résultant de l’utilisation des dispositifs médicaux, 
dite matériovigilance, est étrangère à ces activités 
commerciales ;

Et attendu qu’ayant relevé que les sommes réinté-
grées dans l’assiette des cotisations correspondaient 
à la fraction des rémunérations versées par la société 
à ses délégués médicaux en contrepartie de leur acti-
vité de matériovigilance, la cour d’appel en a exacte-
ment déduit que le redressement devait être annulé ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé :

Par ces motifs :

REJETTE le pourvoi.

No 16-25.234.

Président : mme Flise – Rapporteur : m. Poirotte – 
Avocat général : m. de monteynard – Avocats : SCP 
Gatineau et Fattaccini, SCP monod, Colin et Stoclet

Sur la détermination de l’assiette de la contribu‑
tion des entreprises assurant l’exploitation de spé‑
cialités pharmaceutiques, à rapprocher :

2e Civ., 18 juin 2015, pourvoi n° 14-18.961, Bull. 2015, 
II, n° 154 (cassation), et les arrêts cités.

No 225

SECURITE SOCIALE, CONTENTIEUX
Contentieux spéciaux – Contentieux technique – 

Fixation du taux d’incapacité permanente par-
tielle d’un salarié – Contestation – Procédure – 
Lettre de notification de la décision prise par la 
caisse – Conditions de forme – mentions obli-
gatoires – Application de l’article 4, alinéa 2, de 
la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 (non)

La lettre de notification de la décision d’une caisse 
primaire d’assurance maladie qui se prononce sur 
l’existence d’une incapacité permanente dans les con‑
ditions d’application de l’article R. 434‑32 du code de 
la sécurtié sociale, ne constitue pas une décision au 
sens de l’article 4, alinéa 2, de la loi n° 2000‑321 du 
12 avril 2000, devenue l’article L. 221‑1, alinéa 1, du 
code des relations entre le public et l’administration.

30 novembre 2017 Rejet

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Cour natio-
nale de l’incapacité et de la  tarification de l’assu-
rance des accidents du travail, 6 juillet 2016), que, 
le 14 avril 2009, mme A…, salariée de la Sautel distri-
bution (l’employeur), a été victime d’un accident qui 
a été pris en charge au titre de la législation profes-
sionnelle par la caisse primaire d’assurance maladie 
de Charente-maritime (la caisse) ; que par décision 
du 10 janvier 2010, la caisse lui a reconnu un taux d’in-
capacité permanente partielle de 10 % ; que contestant 
cette décision, l’employeur a saisi, le 12 octobre 2012, 
d’un recours un tribunal du contentieux de l’incapa-
cité ;

Sur le moyen unique, pris en sa première branche :

Attendu que l’employeur fait grief à l’arrêt de déclarer 
son recours irrecevable, alors, selon le moyen, que 
la forclusion ne peut être opposée aux intéressés que si 
la notification de la décision contre laquelle ils forment 
ou interjettent appel porte mention du délai de forclusion 
avec indication de l’organisme compétent pour recevoir 
la requête ; qu’en ne recherchant pas, comme elle y était 
pourtant invitée, si la lettre de notification de la décision 
relative au taux d’incapacité permanente indiquait que 
le délai de deux mois dans lequel la contestation pouvait 
être portée devant le tribunal du contentieux de l’inca‑
pacité était un délai de forclusion, la Cour nationale 
n’a pas donné de base légale à sa décision au regard des 
articles R. 141‑31 (lire R. 143‑31) et R. 143‑7 du code de 
la sécurité sociale ;

mais attendu que l’indication dans la notification 
de la décision de l’organisme que le délai court à peine 
de forclusion n’est pas exigée par les articles R. 143-7 et 
R. 143-31 du code de la sécurité sociale ;
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Et attendu qu’ayant constaté que la décision de 
la caisse du 14 octobre 2010 a été régulièrement noti-
fiée à l’employeur, le 18 octobre 2010, et ayant retenu 
que, nonobstant les mentions relatives aux voies 
et délais de recours, le recours devant le tribunal 
du contentieux de l’incapacité n’a été formé que par 
lettre recommandée postée le 12 octobre 2012, soit 
après le délai de deux mois prévu à l’article R. 143-7 
du code de la sécurité sociale, la Cour nationale, qui 
n’avait pas à effectuer la recherche prétendument 
omise, a légalement justifié sa décision ;

Et sur le même moyen, pris en sa seconde branche :

Attendu que l’employeur fait le même grief à l’arrêt, 
alors, selon le moyen, que toute décision prise par un 
organisme de sécurité sociale comporte, outre la signa‑
ture de son auteur, la mention, en caractères lisibles, du 
prénom, du nom et de la qualité de celui‑ci ; qu’en ne 
recherchant pas si l’auteur de la lettre de notification de la 
décision relative au taux d’incapacité permanente, dont 
ni le nom ni la qualité n’étaient indiqués dans cet acte, 
était identifiable, la Cour nationale n’a pas donné de base 
légale à sa décision au regard des articles R. 434‑32 du 
code de la sécurité sociale et 4 de la loi n° 2000‑321 du 
12 avril 2000 ;

mais attendu que la lettre de notification de la déci-
sion de la caisse prise dans les conditions d’application 
de l’article R. 434-32 du code de la sécurité sociale, 
ne constitue pas une décision au sens de l’article 4, 
alinéa 2, de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000, devenu 
l’article L. 212-1, alinéa 1, du code des relations entre 
le public et l’administration ;

Et attendu que l’arrêt retient que les dispositions 
de l’article R. 434-32 du code de la sécurité sociale 
n’exigent pas à peine de nullité que la lettre de notifi-
cation soit signée par le directeur ou un agent de l’or-
ganisme titulaire d’une délégation de pouvoir ou 
de signature de celui-ci ;

Que par ces seuls motifs, la Cour nationale qui n’avait 
pas à effectuer la recherche prétendument omise, a 
légalement justifié sa décision ;

Par ces motifs :

REJETTE le pourvoi.

No 16-25.309.

Président : mme Flise – Rapporteur : mme Palle – Avocat 
général : m. de monteynard – Avocats : me Haas, SCP 
Foussard et Froger

No 226

SECURITE SOCIALE, PRESTATIONS FA‑
MILIALES

Allocation de logement familiale – Paiement 
indu – Action en répétition – Exercice – Per-

sonne contre laquelle elle doit être dirigée – Dé-
termination

Il résulte de l’article 1376, devenu 1302‑1 du code civil, 
que l’action en répétition de l’indu ne peut être enga‑
gée que contre celui qui a reçu le paiement ou pour 
le compte duquel le paiement a été reçu.

Une caisse d’allocations familiales ayant réclamé 
par voie de contrainte un indu d’allocation de loge‑
ment familiale au concubin d’une allocataire, fait une 
exacte application de ce texte le jugement qui accueille 
l’opposition à contrainte formée par celui‑ci, après avoir 
constaté qu’il n’est pas prétendu que l’intéressé ait de‑
mandé à bénéficier de l’allocation de logement, ni qu’il 
ait été allocataire de la caisse à ce titre.

30 novembre 2017 Rejet

Sur le moyen unique :

Attendu, selon le jugement attaqué, rendu en 
dernier ressort (tribunal des affaires de sécurité sociale 
du mans, 13 juillet 2016), qu’à la suite d’un contrôle 
concluant à l’existence d’une vie maritale, la caisse d’al-
locations familiales de la Sarthe (la caisse) a décerné 
à l’encontre de m. b…, le 14 septembre 2015, une 
contrainte pour obtenir le remboursement d’un solde 
d’indu d’allocation de logement familiale perçue par 
mme Z… du 1er février au 30 novembre 2013 ; que 
m. b… a formé opposition auprès d’une juridiction 
de sécurité sociale ;

Attendu que la caisse fait grief à l’arrêt d’annuler la 
contrainte, alors, selon le moyen, que le rembourse‑
ment des allocations de logement versées indûment à 
une femme vivant en concubinage peut être demandé à 
son concubin dès lors que celui‑ci, ayant vécu continuel‑
lement avec sa compagne, en a profité personnellement ; 
qu’en affirmant au contraire que l’action en répétition 
de l’indu ne pouvait être dirigée qu’à l’encontre de l’alloca‑
taire ayant seul reçu les fonds indûment versés, le tribunal 
des affaires de sécurité sociale a violé les articles 1235 et 
1376 du code civil dans leur version antérieure à l’ordon‑
nance n° 2016‑131 du 10 février 2016 ;

mais attendu qu’il résulte de l’article 1376, devenu 
1302-1 du code civil, que l’action en répétition de l’indu 
ne peut être engagée que contre celui qui a reçu le paie-
ment ou pour le compte duquel le paiement a été reçu ;

Et attendu que le jugement, après avoir énoncé 
qu’il ne peut y avoir répétition d’indu qu’à l’encontre 
de l’allocataire qui a reçu les fonds indûment versés, 
retient qu’il n’est pas prétendu que m. b… ait demandé 
à bénéficier de l’allocation de logement, ni qu’il ait été 
allocataire de la caisse à ce titre ;

Que de ces énonciations et constatations, le tribunal 
a exactement déduit que m. b… ne pouvait être 
considéré comme redevable de l’indu, de sorte que 
la contrainte devait être annulée ;
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D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;
Par ces motifs :

REJETTE le pourvoi.

No 16-24.021.

Président : mme Flise – Rapporteur : m. Poirotte – 
Avocat général : m. de monteynard – Avocats : SCP 
Gatineau et Fattaccini

Sur l’action en remboursement de prestations 
familiales indues exercée contre le concubin de 
l’allocataire, à rapprocher :

Soc., 26 avril 1984, pourvoi n° 82-15.535, Bull. 1984, v, 
n° 161 (rejet), et l’arrêt cité ;

2e Civ., 14 septembre 2006, pourvoi n° 04-30.712, Bull. 
2006, II, n° 237 (rejet).
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No 121

BAIL COMMERCIAL
Renouvellement – Refus – motif – motifs graves 

et légitimes – Action en rétractation de l’offre 
de renouvellement – Prescription – Point de dé-
part – moment – Détermination

Le délai de prescription de l’action en rétractation de l’offre 
de renouvellement d’un bail commercial pour motif 
grave et légitime court à compter du jour où le bailleur 
a eu connaissance de l’infraction qui fonde son refus.

9 novembre 2017 Rejet

Sur le moyen unique :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Toulouse, 17 mai 2016), 
que, le 14 février 2008, la société Compagnie foncière 
Alpha, qui avait consenti le 1er février 1999 à la société 
Chouchou un bail commercial, lui a délivré un congé avec 
offre de renouvellement et indemnité d’éviction ; qu’après 
l’avoir mise en demeure, le 4 janvier 2013, d’avoir à 
exploiter les lieux conformément à la destination du bail, 
elle a, le 18 mars 2013, rétracté son offre en raison d’un 
motif grave et légitime tenant à la violation de la destina-
tion des lieux prévue au contrat ; que, le 19 avril 2013, elle 
l’a assignée en validité du refus de renouvellement ;

Attendu que la société Chouchou fait grief à l’arrêt 
d’accueillir cette demande, alors, selon le moyen :

1° que le point de départ du délai de prescription appli‑
cable à l’action que le bailleur, qui a délivré au preneur 
un congé avec offre de renouvellement, qui a rétracté 
cette offre de renouvellement conformément  à l’ar‑
ticle L. 145‑57 du code de commerce, et qui entend, pour 
valider le congé qu’il a délivré et pour éviter en outre de 
devoir payer l’indemnité d’éviction, se prévaloir d’un motif 
grave et légitime de refus de renouvellement, est la date de 
la délivrance du congé ; qu’en décidant le contraire, la cour 
d’appel a violé l’article L. 145‑60 du code de commerce ;

2° que, dans le cas où le délai de prescription commence 
de courir à compter du jour où une partie a eu connais‑
sance d’un événement, il convient d’assimiler le jour où 
cette partie aurait dû avoir connaissance de cet événe‑
ment au jour où elle en a eu effectivement connaissance ; 

qu’en énonçant que « le point de part de ce délai [celui 
que prévoit l’article L. 145‑60 du code de commerce] 
est le jour où le bailleur qui refuse le renouvellement 
découvre le motif grave et légitime qui fonde son refus », 
sans retenir la date à laquelle un bailleur prudent et dili‑
gent qui refuse le renouvellement aurait dû découvrir 
le motif grave et légitime qui fonde son refus, la cour 
d’appel a violé l’article L. 145‑60 du code de commerce, 
ensemble l’article 2225 du code civil ;

mais attendu qu’ayant retenu, à bon droit, que le délai 
de prescription de l’action en rétractation de l’offre de 
renouvellement du bail pour motif grave et légitime court 
à compter du jour où le bailleur a eu connaissance de l’in-
fraction qui fonde son refus et relevé, souverainement, 
que la bailleresse avait découvert l’exercice d’activités 
non autorisées par le bail le 7 mars 2012, la cour d’appel 
en a exactement déduit que l’action n’était pas prescrite ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;
Par ces motifs :

REJETTE le pourvoi.

No 16-23.120.

Président : m. Chauvin – Rapporteur : mme Corbel – 
Avocat général : m. bailly – Avocats : SCP Capron, 
SCP Delvolvé et Trichet

No 122

HABITATION A LOYER MODERE
bail – Prix – Sommes indûment perçues – Action 

en répétition – Prescription triennale – Délai – 
Point de départ – Détermination

Le point de départ du délai de prescription de trois ans 
de l’action en répétition des charges indûment perçues 
par le bailleur d’habitations à loyers modérés est le 
jour de la régularisation des charges, qui seule permet 
au preneur de déterminer l’existence d’un indu, et non 
celui du versement de la provision.

9 novembre 2017
Cassation partielle  

et rejet

Donne acte à l’association L’Amicale des locataires 
et aux quarante-sept locataires demandeurs du désis-



136

TROISIÈME PARTIE TROISIÈME CHAMBRE CIVILE

tement de leur pourvoi en ce qu’il est dirigé contre 
mm. TT… et UU… et mmes XXX… et III… ;

Attendu, selon les arrêts attaqués (Paris, 16 mai 2013 
et 14 avril 2016), que l’association L’Amicale des loca-
taires et quarante-sept locataires (les locataires) ont 
assigné leur bailleur, la société d’HLm d’Ile-de-France, 
aux droits de laquelle vient la société immobilière 3F (la 
société 3F), en restitution de provisions pour charges ;

Sur la recevabilité du pourvoi en ce qu’il est dirigé 
contre l’arrêt du 16 mai 2013 :

Attendu que la société 3F soutient que le pourvoi, 
formé plus de deux mois après la signification du 
23 septembre 2013, est irrecevable ;

mais attendu que, la signification n’étant pas produite, 
le pourvoi est recevable ;

Sur le premier moyen, pris en ses deux dernières 
branches :

Attendu que, la question prioritaire de constitu-
tionnalité posée par les locataires ayant fait l’objet, le 
9 février 2017, d’une décision de non-lieu à renvoi, le 
moyen est devenu sans portée ;

Sur le troisième moyen :

Attendu que les locataires font grief à l’arrêt du 
14 avril 2016 de rejeter leur demande de restitution des 
provisions sur charges réglées au titre des années 2007 
à 2014, alors, selon le moyen :

1° que les charges locatives peuvent donner lieu au 
versement de provisions et doivent, en ce cas, faire 
l’objet d’une régularisation au moins annuelle ; que 
les demandes de provisions sont justifiées par la commu‑
nication de résultats antérieurs arrêtés lors de la précé‑
dente régularisation et, lorsque l’immeuble est soumis 
au statut de la copropriété ou lorsque le bailleur est 
une personne morale, par le budget prévisionnel ; qu’en 
jugeant que l’obligation de régularisation annuelle des 
charges n’était assortie d’aucune sanction et que le bail‑
leur pouvait en justifier à tout moment dans la limite du 
délai de prescription, cependant qu’en l’absence de régu‑
larisation annuelle, le bailleur doit restituer les sommes 
perçues à titre provisionnel, la cour d’appel a violé l’ar‑
ticle 23 de la loi n° 89‑462 du 6 juillet 1989, dans sa 
rédaction issue de la loi n° 2006‑872 du 13 juillet 2006 ;

2° que les charges locatives peuvent donner lieu 
au versement de provisions et doivent, en ce cas, faire 
l’objet d’une régularisation au moins annuelle ; que les 
demandes de provisions sont justifiées par la communi‑
cation de résultats antérieurs arrêtés lors de la précédente 
régularisation et, lorsque l’immeuble est soumis au statut 
de la copropriété ou lorsque le bailleur est une personne 
morale, par le budget prévisionnel ; qu’en jugeant que 
l’obligation de régularisation annuelle des charges n’était 
assortie d’aucune sanction et que le bailleur pouvait en 
justifier à tout moment dans la limite du délai de pres‑
cription, cependant qu’en l’absence de régularisa‑

tion annuelle, le bailleur doit restituer les sommes perçues 
à titre provisionnel, la cour d’appel a violé l’article 23 de 
la loi n° 89‑462 du 6 juillet 1989, dans sa rédaction issue 
de la loi n° 2010‑1488 du 7 décembre 2010 ;

3° que les charges locatives peuvent donner lieu au 
versement de provisions et doivent, en ce cas, faire l’objet 
d’une régularisation annuelle ; que les demandes de 
provisions sont justifiées par la communication de résul‑
tats antérieurs arrêtés lors de la précédente régularisation 
et, lorsque l’immeuble est soumis au statut de la copro‑
priété ou lorsque le bailleur est une personne morale, par 
le budget prévisionnel ; qu’en jugeant que l’obligation 
de régularisation annuelle des charges n’était assortie 
d’aucune sanction et que le bailleur pouvait en justifier 
à tout moment dans la limite du délai de prescription, 
cependant qu’en l’absence de régularisation annuelle, 
le bailleur doit restituer les sommes perçues à titre 
provisionnel, la cour d’appel a violé l’article 23 de la loi 
n° 89‑462 du 6 juillet 1989, dans sa rédaction issue de 
la loi n° 2014‑366 du 24 mars 2014 ;

4° que les charges locatives peuvent donner lieu 
au versement de provisions et doivent, en ce cas, faire 
l’objet d’une régularisation annuelle ; que les demandes 
de provisions sont justifiées par la communication de 
résultats antérieurs arrêtés lors de la précédente régula‑
risation et, lorsque l’immeuble est soumis au statut de 
la copropriété ou lorsque le bailleur est une personne 
morale, par le budget prévisionnel ; qu’en consé‑
quence, le bailleur ne peut réclamer au preneur le paie‑
ment de provisions sur charges dès lors que les charges 
de l’exercice précédent avaient elles‑mêmes fait l’objet 
d’un versement de provisions sans avoir été régulari‑
sées au moment où le bailleur a présenté sa nouvelle 
demande de provisions ; que les demandes de provisions 
faites en méconnaissance de ce principe et qui ont été 
honorées par le preneur ne sont pas justifiées et doivent 
donner lieu à restitution ; qu’en énonçant au cas d’espèce, 
que l’obligation de régularisation annuelle des charges 
n’était assortie d’aucune sanction et que le bailleur 
pouvait en justifier à tout moment dans la limite du délai 
de prescription, la cour d’appel a violé l’article 23 de la loi 
n° 89‑462 du 6 juillet 1989, dans sa rédaction issue de 
la loi n° 2006‑872 du 13 juillet 2006 ;

5° que les charges locatives peuvent donner lieu au 
versement de provisions et doivent, en ce cas, faire l’objet 
d’une régularisation annuelle ; que les demandes de 
provisions sont justifiées par la communication de résul‑
tats antérieurs arrêtés lors de la précédente régularisation 
et, lorsque l’immeuble est soumis au statut de la copro‑
priété ou lorsque le bailleur est une personne morale, par 
le budget prévisionnel ; qu’en conséquence, le bailleur ne 
peut réclamer au preneur le paiement de provisions sur 
charges dès lors que les charges de l’exercice précédent 
avaient elles‑mêmes fait l’objet d’un versement de provi‑
sions sans avoir été régularisées au moment où le bail‑
leur a présenté sa nouvelle demande de provisions ; que 
les demandes de provisions faites en méconnaissance 
de ce principe et qui ont été honorées par le preneur 
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ne sont pas justifiées et doivent donner lieu à restitu‑
tion ; qu’en énonçant au cas d’espèce, que l’obligation 
de régularisation annuelle des charges n’était assortie 
d’aucune sanction et que le bailleur pouvait en justifier 
à tout moment dans la limite du délai de prescription, 
la cour d’appel a violé l’article 23 de la loi n° 89‑462 
du 6 juillet 1989, dans sa rédaction issue de la loi 
n° 2010‑1488 du 7 décembre 2010 ;

6° que les charges locatives peuvent donner lieu au 
versement de provisions et doivent, en ce cas, faire l’objet 
d’une régularisation annuelle ; que les demandes de 
provisions sont justifiées par la communication de résul‑
tats antérieurs arrêtés lors de la précédente régularisation 
et, lorsque l’immeuble est soumis au statut de la copro‑
priété ou lorsque le bailleur est une personne morale, par 
le budget prévisionnel ; qu’en conséquence, le bailleur ne 
peut réclamer au preneur le paiement de provisions sur 
charges dès lors que les charges de l’exercice précédent 
avaient elles‑mêmes fait l’objet d’un versement de provi‑
sions sans avoir été régularisées au moment où le bail‑
leur a présenté sa nouvelle demande de provisions ; que 
les demandes de provisions faites en méconnaissance 
de ce principe et qui ont été honorées par le preneur 
ne sont pas justifiées et doivent donner lieu à restitu‑
tion ; qu’en énonçant au cas d’espèce, que l’obligation 
de régularisation annuelle des charges n’était assortie 
d’aucune sanction et que le bailleur pouvait en justifier 
à tout moment dans la limite du délai de prescription, 
la cour d’appel a violé l’article 23 de la loi n° 89‑462 
du 6 juillet 1989, dans sa rédaction issue de la loi 
n° 2014‑366 du 24 mars 2014 ;

7° qu’en énonçant, que l’obligation de régularisa‑
tion annuelle des charges n’était assortie d’aucune sanc‑
tion et que le bailleur pouvait en justifier à tout moment 
dans la limite du délai de prescription, cependant que 
l’application de ce principe conduisait, au cas d’espèce, 
à une atteinte disproportionnée au droit de L’Amicale 
des locataires et des locataires à un procès équitable, dès 
lors que ceux‑ci n’étaient plus en mesure de débattre 
à armes égales avec le bailleur du bien‑fondé d’une régu‑
larisation intervenue de nombreuses années après que 
les charges alléguées qui en sont l’objet ont été exposées, 
la cour d’appel a violé l’article 6, § 1, de la Conven‑
tion de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés 
fondamentales ;

8° qu’en énonçant, que l’obligation de régularisation 
annuelle des charges n’était assortie d’aucune sanction et 
que le bailleur pouvait en justifier à tout moment dans la 
limite du délai de prescription, sans rechercher si, au cas 
d’espèce, l’application de ce principe ne conduisait pas à 
une atteinte disproportionnée au droit de L’Amicale des 
locataires et des locataires à un procès équitable, dès lors 
que ceux‑ci n’étaient plus en mesure de débattre à armes 
égales avec le bailleur du bien‑fondé d’une régularisation 
intervenue de nombreuses années après que les charges 
alléguées qui en sont l’objet ont été exposées, la cour 
d’appel a privé sa décision de base légale au regard de 
l’article 6, § 1, de la Convention de sauvegarde des droits 
de l’homme et des libertés fondamentales ;

mais attendu qu’ayant exactement retenu que l’obli-
gation de régularisation annuelle des charges n’était 
assortie d’aucune sanction et que le bailleur pouvait 
en justifier à tout moment dans la limite du délai 
de prescription, la cour d’appel, qui a relevé que 
la bailleresse avait produit les justificatifs des charges 
assortis des clés de répartition et que les locataires 
avaient été en mesure, lors des deux expertises succes-
sivement ordonnées, de soumettre contradictoirement 
l’ensemble de leurs critiques à l’expert qui avait repris 
toutes les données dans un tableau de synthèse année 
par année, en a déduit, à bon droit, sans priver les loca-
taires de leur droit à un procès équitable, qu’il n’y 
avait pas lieu d’ordonner le remboursement intégral 
des provisions ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

Sur les deuxième et quatrième à dixième moyens :

Attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une déci-
sion spécialement motivée sur ces moyens qui ne sont 
manifestement pas de nature à entraîner la cassation ;

mais sur le premier moyen, pris en ses deux 
premières branches :

vu l’article 68 de la loi du 1er septembre 1948, 
ensemble les articles L. 442-6 du code de la construc-
tion et de l’habitation et 2224 du code civil ;

Attendu qu’il résulte de la combinaison de ces 
textes que l’action en répétition des charges indû-
ment perçues par le bailleur se prescrit par trois ans 
à compter du jour où le titulaire du droit a connu ou 
aurait dû connaître les faits lui permettant de l’exercer ;

Que ce jour est celui de la régularisation des charges, 
qui seule permet au preneur de déterminer l’existence 
d’un indu, et non celui du versement de la provision ;

Attendu que, pour déclarer prescrites les demandes 
des locataires relatives aux charges payées antérieure-
ment au 3 novembre 2007, l’arrêt retient que le point 
de départ de la prescription est la date de paiement 
des provisions indues et non la date de régularisation 
des charges ;

Qu’en statuant ainsi, la cour d’appel a violé les textes 
susvisés ;

Par ces motifs :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce 
qu’il déclare prescrites les demandes visant les charges 
payées antérieurement au 3 novembre 2007, l’arrêt 
rendu le 16 mai 2013, entre les parties, par la cour 
d’appel de Paris ; remet, en conséquence, sur ce point, 
la cause et les parties dans l’état où elles se trouvaient 
avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie 
devant la cour d’appel de Paris, autrement composée ;

REJETTE le pourvoi en ce qu’il est dirigé contre 
l’arrêt du 14 avril 2016 rendu par la cour d’appel 
de Paris.
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No 16-22.445.

Président : m. Chauvin – Rapporteur : m. Parneix – 
Avocat général : m. bailly – Avocats : SCP Didier et 
Pinet, SCP Foussard et Froger

No 123

PROCEDURE CIVILE
Fin de non-recevoir – Définition – Clause con-

tractuelle instituant un préalable obligatoire de 
conciliation – Régularisation – Possibilité (non)

La clause, qui stipule qu’« en cas de litige portant sur 
le respect des clauses du présent contrat, les parties 
conviennent de saisir pour avis le conseil régional 
de l’ordre des architectes dont relève l’architecte, avant 
toute procédure judiciaire, sauf conservatoire », ins‑
titue une procédure de conciliation, obligatoire et pré‑
alable à la saisine du juge. Le moyen tiré du défaut 
de mise en œuvre de cette clause constitue une fin 
de non‑recevoir et la situation donnant lieu à celle‑
ci n’est pas susceptible d’être régularisée par la mise 
en œuvre de la clause en cours d’instance.

16 novembre 2017 Cassation partielle  
sans renvoi

Sur le moyen unique :

vu les articles 122 et 126 du code de procédure civile ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Nîmes, 30 juin 2016), 
que m. Z…, maître d’ouvrage, a fait construire, sous 
la maîtrise d’œuvre de m. Y…, deux maisons et 
une piscine par m. E…, entrepreneur ; que, après récep-
tion avec des réserves, celui-ci a assigné en paiement 
de la retenue de garantie et des travaux supplémen-
taires m. Z…, qui a appelé en garantie m. Y…, lequel 
a soulevé l’irrecevabilité de l’action, faute de saisine 
préalable du conseil régional de l’ordre des architectes ;

Attendu que, pour déclarer recevable la demande 
du maître de l’ouvrage contre l’architecte, l’arrêt retient 
que l’article G10 du cahier des charges générales du 
contrat d’architecte, qui stipulait qu’ « en cas de litige 
portant sur le respect des clauses du présent contrat, 
les parties conviennent de saisir pour avis le conseil 
régional de l’ordre des architectes dont relève l’archi-
tecte, avant toute procédure judiciaire, sauf conserva-
toire », n’instituait pas une procédure de conciliation 
obligatoire préalable à la saisine du juge, mais prévoyait 
simplement qu’une demande d’avis devait être adressée 
au conseil régional des architectes et que la fin de non-
recevoir pouvait être régularisée en cours d’instance ;

Qu’en statuant ainsi, alors que le moyen tiré du défaut 
de mise en œuvre de la clause litigieuse, qui instituait 
une procédure de conciliation, obligatoire et préalable 
à la saisine du juge, constituait une fin de non-rece-

voir et que la situation donnant lieu à celle-ci n’était 
pas susceptible d’être régularisée par la mise en œuvre 
de la clause en cours d’instance, la cour d’appel a violé 
les textes susvisés ;

Et vu l’article 627 du code de procédure civile, après 
avis donné aux parties, conformément à l’article 1015 
du même code ;

Par ces motifs :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il a 
déclaré recevable la mise en cause de m. Y…, l’arrêt 
rendu le 30 juin 2016, entre les parties, par la cour 
d’appel de Nîmes ;

DIT n’y avoir lieu à renvoi ;

Déclare irrecevable la demande formée à l’encontre 
de m. Y….

No 16-24.642.

Président : m. Chauvin – Rapporteur : m. Nivôse – 
Premier avocat général : m. Charpenel – Avocats : 
SCP boulloche, SCP Potier de La varde, buk-Lament 
et Robillot

Sur la possibilité de régulariser la situation don‑
nant lieu à la fin de non‑recevoir, à rapprocher :
3e Civ., 6 octobre 2016, pourvoi n° 15-17.989, Bull. 

2016, III, n° 131 (cassation sans renvoi), et les arrêts 
cités.

Sur la clause instituant un préalable de concilia‑
tion obligatoire, à rapprocher :
3e Civ., 19 mai 2016, pourvoi n° 15-14.464, Bull. 2016, 

III, n° 65 (rejet), et les arrêts cités.

Sur la nature juridique du moyen tiré du défaut de 
mise en œuvre d’une clause contractuelle de concilia‑
tion obligatoire et préalable, à rapprocher :
3e Civ., 6 octobre 2016, pourvoi n° 15-17.989, Bull. 

2016, III, n° 131 (cassation sans renvoi), et l’arrêt cité.

No 124

BAIL (règles générales)
Preneur – Travaux, modifications ou transforma-

tions – Accession en fin de bail – Renouvelle-
ment du bail – Plantations antérieures – Re-
cherches nécessaires – Effet

Ne donne pas de base légale à sa décision, au regard 
des articles 555 du code civil et L. 411‑50 du code rural 
et de la pêche maritime, une cour d’appel qui retient que 
le bailleur laisse au locataire, pendant la durée du bail, 
la propriété des ouvrages et plantations qu’il a régulière‑
ment élevés, l’article 555 précité n’ayant vocation à ré‑
gler leur sort qu’à l’expiration du bail, sans rechercher si 
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les plantations n’étaient pas intervenues avant le renou‑
vellement des baux, de sorte qu’elles seraient devenues 
la propriété du bailleur lors de ce renouvellement.

23 novembre 2017 Cassation

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Angers, 8 mars 2016), 
qu’un jugement a ordonné la cession partielle des actifs 
de la société Chauviré, en redressement judiciaire, à la 
société Domaine des Faveries d’Anjou, devenue société 
civile d’exploitation agricole Candé fruits (la SCEA) ; 
que, par acte du 12 juillet 2010, la société Chauviré 
a cédé à la SCEA les six baux ruraux consentis par 
le groupement foncier agricole de la Ramée, aux droits 
duquel vient le groupement foncier rural de la Ramée 
(le GFR), sur des parcelles plantées en vergers et peuple-
raie ; que, par acte du 2 avril 2013, la SCEA devenue 
société Candé fruits (la société) a saisi le tribunal pari-
taire des baux ruraux en révision du fermage et indem-
nisation d’une coupe de peupliers ; que le GFR, impu-
tant à la société l’arrachage fautif d’arbres fruitiers et 
du système d’irrigation, a demandé reconventionnel-
lement la résiliation des baux, l’octroi de dommages-
intérêts et le rétablissement d’un chemin ;

Sur le premier moyen :

vu l’article 555 du code civil, ensemble l’ar-
ticle L. 411-50 du code rural et de la pêche maritime ;

Attendu que, pour déclarer irrecevables les demandes 
du GFR, l’arrêt retient que le bailleur laisse au locataire, 
pendant la durée du bail, la propriété des ouvrages et plan-
tations qu’il a régulièrement élevés, l’article 555 précité 
n’ayant vocation à régler leur sort qu’à l’expiration du bail ;

Qu’en statuant ainsi, sans rechercher si les plantations 
n’étaient pas intervenues avant le renouvellement des 
baux, de sorte qu’elles seraient devenues la propriété 
du bailleur lors de ce renouvellement, la cour d’appel 
n’a pas donné de base légale à sa décision ;

Sur le deuxième moyen :

vu l’article 624 du code de procédure civile ;

Attendu que la cassation sur le premier moyen 
entraîne la cassation des dispositions qui sont criti-
quées par ce moyen ;

Sur le troisième moyen :

vu l’article 555 du code civil ;

Attendu que, pour condamner le GFR à indemniser 
le preneur pour avoir coupé des peupliers, l’arrêt retient 
qu’en pénétrant sur la parcelle mise à disposition de 
la société et en coupant pour les vendre les peupliers 
dont la propriété était laissée à celle-ci, le GFR a porté 
atteinte à ses droits ;

Qu’en statuant ainsi, sans rechercher si le bailleur 
n’était pas devenu propriétaire des peupliers par acces-
sion à l’issue de la période de la relation contractuelle 

au cours de laquelle les plantations étaient intervenues, 
la cour d’appel n’a pas donné de base légale à sa décision ;

Et sur le quatrième moyen :

vu les articles L. 162-1 et L. 411-72 du code rural et 
de la pêche maritime ;

Attendu que les chemins d’exploitation servent à la 
communication entre divers fonds ou à leur exploita-
tion ;

Attendu que, pour déclarer irrecevable la demande 
du GFR en rétablissement du chemin, l’arrêt retient 
que le bailleur a droit à indemnisation à l’expiration 
du bail s’il apparaît une dégradation du bien loué ;

Qu’en statuant ainsi, alors que le propriétaire 
du chemin traversant le domaine loué est en droit 
d’en exiger le rétablissement s’il en a l’usage, la cour 
d’appel, qui a constaté que le chemin n’était pas inclus 
dans le bail, a violé les textes susvisés ;

Par ces motifs :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, 
l’arrêt rendu le 8 mars 2016, entre les parties, par la cour 
d’appel d’Angers ; remet, en conséquence, la cause et 
les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit 
arrêt et, pour être fait droit, les renvoie devant la cour 
d’appel de Poitiers.

No 16-16.815.

Président : m. Chauvin – Rapporteur : m. barbieri – 
Avocat général : m. Sturlèse – Avocats : SCP Garreau, 
bauer-violas et Feschotte-Desbois, SCP Rocheteau et 
Uzan-Sarano

No 125

BAIL D’HABITATION
bail soumis à la loi du 6 juillet 1989 – Reprise – 

Limitations édictées par l’article 15, III – Pre-
neur âgé de plus de soixante-cinq ans – Offre 
de relogement – Loi du 24 mars 2014 modi fiant 
l’article 15, III – Application immédiate aux 
baux en cours

La loi nouvelle régissant les effets légaux des situations 
juridiques ayant pris naissance avant son entrée en vi‑
gueur et non définitivement réalisées, l’article 15, III, 
de la loi n° 89‑462 du 6 juillet 1989, dans sa rédaction 
issue de la loi n° 2014‑366 du 24 mars 2014, est appli‑
cable à un congé délivré le 25 septembre 2014 même si 
le bail est antérieur à l’entrée en vigueur de cette loi.

23 novembre 2017 Rejet

Sur le moyen unique :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 
12 mai 2016), que, le 2 avril 1982, mme A… a pris 
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à bail une maison d’habitation acquise ultérieure-
ment par m. et mme Y… ; que, le 25 septembre 2014, 
les bailleurs lui ont délivré, au visa de l’article 15 de 
la loi du 6 juillet 1989, un congé pour reprise au profit 
de leur fille ; que mme A… a soulevé la nullité du congé 
au motif qu’elle devait bénéficier d’une offre de reloge-
ment ;

Attendu que m. et mme Y… font grief à l’arrêt d’ac-
cueillir cette demande, alors, selon le moyen :

1° qu’aux termes de l’article 14 de la loi du 
24 mars 2014, les contrats de location en cours à la date 
d’entrée en vigueur de la présente loi demeurent soumis 
aux dispositions qui leur étaient applicables, à l’excep‑
tion de celles qu’il énumère parmi lesquelles ne figure pas 
l’article 15 III de la loi du 6 juillet 1989 modifié par la loi 
nouvelle ; qu’en retenant, pour décider que l’article 15 
III de la loi nouvelle devait s’appliquer aux parties liées 
par un bail souscrit le 2 avril 1982, soumis aux disposi‑
tions de la loi du 6 juillet 1989, le bailleur ayant délivré 
au preneur un congé le 25 septembre 2014 pour le terme 
du 31 mars 2015, que les effets légaux des situations juri‑
diques ayant pris naissance avant son entrée en vigueur 
et non définitivement réalisés sont régis par la loi 
en vigueur à la date où ils se produisent, la cour d’appel 
qui a refusé d’appliquer les dispositions transitoires 
de la loi nouvelle et tranché le litige au regard de l’ar‑
ticle 15 III tel que modifié par la loi du 24 mars 2014 a, 
en statuant ainsi, violé la disposition susvisée ensemble 
l’article 15 III de la loi du 6 juillet 1989 dans sa rédaction 
applicable en la cause ;

2° que, subsidiairement, aux termes de l’article 15 
III de la loi du 6 juillet 1989 dans sa rédaction issue 
de la loi du 24 mars 2014, le bailleur ne peut s’op‑
poser au renouvellement du contrat en donnant congé 
dans les conditions définies au paragraphe I ci‑dessus 
à l’égard de tout locataire âgé de plus de 65 ans, et dont 
les ressources annuelles sont inférieures à un plafond 
de ressources en vigueur pour l’attribution des loge‑
ments locatifs conventionnés fixé par arrêté ministériel, 
ressources s’entendant du montant déclaré à l’adminis‑
tration fiscale avant tout abattement ou déduction ; 
que la cour d’appel, pour dire le montant des ressources 
de Mme A… et de son concubin inférieur au plafond 
de 26 725 euros, fixé par arrêté du 23 décembre 2013, 
a, se fondant sur les avis d’imposition versés aux débats, 
pris en considération le revenu imposable, après abat‑
tements et déductions, soit la somme de 23 811 euros et 
non pas le revenu déclaré, soit la somme de 29 048 euros, 
supérieur au plafond de ressources ; qu’en statuant ainsi, 
la cour d’appel a violé le texte susvisé ;

mais attendu, d’une part, qu’ayant retenu à bon droit 
que, la loi nouvelle régissant les effets légaux des situa-
tions juridiques ayant pris naissance avant son entrée 
en vigueur et non définitivement réalisées, il en résul-
tait que l’article 15, Ill, de la loi du 6 juillet 1989, dans 
sa rédaction issue de la loi du 24 mars 2014, était 
applicable et relevé que la locataire était âgée de 66 ans 
et disposait de ressources inférieures au plafond 

en vigueur pour l’attribution des logements locatifs 
conventionnés, la cour d’appel en a exactement déduit 
que le congé, qui n’avait pas été assorti d’une offre 
de relogement, devait être annulé ;

Attendu, d’autre part, que, les bailleurs n’ayant pas 
soutenu dans leurs conclusions que les ressources de 
la locataire devaient être déterminées sans tenir compte 
des abattements et réductions fiscales, le moyen est 
de ce chef nouveau, mélangé de fait et de droit ;

D’où il suit que le moyen, pour partie irrecevable, 
n’est pas fondé pour le surplus ;

Par ces motifs :

REJETTE le pourvoi.

No 16-20.475.

Président : m. Chauvin – Rapporteur : m. Parneix – 
Avocat général : m. Sturlèse – Avocats : SCP Piwnica 
et molinié, SCP Richard

Sur l’application immédiate de la loi nouvelle aux 
situations juridiques non définitivement réalisées 
lors de son entrée en vigueur en matière de baux, à 
rapprocher :
3e Civ., 17 novembre 2016, pourvoi n° 15-24.552, Bull. 

2016, III, n° 156 (rejet), et l’avis cité.

No 126

COPROPRIETE
Syndicat des copropriétaires – Assemblée géné-

rale – Convocation – Convocation irrégulière 
ou absence de convocation – Exclusion – Cas – 
mention inexacte du représentant d’une société 
dans sa convocation adressée à son siège social

La mention inexacte du représentant d’une société dans 
sa convocation à une assemblée générale des copro‑
priétaires adressée à son siège n’affecte pas sa régula‑
rité.

23 novembre 2017 Rejet

Sur le moyen unique :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Dijon, 26 janvier 2016), 
que la société mivipal, propriétaire de lots dans un 
immeuble placé sous le régime de la copropriété, a 
assigné le syndicat des copropriétaires de la résidence 
Les Charmes en annulation de l’assemblée générale 
des copropriétaires du 23 février 2012 ;

Attendu que la société mivipal fait grief à l’arrêt 
de rejeter sa demande ;

mais attendu, d’une part, qu’ayant relevé que 
la convocation à l’assemblée générale avait été adressée 
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à la « société mivipal, représentée par m. Z… » à une 
adresse postale correspondant au siège de la société, 
différente de celle de m. et mme Z…, la cour d’appel 
a retenu, à bon droit, que la mention inexacte du repré-
sentant de la société n’était pas de nature à vicier la 
convocation ;

Attendu, d’autre part, qu’ayant constaté que la feuille 
de présence à l’assemblée générale, versée aux débats 
par la société mivipal, faisait apparaître que mme b…, 
titulaire de trois délégations de vote, avait par ailleurs 
voté en tant que représentant légal de la société Rési-
dence des Charmes, la cour d’appel, qui a procédé à la 
recherche prétendument omise, en a exactement déduit 
que l’assemblée générale s’était régulièrement tenue ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;
Par ces motifs :

REJETTE le pourvoi.

No 16-20.311.

Président : m. Chauvin – Rapporteur : mme Dagneaux – 
Avocats : SCP Didier et Pinet, SCP Gadiou et 
Chevallier

No 127

COPROPRIETE
Syndicat des copropriétaires – Assemblée géné-

rale – Procès-verbal – mentions – Réserves for-
mulées par les copropriétaires ou associés – Dé-
termination

La mention, au procès‑verbal d’une assemblée générale, 
des réserves formulées par les copropriétaires ou as‑
sociés opposants sur la régularité des décisions, pré‑
vue par le troisième alinéa de l’article 17 du décret 
n° 67‑223 du 17 mars 1967, ne concerne que celles 
émises lors du déroulement de celle‑ci.

23 novembre 2017 Rejet

Sur le moyen unique, pris en sa troisième branche :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Paris, 4 octobre 2016), 
rendu en référé, que m. Y… a assigné le syndicat 
des copropriétaires du […] et la société La Gestion 
traditionnelle, son syndic, en annexion au procès-
verbal de l’assemblée générale du 5 mars 2015 d’une 
note qu’il avait adressée au syndic ;

Attendu que m. Y… fait grief à l’arrêt de rejeter cette 
demande, alors, selon le moyen, que l’article 17 du décret 
du 17 mars 1967 dispose qu’il est établi un procès‑verbal 
des décisions de chaque assemblée générale des copro‑
priétaires et que ce procès‑verbal « mentionne les réserves 
éventuellement formulées par les copropriétaires ou 

associés opposants sur la régularité des décisions » ; que 
devant la cour d’appel, M. Y… faisait valoir que le syndic 
refusait obstinément de joindre au procès‑verbal de l’as‑
semblée générale du 5 mars 2015 les réserves qu’il avait 
exprimées, ce refus constituant un trouble manifestement 
illicite ; qu’en écartant ce moyen au motif que « M. Y… 
n’établit pas en quoi l’absence d’annexion de la note 
jointe à la sommation qu’il a faite délivrer au syndic 
le 26 février 2015, faisant état de ses doléances et contes‑
tations de l’ordre du jour de l’assemblée, au procès‑verbal 
de cette assemblée serait constitutive d’un trouble mani‑
festement illicite, en l’absence de fondement textuel à 
cette exigence », cependant qu’il existe un fondement 
textuel à l’obligation invoquée par M. Y…, la cour d’appel 
a violé l’article 809 du code de procédure civile et l’ar‑
ticle 17 du décret du 17 mars 1967 ;

mais attendu que la mention au procès-verbal 
d’une assemblée générale des réserves formulées par 
les copropriétaires ou associés opposants sur la régu-
larité des décisions ne concerne que celles émises 
lors du déroulement de celle-ci ; qu’ayant exactement 
retenu que la demande d’annexion au procès-verbal 
de l’assemblée de la note faisant état des doléances et 
contestations de l’ordre du jour adressée au syndic le 
26 février 2015 était dépourvue de fondement textuel, 
la cour d’appel a pu écarter l’existence d’un trouble 
manifestement illicite ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

Et attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une déci-
sion spécialement motivée sur les autres branches 
du moyen qui ne sont manifestement pas de nature 
à entraîner la cassation ;

Par ces motifs :

REJETTE le pourvoi.

No 16-25.125.

Président : m. Chauvin – Rapporteur : m. Jariel – 
Avocat général : m. Sturlèse – Avocats : me balat, SCP 
Piwnica et molinié

No 128

POUVOIRS DES JUGES
Appréciation souveraine – Impossibilité d’agir

L’impossibilité d’agir est souverainement appréciée par 
les juges du fond.

23 novembre 2017 Rejet

Sur le moyen unique :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 
31 mars 2016), que, par acte du 24 mai 1974, Rémy 
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X… a pris à bail un domaine rural devenu propriété 
du groupement foncier agricole du Domaine de la 
Trésorière (le GFA), dont il a été nommé gérant ; 
que, par acte du 15 avril 2008, il a constitué, en tant 
qu’associé unique, une exploitation agricole à respon-
sabilité limitée les Saladines (l’EARL), à laquelle 
il a apporté le bail et dont il a cédé les parts les 5 août 
et 15 septembre 2008 ; que, par acte des 18 et 
23 décembre 2008, il a été convenu entre le GFA et 
l’EARL une résiliation partielle du bail ; que Rémy X… 
est décédé le […] ; que, par déclaration du 6 mai 2014, 
le GFA a saisi le tribunal paritaire des baux ruraux 
en annulation de l’apport de bail consenti à l’EARL, 
devenue société civile d’exploitation agricole, et en rési-
liation de ce bail ;

Attendu que le GFA fait grief à l’arrêt de déclarer 
l’action irrecevable par l’effet de la prescription, alors, 
selon le moyen, que :

1° la prescription ne court pas contre celui qui est dans 
l’impossibilité d’agir par suite d’un empêchement résul‑
tant de la loi, de la convention ou de la force majeure ; 
que seul le gérant est habilité à agir en justice au nom 
d’un groupement foncier agricole ; que pour juger pres‑
crite l’action en nullité de l’apport, par Rémy X…, 
de son droit au bail à l’EARL les Saladines par acte 
du 15 avril 2008 et en résiliation dudit bail engagée 
par le GFA du Domaine de la Trésorière le 6 mai 2014, 
la cour d’appel a considéré que le fait que Rémy X… fût 
gérant du GFA du Domaine de la Trésorière, bailleur, 
et détenteur de 90 % du capital social de cette société, 
ne caractérisait pas une impossibilité d’agir du GFA car 
les deux autres associés avaient eu connaissance de l’ap‑
port du droit au bail litigieux, quand le GFA était bien 
dans l’impossibilité d’agir tant que Rémy X… en était 
le gérant et associé majoritaire, la cour d’appel a violé 
l’article 2234 du code civil ;

2° la renonciation à un droit ne se présume pas et, si 
elle peut être tacite, ne peut résulter que d’actes mani‑
festant sans équivoque la volonté de renoncer ; qu’ainsi 
l’attitude passive du bailleur, sa tolérance, l’acceptation 
par lui de la résiliation partielle du bail ne signifient 
pas ratification de l’acte fait en violation de ses droits et 
n’impliquent pas sa renonciation à invoquer une irré‑
gularité commise ; qu’en retenant, pour considérer que 
le GFA avait renoncé à agir en résiliation du bail, que 
les associés avaient eu connaissance de l’apport du droit 
au bail à l’EARL les Saladines et l’avaient implicite‑
ment approuvé en convenant d’une résiliation partielle 
du bail litigieux, la cour d’appel a statué par des motifs 
impropres à caractériser une renonciation à agir en rési‑
liation du bail et a violé l’article 1134 du code civil ;

mais attendu qu’ayant retenu que, si aucune décision 
de l’assemblée générale du GFA n’avait expressément 
autorisé l’apport du droit au bail à l’EARL, les associés 
en avaient eu nécessairement connaissance lors de l’éta-
blissement de l’acte notarié des 18 et 23 décembre 2008 
procédant, entre les deux sociétés, à une résiliation 
partielle de ce bail, la cour d’appel, qui a ainsi souve-

rainement écarté une impossibilité d’agir et qui n’a pas 
retenu que le GFA avait implicitement renoncé à agir 
en résiliation, en a exactement déduit que, le point 
de départ du délai quinquennal devant être fixé à la 
date de l’acte notarié et non pas à la date du décès 
du gérant, l’action était prescrite ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;
Par ces motifs :

REJETTE le pourvoi.

No 16-20.065.

Président : m. Chauvin – Rapporteur : m. barbieri – 
Avocat général : m. Sturlèse – Avocats : SCP Garreau, 
bauer-violas et Feschotte-Desbois, SCP Leduc et 
vigand

No 129

PREUVE
Règles générales – moyen de preuve – Preuve par 

tous moyens – Paiement

La preuve du paiement du fermage, qui est un fait ju‑
ridique, peut être rapportée par tous moyens.

23 novembre 2017 Cassation

Sur le moyen unique :

vu l’article 1341 du code civil, dans sa rédaction anté-
rieure à celle issue de l’ordonnance du 10 février 2016 ;

Attendu que la preuve du paiement, qui est un fait 
juridique, peut être rapportée par tous moyens ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Amiens, 
15 mars 2016), que, par acte du 21 juillet 2006, m. et 
mme Z… et leurs enfants, Anne et Jérôme (les consorts 
Z…), ont donné à bail à m. Y… des parcelles de terre ; 
que, par acte du 30 juin 2011, ils lui ont délivré 
un commandement de payer une somme au titre 
du fermage du 2 juillet 2009 au 1er juillet 2010 et des 
échéances dues le 1er octobre 2010 et le 1er mars 2011 
sur le fermage du 1er juillet 2011 ; que, par déclaration 
du 9 décembre 2011, ils ont saisi le tribunal paritaire 
des baux ruraux en résiliation ;

Attendu que, pour prononcer la résiliation et 
ordonner l’expulsion du preneur, l’arrêt retient que, 
pour produire effet, la mise en demeure doit être 
restée totalement ou partiellement infructueuse dans 
les trois mois de sa délivrance et que les attestations 
tendant à démontrer que m. Y… a remis, lors de 
la prise à bail, deux sommes venant en déduction du 
fermage se heurtent à l’interdiction de la preuve testi-
moniale ;
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Qu’en statuant ainsi, la cour d’appel a violé, par fausse 
application, le texte susvisé ;

Par ces motifs :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, 
l’arrêt rendu le 15 mars 2016, entre les parties, par 
la cour d’appel d’Amiens ; remet, en conséquence, 
la cause et les parties dans l’état où elles se trouvaient 
avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie 
devant la cour d’appel de Rouen.

No 16-17.764.

Président : m. Chauvin – Rapporteur : m. barbieri – 
Avocats : SCP Garreau, bauer-violas et Feschotte-
Desbois, SCP Rocheteau et Uzan-Sarano

Sur la possibilité de rapporter la preuve d’un paie‑
ment par tous moyens, à rapprocher :
1re Civ., 6 juillet 2004, pourvoi n° 01-14.618, Bull. 2004, 

I, n° 202 (1) (rejet) ;
1re Civ., 16 septembre 2010, pourvoi n° 09-13.947, Bull. 

2010, I, n° 173 (cassation).

No 130

SERVITUDE
Servitudes diverses – vues – vues droites – Dis-

tance légale – Fonds séparés par un espace privé 
commun – Fonds contigus – Nécessité – Portée

Viole l’article 678 du code civil la cour d’appel qui, pour 
ordonner la suppression de vues, retient que les deux 
héritages sont séparés par un espace privé d’usage 
commun alors qu’il résulte de ses motifs que ces fonds 
ne sont pas contigus, de sorte que peu importe l’usage 
commun de la bande de terrain.

23 novembre 2017
Cassation partielle  

sans renvoi

Joint les pourvois n° 15-26.761 et 15-26.240 ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué (bastia, 17 juin 2015), 
rendu sur renvoi après cassation (3e Civ., 3 octobre 2012, 
pourvoi n° 11-13.152), que les consorts A… sont 
propriétaires d’une parcelle, voisine de celle de m. et 
mme Y…, dont la propriété leur a été reconnue par 
un jugement du 11 janvier 2005 auquel la commune 
de […] était intervenue volontairement ; que, soute-
nant que m. et mme Y… avaient construit leur balcon 
et ouvert des vues sur leur parcelle, les consorts A… 
les ont assignés en démolition et remise en état ; que, 
sur tierce opposition de m. et mme Y… au jugement 
du 11 janvier 2005, les consorts A… et la commune 
de […] ont été jugés non propriétaires d’une bande 
de terrain située en bordure du fonds de m. et mme Y… 
auxquels il a été enjoint de supprimer les vues ouvrant 
sur le fonds A… ;

Sur le moyen unique du pourvoi de la commune 
de […] :

Attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une déci-
sion spécialement motivée sur ce moyen qui n’est 
manifestement pas de nature à entraîner la cassation ;

mais sur le moyen relevé d’office, après avis donné 
aux parties en application de l’article 1015 du code de 
procédure civile :

vu l’article 678 du code civil ;

Attendu que les distances prescrites par ce texte ne 
s’appliquent que lorsque les fonds sont contigus ;

Attendu que, pour condamner m. et mme Y… à 
supprimer les vues ouvertes sur le fonds A…, l’arrêt 
retient que ni les consorts A… ni m. et mme Y… ne 
sont propriétaires de la bande de terrain séparant leurs 
héritages ;

Qu’en statuant ainsi, alors qu’il résultait de ces 
motifs que les fonds A… et Y… n’étaient pas contigus, 
de sorte que peu importait l’usage commun de la bande 
de terrain, la cour d’appel a violé le texte susvisé ;

Attendu que la cassation sur le moyen relevé d’of-
fice entraîne la cassation par voie de conséquence de 
la disposition rejetant la demande de dommages-inté-
rêts formée par m. et mme Y… ;

Et vu l’article 627 du code de procédure civile, après 
avis donné aux parties en application de l’article 1015 
du même code ;

Par ces motifs :

CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il rejette la 
demande de dommages-intérêts formée par les consorts 
A…, l’arrêt rendu le 17 juin 2015, entre les parties, par 
la cour d’appel de bastia ;

DIT n’y avoir lieu à renvoi ;

Rejette la demande formée par les consorts A… 
en suppression des vues réalisées sur leur fonds ;

Rejette la demande de dommages-intérêts formée 
par m. et mme Y….

No 15-26.240 et 15-26.761.

Président : m. Chauvin – Rapporteur : m. Echappé – 
Premier avocat général : mme Salvat – Avocats : SCP 
boré, Salve de bruneton et mégret, SCP Spinosi et 
Sureau, SCP Waquet, Farge et Hazan

Sur la nécessité de fonds contigus pour l’application 
des distances prescrites par l’article 678 du code civil, 
à rapprocher :

3e Civ., 14 janvier 2004, pourvoi n° 02-18.564, Bull. 
2004, III, n° 9 (1) (cassation partielle), et l’arrêt cité.
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No 131

BAIL COMMERCIAL
Cession – Rapports entre le cédant et le bailleur – 

Confusion des droits locatifs et de propriété – Ef-
fets – Détermination

L’extinction du contrat de bail consécutive à la ces‑
sion du fonds de commerce au bailleur, par la réun‑
ion sur sa personne des droits locatifs et de propriété, 
n’entraîne pas l’extinction, par confusion, de la dette 
de loyers échus avant la cession du bail qui n’est pas, 
sauf stipulation contraire, transmise au cessionnaire.

Dès lors que la cession du bail au bailleur a eu pour 
effet d’opérer son extinction, par la confusion des qual‑
ités de propriétaire et de preneur, l’obligation de remise 
en état des lieux loués, à laquelle était tenu le dernier 
titulaire du bail, n’est pas transmise au bailleur qui 
en demeure créancier.

30 novembre 2017 Cassation

Attendu, selon l’arrêt attaqué (bourges, 30 juin 2016), 
que m. et mme Y…, qui avaient donné des locaux 
à bail commercial à m. et mme A…, lesquels ont cédé 
leur fonds de commerce à la société Charlotte, ont 
acquis le fonds de cette société ; qu’ils ont assigné 
m. et mme A…, en leur qualité de garants solidaires de 
la société Charlotte, en paiement des arriérés de loyers 
et d’une indemnité pour dégradations des lieux 
commises par cette société ;

Sur le premier moyen :

vu l’article 1300 du code civil, dans sa rédaction anté-
rieure à celle issue de l’ordonnance du 10 février 2016 ;

Attendu que, pour rejeter les demandes de m. et 
mme Y… en paiement des loyers échus avant la cession 
du bail, l’arrêt retient que, du fait de l’acquisition par 
eux du fonds de commerce exploité qu’ils louaient, 
les qualités de créancier et de débiteur se sont trou-
vées réunies en leur personne, opérant une confusion 
de droit qui a éteint leur créance au titre du bail ;

Qu’en statuant ainsi, alors que la dette de loyers 
échus avant la cession du bail n’est pas, sauf stipulation 
contraire, transmise au cessionnaire, de sorte que celui-
ci ne réunit pas sur sa personne les qualités de débi-
teur et de créancier de cette obligation, la cour d’appel 
a violé, par fausse application, le texte susvisé ;

Et sur le second moyen :

vu les articles 1300, dans sa rédaction antérieure 
à celle issue de l’ordonnance du 10 février 2016, 1730 et 
1732 du code civil ;

Attendu que, pour rejeter la demande de m. et 
mme Y… au titre des dégradations commises par la 
société Charlotte, l’arrêt retient que, du fait de l’acqui-

sition par eux du fonds de commerce exploité qu’ils lui 
louaient, les qualités de créancier et de débiteur se sont 
trouvés réunies en leur personne opérant une confu-
sion de droit qui a éteint leur créance au titre du bail ;

Qu’en statuant ainsi, alors que la cession du bail au 
profit du bailleur a eu pour effet d’opérer son extinc-
tion, par la confusion des qualités de propriétaire et de 
preneur, de sorte que l’obligation de remise en état des 
lieux loués, à laquelle était tenu le dernier titulaire du 
bail, n’a pas été transmise au cessionnaire bailleur qui 
en demeure créancier, la cour d’appel a violé, par fausse 
application, les textes susvisés ;

Par ces motifs :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, 
l’arrêt rendu le 30 juin 2016, entre les parties, par la 
cour d’appel de bourges ; remet, en conséquence, la 
cause et les parties dans l’état où elles se trouvaient 
avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie 
devant la cour d’appel d’Orléans.

No 16-23.498.

Président : m. Chauvin – Rapporteur : mme Corbel – 
Avocat général : m. Sturlèse – Avocats : SCP Zribi et 
Texier, SCP matuchansky, Poupot et valdelièvre

No 132

CONSTRUCTION IMMOBILIERE
Immeuble à construire – vente en l’état futur 

d’achèvement – Achèvement de l’immeuble – 
Constatation – Défaut d’accord des parties sur 
l’achèvement – Clause prévoyant le recours à 
l’avis d’une personne qualifiée – Portée

En matière de vente en l’état futur d’achèvement, la clause 
prévoyant le recours à l’avis d’une personne qualifiée, à 
défaut d’accord des parties sur l’achèvement, ne fait pas 
obstacle à ce que le juge vérifie la conformité de cet avis 
aux critères d’achèvement définis par l’article R. 261‑1 
du code de la construction et de l’habitation.

30 novembre 2017 Cassation partielle

Donne acte à m. Y… et à la mutuelle des architectes 
français (la mAF) du désistement de leur pourvoi en ce 
qu’il est dirigé contre m. et mme Z…, m. et mme b…, m. 
et mme D…, m. et mme F… et le syndicat des coproprié-
taires du Parc de valmont ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 
21 janvier 2016), que la société civile immobilière le 
Parc valmont (la SCI) a fait construire, sous la maîtrise 
d’œuvre de m. Y…, assuré par la mAF, quatre villas 
vendues en l’état futur d’achèvement et soumises à la loi 
sur la copropriété des immeubles bâtis ; que les acqué-
reurs ont pris possession, en janvier et février 2008, 
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des villas réceptionnées en décembre 2007 et pour 
lesquelles les réserves ont été levées en mars 2008 ; 
qu’aucun constat contradictoire d’achèvement n’étant 
intervenu, la SCI a assigné en paiement du solde du 
prix les acquéreurs qui ont invoqué l’inachèvement des 
immeubles, des malfaçons et non-façons et ont solli-
cité la désignation, par le juge, de la personne qualifiée 
mentionnée à l’article R. 261-2 du code de la construc-
tion et de l’habitation aux fins de dire si les immeubles 
étaient achevés au sens de l’article R. 261-1 du même 
code ; que, la personne qualifiée ayant conclu à l’inachè-
vement des ouvrages, le syndicat des copropriétaires et 
les copropriétaires ont assigné la SCI en consignation du 
prix et en paiement des pénalités de retard et des travaux 
de parachèvement ; que, dans une instance distincte, la 
SCI a assigné les copropriétaires en paiement du solde 
du prix et m. Y…, avec la mAF, en responsabilité ;

Sur le troisième moyen du pourvoi incident, qui est 
préalable :

Attendu que la SCI fait grief à l’arrêt de rejeter sa 
demande de condamnation de m. Y… et la mAF à lui 
payer le solde du prix de vente des immeubles ;

mais attendu qu’ayant relevé que, si, dans le dispo-
sitif de ses conclusions, la SCI sollicitait que m. Y… fût 
déclaré responsable des préjudices subis, elle n’en tirait 
comme conséquence qu’une demande de condamna-
tion à la garantir de toute condamnation prononcée à 
son encontre, la cour d’appel en a exactement déduit 
qu’elle n’était pas saisie d’une demande en paiement, 
par l’architecte et son assureur, du solde des prix de 
vente des immeubles ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

mais sur le premier moyen du pourvoi incident :

vu l’article 4 du code civil, ensemble les arti-
cles R. 261-1 et R. 261-2 du code de la construction et 
de l’habitation ;

Attendu que, pour rejeter la demande de la SCI 
en paiement du solde des prix de vente, l’arrêt retient 
que, eu égard au cadre spécifique de la désignation de 
la personne qualifiée et aux conséquences attachées par 
les actes de vente à l’avis émis par celle-ci, le juge ne 
pouvait se substituer à cette dernière ;

Qu’en statuant ainsi, alors qu’en matière de vente en 
l’état futur d’achèvement, la clause prévoyant le recours 
à l’avis d’une personne qualifiée, à défaut d’accord 
des parties sur l’achèvement, ne fait pas obstacle à ce 
que le juge vérifie la conformité de cet avis aux critères 
d’achèvement définis par l’article R. 261-1 précité, 
la cour d’appel a violé les textes susvisés ;

Et sur le deuxième moyen du pourvoi incident :

vu l’article 624 du code de procédure civile ;

Attendu que la cassation sur le premier moyen 
entraîne l’annulation, par voie de conséquence, des 
dispositions qui sont critiquées par ce moyen ;

Par ces motifs, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
le pourvoi principal de m. Y… et la mAF :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il 
déclare irrecevables les demandes de la SCI Parc 
valmont en paiement du solde du prix de vente 
à l’encontre de m. et mme Z…, de m. et mme b…, 
de m. et mme D… et de m. et mme F…, condamne 
la SCI Parc de valmont à payer à ceux-ci, la somme 
de 54 840 euros chacun, au titre des pénalités de retard 
et condamne m. Y… et la mAF, in solidum, à relever 
la SCI Parc de valmont de ces condamnations, l’arrêt 
rendu le 21 janvier 2016, entre les parties, par la cour 
d’appel d’Aix-en-Provence ; remet, en conséquence, 
sur ces points, la cause et les parties dans l’état où elles 
se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, 
les renvoie devant la cour d’appel d’Aix-en-Provence, 
autrement composée.

No 16-19.073.

Président : m. Chauvin – Rapporteur : m. bureau – 
Avocat général : m. Kapella – Avocats : SCP 
boulloche, SCP boullez, SCP matuchansky, Poupot 
et valdelièvre

No 133

1o EXPERT JUDICIAIRE
mesure d’expertise – Obligations – Impartialité – 

manquement – Exclusion – Cas – Désignation 
d’un expert, président d’une fondation, dont 
l’avocat, trésorier de cette fondation, fut le 
conseil d’une des parties

2o BAIL COMMERCIAL
Renouvellement – Refus – Refus comportant offre 

d’indemnité d’éviction – Indemnité d’éviction – 
Préjudice distinct – Perte du droit au maintien 
dans les lieux – Réparation

1o Ayant constaté que, lors de la désignation d’un expert 
judiciaire, président d’une fondation, un avocat, tréso‑
rier de cette fondation, n’était plus le conseil d’une par‑
tie depuis près d’un an, une cour d’appel a pu en dé‑
duire qu’il n’existait aucun manquement de l’expert 
au principe d’impartialité.

2o Le préjudice né de la perte du droit au maintien dans 
les lieux jusqu’au paiement de l’indemnité d’éviction 
est distinct de celui réparé par cette indemnité.

30 novembre 2017 Cassation partielle

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Paris, 22 mars 2016), 
que, par contrat du 24 mai 2000, la société vR services 
a concédé à une société, aux droits de laquelle se 
trouve la société Dukan de Nitya, la jouissance, 



146

TROISIÈME PARTIE TROISIÈME CHAMBRE CIVILE

pour une durée indéterminée, d’un emplacement 
dans le centre commercial La vallée village ; que, le 
4 mars 2011, elle a notifié un congé à la société Dukan 
de Nitya ; qu’après annulation d’une sentence arbi-
trale du 10 août 2012, complétée le 24 septembre 2012, 
un arrêt irrévocable du 14 janvier 2014 a requalifié 
le contrat liant les parties en bail commercial, annulé 
le congé et, au constat de l’impossibilité de réinté-
grer la société Dukan de Nitya dans les lieux, ordonné 
une expertise sur le montant de l’indemnité d’éviction ; 
qu’après dépôt du rapport de l’expert, la société Dukan 
de Nitya a sollicité sa réintégration dans les lieux et, 
subsidiairement, l’annulation de l’expertise et la dési-
gnation d’un autre expert, en contestant le montant 
de l’indemnisation proposé par l’expert ;

Sur le premier moyen :

Attendu que la société Dukan de Nitya fait grief 
à l’arrêt de rejeter sa demande de réintégration au sein 
du centre commercial La vallée village, alors, selon 
le moyen :

1° que l’autorité de la chose jugée ne peut être 
opposée lorsque des événements ont modifié la situa‑
tion antérieurement reconnue en justice ; que, pour 
déclarer irrecevable la demande de la société Dukan 
de Nitya de réintégration dans les lieux, l’arrêt retient 
que la cour d’appel de Paris a déjà jugé, dans son arrêt 
du 14 janvier 2014 qui n’a pas été frappé d’un pourvoi 
sur ce point ; qu’en se déterminant ainsi, sans rechercher, 
ainsi qu’elle y était invitée, si des événements postérieurs 
n’étaient pas venus modifier la situation antérieurement 
reconnue en justice et, en particulier, si des emplace‑
ments ne s’étaient pas libérés au sein la Vallée Village si 
bien que la réintégration de la société Dukan de Nitya 
était devenue possible, la cour d’appel a privé sa décision 
de base légale au regard de l’article 1351 du code civil ;

2° que tout jugement doit être motivé à peine 
de nullité ; que le défaut de réponse à conclusions équi‑
vaut à un défaut de motif ; que, dans ses conclusions 
d’appel, la société Dukan de Nitya faisait valoir qu’il était 
possible de demander sa réintégration dans les lieux dès 
lors que des événements postérieurs tenant à la libéra‑
tion d’emplacements au sein la Vallée Village avaient 
modifié la situation antérieurement reconnue en justice ; 
qu’en ne répondant pas sur ce point aux conclusions de 
la société Dukan de Nitya, la cour d’appel a violé l’ar‑
ticle 455 du code de procédure civile ;

mais attendu qu’ayant relevé qu’un précédent arrêt 
avait constaté l’impossibilité pour la société Dukan 
de Nitya de réintégrer le local, objet du bail, et retenu 
que celle-ci ne pouvait prétendre à aucun droit à réin-
tégration dans un autre emplacement, la cour d’appel, 
qui n’était pas tenue de procéder à une recherche que 
ses constatations rendaient inopérante et qui a répondu 
aux conclusions, a légalement justifié sa décision de ce 
chef ;

Sur le deuxième moyen :

Attendu que la société Dukan de Nitya fait grief 
à l’arrêt de rejeter ses demandes tendant à l’annulation 
du rapport d’expertise et à l’organisation d’une nouvelle 
expertise, alors, selon le moyen :

1° que le technicien commis doit accomplir sa 
mission avec conscience, objectivité et impartia‑
lité ; qu’en déboutant la société Dukan de Nitya de sa 
demande tendant à voir prononcer la nullité du rapport 
d’expertise du 20 février 2015, après avoir pourtant 
constaté que « ni M. O… ni le cabinet HB & Asso‑
ciés ne travaillaient plus pour VR services depuis la fin 
du mois de février 2013, soit antérieurement à l’arrêt 
de la cour du 14 janvier 2014 désignant M. G… », 
ce dont il résultait que M. O…, trésorier de la fondation 
Bruno H… dont l’expert est le président, avait travaillé 
pour VR services, la cour d’appel a violé l’article 237 
du code de procédure civile, ensemble l’article 6, § 1, de 
la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et 
des libertés fondamentales ;

2° que le technicien commis doit accomplir sa mission 
avec conscience, objectivité et impartialité ; qu’en débou‑
tant la société Dukan de Nitya de sa demande tendant 
à voir prononcer la nullité du rapport d’expertise 
du 20 février 2015, motif pris de ce que « ni M. O… 
ni le cabinet HB & associés ne travaillaient plus pour VR 
services depuis la fin du mois de février 2013, soit anté‑
rieurement à l’arrêt de la cour d’appel du 14 janvier 2014 
désignant M. G… », que si M. Michel I…, professeur 
à l’université de Rennes, expert judiciaire près cette 
cour d’appel et expert agréé par la Cour de cassation, 
estime dans son avis sur le rapport de M. G… notam‑
ment que « l’expert s’est placé pleinement dans la logique 
du "contrat de services" et n’a fait que conforter la posi‑
tion de VR services qui avait justement cherché 
à échapper indûment au statut des baux commerciaux 
en imposant aux commerçants installés dans le "Village" 
ce type de contrat alors qu’il lui était demandé de 
s’écarter de cette construction juridique et de chercher 
à reconstituer la part de loyer intégrée dans la rede‑
vance » et s’il considère très surprenante la position 
de l’expert, indiquant : « Il est préoccupant de constater 
qu’il est demandé à l’évincé de faire le travail à la 
place de l’expert sans même lui donner la possibi‑
lité matérielle de le faire, puisque rejetant chaque fois 
les demandes des conseils de Dukan de Nitya de commu‑
nication de pièces nécessaires pour y parvenir », « il 
n’en demeure pas moins qu’une telle appréciation ne 
constitue qu’un avis d’un technicien », bien que de tels 
motifs étaient impropres à établir que l’avis émis par 
l’expert ait été objectif, la cour d’appel a violé l’article 237 
du code de procédure civile, ensemble l’article 6, § 1, de 
la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et 
des libertés fondamentales ;

3° que le technicien commis doit accomplir sa mission 
avec conscience, objectivité et impartialité ; qu’en se 
bornant à apprécier isolément les éléments de fait invo‑
qués par la société Dukan de Nitya à l’appui de sa 
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demande tendant à voir prononcer la nullité du rapport 
d’expertise sans rechercher si de tels éléments, pris 
dans leur ensemble et globalement, ne pouvaient pas, 
du fait de leur conjonction et leur répétition, faire naître 
un doute légitime sur l’impartialité de l’expert chez 
la société, la cour d’appel a privé sa décision de base 
légale au regard de l’article 237 du code de procédure 
civile et de l’article 6, § 1, de la Convention de sauve‑
garde des droits de l’homme et des libertés fondamen‑
tales ;

4° que le technicien commis doit accomplir sa mission 
avec conscience, objectivité et impartialité ; qu’il doit 
solliciter la communication des pièces qui lui sont néces‑
saires pour accomplir sa mission, sauf empêchement 
légitime ; que, pour débouter la société Dukan de Nitya 
de sa demande tendant à voir prononcer la nullité 
du rapport d’expertise et la communication de nouveaux 
documents, l’arrêt retient que si l’expert reconnaît lui‑
même que sa méthode est arbitraire et son chiffrage 
imprécis, l’expert a répondu à sa mission en détermi‑
nant le montant de l’indemnité d’éviction, retenant à ce 
titre diverses sommes et en proposant un compte entre 
les parties ; qu’en statuant ainsi, sans caractériser l’empê‑
chement légitime de la communication des pièces sollici‑
tées ni même s’intéresser à leur caractère probant, la cour 
d’appel a privé sa décision de base légale au regard 
des articles 11 et 237 du code de procédure civile ;

5° que le juge doit, en toutes circonstances, faire 
observer et observer lui‑même le principe de la contra‑
diction ; que pour débouter la société Dukan de Nitya 
de sa demande tendant à voir prononcer la nullité 
du rapport d’expertise, l’arrêt retient que les parties ont 
eu connaissance de la méthode de calcul de l’expert par 
son écrit du 9 décembre 2014 et ont postérieurement 
adressé un dire à ce dernier, de sorte que le principe de 
la contradiction n’a pas été violé, peu important l’absence 
de dépôt d’un pré‑rapport ; qu’en statuant ainsi, alors 
que dans son courrier du 9 décembre 2014, M. G… lui‑
même avait indiqué qu’il adresserait début 2015 « un 
pré‑apport conclusif sur lequel [les parties] aur[aient] 
un mois pour formuler [leurs] observations », la cour 
d’appel a violé l’article 16 du code de procédure civile, 
ensemble l’article 6, § 1, de la Convention de sauvegarde 
des droits de l’homme et des libertés fondamentales ;

6° que tout jugement doit être motivé à peine 
de nullité ; que le défaut de réponse à conclusions 
constitue un défaut de motifs ; que, dans ses conclu‑
sions récapitulatives d’appel, la société Dukan de Nitya 
soutenait que le principe de la contradiction n’avait pas 
été respecté par l’expert judiciaire dans la mesure où 
il n’avait pas pris en considération les dires n° 7 et 11 
de la société Dukan de Nitya chiffrant le droit au bail ; 
qu’en écartant toute violation du principe de la contra‑
diction sans répondre à ces conclusions de la société 
Dukan de Nitya, la cour d’appel a violé les articles 455 et 
276 du code de procédure civile ;

mais attendu, d’une part, qu’ayant constaté que, lors 
de la désignation de l’expert, m. O… n’était plus l’avocat 

de la société vR services depuis près d’un an, la cour 
d’appel, sans être tenue de procéder à une recherche 
qui ne lui était pas demandée et appréciant souverai-
nement la valeur probante des avis techniques qui lui 
étaient soumis, a pu en déduire qu’il n’existait aucun 
manquement de l’expert au principe d’impartialité ;

Attendu, d’autre part, qu’ayant relevé que l’expert 
avait communiqué son chiffrage provisoire et réclamé 
un dire récapitulatif qu’il avait reçu des deux parties qui 
avaient pu répondre à la méthode de calcul proposée 
et faire valoir leurs observations, la cour d’appel, qui 
n’était pas tenue de suivre les parties dans le détail 
de leur argumentation, a pu en déduire qu’il n’existait 
aucune violation du principe de la contradiction, peu 
important l’absence de dépôt d’un pré-rapport ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

Sur le troisième moyen, pris en ses trois premières 
branches :

Attendu que la société Dukan de Nitya fait grief à 
l’arrêt de fixer à une certaine somme l’indemnité d’évic-
tion ;

mais attendu que, sous le couvert de griefs non 
fondés de défaut de motifs et de violation de la loi, 
le moyen ne tend en réalité qu’à remettre en cause l’ap-
préciation souveraine des juges du fond ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

Sur le troisième moyen, pris en sa quatrième branche, 
les quatrième et sixième moyens :

Attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une déci-
sion spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont 
manifestement pas de nature à entraîner la cassation ;

mais sur le cinquième moyen :

vu les articles L. 145-14 et L. 145-28 du code 
de commerce ;

Attendu que, pour rejeter la demande de la société 
Dukan de Nitya en réparation de la perte de son droit 
au maintien dans les lieux, l’arrêt retient que l’indem-
nisation de la perte du droit au maintien dans les lieux 
a déjà été prise en compte par la fixation d’une indem-
nité d’éviction qui indemnise le préjudice subi par 
le défaut de renouvellement du bail ;

Qu’en statuant ainsi, alors que le préjudice né de 
la perte du droit au maintien dans les lieux jusqu’au 
paiement de l’indemnité d’éviction est distinct de celui 
réparé par cette indemnité, la cour d’appel a violé 
les textes susvisés ;

Par ces motifs :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce 
qu’il rejette la demande de la société Dukan de Nitya 
en paiement de dommages-intérêts pour privation 
du droit au maintien dans les lieux avant paiement 
de l’indemnité d’éviction, l’arrêt rendu le 22 mars 2016, 
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entre les parties, par la cour d’appel de Paris ; remet, 
en conséquence, sur ce point, la cause et les parties 
dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, 
pour être fait droit, les renvoie devant la cour d’appel 
de Paris, autrement composée.

No 16-17.686.

Président : m. Chauvin – Rapporteur : mme Andrich – 
Avocat général : m. Sturlèse – Avocats : SCP Fabiani, 
Luc-Thaler et Pinatel, SCP briard

Sur le no 1 :

Sur l’impartialité d’un expert judiciaire, à rap‑
procher :

2e Civ., 5 décembre 2002, pourvoi n° 01-00.224, Bull. 
2002, II, n° 275 (cassation) ;

2e Civ., 13 octobre 2005, pourvoi n° 04-10.834, Bull. 
2005, II, n° 249 (cassation) ;

Soc., 24 janvier 2006, pourvoi n° 04-42.741, Bull. 2006, 
v, n° 21 (2) (rejet) ;

2e Civ., 4 juin 2009, pourvoi n° 08-11.163, Bull. 2009, II, 
n° 140 (rejet).

No 134

PRESCRIPTION CIVILE

Suspension – Suspension entre époux – Domaine 
d’application – Action en nullité d’une cession 
de parts intervenue entre des époux associés 
d’une société civile immobilière

Les dispositions de l’article 2253 du code civil, dans sa 
rédaction antérieure à celle issue de la loi n° 2008‑561 
du 17 juin 2008, prévoyant la suspension de la pre‑
scription entre époux, s’appliquent à l’action en nullité 
d’une cession de parts intervenue entre des époux asso‑
ciés d’une société civile immobilière.

30 novembre 2017 Rejet

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Nîmes, 21 mai 2015), 
que m. Y… et mme Z…, mariés sous le régime de 
la séparation de biens, sont les associés de la société 
civile immobilière Yvelga (la SCI) ; que, par acte du 
25 septembre 2000 m. Y… a cédé à mme Z… quatre-
vingt-dix-neuf des cent parts dont il était proprié-
taire ; que, par acte du 18 août 2004, mme Z… a rétro-
cédé quatre-vingt-dix-neuf parts à m. Y… ; que 
mme Z… a assigné m. Y… en annulation de l’acte 
du 18 août 2004 pour vileté du prix ; qu’un jugement 
du 14 septembre 2012, rectifié le 27 septembre 2012, 
a prononcé leur divorce ;

Sur le premier moyen :

Attendu que m. Y… fait grief à l’arrêt d’écarter 
la fin de non-recevoir tirée de la prescription de l’ac-
tion, alors, selon le moyen, qu’un contrat de vente 
conclu pour un prix dérisoire ou vil est nul pour 
absence de cause, cette nullité, fondée sur l’intérêt privé 
du vendeur, est une nullité relative soumise au délai de 
prescription de cinq ans et la suspension légale de la pres‑
cription entre époux prévue par l’ancien article 2253 
du code civil ne s’applique pas à l’action en nullité pour 
vil prix d’une cession de parts sociales intervenue entre 
deux époux associés dans la société ; qu’en décidant 
du contraire, la cour d’appel a violé, par fausse applica‑
tion, l’article 2253 du code civil, ensemble l’article 1304 
du code civil, par refus d’application ;

mais attendu que la cour d’appel a retenu à bon 
droit que les dispositions de l’article 2253 du code 
civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue de la loi 
n° 2008-561 du 17 juin 2008, prévoyant la suspension 
de la prescription entre époux, s’appliquent à l’action 
en nullité d’une cession de parts intervenue entre 
des époux associés d’une société civile immobilière ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

Sur le second moyen :

Attendu que m. Y… fait grief à l’arrêt d’annuler l’acte 
de cession des parts de la SCI en date du 18 août 2004 ;

mais attendu qu’ayant souverainement retenu que 
le feuillet en photocopie non signé, auquel se référait 
m. Y…, ne pouvait pas démontrer la réalité de la rétro-
cession, en 2004, des actions de la société Wellocom 
au profit de mme Z… et que le prix de la cession 
des parts de la SCI consentie, le 18 août 2004, à m. Y… 
ne correspondait pas à la valeur réelle de la tota-
lité des parts de la SCI, définie dans un bilan établi 
au 31 décembre 2004 à la somme de 86 533 euros, 
la cour d’appel, qui en a déduit, sans dénaturation 
ni violation du principe de la contradiction, que, 
les cessions croisées et réciproques des actions de la SCI 
et de la société Wellocom n’ayant pas eu lieu, l’équi-
libre contractuel voulu par les parties en 2000 avait été 
rompu, a, par ces seuls motifs, légalement justifié sa 
décision d’annuler pour vil prix la cession des parts de 
la SCI ;

Par ces motifs :

REJETTE le pourvoi.

No 15-22.861.

Président : m. Chauvin – Rapporteur : mme Georget – 
Avocat général : m. Kapella – Avocats : SCP Lyon-
Caen et Thiriez, SCP Potier de La varde, buk-Lament 
et Robillot
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No 145

CONCURRENCE
Transparence et pratiques restrictives – Rupture 

brutale des relations commerciales – Respon-
sabilité – Exclusion – Cas – Crise du secteur 
d’activité

La responsabilité prévue à l’article L. 442‑6, I, 5°, du code 
de commerce n’est pas engagée lorsque la crise du sect‑
eur d’activité est à l’origine des modifications apportées 
à la relation commerciale établie.

8 novembre 2017 Rejet

Sur le moyen unique :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Paris, 11 février 
2016), que la société Yves Dorsey (la société Dorsey), 
qui commercialise des chemises, a confié, à partir de 
l’année 2000, à la société Esquiss, la maîtrise d’œuvre de 
chemises fabriquées au bangladesh, moyennant le règle-
ment de commissions calculées en fonction du volume 
des commandes ; que, reprochant à la société Dorsey 
d’avoir diminué le volume de ses commandes à partir de 
l’année 2008, la société Esquiss l’a assignée en paiement 
de dommages-intérêts pour rupture brutale d'une rela-
tion commerciale établie et agissements parasitaires ;

Attendu que la société Esquiss fait grief à l’arrêt de 
rejeter toutes ses demandes alors, selon le moyen :

1° que selon l'article L. 442‑6, I, 5°, du code de 
commerce, toute rupture brutale, même partielle, d’une 
relation commerciale établie engage la responsabilité de 
son auteur ; que la cour d’appel a elle‑même constaté que 
la société Dorsey ne conteste pas qu’elle a momentané‑
ment cessé de passer des commandes à la société Esquiss ; 
qu’en refusant néanmoins d’imputer à la société Dorsey 
une rupture brutale de la relation commerciale établie 
avec la société Esquiss, fût‑elle partielle, la cour d’appel, 
qui s’est abstenue de tirer les conséquences légales de ses 
propres constatations, a violé la disposition susvisée ;

2° que selon l'article L. 442‑6, I, 5°, du code de 
commerce, toute rupture brutale, même partielle, d’une 
relation commerciale établie engage la responsabilité 

de son auteur ; que, pour refuser d’imputer à la société 
Dorsey une rupture brutale de la relation commerciale 
établie avec la société Esquiss, la cour d’appel a énoncé 
qu’elle ne saurait prétendre avoir subi une absence 
de commandes pendant plusieurs mois consécutifs, 
puisqu’elle a reçu des commissions au cours des douze 
mois de l’année 2009 ; qu’en statuant ainsi, cependant que 
le versement de commissions en paiement de commandes 
passées ne peut établir l’existence de commandes conco‑
mitantes, la cour d’appel, qui n’a pas autrement caracté‑
risé le défaut d’interruption des commandes au cours de 
l’année 2009, a privé sa décision de base légale au regard 
de la disposition susvisée ;

3° que selon l’article L. 442‑6, I, 5°, du code de 
commerce, toute rupture brutale, même partielle, d’une 
relation commerciale établie engage la responsabilité de 
son auteur ; que, dans ses écritures d’appel, la société 
Esquiss a fait valoir qu’en janvier 2010, pour la saison 
automne‑hiver de la même année, la société Dorsey lui 
avait passé une commande d’un volume ayant diminué 
dans une proportion de 75 % ; qu’elle précisait, ensuite 
qu’à compter du 1er octobre 2008, la société Dorsey a cessé 
toute commande, puis que les commandes ont repris très 
faiblement en 2009, et qu’au mois de janvier 2010, elle 
a passé une commande égale à 25 % de ce qui se prati‑
quait, soit 75 % de baisse, tout en exigeant le maintien 
d’un prix pratiqué pour un volume de commande quatre 
fois supérieur ; qu’en statuant comme elle l’a fait, sans 
se prononcer sur ces éléments de nature à établir une 
rupture brutale de la relation commerciale établie, fût‑
elle partielle, la cour d’appel a privé sa décision de base 
légale au regard de la disposition susvisée ;

4° que, selon l'article L. 442‑6, I, 5°, du code de 
commerce, toute rupture brutale, même partielle, d’une 
relation commerciale établie engage la responsabilité 
de son auteur ; que, pour refuser d’imputer à la société 
Dorsey une rupture brutale de la relation commerciale 
établie avec la société Esquiss, la cour d’appel a énoncé 
que la société Dorsey lui a proposé une aide financière 
sous forme de prêt pour faire face à la baisse des commis‑
sions, démontrant ainsi sa volonté de poursuivre les rela‑
tions commerciales en cours, qu’elle n’avait pris envers 
son partenaire aucun engagement de volume de sorte 
que, connaissant une baisse de son chiffre d'affaires 
d'un montant de 2 581 235 euros en une année, soit un 
peu plus de 15 %, elle ne pouvait que répercuter celle‑ci 
sur ses commandes sans que cette baisse constitue une 
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rupture même partielle des relations commerciales d'au‑
tant qu’elle lui a dans le même temps proposé une aide 
financière ; qu'en statuant ainsi, par des motifs impropres 
à écarter une rupture de la relation commerciale, même 
partielle, en l’absence de toute corrélation entre la baisse 
du chiffre d'affaires de la société Dorsey, de 15 %, et le 
montant de l’aide qu’elle a proposée d'apporter à la 
société Esquiss, par un prêt de 30 000 euros et l’interrup‑
tion de toute commande à partir 1er octobre 2008, leur 
faible reprise en 2009, et leur diminution à hauteur de 
75 % en janvier 2010, suivant les conclusions de la société 
Esquiss, la cour d'appel a privé sa décision de base légale 
au regard de la disposition susvisée ;

5° que selon l'article L. 442‑6, I, 5°, du code de 
commerce, toute rupture brutale, même partielle, d’une 
relation commerciale établie engage la responsabilité 
de son auteur ; que, pour refuser d’imputer à la société 
Dorsey une rupture brutale de la relation commerciale 
établie avec la société Esquiss, la cour d’appel a énoncé 
que la réaction de la société Esquiss qui lui a annoncé 
dès le 5 janvier 2010 qu’elle augmentait le coût unitaire 
des chemises au motif que la baisse des commandes 
entraînait une augmentation de ses coûts de production 
rendait la rupture prévisible, la société Dorsey lui ayant 
répondu le 6 janvier 2010 qu’il ne lui était plus possible 
de lui commander des chemises du fait de cette augmen‑
tation, sans répondre aux conclusions de la société 
Esquiss qui faisait valoir que, dans le secteur du textile, 
les commandes pour la saison automne‑hiver 2010 
sont passées en janvier 2010 pour être livrées durant la 
période estivale, suivant l’usage dans ce secteur d’activité 
et qu’après plusieurs mois de disette, la société Dorsey a 
passé une commande correspondant au quart de ce qui 
était pratiqué auparavant, et que c'était compte tenu 
d’une diminution du volume de commande de près de 
75 %, qu’elle avait informé son client que les prix prati‑
qués auparavant ne pouvaient être maintenus, eu égard 
aux faibles quantités commandées, étant précisé que plus 
le volume est important, plus les prix baissent ; qu’en 
statuant comme elle l’a fait, sans se prononcer sur ces 
chefs de conclusions, la cour d'appel a privé sa décision de 
base légale au regard de la disposition susvisée ;

mais attendu, en premier lieu, qu'après avoir constaté 
que la société Dorsey n’avait pris aucun engagement de 
volume envers son partenaire, l’arrêt relève, par motifs 
propres et adoptés, qu’elle a souffert d’une baisse de 
chiffre d’affaires d’un peu plus de 15 % du fait de la 
situation conjoncturelle affectant le marché du textile, 
baisse qu’elle n’a pu que répercuter sur ses commandes 
dans la mesure où un donneur d’ordre ne peut être 
contraint de maintenir un niveau d’activité auprès de 
son sous-traitant lorsque le marché lui même diminue ; 
qu’il constate que, dans le même temps, cette société a 
proposé une aide financière à la société Esquiss pour 
faire face à la baisse de ses commissions, démontrant 
sa volonté de poursuivre leur relation commerciale ; 
qu’il ajoute que, nonobstant le fait que la société Dorsey 
ait momentanément cessé de passer des commandes 
au cours de l’année 2009, la société Esquiss a reçu des 

commissions au cours des douze mois de l’année 2009 ; 
qu’en l’état de ces constatations et appréciations, la cour 
d’appel a pu retenir que la baisse des commandes de la 
société Dorsey, inhérente à un marché en crise, n’enga-
geait pas sa responsabilité ;

Attendu, en second lieu, qu’après avoir relevé que la 
société Esquiss avait annoncé le 5 janvier 2010 qu’elle 
augmentait le coût unitaire des chemises au motif que la 
baisse des commandes entraînait une augmentation de 
ses coûts de production, l’arrêt constate que la société 
Dorsey lui a répondu le 6 janvier 2010 qu'il ne lui était 
plus possible de lui commander des chemises par suite 
de cette augmentation ; qu’en l’état de ces constata-
tions et appréciations, faisant ressortir que la situation 
observée en 2010 était, elle aussi, une conséquence de 
la crise du secteur d’activité et de l’économie nouvelle 
de la relation commerciale qui en était résultée, la cour 
d'appel, qui n’était pas tenue de procéder à d'autres 
recherches, a légalement justifié sa décision ;

D’où il suit que le moyen n’est fondé en aucune de ses 
branches ;

Par ces motifs :

REJETTE le pourvoi.

No 16-15.285.

Président : mme mouillard – Rapporteur : mme Tréard – 
Avocat général : mme beaudonnet – Avocats : me Le 
Prado, SCP Leduc et vigand

No 146

IMPOTS ET TAXES
Impôt de solidarité sur la fortune – Calcul – Ré-

duction – Conditions – Souscription au capital 
d’une société remplissant les conditions fixées 
par la loi – Entreprises liées – Définition – Por-
tée

L’article 3, paragraphe 3 a), de l’annexe I du règle‑
ment (CE) n° 70/2001 de la Commission du 12 jan‑
vier 2001, modifié par le règlement (CE) n° 364/2004 
de la Commission du 25 février 2004, et l’article 3, 
paragraphe 3 a), de l’annexe I du règlement (CE) 
n° 800/2008 de la Commission du 6 août 2008, aux‑
quels se réfère, dans ses versions successivement ap‑
plicables, l’article 885‑0 V bis, I, 1, a, du code général 
des impôts, prévoient que sont des entreprises liées 
les entreprises dont l’une a la majorité des droits 
de vote des actionnaires ou associés d’une autre.

Encourt dès lors la cassation l’arrêt qui, après avoir 
constaté qu’une société détenait la quasi‑totalité des ti‑
tres sociaux de trois sociétés, retient que ces entreprises 
ne sont pas liées au motif que la première, en raison 
des dispositions statutaires des trois autres, ne pou‑
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vait exercer une influence déterminante sur celles‑ci 
ni nommer ou révoquer leurs organes de direction.

8 novembre 2017 Cassation

Sur le moyen unique :

vu l’article 885-0 v bis du code général des impôts, 
l’article 3, paragraphe 3 a), de l’annexe I du règlement 
(CE) n° 70/2001 de la Commission du 12 janvier 2001, 
modifié par le règlement (CE) n° 364/2004 du 
25 février 2004, et l’article 3, paragraphe 3 a), de l’an-
nexe I du Règlement (CE) n° 800/2008 de la Commis-
sion du 6 août 2008 ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que m. et mme b… 
ont souscrit à trois augmentations du capital de la 
société Clamax, laquelle détenait des participations 
dans le capital des sociétés Audis Disroch, Sodisroy 
et Gdankdis ; que, dans leurs déclarations au titre 
de l’impôt de solidarité sur la fortune pour les années 
2008 à 2011, m. et mme b… ont considéré que ces sous-
criptions leur ouvraient droit à la réduction d’impôt 
pour investissement dans les petites et moyennes entre-
prises (PmE) prévue par l’article 885-0 v bis du code 
général des impôts ; qu’estimant que la société Clamax 
était une entreprise liée aux sociétés Audis Disroch, 
Sodisroy et Gdankdis et qu’elle ne constituait pas 
une PmE au sens de ce texte, l’administration fiscale 
a notifié à m. et mme b… une proposition de rectifi-
cation remettant en cause les réductions d’impôts et 
rehaussant le montant des impositions dues ; qu’après 
paiement des sommes réclamées et rejet de leurs récla-
mations, m. et mme b… ont saisi le tribunal de grande 
instance en annulation de la décision de rejet et 
en remboursement des sommes réglées ;

Attendu que pour faire droit à cette demande, l’arrêt 
constate que, si la société Clamax détenait 99,99 % 
du capital des sociétés Audis Disroch et Sodisroy, 
les dispositions statutaires de ces sociétés prévoyaient 
que la révocation du directeur général était décidée par 
la majorité de plus de la moitié en nombre des action-
naires, ceux-ci disposant d’une voix délibérative 
indépendamment du montant de leurs droits dans 
le capital, et que certaines des décisions extraordi-
naires devaient être prises, soit à une majorité qualifiée 
des deux tiers en nombre des actionnaires, soit à l’una-
nimité des actionnaires ; qu’il retient que les décisions 
majeures et déterminantes au sein de ces deux sociétés 
ne pouvaient être adoptées par la société Clamax 
seule ; qu’il relève ensuite que, si cette société détenait 
99,5 % de participation au sein de la société Gdankdis, 
les statuts de cette société de droit polonais prévoyaient 
que, à l’exception de certaines décisions relatives 
à l’examen et à l’approbation du rapport de gérance, 
les résolutions de l’assemblée générale des associés 
devaient être adoptées à l’unanimité ; qu’il retient que 
la société Clamax ne pouvait, seule, adopter la plupart 
des décisions relatives au fonctionnement de la société 

Gdankdis ; qu’il en déduit que, la société Clamax 
ne pouvant dès lors exercer une influence détermi-
nante sur les autres sociétés, ni nommer ou révoquer 
les organes de direction, elle ne pouvait être considérée 
comme liée à ces sociétés au sens de l’article 3 de l’an-
nexe I du règlement ;

Qu’en statuant ainsi, alors que l’article 3, paragraphe 
3 a), de l’annexe I du règlement (CE) n° 70/2001 de la 
Commission du 12 janvier 2001, modifié par le règle-
ment (CE) n° 364/2004 du 25 février 2004, et l’ar-
ticle 3, paragraphe 3 a), de l’annexe I du règlement 
(CE) n° 800/2008 du 6 août 2008, auxquels se réfère, 
dans ses versions successivement applicables, l’ar-
ticle 885-0 v bis I.-1, a, du code général des impôts, 
prévoient que sont des entreprises liées les entreprises 
dont l’une a la majorité des droits de vote des action-
naires ou associés d’une autre, la cour d’appel a violé 
les textes susvisés ;

Par ces motifs :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, 
l’arrêt rendu le 16 décembre 2015, entre les parties, 
par la cour d’appel de Poitiers ; remet, en conséquence, 
la cause et les parties dans l’état où elles se trouvaient 
avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie 
devant la cour d’appel d’Orléans.

No 16-14.302.

Président : mme mouillard – Rapporteur : m. Gauthier – 
Avocat général : m. Debacq – Avocats : SCP Thouin-
Palat et boucard, SCP boré, Salve de bruneton et 
mégret

No 147

BAIL COMMERCIAL
Cession – Clause de solidarité du cédant avec le 

cessionnaire – Clause réputée non écrite – Ef-
fets – bail – Cession dans le cadre de la procé-
dure collective du preneur

Si l’article L. 641‑12, alinéa 2, du code de commerce, qui 
autorise le liquidateur à céder le bail des locaux utilisés 
pour l’activité du débiteur, répute non écrite toute clause 
imposant au cédant des dispositions solidaires avec le ces‑
sionnaire, cette règle ne profite qu’au preneur en liqui‑
dation judiciaire de sorte qu’une telle clause retrouve son 
plein effet au profit du bailleur en cas de nouvelle cession 
du bail selon les modalités de droit commun.

15 novembre 2017 Rejet

Sur le premier moyen :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Agen, 4 avril 2016), 
que m. Y… a acquis, au titre des opérations de la liqui-
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dation judiciaire de m. b…, le fonds de commerce 
de celui-ci, exploité dans des locaux donnés à bail par 
la SCI Avenir musique, aux droits de laquelle est venue 
m. Z… (le bailleur) ; que par un acte du 16 mai 2011, 
m. Y… a lui-même cédé le fonds ainsi acquis à la 
société Les Gourmands, qui a cessé de payer les loyers 
à compter de juillet 2012 et a été mise en liquidation 
judiciaire le 5 octobre suivant ; que le bailleur a assigné 
m. Y… en paiement des loyers en se prévalant de 
la clause de garantie insérée au contrat de bail ; que 
m. Y… s’y est opposé en faisant valoir que cette clause 
devait être réputée non écrite en application de l’ar-
ticle L. 622-15 du code de commerce, ayant lui-même 
acquis le fonds, avec le droit au bail, dans le cadre de 
la liquidation judiciaire du précédent preneur ;

Attendu que m. Y… fait grief à l’arrêt de le condamner 
au paiement des loyers alors, selon le moyen :

1° qu’aux termes de l’article L. 622‑15 du code de 
commerce, lorsque la cession d’un bail commercial inter‑
vient dans le cadre d’une procédure collective, et est 
opérée par le liquidateur, toute clause imposant au cédant 
des dispositions solidaires avec le cessionnaire est réputée 
non écrite ; qu’il s’ensuit que toute personne venant aux 
droits du précédent titulaire du bail ne peut se voir 
opposer dans l’avenir, à l’occasion de toute autre cession, 
quelles qu’en soient les modalités, les obligations décou‑
lant d’une telle clause ; qu’en décidant le contraire, la cour 
d’appel a violé, par refus d’application, le texte susvisé ;

2° qu’aux termes de l’article L. 622‑15 du code de 
commerce, lorsque la cession d’un bail commercial 
intervient dans le cadre d’une procédure collective, et 
est opérée par le liquidateur, toute clause imposant 
au cédant des dispositions solidaires avec le cession‑
naire est réputée non écrite ; que la clause réputée non 
écrite est censée n’avoir jamais existé ; qu’en relevant, 
pour statuer comme elle l’a fait et retenir que la clause 
de garantie serait demeurée valide entre MM. Z… et Y…, 
que le renouvellement du bail se serait opéré aux mêmes 
clauses et conditions du bail venu à expiration cependant 
que celui‑ci se trouvait expurgé de ladite clause, réputée 
non écrite, la cour d’appel a derechef violé, par refus d’ap‑
plication, le texte susvisé ;

mais attendu que si l’article L. 641-12, alinéa 2, du 
code de commerce, qui autorise le liquidateur à céder 
le bail des locaux utilisés pour l’activité du débiteur, 
répute non écrite toute clause imposant au cédant 
des dispositions solidaires avec le cessionnaire, cette 
règle ne profite qu’au preneur en liquidation judiciaire 
de sorte qu’une telle clause retrouve son plein effet 
au profit du bailleur en cas de nouvelle cession du bail 
selon les modalités de droit commun ; que le moyen, 
qui postule le contraire, n’est pas fondé ;

Et attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une déci-
sion spécialement motivée sur le second moyen, qui n’est 
manifestement pas de nature à entraîner la cassation ;

Par ces motifs :

REJETTE le pourvoi.

No 16-19.131.

Président : m. Rémery (conseiller doyen faisant 
fonction de président) – Rapporteur : mme Schmidt – 
Premier avocat général : m. Le mesle – Avocats : SCP 
Ohl et vexliard

No 148

BAIL COMMERCIAL
Preneur – Redressement et liquidation judici-

aires – Action résolutoire – Loyers échus après 
le jugement d’ouverture – Commandement de 
payer – Notification au mandataire judiciaire – 
Nécessité (non)

Aucune disposition légale n’impose au bailleur de no‑
tifier au mandataire judiciaire un commandement 
de payer visant des loyers échus après le jugement 
d’ouverture du redressement judiciaire du preneur.

Doit donc être approuvée la cour d’appel qui, après 
avoir constaté que les loyers impayés étaient afférents 
à une occupation postérieure au jugement d’ouverture 
du redressement judiciaire de la société et que le com‑
mandement de payer avait été signifié à la gérante de ce‑
tte société au cours de la période d’observation, a retenu 
que le commandement de payer avait pu produire effet.

15 novembre 2017 Rejet

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Agen, 6 janvier 2016), 
que, le 6 août 2004, la société Le Caféier a consenti 
à la société Copat un bail à usage commercial sur 
des locaux lui appartenant ; que la société Copat a été 
mise en redressement judiciaire le 27 avril 2007, 
m. Y… étant désigné mandataire judiciaire ; que 
n’ayant pas été réglée des loyers dus pour les mois 
d’avril et de mai 2008, la société Le Caféier a fait déli-
vrer à sa locataire, le 20 mai 2008, un commande-
ment de payer visant la clause résolutoire insérée 
au bail ; que, le 23 mai 2008, la société Copat a été mise 
en liquidation judiciaire, m. Y… étant désigné liquida-
teur, et la cession du fonds de commerce exploité dans 
les locaux loués, incluant la cession du bail, autorisée 
au profit de la société Le Tram’s ; que la vente du fonds 
de commerce est intervenue le 2 octobre 2008 ; qu’ex-
posant que la clause résolutoire visée par le comman-
dement de payer du 20 mai 2008 avait produit 
ses effets, faute de paiement dans le mois de sa déli-
vrance, et que le bail consenti à la société Copat, désor-
mais cédé à la société Le Tram’s, était résilié, la société 
Le Caféier a assigné m. Y…, ès qualités, et la société 
Le Tram’s devant le tribunal pour que soit constatée 
la résiliation du bail ; que la société Le Caféier ayant 
vendu, le 19 août 2011, son immeuble à la société maw 
Pole II, cette dernière est intervenue à l’instance ; que 
par un jugement du 13 novembre 2012, le tribunal 
a ouvert la liquidation judiciaire de la société Le Tram’s 
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et désigné la société Odile Stutz en qualité de liquida-
teur, laquelle est intervenue à l’instance ;

Sur le premier moyen :

Attendu que m. Y…, ès qualités, fait grief à l’arrêt 
de déclarer recevable l’action en résiliation du bail 
engagée par la société Le Caféier et la société maw Pole 
II alors, selon le moyen, que suivant l’article L. 641‑12, 
alinéa 4, du code de commerce, dans sa rédaction appli‑
cable au litige, le bailleur peut demander la résiliation 
judiciaire ou faire constater la résiliation de plein droit 
du bail pour des causes antérieures au jugement de liqui‑
dation judiciaire ou, lorsque ce dernier a été prononcé 
après une procédure de sauvegarde ou de redressement 
judiciaire, au jugement d’ouverture de la procédure 
qui l’a précédé et doit, s’il ne l’a déjà fait, introduire sa 
demande dans les trois mois de la publication du juge‑
ment de liquidation judiciaire ; que la cour d’appel 
a elle‑même constaté que le tribunal de commerce avait 
prononcé le 23 mai 2008 la liquidation judiciaire de 
la société Copat et que la société bailleresse avait, par 
actes des 10 et 25 mars 2010, saisi le tribunal de grande 
instance aux fins de constatation de l’acquisition de 
la clause résolutoire, ce dont il résultait que cette action 
n’avait pas été introduite dans le délai de trois mois et 
était, partant, irrecevable ; qu’en statuant comme elle l’a 
fait, la cour d’appel a donc violé la disposition susvisée ;

mais attendu qu’ayant constaté que les loyers impayés 
étaient afférents à une occupation postérieure au juge-
ment d’ouverture du redressement judiciaire de la 
société Copat, la cour d’appel a exactement retenu que 
les dispositions de l’article L. 641-12, alinéa 4, du code 
de commerce dans sa rédaction antérieure à l’ordon-
nance du 18 décembre 2008, ne trouvaient pas à s’ap-
pliquer, que l’action était soumise aux dispositions 
de l’article L. 622-14, 2°, du même code, et que les bail-
leresses ayant agi plus de trois mois après la date de ce 
jugement, conformément à ce dernier texte, l’action 
était recevable ; que le moyen n’est pas fondé ;

Et sur le second moyen :

Attendu que m. Y…, ès qualités, fait grief à l’arrêt 
de constater la résiliation du bail liant, d’une part, 
la société Le Caféier et la société maw Pole II, et d’autre 
part, la société Copat, par le jeu de la clause résolutoire, 
au 21 juin 2008, alors, selon le moyen, que le bailleur 
qui entend faire constater l’acquisition de la clause résolu‑
toire d’un bail commercial pour non‑paiement des loyers 
échus après le jugement d’ouverture d’une procédure 
de redressement judiciaire doit notifier le commande‑
ment de payer au mandataire judiciaire ; qu’en décidant 
du contraire, la cour d’appel a violé les articles L. 145‑41 
et L. 622‑20 du code de commerce ;

mais attendu qu’aucune disposition légale n’im-
pose au bailleur de notifier au mandataire judiciaire 
un commandement de payer visant des loyers échus 
après le jugement d’ouverture du redressement judi-
ciaire du preneur ; qu’ayant constaté que les loyers 
impayés étaient afférents à une occupation postérieure 

au jugement d’ouverture du redressement judiciaire 
de la société Copat et que le commandement de payer 
avait été signifié à la gérante de cette société au cours 
de la période d’observation, la cour d’appel a exacte-
ment retenu que cet acte avait pu produire effet ; que 
le moyen n’est pas fondé ;

Par ces motifs :

REJETTE le pourvoi.

No 16-13.219.

Président : m. Rémery (conseiller doyen faisant 
fonction de président) – Rapporteur : mme bélaval – 
Premier avocat général : m. Le mesle – Avocats : SCP 
Rousseau et Tapie, SCP Odent et Poulet

No 149

BANQUE
Responsabilité – Faute – manquement à 

l’obligation de mise en garde – Obligation de 
mise en garde – Domaine d’application – Cau-
tion non avertie – Conditions – Détermina-
tion – Portée

La banque est tenue à un devoir de mise en garde 
à l’égard d’une caution non avertie lorsque, au jour 
de son engagement, celui‑ci n’est pas adapté aux ca‑
pacités financières de la caution ou il existe un risque 
d’endettement né de l’octroi du prêt garanti, lequel 
résulte de l’inadaptation du prêt aux capacités finan‑
cières de l’emprunteur.

Ayant fait ressortir que, lors de l’engagement 
d’une caution non avertie, le prêt dont elle garantis‑
sait le remboursement n’était pas adapté aux capacités 
financières de l’emprunteur, une cour d’appel en a dé‑
duit, à bon droit, que la banque était tenue à un devoir 
de mise en garde à l’égard de la caution, peu important 
que le cautionnement fût adapté à ses propres capaci‑
tés financières.

15 novembre 2017 Rejet

Donne acte à la société banque populaire Occitane 
du désistement de son pourvoi en ce qu’il est dirigé 
contre la société Z… et m. A…, en sa qualité de liqui-
dateur de cette société ;

Sur le moyen unique, pris en ses première et 
deuxième branches :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Pau, 
14 décem bre 2015), qu’en vue de financer le prix d’ac-
quisition d’un fonds de commerce d’un montant de 
60 000 euros, la société banque populaire Occitane (la 
banque) a, par un acte du 15 décembre 2010, consenti 
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à la société Z…, dont la gérante était mme Z…, un prêt 
du même montant, garanti par un nantissement et, 
dans une certaine limite, par le cautionnement soli-
daire de mme Z… ; qu’assignée en paiement, celle-ci a 
recherché la responsabilité de la banque pour manque-
ment à son devoir de mise en garde ;

Attendu que la banque fait grief à l’arrêt de la 
condamner à payer à mme Z… la somme de 40 000 euros 
à titre de dommages-intérêts pour manquement à son 
devoir de mise en garde alors, selon le moyen :

1° qu’il résulte de l’article 1147 du code civil que 
s’il n’existe pas de disproportion manifeste entre les capa‑
cités financières de la caution et un risque d’endette‑
ment né de l’octroi du crédit, le banquier est dispensé 
de son devoir de mise en garde ; qu’au cas présent, la 
cour d’appel qui constate que l’engagement de caution 
de Mme Z… n’était pas manifestement disproportionné 
et donc que le prêt cautionné était adapté aux capa‑
cités financières de Mme Z…, ne pouvait décider que 
la banque avait manqué à son obligation de mise en 
garde ; qu’en statuant comme elle l’a fait, la cour d’appel 
qui n’a pas déduit les conséquences légales de ses propres 
constatations, a violé l’article susvisé ;

2° qu’il résulte de l’article 1147 du code civil que 
le devoir de mise en garde mis à la charge du banquier 
dispensateur du crédit oblige ce dernier avant d’apporter 
son concours à vérifier si les capacités financières de 
la caution sont adaptées au crédit envisagé et à l’alerter 
sur les risques encourus par un endettement excessif ; 
qu’ainsi, la cour d’appel ne pouvait justifier un manque‑
ment de la banque à un devoir de mise en garde envers 
la caution au motif erroné que cette dernière se serait 
abstenue d’opérer des vérifications élémentaires sur les 
chances de succès de l’opération projetée et sur les capa‑
cités pour la société d’injecter des capitaux dans l’affaire, 
sans violer l’article susvisé ;

mais attendu que la banque est tenue à un devoir 
de mise en garde à l’égard d’une caution non avertie 
lorsque, au jour de son engagement, celui-ci n’est pas 
adapté aux capacités financières de la caution ou il existe 
un risque de l’endettement né de l’octroi du prêt garanti, 
lequel résulte de l’inadaptation du prêt aux capacités 
financières de l’emprunteur ; qu’après avoir constaté 
que mme Z… n’était pas une caution avertie et retenu 
que l’opération était vouée à l’échec dès son lancement, 
la cour d’appel en a, à bon droit, déduit que la banque 
était tenue à l’égard de mme Z… à un devoir de mise en 
garde lors de la souscription de son engagement, peu 
important que celui-ci fût adapté à ses propres capacités 
financières ; que le moyen n’est pas fondé ;

Et attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une déci-
sion spécialement motivée sur le moyen, pris en sa troi-
sième branche, qui n’est manifestement pas de nature 
à entraîner la cassation ;

Par ces motifs :

REJETTE le pourvoi.

No 16-16.790.

Président : mme mouillard – Rapporteur : mme Robert-
Nicoud – Avocat général : mme Guinamant – Avocats : 
me bouthors

Sur la responsabilité du banquier pour manque‑
ment à son obligation de mise en garde à l’égard 
d’une caution non avertie, à rapprocher :
1re Civ., 3 juin 2015, pourvoi n° 14-13.126, Bull. 2015, I, 

n° 128 (2) (cassation), et l’arrêt cité.

No 150

1o CAUTIONNEMENT
Conditions de validité – Engagement – Durée in-

déterminée – Portée

2o CAUTIONNEMENT
Conditions de validité – Acte de cautionne-

ment – Proportionnalité de l’engagement (ar-
ticle L. 341-4 du code de la consommation) – 
Critère d’appréciation – biens et revenus à 
considérer – bien dépendant de la communau-
té – Exclusion de l’assiette du gage des créan-
ciers – Absence d’influence

1o Il résulte des articles L. 341‑2 et L. 341‑6 du code 
de la consommation issus de la loi n° 2003‑721 du 
1er août 2003, que le cautionnement à durée indéter‑
minée est licite.

Doit donc être approuvée une cour d’appel qui re‑
tient que la mention manuscrite « jusqu’au paie‑
ment effectif », ne modifiant pas le sens et la portée de 
la mention manuscrite légale, n’entache pas de nullité 
l’acte de cautionnement.

2o La disproportion manifeste de l’engagement de la cau‑
tion s’apprécie, selon l’article L. 341‑4 du code de la 
consommation, dans sa rédaction antérieure à celle 
issue de l’ordonnance n° 2016‑301 du 14 mars 2016, 
notamment par rapport aux biens de la caution sans 
distinction, de sorte qu’un bien dépendant de la com‑
munauté doit être pris en considération, quand bien 
même il ne pourrait être engagé pour l’exécution de 
la condamnation éventuelle de la caution, en l’absence 
du consentement exprès du conjoint donné conformé‑
ment à l’article 1415 du code civil.

15 novembre 2017 Rejet

Sur le moyen unique, pris en ses deuxième, troisième 
et quatrième branches :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Poitiers, 3 no vem bre 2015), 
que par deux actes des 7 décembre 2009 et 22 juillet 2010, 
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m. Y… s’est rendu caution solidaire envers la société 
brunet fils (le créancier) en garantie du paiement de 
factures émises sur la société Le Fournil 85 (la société) ; 
que la société ayant été mise en redressement puis liqui-
dation judiciaires, le créancier a assigné la caution en 
exécution de ses engagements ;

Attendu que m. Y… fait grief à l’arrêt de le condamner 
à payer au créancier la somme de 143 375,75 euros 
au titre du cautionnement du 7 décembre 2009 ainsi 
que celle de 115 673 euros au titre du cautionnement 
du 22 juillet 2010, outre intérêts, alors, selon le moyen :

1° que toute personne physique s’engageant par acte 
sous seing privé en qualité de caution envers un créancier 
professionnel doit, à peine de nullité de son engagement, 
faire précéder sa signature de la mention manuscrite 
suivante, et uniquement de celle‑ci : « En me portant 
caution de X…, dans la limite de la somme de… couvrant 
le paiement du principal, des intérêts et, le cas échéant, 
des pénalités ou intérêts de retard et pour la durée de…, 
je m’engage à rembourser au prêteur les sommes dues 
sur mes revenus et mes biens si X… n’y satisfait pas lui‑
même » ; qu’il ressortait des propres constatations de 
la cour d’appel, que les cautionnements souscrits par 
M. Y… « jusqu’au paiement effectif de toutes les sommes 
dues » étaient à durée indéterminée ; qu’en considérant 
cependant que de tels cautionnements consentis à durée 
indéterminée répondaient au strict formalisme exigé à 
peine de nullité par les articles L. 341‑2 et suivants du 
code de la consommation, la cour d’appel a violé lesdits 
textes ;

2° que toute personne physique s’engageant par acte sous 
seing privé en qualité de caution envers un créancier profes‑
sionnel doit, à peine de nullité de son engagement, faire 
précéder sa signature de la mention manuscrite suivante, 
et uniquement de celle‑ci : « En me portant caution de X…, 
dans la limite de la somme de… couvrant le paiement 
du principal, des intérêts et, le cas échéant, des pénalités 
ou intérêts de retard et pour la durée de…, je m’engage 
à rembourser au prêteur les sommes dues sur mes revenus 
et mes biens si X… n’y satisfait pas lui‑même » ; que la cour 
d’appel a elle‑même relevé qu’en cas de cautionnement 
à durée indéterminée, la mention manuscrite imposée 
par l’article L. 341‑2, devait expressément énoncer, par 
une formulation claire et non équivoque, cette durée indé‑
terminée de l’engagement souscrit, à peine de nullité de ce 
dernier ; qu’en considérant dès lors que les cautionnements 
litigieux répondaient aux exigences des articles L. 341‑2 
et suivants du code de la consommation cependant que 
la formulation manuscrite y figurant « jusqu’au paiement 
effectif de toutes les sommes dues » ne permettait pas à la 
caution d’avoir une parfaite connaissance de la durée 
indéterminée de ses engagements, la cour d’appel n’a pas 
tiré les conséquences légales de ses propres constatations 
au regard des dispositions desdits articles ;

3° qu’en cas d’engagement de caution souscrit par un 
seul des époux, sans l’accord exprès de l’autre, la dispro‑
portion de son engagement ne peut être appréciée que 
par rapport à son patrimoine et ses revenus propres, 

à l’exclusion des biens communs, lesquels sont hors d’at‑
teinte du créancier ; qu’après avoir elle‑même considéré 
que l’engagement de caution souscrit, le 22 juillet 2010, 
par M. Y…, devait être considéré comme manifeste‑
ment disproportionné à ses revenus, la cour d’appel l’a 
cependant condamné à paiement en considérant que 
le bien immobilier de communauté devait être pris 
en considération dans l’appréciation de la disproportion 
au motif qu’« (…) En cas de cautionnement consenti, 
sans le consentement de son conjoint, par un seul époux 
marié sous régime de communauté légale, il est indif‑
férent que les biens de communauté desdits époux ne 
soient pas engagés envers le créancier en vertu de l’ar‑
ticle 1415 du code civil… » ; qu’en statuant ainsi, la cour 
d’appel a violé les dispositions de cet article ainsi que 
celles de l’article L. 341‑4 du code de la consommation ;

mais attendu, en premier lieu, qu’après avoir énoncé 
qu’il se déduit de la combinaison des articles L. 341-2 
et L. 341-6 du code de la consommation, issus de la loi 
du 1er août 2003, que le cautionnement à durée indéter-
minée est licite, l’arrêt constate que la mention manus-
crite, apposée par m. Y…, relative à la durée de ses 
engagements, stipule que le cautionnement est consenti 
« jusqu’au paiement effectif de toutes les sommes 
dues » ; qu’ainsi, dès lors que cette mention ne modi-
fiait pas le sens et la portée de la mention manuscrite 
légale, c’est à bon droit que la cour d’appel en a déduit 
que les cautionnements litigieux n’étaient pas entachés 
de nullité pour violation de l’article L. 341-2 du code de 
la consommation, dans sa rédaction antérieure à celle 
issue de l’ordonnance du 14 mars 2016 ;

Et attendu, en second lieu, que, la disproportion 
manifeste de l’engagement de la caution s’appréciant, 
selon l’article L. 341-4 du code de la consommation, 
dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordon-
nance du 14 mars 2016, par rapport, notamment, à ses 
biens, sans distinction, c’est à bon droit que la cour 
d’appel a retenu que celui de m. Y… dépendant de 
la communauté devait être pris en considération, 
quand bien même il ne pourrait être engagé pour l’exé-
cution de la condamnation éventuelle de la caution, 
en l’absence du consentement exprès du conjoint 
donné conformément à l’article 1415 du code civil ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

Et attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une déci-
sion spécialement motivée sur le moyen, pris en ses 
première et cinquième branches, qui n’est manifeste-
ment pas de nature à entraîner la cassation ;

Par ces motifs :

REJETTE le pourvoi.

No 16-10.504.

Président : m. Rémery (conseiller doyen faisant 
fonction de président) – Rapporteur : mme Graff-
Daudret – Premier avocat général : m. Le mesle – 
Avocats : me Rémy-Corlay, SCP Nicolaÿ, de 
Lanouvelle et Hannotin
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No 151

ENTREPRISE EN DIFFICULTE (loi du 
26 juillet 2005)

Liquidation judiciaire – vérification et admission 
des créances – Contestation d’une créance – Pou-
voirs du juge – Etendue – Détermination – Portée

L’exercice par le juge‑commissaire et la cour d’appel à sa 
suite de leur pouvoir de statuer sur une demande 
d’admission d’une créance contestée sans surseoir 
à statuer et renvoyer l’examen de la contestation de‑
vant le juge du fond est subordonné à la condition que 
la contestation soit dépourvue de sérieux et ne soit pas 
susceptible d’exercer une influence sur l’existence ou 
le montant de la créance.

Prive dès lors sa décision de base légale la cour 
d’appel qui, à la suite du juge‑commissaire, statue sur 
la demande d’admission d’une créance contestée sans 
rechercher si la contestation est dépourvue de sérieux 
et si elle n’est pas susceptible d’exercer une influence sur 
l’existence ou le montant de la créance.

15 novembre 2017 Cassation partielle

Sur le premier moyen :

vu l’article L. 624-2 du code de commerce, dans sa 
rédaction antérieure à l’ordonnance du 12 mars 2014 ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que la société France 
industries finances a été mise en liquidation judi-
ciaire, le 24 juin 2010, la SCP Y…-A…, en la personne 
de mme Y…, étant désignée liquidateur ; que la société 
banque populaire Lorraine Champagne (la banque) 
a déclaré au passif une créance résultant d’un contrat 
de financement de matériels en date du 4 juillet 2008, 
qui a été contestée ;

Attendu que pour rejeter la demande de la société 
France industries finances relative à la compétence du 
tribunal de commerce et dire que la demande d’admis-
sion de créance présentée par la banque entre dans les 
attributions du juge-commissaire à la procédure collec-
tive de la société France industries finances, l’arrêt 
retient que le juge-commissaire est seul compétent pour 
statuer sur la déclaration de créance, que la demande 
de la banque porte sur l’admission d’une créance issue 
de la résiliation d’un contrat de location qui relève en 
elle-même des pouvoirs du juge-commissaire, et qu’il 
n’existe aucune instance en cours opposant la banque et 
la société France industries finances au sujet du principe 
ou du montant de l’obligation à paiement invoquée ;

Qu’en se déterminant ainsi, sans rechercher si les 
contestations soulevées par la société France industries 
finances étaient dépourvues de sérieux et n’étaient pas 
susceptibles d’exercer une influence sur l’existence ou 
le montant de la créance, conditions auxquelles était 
subordonné l’exercice par le juge-commissaire et la 

cour d’appel à sa suite de leur pouvoir de statuer sur 
la demande d’admission de la créance sans surseoir à 
statuer et renvoyer l’examen de la contestation devant le 
juge du fond, la cour d’appel, qui n’a pas mis la Cour de 
cassation en mesure d’exercer son contrôle, a privé sa 
décision de base légale ;

Par ces motifs, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs :

CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il déclare rece-
vables les demandes de la société France industries 
finances et en ce qu’il rejette la demande de cette société 
en annulation de la décision déférée, l’arrêt rendu le 
25 février 2016, entre les parties, par la cour d’appel de 
Rouen ; remet, en conséquence, sur les autres points, 
la cause et les parties dans l’état où elles se trouvaient 
avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie 
devant la cour d’appel d’Amiens.

No 16-18.144.

Président : m. Rémery (conseiller doyen faisant 
fonction de président) – Rapporteur : mme bélaval – 
Avocats : SCP Foussard et Froger, SCP Thouin-Palat 
et boucard

Sur l’étendue des pouvoirs du juge en matière de 
contestation de créance, à rapprocher :
Com., 27 septembre 2017, pourvoi n° 16-16.414, Bull. 

2017, Iv, n° 128 (cassation).

No 152

ENTREPRISE EN DIFFICULTE (loi du 
26 juillet 2005)

Organes – Liquidateur – Pouvoirs – Saisie pénale 
immobilière postérieure – Contestation – Juri-
diction compétente – Détermination – Portée

Il résulte de l’article 706‑150 du code de procédure pénale 
que le liquidateur, s’il entend contester la validité ou 
l’opposabilité à la procédure collective de la saisie pé‑
nale immobilière, ordonnée par un juge d’instruction 
après le jugement d’ouverture de la liquidation judi‑
ciaire du propriétaire de l’immeuble saisi, doit exercer 
tout recours devant la juridiction pénale compétente.

En conséquence, justifie légalement sa décision une 
cour d’appel, qui, statuant à la suite du juge‑commis‑
saire, rejette la requête du liquidateur tendant à voir 
ordonner la vente aux enchères publiques de biens ren‑
dus indisponibles par la saisie pénale.

15 novembre 2017 Rejet

Sur le moyen unique :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (bordeaux, 
21 mars 2016), que m. b… a été mis en liquidation 
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judiciaire par un jugement du 6 avril 2009 ; que par 
requête du 17 février 2015, son liquidateur, la SCP 
Pimouguet-Leuret – Devos-bot, a demandé au juge-
commissaire d’ordonner la vente aux enchères d’im-
meubles appartenant au débiteur ; que le juge-commis-
saire a rejeté la demande en constatant que les biens 
immobiliers dont la vente était requise faisaient l’objet 
d’une saisie pénale immobilière, en vertu d’une ordon-
nance d’un juge d’instruction du 2 octobre 2014, de 
sorte qu’ils étaient indisponibles ;

Attendu que le liquidateur fait grief à l’arrêt de 
confirmer l’ordonnance du juge-commissaire alors, 
selon le moyen :

1° que par application de l’article L. 622‑21 du code 
de commerce, le jugement d’ouverture de la procédure 
collective interdit toute voie d’exécution forcée ; qu’en 
rejetant la requête du mandataire liquidateur sollicitant 
l’autorisation de vendre les immeubles du débiteur en 
liquidation judiciaire par voie de saisie immobilière au 
motif qu’une saisie pénale immobilière était intervenue 
postérieurement au jugement d’ouverture de la procé‑
dure collective, la cour d’appel a violé l’article L. 622‑21 
du code de commerce ;

2° que l’irrégularité de la dénonciation d’une saisie 
pénale immobilière aux organes de la procédure collec‑
tive entraîne la caducité de la mesure d’exécution ; 
qu’en considérant qu’il y avait lieu de rejeter la requête 
du mandataire liquidateur sollicitant l’autorisation de 
vendre les immeubles du débiteur en liquidation judi‑
ciaire par voie de saisie immobilière dès lors que les biens 
avaient fait l’objet d’une saisie pénale immobilière régu‑
lièrement notifiée au débiteur le 6 octobre 2014 sans 
même rechercher si la notification de cette saisie avait 
été faite au mandataire liquidateur, en sa qualité d’or‑
gane de la procédure représentant le débiteur, la cour 
d’appel a privé sa décision de base légale au regard de 
l’article L. 641‑9 du code de commerce ;

3° que sont nulles les mesures conservatoires dont 
l’acte de saisie est postérieur à la date de cessation des 
paiements ; que les mesures conservatoires destinées 
à garantir la créance de l’Etat au titre de l’amende ou 
des victimes au titre des dommages‑intérêts demeurent 
soumises aux dispositions du code de commerce ; qu’en 
rejetant la requête du mandataire liquidateur sollicitant 
l’autorisation de vendre les immeubles du débiteur en 
liquidation judiciaire par voie de saisie immobilière au 
motif qu’une saisie pénale immobilière était intervenue 
postérieurement au jugement d’ouverture de la procé‑
dure collective, la cour d’appel a violé l’article 706‑147 
du code de procédure pénale ;

mais attendu que selon l’article 706-144 du code 
de procédure pénale, lorsque la saisie pénale a été 
ordonnée par un juge d’instruction, ce dernier est seul 
compétent pour statuer sur son exécution ; que selon 
l’article 706-150 du même code, l’ordonnance du juge 
d’instruction autorisant la saisie d’un immeuble doit 
être notifiée au ministère public, au propriétaire du bien 

saisi et, s’ils sont connus, aux tiers ayant des droits sur 
ce bien, qui peuvent la déférer à la chambre de l’ins-
truction ; qu’après avoir énoncé que l’article 706-145 
du code de procédure pénale interdit tout acte de dispo-
sition sur un bien saisi dans le cadre d’une procédure 
pénale, hors les exceptions qu’il prévoit, l’arrêt retient 
exactement que le liquidateur, s’il entend contester la 
validité ou l’opposabilité à la procédure collective de 
la saisie pénale immobilière, doit exercer tout recours 
devant la juridiction pénale compétente ; qu’en l’état 
de ces seules énonciations dont il résulte que le juge-
commissaire et la cour d’appel statuant à sa suite, qui 
n’ont pas compétence pour se prononcer sur la vali-
dité de la saisie pénale et sur la régularité des notifi-
cations de l’ordonnance du juge d’instruction l’ayant 
instituée, ne pouvaient que rejeter la requête du liqui-
dateur tendant à voir ordonner la vente aux enchères 
publiques de biens rendus indisponibles par la saisie 
pénale, la cour d’appel a légalement justifié sa décision ; 
que le moyen, inopérant, ne peut être accueilli ;

Par ces motifs :

REJETTE le pourvoi.

No 16-17.868.

Président : m. Rémery (conseiller doyen faisant 
fonction de président) – Rapporteur : mme vaissette – 
Premier avocat général : m. Le mesle – Avocats : SCP 
Garreau, bauer-violas et Feschotte-Desbois

No 153

ENTREPRISE EN DIFFICULTE (loi du 
26 juillet 2005)

Sauvegarde – Période d’observation – Conver-
sion de la sauvegarde en liquidation judiciaire – 
Conditions – Détermination – Portée

Lorsque l’état de cessation des paiements et l’impossibilité 
du redressement sont avérés, le juge saisi d’une de‑
mande tendant au prononcé de la liquidation judi‑
ciaire ne peut la rejeter en raison des mobiles du débi‑
teur en sauvegarde ou de l’administrateur légalement 
tenus de déclarer la cessation des paiements.

Doit donc être approuvée une cour d’appel qui 
a jugé que, dès lors que les conditions prévues à 
l’article L. 640‑1 du code de commerce imposant la 
conversion de la sauvegarde en liquidation judi ciaire 
étaient remplies, les griefs relatifs à une collusion 
frauduleuse étaient inopérants.

15 novembre 2017 Rejet

Sur le moyen unique :

Attendu, selon l’arrêt confirmatif attaqué (Rouen, 
28 avril 2016), que, par un contrat de délégation de 
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service public du 19 octobre 2012, la commune d’An-
tibes-Juan-les-Pins a confié à la société vert marine 
l’exploitation d’une salle omnisports ; qu’en applica-
tion de l’article 47 de cette convention, la société vert 
marine a constitué le 12 février 2013 la société vert 
marine 06160 (la société vm 06160), dont elle était 
l’associée unique, qu’elle s’est substitué et dont l’objet 
social était l’exécution du contrat précité, dont l’ar-
ticle 47 stipulait en outre que la société vert marine 
s’engageait à « apporter à la société dédiée tous les 
moyens humains, financiers et techniques nécessaires 
à la continuité du service public » ; que la société 
vm 06160 a été mise en sauvegarde par un jugement 
du 24 février 2015, la société FHb étant désignée 
administrateur et m. Y… mandataire judiciaire ; que 
la commune d’Antibes-Juan-les-Pins a déclaré une 
créance de 4 827 466 euros ; que, sur la requête de l’ad-
ministrateur, le tribunal de commerce a prononcé 
la liquidation judiciaire de la société vm 06160 par un 
jugement du 23 juin 2015 ; que le lendemain, m. Y…, 
devenu liquidateur, a résilié le contrat de délégation 
de service public ; que la commune d’Antibes-Juan-les-
Pins a formé tierce opposition au jugement pronon-
çant la liquidation judiciaire et a assigné la société vert 
marine en intervention forcée ;

Attendu que la commune d’Antibes-Juan-les-Pins 
fait grief à l’arrêt de rejeter sa demande de rétractation 
du jugement du 23 juin 2015 alors, selon le moyen :

1° que les décisions statuant sur le prononcé de la liqui‑
dation judiciaire au cours d’une période d’observation 
doivent être rétractées sur tierce opposition des créan‑
ciers du débiteur lorsqu’elles ont été obtenues en fraude 
de leurs droits, de sorte qu’en se bornant à affirmer que 
le refus de poursuivre l’exécution du contrat opposé par 
la société Vert Marine, et les conséquences de ce refus 
sur la situation de la société dédiée, n’établissaient pas 
en eux‑mêmes la fraude invoquée par la commune d’An‑
tibes‑Juan‑les‑Pins, sans rechercher, comme elle y était 
pourtant invitée, si la conjonction de ces mêmes circons‑
tances avec celle que tant les dirigeants de la société VM 
06160 que, par la suite, l’administrateur judiciaire de 
celle‑ci, s’étaient abstenus d’exiger l’exécution forcée de 
l’engagement de la société Vert Marine d’apporter à la 
société dédiée à l’exécution du contrat, tous les moyens, 
notamment financiers, nécessaires à la continuité du 
service public, démontrait l’existence d’une collusion 
frauduleuse destinée à obtenir la résiliation du contrat de 
délégation de service public afin de permettre à la société 
Vert Marine d’échapper à ses obligations résultant de ce 
contrat, la cour d’appel a privé sa décision de base légale 
au regard des articles 582 et 583 du code de procédure 
civile, L. 622‑10, L. 640‑1. L. 661‑1 et L. 661‑2 du code de 
commerce, ensemble le principe fraus omnia corrumpit ;

2° qu’en se bornant à affirmer que la liquidation de la 
société VM 06160 avait été sollicitée par l’administra‑
teur judiciaire en considération de données objectives 
figurant dans son rapport, la cour d’appel, qui a statué 
par des motifs impropres à exclure que l’état de cessation 

des paiements de la société VM 06160 et l’impossibi‑
lité de son redressement avaient été intentionnellement 
organisés en vue d’obtenir la résiliation du contrat de 
délégation de service public afin de permettre à la société 
Vert Marine d’échapper à ses obligations résultant de ce 
contrat, a privé sa décision de base légale au regard des 
articles 582 et 583 du code de procédure civile, L. 622‑10, 
L. 640‑1, L. 661‑1 et L. 661‑2 du code de commerce, 
ensemble le principe fraus omnia corrumpit ;

3° qu’en se bornant à affirmer que la liquidation judi‑
ciaire de la société VM 06160 n’avait pas été sollicitée par 
celle‑ci, mais par son administrateur judiciaire, et que 
la décision de résilier le contrat de délégation de service 
public n’avait pas été prise par le dirigeant social, mais 
par le mandataire liquidateur, sans rechercher, comme 
elle y était pourtant invitée, si les circonstances, d’une 
part, que l’ouverture de la procédure de liquidation 
judiciaire avait été demandée sur la seule constatation 
du refus de la société Vert Marine d’exécuter son enga‑
gement d’apporter son soutien financier à la société VM 
06160, sans qu’aucune action tendant à l’exécution forcée 
de cette obligation n’ait été préalablement intentée, et, 
d’autre part, que la résiliation du contrat de délégation 
de service public avait été prononcée cependant que le 
contrat prévoyait qu’en cas de défaillance de la société 
dédiée, son exécution devrait se poursuivre à la charge 
du délégataire, établissaient que la demande d’ouver‑
ture de la liquidation judiciaire de la société VM 06160 
et la résiliation subséquente du contrat de délégation de 
service public résultaient d’une collusion frauduleuse 
destinée à permettre à la société Vert Marine d’échapper 
à ses obligations découlant de ce contrat, la cour d’appel a 
privé sa décision de base légale au regard des articles 582 
et 583 du code de procédure civile, L. 622‑10, L. 640‑1, 
L. 661‑1 et L. 661‑2 du code de commerce, ensemble le 
principe fraus omnia corrumpit ;

mais attendu, en premier lieu, qu’ayant relevé, par 
motifs adoptés, que la société débitrice a connu une 
exploitation déficitaire depuis l’origine, ayant conduit 
la société mère à lui consentir des avances en compte 
courant à concurrence de 472 504,22 euros et que, 
pendant la période d’observation de la sauvegarde, en 
raison de l’aggravation de la situation financière de 
la société vm 06160 dont les perspectives d’exploita-
tion restaient fortement déficitaires, des pourparlers 
ont été engagés avec la commune d’Antibes-Juan-les-
Pins, sans parvenir à une modification des conditions 
d’exploitation, l’arrêt énonce exactement que l’état de 
cessation des paiements de la société vm 06160 doit 
être caractérisé objectivement et de manière auto-
nome, sans prendre en considération les capacités 
financières de la société mère vert marine et retient, 
par motifs propres et adoptés, qu’en l’état du refus de 
la société vert marine de poursuivre son soutien finan-
cier, la société débitrice ne dispose d’aucune réserve 
de crédit lui permettant de faire face à son passif 
exigible et se trouve en état de cessation des paiements ; 
qu’il retient encore que le caractère structurellement 
déficitaire de l’exploitation et l’impossibilité, au regard 
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du contrat de délégation de service public, d’exercer 
une autre activité que celle faisant l’objet de la conven-
tion, rendent le redressement de la société vm 06160 
manifestement impossible ; que la cour d’appel, qui 
n’avait pas à procéder à la recherche invoquée par 
la première branche, rendue inopérante par les énon-
ciations qui précèdent, et qui, loin d’exclure la fraude 
invoquée au seul motif que la liquidation judiciaire 
avait été demandée par l’administrateur, a également 
retenu que l’administrateur avait demandé la conver-
sion de la sauvegarde en liquidation, en considération 
de données comptables objectives contenues dans son 
rapport, a légalement justifié sa décision ;

Et attendu, en second lieu, que lorsque l’état de cessa-
tion des paiements et l’impossibilité du redresse-
ment sont avérés, le juge saisi d’une demande tendant 
au prononcé d’une liquidation judiciaire ne peut la 
rejeter en raison des mobiles du débiteur en sauvegarde 
ou de l’administrateur, légalement tenus de déclarer 
la cessation des paiements ; qu’après avoir retenu qu’il 
n’appartenait pas à la juridiction saisie de la tierce 
opposition au jugement de liquidation judiciaire de 
se prononcer sur la décision ultérieure du liquidateur 
de résilier le contrat de délégation de service public, 
ni d’obliger la société vert marine à exécuter les enga-
gements pris aux termes du contrat de délégation, 
l’arrêt retient que les conditions de l’article L. 640-1 du 
code de commerce imposant la conversion de la sauve-
garde en liquidation judiciaire sont remplies ; qu’en 
l’état de ces constatations et appréciations, rendant 
inopérants les griefs du moyen relatifs à la collusion 
frauduleuse alléguée, la cour d’appel a légalement 
justifié sa décision ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;
Par ces motifs :

REJETTE le pourvoi.

No 16-19.690.

Président : m. Rémery (conseiller doyen faisant 
fonction de président) – Rapporteur : mme vaissette – 
Premier avocat général : m. Le mesle – Avocats : SCP 
Garreau, bauer-violas et Feschotte-Desbois, SCP 
Célice, Soltner, Texidor et Périer

Sur l’absence d’influence des mobiles du débiteur 
sur le prononcé de la liquidation judiciaire, à rap‑
procher :
Com., 3 juillet 2012, pourvoi n° 11-18.026, Bull. 2012, 

Iv, n° 146 (2) (cassation partielle).

No 154

ENTREPRISE EN DIFFICULTE (loi du 
26 juillet 2005)

Sauvegarde – Plan de sauvegarde – Jugement ar-
rêtant le plan – voies de recours – Tierce oppo-

sition – Recevabilité – Conditions – Détermina-
tion

Viole l’article L. 661‑3 du code de commerce, ensemble 
l’article 583 du code de procédure civile, la cour d’appel 
qui, pour déclarer irrecevable la tierce opposition 
formée par un créancier contre le jugement arrêtant 
le plan de sauvegarde de son débiteur, retient que 
ce créancier développe une argumentation qu’il n’avait 
pas exposée lorsqu’il a donné son avis sur le pro‑
jet de plan, alors qu’il lui appartenait de rechercher 
si ce créancier invoquait une fraude à ses droits ou 
un moyen qui lui était propre, peu important qu’il n’ait 
pas été invoqué à l’occasion de sa consultation sur 
le projet de plan de sauvegarde.

15 novembre 2017 Cassation

Sur le moyen unique, pris en sa deuxième branche :

vu l’article L. 661-3 du code de commerce, ensemble 
l’article 583 du code de procédure civile ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que la société Diane, 
représentée par son liquidateur judiciaire, a formé 
tierce opposition au jugement ayant arrêté le plan 
de sauvegarde de la société SFER, son débiteur ;

Attendu que pour déclarer irrecevable cette tierce 
opposition, l’arrêt retient que la société Diane ne peut, 
dans le cadre d’une procédure de tierce opposition, déve-
lopper une argumentation qu’elle n’avait pas cru bon d’ex-
poser lorsque son avis sur le projet de plan a été sollicité ;

Qu’en statuant ainsi, alors qu’il lui appartenait de 
rechercher si la société Diane invoquait une fraude à ses 
droits ou un moyen qui lui était propre, peu important 
qu’il n’ait pas été invoqué à l’occasion de la consulta-
tion de la société Diane sur le projet de plan de sauve-
garde, la cour d’appel, qui a ajouté à la loi une condition 
qu’elle ne comporte pas, a violé les textes susvisés ;

Par ces motifs, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, 
l’arrêt rendu le 27 janvier 2016, entre les parties, par 
la cour d’appel de Saint-Denis de la Réunion ; remet, 
en conséquence, la cause et les parties dans l’état où 
elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait 
droit, les renvoie devant la cour d’appel de Saint-Denis 
de la Réunion, autrement composée.

No 16-14.630.

Président : m. Rémery (conseiller doyen faisant 
fonction de président) – Rapporteur : mme Schmidt – 
Premier avocat général : m. Le mesle – Avocats : SCP 
baraduc, Duhamel et Rameix, SCP Fabiani, Luc-
Thaler et Pinatel



208

QUATRIÈME PARTIE CHAMBRE COMMERCIALE, FINANCIÈRE ET ÉCONOMIQUE

Sur les conditions de recevabilité de la tierce oppo‑
sition formée par un créancier contre le jugement 
arrêtant le plan de sauvegarde, à rapprocher :
Com., 26 janvier 2016, pourvoi n° 14-11.298, Bull. 

2016, Iv, n° 16 (rejet), et l’arrêt cité.

No 155

BANQUE
Secret professionnel – Empêchement légitime – 

Cessation – Effets – Action en responsabilité – 
Qualité de partie au procès de l’établissement de 
crédit

Le secret bancaire institué par l’article L. 511‑33 du code 
monétaire et financier ne constitue pas un empêchement 
légitime au sens de l’article 145 du code de procédure civ‑
ile lorsque la demande de communication de documents 
est dirigée contre l’établissement de crédit non en sa qual‑
ité de tiers confident, mais en celle de partie au procès 
intenté contre lui en vue de rechercher son éventuelle 
responsabilité dans la réalisation de l’opération contestée.

29 novembre 2017 Rejet

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Paris, 9 juin 2016), 
que la Société Saad Investments Company Limited 
(la société SICL), régie par le droit des Îles Caïmans, 
a ouvert un compte dans les livres de la société bSI 
Ifabanque, devenue la société IFA ; que la société SICL 
a, le 22 mai 2009, effectué un virement bancaire de la 
somme de 50 000 000 de dollars américains (USD) à 
partir d’un compte dont elle était titulaire dans une 
banque à Zurich, vers un autre de ses comptes, ouvert 
dans les livres de la société bSI Ifabanque, puis, le même 
jour, a viré cette somme de ce compte sur celui dont 
une société Delmon Dana était titulaire dans la même 
banque ; que la juridiction compétente des Îles Caïmans 
a, le 18 septembre 2009, prononcé la liquidation judi-
ciaire de la société SICL et nommé trois liquidateurs 
qui, agissant ès qualités, ont présenté le 26 juin 2013 au 
président du tribunal de commerce de Paris une requête 
sur le fondement de l’article 145 du code de procédure 
civile pour que soit désigné un huissier de justice chargé 
de rechercher des documents permettant d’établir la 
preuve que le virement fait au profit de la société Delmon 
Dana avait été réalisé en violation des obligations de la 
société bSI Ifabanque et que celle-ci, en connaissance de 
cause, avait facilité la réalisation d’une opération visant 
à détourner les avoirs de la société SICL, à un moment 
où sa situation financière était précaire ; qu’une ordon-
nance du 27 juin 2013 a désigné un huissier de justice, 
avec pour mission, notamment, de rechercher et se faire 
remettre un certain nombre de documents et corres-
pondances, y compris électroniques, relatifs aux rela-
tions entre les sociétés IFA et SICL, aux virements de 
50 000 000 USD apparaissant sur le relevé du mois de 

mai 2009 du compte bancaire de la société SICL et aux 
opérations réalisées durant le mois de mai 2009 sur les 
comptes, autorisant l’huissier de justice à procéder à une 
copie complète, en deux exemplaires, des fichiers, des 
disques durs et autres supports de données qui lui paraî-
traient en rapport avec la mission confiée, dont une copie 
placée sous séquestre devait servir de référentiel et ne pas 
être transmise à la partie requérante et l’autre permettre 
à l’huissier de justice de procéder, de manière différée, 
avec l’aide du technicien choisi par lui, à l’ensemble des 
recherches et analyses visées ci-avant ; que l’ordonnance 
précisait, en outre, que faute pour les requérants d’assi-
gner en référé les parties visées par les mesures dans 
un délai de trente jours après l’exécution de celles-ci, le 
mandataire de justice remettrait les pièces et documents 
recueillis à la partie dont il les aurait obtenues ; que l’huis-
sier de justice ayant accompli sa mission en juillet 2013, 
la société SICL a, le 1er août 2013, assigné la société IFA 
devant le juge des référés pour qu’il soit ordonné à l’huis-
sier de justice de lui remettre l’intégralité des documents 
recueillis au cours de l’exécution de la mesure ordonnée 
et placés sous séquestre ; que, reconventionnellement, la 
société IFA a demandé la rétractation de l’ordonnance du 
27 juin 2013 ; que, par ordonnance du 30 janvier 2014, 
le juge des référés a, notamment, rejeté la demande de 
la société IFA tendant à la rétractation de l’ordonnance 
du 27 juin 2013, en a modifié certains termes, a ordonné 
la destruction des deux disques durs, de deux DvD et 
d’un fichier recueillis par l’huissier de justice et dit qu’un 
certain nombre de documents papier seraient conservés 
sous séquestre entre ses mains, jusqu’à ce qu’il en soit 
décidé autrement par décision de justice, ordonnant 
à l’huissier de justice de remettre à la société SICL les 
autres documents papier copiés ; que la société IFA a 
formé appel de cette décision ;

Sur le premier moyen :

Attendu que la société IFA fait grief à l’arrêt de rejeter 
sa demande tendant à voir prononcer la rétractation de 
l’ordonnance sur requête du 27 juin 2013, d’ordonner 
à la SCP Chevrier de Zitter et Asperti de remettre à 
la société SICL, représentée par ses liquidateurs, et à 
la société IFA un exemplaire du DvD-R dénommé 
« SAAD-20130711 » incluant le répertoire Export, 
le sous-répertoire 1 et le fichier « Filelist » de type 
« Excel », et contenant 224 éléments, ainsi que la copie 
des 84 documents papiers, y compris ceux numérotés 
n° 3, 4, 5, 18, 20, 21, 38, 39, 40, 45, 46, 55, 59, 60, 79, 80, 
81 et 82 alors, selon le moyen :

1° que le secret professionnel institué par l’ar‑
ticle L. 511‑33 du code monétaire et financier constitue 
un empêchement légitime opposable au juge civil ; que 
l’article L. 622‑6, alinéa 3, du code de commerce, appli‑
cable en cas de liquidation judiciaire par renvoi de l’ar‑
ticle L. 641‑4, alinéa 4, du même code, ne permet au 
liquidateur judiciaire d’une entreprise que d’obtenir les 
éléments permettant de connaître la situation patrimo‑
niale du débiteur ; qu’en l’espèce, la société IFA faisait 
valoir que les mesures autorisées par l’ordonnance sur 
requête rendue par le président du tribunal de commerce 
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de Paris le 27 juin 2013 contrevenaient au secret bancaire 
dans la mesure où elles permettaient à un huissier d’avoir 
accès à des documents, sur divers supports, contenant 
des éléments couverts par le secret professionnel, dans 
le but de connaître les conditions dans lesquelles avait 
été exécuté le transfert d’une somme de 50 millions de 
dollars, créditée le 22 mai 2009 sur le compte de la société 
SICL dans les livres de la société IFA, et virée le même 
jour sur un compte appartenant à une société Delmon 
Dana ; que, pour débouter la société IFA de sa demande 
de rétractation de cette ordonnance, la cour d’appel a 
considéré qu’en vertu des articles L. 622‑6, alinéa 3 et 
L. 641‑4, alinéa 4, du code de commerce, qui permettent 
au liquidateur d’une société en liquidation judiciaire 
d’obtenir, nonobstant toute disposition législative ou 
réglementaire contraire, communication par les établis‑
sements de crédit des renseignements de nature à lui 
donner une exacte information sur la situation patri‑
moniale du débiteur, les liquidateurs de la société SICL 
étaient fondés à obtenir communication d’éléments confi‑
dentiels dont la société IFA avait pu avoir connaissance 
à l’occasion de ses fonctions, relatifs à la société Delmon 
Dana ou à tout autre tiers ayant été mêlé au transfert 
de la somme de 50 000 000 USD, puisque ces informa‑
tions avaient pour objet de vérifier les conditions et la 
régularité de cette opération bancaire ; qu’en statuant de 
la sorte, quand les articles L. 622‑6, alinéa 3, et L. 641‑4, 
alinéa 4, du code de commerce n’autorisent le liquida‑
teur judiciaire d’une entreprise qu’à obtenir communi‑
cation des éléments intéressant la situation patrimoniale 
du débiteur, non celle d’autres éléments couverts par 
le secret professionnel du banquier, la cour d’appel a violé 
ces dispositions, ensemble l’article L. 511‑33 du code 
monétaire et financier et l’article 145 du code de procé‑
dure civile ;

2° que la procédure collective d’une entreprise de droit 
étranger est régie par le droit de l’Etat dont dépend cette 
société ; qu’en jugeant, pour dire que les articles L. 622‑6, 
alinéa 3, et L. 641‑4, alinéa 4, du code de commerce 
pouvaient être invoqués par la société de droit des îles 
Caïmans SICL, que les liquidateurs de cette société 
avaient une mission identique à celle accordée par le code 
de commerce français au liquidateur judiciaire, pour 
en déduire que les règles françaises dérogeant au secret 
bancaire étaient applicables, comme étant celles de l’Etat 
dans lequel est établie la banque à laquelle les informations 
couvertes par le secret sont demandées, la cour d’appel a 
violé les articles L. 622‑6, alinéa 3, et L. 641‑4, alinéa 4, du 
code de commerce, ensemble l’article 3 du code civil ;

3° que le secret professionnel institué par l’ar‑
ticle L. 511‑33 du code monétaire et financier constitue 
un empêchement légitime opposable au juge civil ; qu’il ne 
prive pas le titulaire d’un compte bancaire de la possibi‑
lité d’établir la preuve d’un fait intéressant le fonctionne‑
ment de son compte, mais fait obstacle à la divulgation de 
tous autres éléments couverts par le secret bancaire ; que 
pour valider les mesures autorisées par l’ordonnance du 
27 juin 2013, la cour d’appel a retenu qu’en vertu de l’ar‑
ticle 6 de la Convention européenne des droits de l’homme 

et des libertés fondamentales, la société SICL avait le droit 
de se voir offrir une possibilité raisonnable de présenter 
effectivement sa cause, y compris ses preuves, devant le 
juge du fond éventuellement saisi d’une action en respon‑
sabilité civile à l’encontre de la société IFA, et qu’elle ne 
disposait d’aucun autre moyen de se procurer les preuves 
de l’éventuelle exécution fautive du transfert de la somme 
de 50 millions de dollars au profit de la société Delmon 
Dana ; qu’en statuant de la sorte, quand le secret profes‑
sionnel auquel était tenue la société IFA faisait obstacle à 
ce que des pièces couvertes par celui‑ci soient divulguées à 
des tiers, la société SICL, en qualité de client de la banque, 
pouvant obtenir communication des informations inté‑
ressant le fonctionnement de son compte, la cour d’appel 
a violé l’article L. 511‑33 du code monétaire et financier, 
ensemble l’article 145 du code de procédure civile ;

4° que le secret professionnel institué par l’ar‑
ticle L. 511‑33 du code monétaire et financier constitue 
un empêchement légitime opposable au juge civil ; qu’en 
jugeant, par motifs propres et éventuellement adoptés du 
premier juge, qu’en tout état de cause, le juge des référés 
ayant rendu l’ordonnance du 27 juin 2013 avait pris soin 
de prescrire des mesures permettant d’assurer le respect du 
secret professionnel auquel était astreinte la société IFA, 
puisqu’il avait prévu, dans un premier temps, la mise sous 
séquestre des pièces réunies par la SCP Chevrier de Zitter 
et Asperti et, dans un second temps, une procédure de 
référé pour qu’il soit statué sur la communication de ces 
pièces aux parties, la cour d’appel a violé l’article L. 511‑33 
du code monétaire et financier, ensemble l’article 145 du 
code de procédure civile ;

mais attendu que le secret bancaire institué par 
l’article L. 511-33 du code monétaire et financier ne 
constitue pas un empêchement légitime au sens de l’ar-
ticle 145 du code de procédure civile lorsque la demande 
de communication de documents est dirigée contre l’éta-
blissement de crédit non en sa qualité de tiers confident 
mais en celle de partie au procès intenté contre lui en vue 
de rechercher son éventuelle responsabilité dans la réali-
sation de l’opération contestée ; qu’après avoir énoncé 
que les articles L. 622-6, alinéa 3, et L. 641-4, alinéa 4, 
du code de commerce permettent au liquidateur d’une 
société en liquidation judiciaire d’obtenir, nonobstant 
toute disposition législative ou réglementaire contraire, 
communication, notamment par les établissements de 
crédit, des renseignements de nature à lui donner une 
exacte information sur la situation patrimoniale du débi-
teur, c’est par une interprétation souveraine du droit des 
Îles Caïmans, non arguée de dénaturation, que l’arrêt 
retient que, si la procédure de liquidation de la société 
SICL était régie par la loi de cet Etat, les liquidateurs 
de cette société avaient une mission identique à celle 
accordée par le code de commerce français au liquida-
teur judiciaire et que, dès lors, les règles françaises déro-
geant au secret bancaire étaient applicables, comme 
étant celles de l’Etat dans lequel est établie la banque à 
laquelle les informations couvertes par le secret étaient 
demandées ; que l’arrêt retient ensuite qu’en vertu de 
l’article 6 de la Convention de sauvegarde des droits de 
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l’homme et des libertés fondamentales, la société SICL, 
représentée par ses liquidateurs, avait le droit de se voir 
offrir une possibilité raisonnable de présenter effective-
ment sa cause, y compris ses preuves, devant le juge du 
fond éventuellement saisi d’une action en responsabilité 
civile contre la société IFA, preuves que la société SICL 
ne pouvait se procurer par d’autres moyens ; que de ces 
énonciations et appréciations, et abstraction faite du 
motif erroné mais surabondant critiqué par la quatrième 
branche, la cour d’appel a exactement déduit que le droit 
d’information des liquidateurs de la société SICL s’éten-
dait à des éléments confidentiels dont la société IFA avait 
pu avoir connaissance à l’occasion de ses fonctions, rela-
tifs à la société Delmon Dana ou à tout autre tiers ayant 
été mêlé au transfert de la somme de 50 000 000 USD 
puisque ces informations avaient pour objet de vérifier 
les conditions et la régularité de cette opération bancaire 
et que le juge des requêtes était, en conséquence, fondé à 
ordonner les mesures permettant de connaître les condi-
tions du virement litigieux et ses véritables bénéficiaires ; 
que le moyen n’est pas fondé ;

Et sur le second moyen :

Attendu que la société IFA fait grief à l’arrêt d’in-
firmer l’ordonnance rendue le 30 janvier 2014 par 
le juge des référés du tribunal de commerce de Paris, 
sauf en ce qu’elle avait ordonné la destruction des deux 
disques durs placés sous séquestre entre les mains de 
la SCP Chevrier de Zitter et Asperti, tout en ordonnant 
la restitution à la société des deux disques durs placés 
sous séquestre entre les mains de la SCP Chevrier 
de Zitter et Asperti alors, selon le moyen :

1° que la contradiction entre les motifs et le dispo‑
sitif d’une décision de justice équivaut à une absence 
de motifs ; qu’en l’espèce, aux termes des motifs de l’arrêt 
attaqué la cour d’appel a estimé que « le premier juge 
a[vait] excédé ses pouvoirs en ordonnant la destruc‑
tion des deux disques durs appréhendés par l’huis‑
sier de justice au cours de sa mission, puisqu’aucune 
des parties n’avait demandé une telle mesure, la société 
IFA ayant sollicité la restitution de ces supports infor‑
matiques et les liquidateurs de la société SICL en ayant 
réclamé la communication » ; qu’elle en a déduit que "ce 
seul motif suffit à justifier l’infirmation de cette dispo‑
sition de la décision du juge des référés. Toutefois, rien 
ne s’oppose à ce que les deux disques durs soient resti‑
tués à la société IFA" ; que dans le dispositif de sa déci‑
sion, la cour d’appel a toutefois "infirm[é], dans la limite 
de l’appel auquel M. D… et M. E… ne sont pas parties, 
l’ordonnance rendue le 30 janvier 2014 par le juge 
des référés du tribunal de commerce de Paris, sauf en ce 
qu’elle : (…) ordonne la destruction des deux disques 
durs" ; qu’en l’état de cette contradiction entre ses motifs 
et son dispositif, l’arrêt attaqué a été rendu en violation 
de l’article 455 du code de procédure civile ;

2° qu’est privée de tout fondement la décision de justice 
affectée d’une contradiction entre deux chefs de son 
dispositif ; qu’en l’espèce, la cour d’appel a « infirm[é], 
dans la limite de l’appel auquel M. D… et M. E… ne sont 

pas parties, l’ordonnance rendue le 30 janvier 2014 par le 
juge des référés du tribunal de commerce de Paris, sauf en 
ce qu’elle : (…) ordonne la destruction des deux disques 
durs » ; qu’en statuant de la sorte, tout en ordonnant « la 
restitution à la société IFA des deux disques durs placés 
sous séquestre entre les mains de la SCP Chevrier de 
Zitter et Asperti », la cour d’appel s’est contredite, violant 
ainsi l’article 455 du code de procédure civile ;

mais attendu, d’une part, que c’est à la suite d’une 
simple erreur matérielle, que la Cour de cassation 
est en mesure de rectifier au vu des autres énoncia-
tions de l’arrêt, que cette décision, dans son dispositif, 
a infirmé, dans la limite de l’appel auquel mm. D… 
et E… n’étaient pas parties, l’ordonnance rendue le 
30 janvier 2014 par le juge des référés du tribunal de 
commerce de Paris, sauf en ce qu’elle (…) ordonne la 
destruction des deux disques durs, cependant que, dans 
les motifs de sa décision, la cour d’appel a retenu que 
le premier juge avait excédé ses pouvoirs en ordonnant 
la destruction des deux disques durs appréhendés par 
l’huissier de justice au cours de sa mission, puisqu’au-
cune des parties n’avait demandé une telle mesure, la 
société IFA ayant sollicité la restitution de ces supports 
informatiques et les liquidateurs de la société SICL en 
ayant réclamé la communication ; que ce seul motif 
suffisait à justifier l’infirmation de cette disposition de 
la décision du juge des référés et que rien ne s’opposait à 
ce que les deux disques durs soient restitués à la société 
IFA, puisqu’ils ne contenaient pas d’informations 
correspondant à la mission de l’huissier de justice ;

Et attendu, d’autre part, que la rectification de cette 
erreur matérielle a pour conséquence de supprimer 
la contradiction interne au dispositif de l’arrêt et de 
rendre le grief de la seconde branche sans portée ;

D’où il suit que le moyen ne peut être accueilli ;
Par ces motifs :

REJETTE le pourvoi ;

Réparant l’erreur matérielle affectant l’arrêt attaqué, 
dit que, dans le dispositif de celui-ci, au lieu de 
« infirme, dans la limite de l’appel auquel m. D… et 
m. E… ne sont pas parties, l’ordonnance rendue le 
30 janvier 2014 par le juge des référés du tribunal de 
commerce de Paris, sauf en ce qu’elle déboute la société 
IFA de sa demande de rétractation de l’ordonnance sur 
requête du 27 juin 2013, ordonne la destruction des 
deux disques durs », il faut lire « infirme, dans la limite 
de l’appel auquel m. D… et m. E… ne sont pas parties, 
l’ordonnance rendue le 30 janvier 2014 par le juge des 
référés du tribunal de commerce de Paris, sauf en ce 
qu’elle déboute la société IFA de sa demande de rétrac-
tation de l’ordonnance sur requête du 27 juin 2013 ».

No 16-22.060.

Président : mme mouillard – Rapporteur : m. Guérin – 
Avocat général : mme Guinamant – Avocats : SCP 
Célice, Soltner, Texidor et Périer, SCP Richard
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No 156

ENTREPRISE EN DIFFICULTE
Redressement judiciaire – Plan – Plan de redresse-

ment – Durée – Augmentation – Conditions – 
Agriculteur personne physique

Il résulte des dispositions combinées des arti‑
cles L. 621‑66, devenu L. 626‑12, du code de commerce 
et L. 351‑8 du code rural et de la pêche maritime que 
le bénéfice d’un plan d’une durée de quinze ans est ré‑
servé aux agriculteurs personnes physiques, de sorte 
que les personnes morales, telle une exploitation agri‑
cole à responsabilité limitée, ne peuvent se voir accord‑
er un plan dont la durée excède dix ans.

29 novembre 2017 Rejet

Sur le troisième moyen :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Orléans, 31 mars 2016) 
et les productions, que l’exploitation agricole à respon-
sabilité limitée A… père et fils (l’EARL A…), qui 
exploite une activité de maraîchage, a été mise en 
redressement judiciaire le 10 décembre 2004 ; que 
le 13 janvier 2006, elle a bénéficié d’un plan de redres-
sement d’une durée de dix ans, m. Y… étant nommé 
commissaire à l’exécution du plan ; qu’un jugement 
du 13 février 2009 a modifié ce plan, en prévoyant 
le report de l’annuité de l’année 2009, à parts égales, sur 
les annuités 2010 à 2016 ; qu’invoquant la non-exécu-
tion du plan, le commissaire à l’exécution du plan en 
a demandé la résolution le 16 juillet 2013 ; qu’un juge-
ment du 14 mars 2014 a porté la durée du plan à 
quinze ans ; que la Caisse régionale de Crédit agricole 
mutuel Centre Loire, créancier n’ayant pas accepté 
cette modification, a relevé appel dudit jugement ; 
qu’un arrêt du 28 mai 2015, rendu par défaut, a annulé 
le jugement du 14 mars 2014 et dit n’y avoir lieu 
à prorogation du plan homologué le 13 janvier 2006 ; 
que l’EARL A… a formé opposition audit arrêt ;

Attendu que l’EARL A… fait grief à l’arrêt de rejeter 
son opposition et de dire que l’arrêt du 28 mai 2015 
« sortira son plein et entier effet » alors, selon le moyen :

1° que les dispositions de l’article L. 351‑8 du code 
rural et de la pêche maritime portent atteinte aux droits 
et libertés garantis par la Constitution et notamment au 
principe d’égalité consacré par l’article 6 de la déclaration 
des droits de l’homme et du citoyen du 26 août 1789 ; qu’en 
conséquence, la déclaration d’inconstitutionnalité du texte 
précité qui sera prononcée après renvoi de la question prio‑
ritaire de constitutionnalité au Conseil constitutionnel, 
privera l’arrêt attaqué de tout fondement juridique ;

2° qu’une exploitation agricole à responsabilité limitée, 
dès lors qu’elle est constituée d’un seul et unique associé, 
personne physique exploitant, peut bénéficier d’un plan 
de redressement par voie de continuation d’une durée 
pouvant aller jusqu’à quinze ans ; qu’en l’espèce, il était 

acquis aux débats que l’Earl A… était constituée d’un 
seul et unique associé en la personne de Jean‑Pierre 
A… ; qu’en déboutant l’Earl A… , de sa demande de 
fixation de son plan de redressement à quinze ans, pour 
la seule raison qu’elle était une personne morale, quand 
son caractère unipersonnel, lui permettait de bénéficier 
d’un plan de redressement de quinze ans, la cour d’appel 
a violé les articles L. 351‑8 du code rural et de la pêche 
maritime et L. 626‑12 du code de commerce ;

mais attendu, d’une part, que le Conseil constitu-
tionnel, auquel la chambre commerciale, financière et 
économique de la Cour de cassation a renvoyé la ques-
tion prioritaire de constitutionnalité posée par l’EARL 
A… , a, par une décision du 28 avril 2017 (n° 2017-626 
QPC), déclaré conforme à la Constitution la seconde 
phrase de l’article L. 351-8 du code rural et de la pêche 
maritime, dans sa rédaction issue de la loi n° 93-934 du 
22 juillet 1993 ;

Attendu, d’autre part, qu’il résulte des dispositions 
combinées des articles L. 621-66, devenu L. 626-12, 
du code de commerce et L. 351-8 du code rural et de la 
pêche maritime que le bénéfice d’un plan d’une durée 
de quinze ans est réservé aux agriculteurs personnes 
physiques, de sorte que les personnes morales, telle 
une exploitation agricole à responsabilité limitée, ne 
peuvent se voir accorder un plan dont la durée excède 
dix ans ; que la cour d’appel a retenu, à bon droit, que 
l’EARL A… , qui a bénéficié d’un plan de redressement 
de dix ans depuis le 13 janvier 2006, ne pouvait obtenir 
la prorogation de son plan ;

D’où il suit que, sans portée en sa première branche, 
le moyen n’est pas fondé pour le surplus ;

Et attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une déci-
sion spécialement motivée sur les premier et deuxième 
moyens, qui ne sont manifestement pas de nature à 
entraîner la cassation ;

Par ces motifs :

REJETTE le pourvoi.

No 16-21.032.

Président : mme mouillard – Rapporteur : mme barbot – 
Premier avocat général : m. Le mesle – Avocats : SCP 
Rocheteau et Uzan-Sarano, SCP Capron

No 157

ENTREPRISE EN DIFFICULTE (loi du 
26 juillet 2005)

Redressement judiciaire – Plan de redressement – 
Exécution du plan – Résolution – Cas – Ouver-
ture d’une procédure collective – Effet

Il résulte de l’article L. 626‑27 du code de commerce 
que l’ouverture d’une procédure collective pendant 
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l’exécution d’un plan de sauvegarde ou de redresse‑
ment emporte la résolution du plan.

En conséquence, dès lors qu’en application de 
l’article L. 661‑1, I, 8°, du même code, toute décision 
prononçant la résolution du plan est susceptible d’appel 
de la part du commissaire à son exécution, ce dernier 
est irrecevable à former tierce opposition à un jugement 
ayant ouvert le redressement judiciaire du débiteur 
pour défaut de paiement de créances nées postérieure‑
ment à l’adoption du plan, quand bien même ce juge‑
ment n’aurait‑il pas fait référence à l’existence du plan 
et lui‑même n’aurait‑il pas été appelé à l’instance.

29 novembre 2017 Cassation sans renvoi

Sur le premier moyen, pris en sa première branche :

vu les articles L. 626-27, L. 661-1, I, 8°, et L. 661-3, 
alinéa 2, du code de commerce ;

Attendu qu’il résulte du premier de ces textes que 
l’ouverture d’une procédure collective pendant l’exé-
cution d’un plan de sauvegarde ou de redressement 
emporte la résolution du plan ; qu’en application du 
deuxième, toute décision prononçant la résolution 
du plan est susceptible d’appel de la part du commis-
saire à l’exécution de celui-ci ; que le commissaire à l’exé-
cution est irrecevable à en former tierce opposition ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que la société Eléments, 
mise en redressement judiciaire le 18 novembre 2002, 
a bénéficié d’un plan arrêté le 6 septembre 2004, 
m. Y… étant désigné commissaire à l’exécution 
du plan, ultérieurement remplacé par la société Fran-
çois Legrand (le commissaire à l’exécution du plan) ; 
que le tribunal, sur assignation de l’URSSAF midi-
Pyrénées, a ouvert le redressement judiciaire de 
la société Eléments ; que le commissaire à l’exécution 
du plan a formé tierce-opposition à ce jugement ;

Attendu que, pour déclarer la tierce opposition 
du commissaire à l’exécution du plan recevable, l’arrêt 

relève que le redressement judiciaire a été ouvert sur 
assignation de l’URSSAF, pour défaut de paiement 
de créances nées postérieurement à l’adoption du plan, 
sans référence à l’existence de celui-ci et sans que 
le commissaire à son exécution n’ait été appelé à l’ins-
tance, et en déduit que ce dernier, qui représente l’in-
térêt collectif des créanciers appelés au plan, est un tiers 
au jugement d’ouverture et que la voie de l’appel lui 
étant fermée, sa tierce opposition est recevable ;

Qu’en statuant ainsi, la cour d’appel a violé les textes 
susvisés ;

Et vu l’article 627 du code de procédure civile, après 
avertissement délivré à la partie en demande ;

Par ces motifs, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, 
l’arrêt rendu le 31 mars 2016, entre les parties, par la 
cour d’appel de Pau ;

DIT n’y avoir lieu à renvoi ;

Infirme le jugement prononcé le 5 octobre 2015 par 
le tribunal de commerce de Tarbes et déclare la société 
François Legrand, en qualité de commissaire à l’exécu-
tion du plan de continuation de la société Eléments, 
irrecevable en sa tierce opposition contre le jugement 
prononcé le 15 juin 2015 par le même tribunal.

No 16-18.138.

Président : mme mouillard – Rapporteur : mme 
vallansan – Avocat général : mme Henry – Avocats : 
SCP matuchansky, Poupot et valdelièvre

Sur les effets du prononcé d’une nouvelle procé‑
dure collective sur l’exécution d’un plan de continu‑
ation, à rapprocher :

Com., 5 juin 2007, pourvoi n° 06-14.847, Bull. 2007, Iv, 
n° 155 (rejet).
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No 190

1o STATUT COLLECTIF DU TRAVAIL

Conventions et accords collectifs – Conventions 
diverses – Croix-Rouge française – Convention 
du 3 juillet 2003 – Article 6.2.3 – Aménagement 
du temps de travail par cycle – Cycle – Défini-
tion – Détermination – Portée

2o STATUT COLLECTIF DU TRAVAIL

Conventions et accords collectifs – Accords collec-
tifs – Accords particuliers – Accord n° 2002-01 
du 17 avril 2002 relatif au travail de nuit dans le 
secteur sanitaire, social et médico-social à but 
non lucratif – Champ d’application – Etablisse-
ment dont l’activité nécessite une prise en charge 
continue des usagers – Cas – Croix-Rouge fran-
çaise – Portée

3o TRAVAIL REGLEMENTATION, DUREE 
DU TRAVAIL

Travail de nuit – Conditions de mise en œuvre – 
Procédure d’information et de consultation 
préalable des institutions représentatives du 
personnel – Déroulement – Irrégularité – Sanc-
tion – Détermination – Portée

1o Il résulte tant de l’article L. 3122‑3 du code du travail 
dans sa rédaction alors applicable que de l’article 6.2.3. 
de la convention collective du personnel salarié de la 
Croix‑Rouge française du 3 juillet 2003, que le cycle 
se compose d’une pluralité de semaines.

Ne saurait dès lors constituer un aménagement du 
temps de travail par cycle au sens de ces textes une or‑
ganisation du travail sur des périodes de dix jours 
se répétant à l’identique.

2o Il résulte du préambule de l’accord n° 2002‑01 de la 
branche sanitaire, sociale et médico‑sociale à but non 
lucratif visant à mettre en place le travail de nuit du 
17 avril 2002 étendu, applicable à l’association la 
Croix‑Rouge française, que le recours au travail de nuit 
est justifié par la prise en charge continue des usagers.

Justifie légalement sa décision la cour d’appel qui, 
pour débouter le salarié de sa demande de dommages 
et intérêts pour recours au travail de nuit, a relevé que 
l’association était autorisée au travail de nuit en vertu 
des normes applicables et constaté que la structure 
fonctionnait avec une permanence d’accueil d’urgence 
humanitaire 24 heures sur 24, 7 jours sur 7.

3o L’irrégularité affectant le déroulement de la procé‑
dure d’information‑consultation de la mise en place 
ou modification de l’organisation du travail de nuit 
permet seulement aux institutions représentatives 
du personnel d’obtenir la suspension de la procédure, 
si elle n’est pas terminée, ou à défaut, la réparation 
du préjudice subi à ce titre.

Dès lors, le salarié est mal fondé à invoquer au sou‑
tien d’une demande de réparation que l’absence de con‑
sultation préalable des institutions représentatives du 
personnel rendait illégal le recours au travail de nuit.

8 novembre 2017 Cassation partielle

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que m. Y… a été 
engagé le 13 octobre 2003 par l’association Croix-
Rouge française en qualité d’animateur socio-éducatif 
à la permanence d’accueil d’urgence humanitaire 
sur le site de l’aéroport de Roissy-Charles de Gaulle ; 
qu’au dernier état de la relation contractuelle, il occu-
pait un poste de médiateur interprète – catégorie 
technicien qualifié, coefficient 435 – de la conven-
tion collective du personnel salarié de la Croix-Rouge 
française du 3 juillet 2003 modifiée par avenant du 
9 décembre 2003 ; qu’il a saisi la juridiction prud’ho-
male de diverses demandes se rapportant à l’exécution 
de son contrat de travail ;

Sur le deuxième moyen pris en ses deux premières 
branches :

Attendu que le salarié fait grief à l’arrêt de le débouter 
de sa demande indemnitaire pour recours au travail 
de nuit alors, selon le moyen :

1° que selon l’article L. 3122‑32 du code du travail 
interprété à la lumière de la directive 93/104 du 
23 novembre 1993 concernant certains aspects 
de l’aménagement du temps de travail, le recours au 
travail de nuit est exceptionnel ; qu’il prend en compte 
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les impératifs de protection de la santé et de la sécurité 
des travailleurs et est justifié par la nécessité d’assurer 
la continuité de l’activité économique ou des services 
d’utilité sociale ; qu’il en résulte que le travail de nuit ne 
peut pas être le mode d’organisation normal du travail 
au sein d’une entreprise et qu’il ne doit être mis en œuvre 
que lorsqu’il est indispensable à son fonctionnement 
ce qu’il appartient à l’employeur d’établir ; qu’en l’espèce, 
M. Y… faisait valoir que l’instauration d’un travail 
de nuit par l’association Croix‑Rouge française procédait 
non pas d’une nécessité mais d’un simple choix de l’em‑
ployeur d’assumer des fonctions nocturnes ressortissant 
normalement à la compétence de l’Etat ; qu’en jugeant 
que l’association Croix‑Rouge française était autorisée 
à recourir au travail de nuit en vertu des normes qui lui 
étaient applicables, sans constater que cet aménagement 
du travail était justifié par la nécessité d’assurer la conti‑
nuité de l’activité économique ou des services d’utilité 
sociale, la cour d’appel a privé sa décision de base légale 
au regard de l’article L. 3122‑32 du code du travail, dans 
sa rédaction applicable au litige, interprété à la lumière 
de la directive 93/104 du 23 novembre 1993 concernant 
certains aspects de l’aménagement du temps de travail ;

2° (Publication sans intérêt) ;

mais attendu qu’il résulte du préambule de l’accord 
de la branche sanitaire, sociale et médico-sociale à but 
non lucratif visant à mettre en place le travail de nuit 
du 17 avril 2002 étendu, applicable à l’association la 
Croix-Rouge française, que le recours au travail de nuit 
est justifié par la prise en charge continue des usagers ; 
que la cour d’appel ayant relevé que l’association était 
autorisée au travail de nuit en vertu des normes appli-
cables et constaté, sans qu’il lui soit nécessaire de 
préciser les pièces qu’elle décidait d’écarter ou de retenir, 
que la structure fonctionnait avec une permanence 
d’accueil d’urgence humanitaire 24 heures sur 24, 
7 jours sur 7, a légalement justifié sa décision ;

Sur le deuxième moyen, pris en sa troisième branche :

Attendu que le salarié fait grief à l’arrêt de le débouter 
de sa demande indemnitaire pour recours au travail 
de nuit alors, selon le moyen que, doivent être informés 
et consultés, préalablement à la mise en place ou la modi‑
fication de l’organisation du travail de nuit, le comité 
d’entreprise ou, à défaut, les délégués du personnel ainsi 
que le CHSCT ; que tout manquement à cette obligation 
rend inopposable au salarié l’organisation du travail 
de nuit mise en place dans l’entreprise ; qu’en jugeant que 
l’absence d’information et de consultation des représen‑
tants élus du personnel préalablement à la mise en œuvre 
du travail de nuit ne constituait pas en soi un manque‑
ment de nature à faire obstacle à celui‑ci, la cour d’appel 
a violé les articles L. 2323‑27 et L. 4612‑8 du code du 
travail, dans leur rédaction applicable au litige ;

mais attendu que l’irrégularité affectant le dérou-
lement de la procédure d’information-consultation 
permet seulement aux institutions représentatives du 
personnel d’obtenir la suspension de la procédure, 

si elle n’est pas terminée, ou à défaut, la réparation 
du préjudice subi à ce titre ; que le moyen n’est pas 
fondé ;

mais sur le premier moyen :

vu l’article 6.2.3 de la convention collective du 
personnel salarié de la Croix-Rouge française du 
3 juillet 2003, ensemble l’article L. 3122-3 du code du 
travail dans sa rédaction applicable ;

Attendu, selon le premier de ces textes, que la durée 
de travail peut être calculée dans le cadre d’un nombre 
élargi de semaines, appelé cycle, à condition que les 
horaires de chacune des semaines se répètent à l’iden-
tique d’un cycle à l’autre selon un rythme régulier, que 
les horaires excédant l’horaire légal certaines semaines 
se compensent avec les horaires inférieurs à l’horaire 
légal d’autres semaines ;

Attendu que pour débouter le salarié de sa demande 
de rappel de salaire pour heures supplémentaires, 
l’arrêt retient que, dès lors que le temps de travail est 
aménagé en continu sur la base d’un cycle de dix jours 
prévu conventionnellement, cycle qui excède par hypo-
thèse la semaine, la demande ne peut concerner que 
les heures supplémentaires effectuées au-delà de 1607 
heures annuelles ou de la limite annuelle inférieure 
fixée par voie conventionnelle dans les conditions 
rappelées à l’article L. 3122-4 du code du travail ;

Qu’en statuant ainsi, alors qu’il résulte des dispo-
sitions de la convention collective, que le cycle se 
compose d’une pluralité de semaines en sorte qu’il ne 
pouvait être considéré que l’organisation du travail 
sur des périodes de dix jours se répétant à l’iden-
tique pouvait constituer un aménagement du temps 
de travail par cycle, la cour d’appel a violé les textes 
susvisés ;

Et attendu que la cassation du premier moyen 
entraîne, en application de l’article 624 du code de 
procédure civile, la cassation des chefs de dispositif 
critiqués par les cinquième et sixième moyens, pris 
d’une cassation par voie de conséquence ;

Et sur le deuxième moyen, pris en sa cinquième 
branche : (Publication sans intérêt) ;

Et attendu que la cassation du deuxième moyen 
entraîne, en application de l’article 624 du code 
de procédure civile, la cassation des chefs de dispositif 
critiqués par les troisième et quatrième moyens, pris 
d’une cassation par voie de conséquence ;

Par ces motifs :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il 
déboute m. Y… de ses demandes au titre d’un rappel 
de salaire pour heures supplémentaires, de dommages 
et intérêts pour recours au travail de nuit, d’une indem-
nité au titre du repos compensateur pour travail de nuit, 
de demandes de sommes pour dépassement de la durée 
maximale quotidienne du travail en régime de nuit, 
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dépassement des durées maximales hebdomadaire et 
conventionnelle de travail, l’arrêt rendu le 24 juin 2015, 
entre les parties, par la cour d’appel de Paris ; remet, 
en conséquence, sur ces points, la cause et les parties 
dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, 
pour être fait droit, les renvoie devant la cour d’appel 
de Paris, autrement composée.

No 16-15.584.

Président : m. Frouin – Rapporteur : mme Ala – Avocat 
général : m. Liffran – Avocats : SCP Gatineau et 
Fattaccini, me Ricard

No 191

TRAVAIL REGLEMENTATION, DUREE DU 
TRAVAIL

Convention de forfait – Convention de forfait 
sur l’année – Convention de forfait en jours sur 
l’année – validité – Conditions – Détermina-
tion – Portée

Toute convention de forfait en jours doit être prévue par 
un accord collectif dont les stipulations assurent la ga‑
rantie du respect de durées raisonnables de travail ain‑
si que des repos, journaliers et hebdomadaires.

Tel n’est pas le cas des dispositions de la conven‑
tion collective nationale des cabinets d’avocats (avo‑
cats sala riés) du 17 février 1995 et des stipulations 
de l’accord d’entreprise qui, en ne permettant pas 
à l’employeur de remédier en temps utile à une charge 
de travail éventuellement incompatible avec une du‑
rée raisonnable, ne sont pas de nature à garantir que 
l’amplitude et la charge de travail restent raisonna‑
bles et assurent une bonne répartition, dans le temps, 
du travail de l’intéressé.

8 novembre 2017 Cassation partielle

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que mme Y…, engagée 
le 22 mars 2004 par la société Ernst et Young en qualité 
d’assistante, a obtenu le statut cadre le 1er octobre 2005 ; 
qu’ayant prêté le serment d’avocat fin 2007, elle est 
devenue avocat salarié ; qu’après avoir pris acte de 
la rupture de son contrat de travail le 23 juillet 2012, 
elle a saisi le bâtonnier de l’ordre des avocats de Lille de 
demandes en paiement de différentes sommes au titre 
de la rupture, d’une discrimination et d’un rappel 
d’heures supplémentaires ;

Sur les premier et deuxième moyens, réunis : (Publi‑
cation sans intérêt) ;

Et attendu que le rejet des premier et deuxième 
moyens prive de portée le quatrième moyen, pris 
d’une cassation par voie de conséquence ;

mais sur le troisième moyen :

vu l’alinéa 11 du préambule de la Constitution du 
27 octobre 1946, l’article 151 du Traité sur le fonc-
tionnement de l’Union européenne se référant à la 
Charte sociale européenne et à la Charte communau-
taire des droits sociaux fondamentaux des travailleurs, 
l’article L. 3121-45 du code du travail dans sa rédac-
tion alors applicable, interprété à la lumière de l’ar-
ticle 17, § § 1 et 4, de la directive 93/104/CE du Conseil 
du 23 novembre 1993, des articles 17, § 1, et 19 de 
la directive 2003/88/CE du Parlement européen et 
du Conseil du 4 novembre 2003 et de l’article 31 de 
la Charte des droits fondamentaux de l’Union euro-
péenne ;

Attendu, d’abord, que le droit à la santé et au repos 
est au nombre des exigences constitutionnelles ;

Attendu, ensuite, qu’il résulte des articles susvisés 
des directives de l’Union européenne que les Etats 
membres ne peuvent déroger aux dispositions rela-
tives à la durée du temps de travail que dans le respect 
des principes généraux de la protection de la sécurité et 
de la santé du travailleur ;

Attendu, enfin, que toute convention de forfait en 
jours doit être prévue par un accord collectif dont 
les stipulations assurent la garantie du respect de durées 
raisonnables de travail ainsi que des repos, journaliers 
et hebdomadaires ;

Attendu que pour débouter la salariée de sa 
demande en paiement d’heures supplémentaires, 
l’arrêt retient que l’avenant du 26 octobre 2005 à son 
contrat de travail stipule une convention de forfait 
en jours, que les avocats salariés sont soumis à une 
convention collective dont un avenant prévoit le dispo-
sitif du forfait jour avec des garanties dont les parties 
conviennent qu’elles sont insuffisantes, que toutefois la 
société a conclu un accord d’entreprise le 14 mai 2007 
qui précise les modalités d’organisation du temps 
de travail et son décompte, qu’il indique l’obliga-
tion d’un suivi de la durée individuelle du travail 
dans un cadre annuel et rappelle les règles applicables 
en matière de congés annuels ainsi que celles relatives 
aux repos, que ces éléments permettent de valider 
la convention de forfait jour et que la salariée n’apporte 
aucun élément de nature à établir un manquement 
de l’employeur aux dispositions conventionnelles ;

Qu’en statuant ainsi, alors que ni les dispositions 
de l’avenant n° 7 du 7 avril 2000 relatif à la réduction 
du temps de travail, alors applicable, à la convention 
collective des avocats salariés (cabinets d’avocats) 
du 17 février 1995, qui, dans le cas de forfaits en jours, 
se limitaient à prévoir, en premier lieu, que le nombre 
de journées ou demi-journées de travail sera comp-
tabilisé sur un document établi à la fin de l’année par 
l’avocat concerné et précisant le nombre de journées 
ou de demi-journées de repos pris, en second lieu, 
qu’il appartient aux salariés concernés de respecter 
les dispositions impératives ayant trait au repos quoti-
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dien et au repos hebdomadaire, le cabinet devant 
veiller au respect de ces obligations, ni les stipulations 
de l’accord d’entreprise relatif à l’organisation du temps 
de travail du 14 mai 2007 qui se bornent à prévoir 
qu’un suivi du temps de travail sera effectué pour 
tout collaborateur sur une base annuelle, que toute-
fois, autant que faire se peut, la direction cherchera 
à faire un point chaque trimestre et à attirer l’attention 
des collaborateurs dont le suivi présente un solde crédi-
teur ou débiteur trop important afin qu’ils fassent en 
sorte de régulariser la situation au cours du trimestre 
suivant, ne sont, en ne permettant pas à l’employeur 
de remédier en temps utile à une charge de travail 
éventuellement incompatible avec une durée raison-
nable, de nature à garantir que l’amplitude et la charge 
de travail restent raisonnables et assurent une bonne 
répartition, dans le temps, du travail de l’intéressé, ce 
dont elle aurait dû déduire que la convention de forfait 
en jours était nulle, la cour d’appel a violé les textes 
susvisés ;

Par ces motifs :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce 
qu’il déboute mme Y… de sa demande en paiement 
d’heures supplémentaires, l’arrêt rendu le 1er juin 2015, 
entre les parties, par la cour d’appel de Douai ; remet, 
en conséquence, sur ce point, la cause et les parties 
dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, 
pour être fait droit, les renvoie devant la cour d’appel 
d’Amiens.

No 15-22.758.

Président : m. Frouin – Rapporteur : m. Le Corre – 
Avocat général : m. Liffran – Avocats : SCP masse-
Dessen, Thouvenin et Coudray, SCP bouzidi et 
bouhanna

Sur les conditions de validité des conventions de 
forfait en jours au regard de la durée du travail et des 
repos, journaliers et hebdomadaires, à rapprocher :
Soc., 5 octobre 2017, pourvoi n° 16-23.106, Bull. 2017, 

v, n° 173 (rejet), et les arrêts cités.

No 192

TRAVAIL REGLEMENTATION, REMUNER‑
ATION

Salaire – Indemnités – Indemnité d’occupation 
du domicile du salarié à des fins profession-
nelles – montant – Evaluation – Appréciation 
souveraine – Eléments pris en considération – 
Exclusion – Cas – Salarié titulaire d’un mandat 
de représentation du personnel – Portée

Doit être approuvée une cour d’appel qui, ayant constaté 
que l’occupation du logement à des fins profession‑
nelles résultant du stockage du matériel profession‑

nel ne varie ni en fonction du temps de travail effectif 
ni en raison de l’utilisation des heures de délégation 
a, par une appréciation souveraine de l’importance de 
la sujétion, fixé le montant de l’indemnité devant reve‑
nir aux salariés.

8 novembre 2017 Rejet

Donne acte à la société Sanofi-Aventis France de ce 
qu’elle se désiste du troisième moyen développé dans 
son mémoire ampliatif ;

vu la connexité, joint les pourvois n° 16-18.499, 
16-18.501, 16-18.503, 16-18.504, 16-18.507 et 
16-18.517 ;

Attendu, selon les arrêts attaqués (Paris, 
13 avril 2016), que mmes Y…, et cinq autres salariés 
itinérants de la société Sanofi-Aventis France, exer-
çant les fonctions de visiteurs médicaux ou de délégués 
pharmaceutiques, ont saisi la juridiction prud’homale 
de demandes d’indemnisation au titre de l’occupation 
d’une partie de leur logement personnel à des fins 
professionnelles ;

Sur le premier moyen :

Attendu que l’employeur fait grief aux arrêts de faire 
droit aux demandes des salariés alors, selon le moyen :

1° que lorsqu’elle correspond à un choix du salarié, 
l’exécution d’une partie de ses tâches à son domicile ne 
constitue pas une sujétion justifiant une indemnisation ; 
que le salarié ne peut en conséquence prétendre à une 
indemnité au titre de l’occupation de son domicile à des 
fins professionnelles que lorsque l’employeur n’a pas mis 
effectivement à sa disposition les moyens lui permettant 
d’exécuter l’ensemble de ses tâches et de stocker ses outils 
et documents professionnels à l’extérieur de son domicile ; 
qu’au cas présent, la société soutenait qu’elle a mis à la 
disposition des salariés itinérants, qui assurent des fonc‑
tions de promotion médicale, les moyens technologiques 
(téléphone portable, ordinateur portable, imprimante, clé 
3 G, Ipad) leur permettant d’exécuter l’intégralité de leurs 
tâches administratives à l’extérieur de leur domicile et que 
les outils et documents nécessaires à l’exécution de leur 
travail peuvent être stockés dans leur véhicule de fonc‑
tion ; qu’en postulant que l’absence de mise à disposition 
d’un local professionnel oblige les salariés à exécuter 
une partie de leurs tâches administratives à domicile 
« pour pouvoir s’y consacrer sérieusement dans de bonnes 
conditions » et à y stocker le matériel informatique et 
la documentation mis à leur disposition, sans analyser 
concrètement ces tâches et les moyens mis à la disposi‑
tion des salariés, ni faire ressortir en quoi certaines tâches 
ne peuvent être réalisées qu’au domicile du salarié et 
les documents et matériels de travail stockés qu’au domi‑
cile du salarié, la cour d’appel a privé sa décision de base 
légale au regard des articles 1134 et 1135 du code civil, 
ensemble l’article L. 1221‑1 du code du travail ;
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2° que lorsqu’elle correspond à un choix du salarié, 
l’exécution d’une partie de ses tâches à son domicile ne 
constitue pas une sujétion justifiant une indemnisation ; 
que, dans le rapport établi à la demande du CHSCT, 
le cabinet d’experts Orseu indique que certains salariés 
itinérants « s’arrangent pour ne pas travailler du tout 
à domicile » et précise que, pour la réalisation de l’étude, 
les salariés qui effectuent une partie de leurs tâches 
administratives à domicile les ont « présentées à l’obser‑
vateur dans un lieu neutre : café, bar d’hôtel, salle d’at‑
tente… » ; qu’il en résulte que les tâches administratives 
que certains salariés itinérants effectuent à leur domicile 
peuvent être exécutées à l’extérieur de leur domicile ; 
qu’en affirmant cependant péremptoirement que l’exé‑
cution de tâches administratives au domicile des salariés 
itinérants ne résulte pas de leur seul choix, sans s’expli‑
quer sur le fait que certains salariés effectuent l’inté‑
gralité de ces tâches en dehors de leur domicile, la cour 
d’appel a privé sa décision de base légale au regard 
des articles 1134 et 1135 du code civil, ensemble l’ar‑
ticle L. 1221‑1 du code du travail ;

3° que lorsqu’elle correspond à un choix du salarié, 
l’exécution d’une partie de ses tâches à son domicile ne 
constitue pas une sujétion justifiant une indemnisation ; 
que la mise à disposition de moyens informatiques et 
d’une ligne téléphonique fixe pour permettre aux salariés 
itinérants qui le choisissent de réaliser une partie de leurs 
tâches à domicile ne vaut pas reconnaissance, par l’em‑
ployeur, d’une quelconque obligation, pour ces salariés, 
de travailler à leur domicile ; qu’en l’espèce, la société 
soulignait qu’elle propose simplement aux salariés qui 
souhaitent travailler à domicile de prendre à sa charge 
l’installation d’une ligne téléphonique ADSL / profes‑
sionnelle ; qu’en retenant encore, pour conforter sa déci‑
sion, que l’employeur a reconnu la réalité de l’exécution 
à domicile d’une partie non négligeable de leurs tâches 
administratives par les salariés itinérants en mettant 
à leur disposition du matériel informatique et une ligne 
téléphonique fixe dédiée à un usage exclusivement 
professionnel, la cour d’appel s’est fondée sur un motif 
radicalement inopérant, privant ainsi sa décision de base 
légale au regard des articles 1134 et 1135 du code civil, 
ensemble l’article L. 1221‑1 du code du travail ;

4° que lorsqu’elle entre dans l’économie du contrat, 
l’occupation du domicile du salarié à des fins profes‑
sionnelles n’appelle pas une indemnisation spécifique ; 
que la société faisait encore valoir que les métiers 
de promotion médicale ont toujours impliqué l’exécu‑
tion de tâches administratives, tendant au demeurant 
à se réduire grâce au développement des nouvelles tech‑
nologies de l’information et de la communication, qui 
peuvent être effectuées au domicile du salarié et que 
les sujétions et frais qui pourraient en découler, inhérents 
à l’emploi occupé, sont déjà compensés par le salaire 
global de l’emploi ; qu’en s’abstenant de rechercher ainsi 
qu’elle y était invitée, si les sujétions correspondant à l’oc‑
cupation du domicile des salariés itinérants n’entrent 
pas dans l’économie de leur contrat de travail, la cour 
d’appel a privé sa décision de base légale au regard 

des articles 1134 et 1135 du code civil, ensemble l’ar‑
ticle L. 1221‑1 du code du travail ;

mais attendu que le salarié peut prétendre à une 
indemnité au titre de l’occupation de son domicile à des 
fins professionnelles dès lors qu’un local professionnel 
n’est pas mis effectivement à sa disposition ;

Et attendu qu’ayant, d’une part, constaté que les 
personnels itinérants doivent notamment gérer 
des commandes, préparer leurs visites et en rendre 
compte, actualiser leurs informations, répondre 
à leurs courriels, accéder aux formations obligatoires 
dispensées à distance, alors même qu’ils ne disposent 
pas de lieu au sein de l’entreprise pour accomplir 
ces tâches, et d’autre part, retenu, que si les intéressés 
peuvent exécuter certaines tâches courantes grâce 
à une connexion en WIFI ou au moyen d’une clé 3G 
leur permettant de se connecter en tout lieu, l’em-
ployeur ne peut pour autant prétendre que l’exécution 
par les salariés de leurs tâches administratives à domi-
cile ne résulte que de leur seul choix, compte tenu de 
la diversité de ces tâches et de la nécessité de pouvoir 
s’y consacrer sérieusement dans de bonnes conditions, 
la cour d’appel a légalement justifié sa décision ;

Sur le deuxième moyen :

Attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une déci-
sion spécialement motivée sur le moyen, qui n’est 
manifestement pas de nature à entraîner la cassation ;

Sur le quatrième moyen :

Attendu que l’employeur fait grief aux arrêts de fixer 
à une somme l’indemnisation due aux salariés au titre 
de l’occupation de leur domicile à des fins profession-
nelles, alors, selon le moyen :

1° que l’indemnisation allouée au salarié au titre 
de l’occupation de son domicile à des fins professionnelles 
ne constitue pas un salaire, mais compense la sujétion et 
les frais qu’engendre cette occupation et doit en consé‑
quence être évaluée en fonction du taux d’occupation, 
en temps et en espace, du domicile personnel du salarié ; 
qu’en outre, dès lors qu’ils disposent d’un local, au sein 
de l’entreprise, pour exercer leurs fonctions syndicales 
ou représentatives, les représentants syndicaux et repré‑
sentants du personnel ne peuvent réclamer une indem‑
nisation, pour le temps correspondant à l’exercice de ces 
fonctions, au titre de l’occupation de leur domicile à des 
fins professionnelles ; qu’en l’espèce, la société justifiait 
de ce que les représentants du personnel disposent, au 
sein de l’entreprise, d’un local équipé pour exercer leurs 
fonctions représentatives et que l’indemnisation de l’oc‑
cupation de leur domicile à des fins professionnelles doit 
en conséquence tenir compte du temps consacré à l’exer‑
cice de leurs activités représentatives ; qu’en affirmant 
cependant que le montant de l’indemnité due au titre 
de l’occupation du domicile du salarié à des fins profes‑
sionnelles doit être fixé sans tenir compte des mandats 
de représentation du personnel, dès lors que l’employeur 
ne peut prendre en considération l’activité syndicale 
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pour le versement d’une prime à caractère indemnitaire, 
la cour d’appel a violé les articles 1134, 1135 et 1147 
du code civil ;

2° que l’indemnisation allouée au salarié au titre 
de l’occupation de son domicile à des fins professionnelles 
ne vise pas seulement à compenser l’espace consacré, 
dans le domicile du salarié, au stockage de ses docu‑
ments et instruments de travail ; qu’elle compense aussi 
l’occupation résultant de l’exercice d’une activité profes‑
sionnelle au domicile du salarié ; qu’en retenant, pour 
justifier sa décision de ne pas tenir compte du temps 
passé par certains salariés à l’exercice de leurs mandats 
de représentant du personnel, que l’occupation du loge‑
ment à des fins professionnelles résultant du stockage 
du matériel de l’entreprise ne varie pas en fonction 
du temps de travail effectif, la cour d’appel a encore violé 
les articles 1134, 1135 et 1147 du code civil ;

mais attendu qu’ayant constaté que l’occupation du 
logement à des fins professionnelles résultant du stoc-
kage du matériel professionnel ne varie ni en fonction 
du temps de travail effectif ni en raison de l’utilisation 
des heures de délégation, la cour d’appel, appréciant 
souverainement l’importance de la sujétion, a fixé le 
montant de l’indemnité devant revenir aux salariés ; 
que le moyen n’est pas fondé ;

Par ces motifs, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
le troisième moyen du pourvoi de la société auquel 
celle-ci a déclaré renoncer :

REJETTE les pourvois.

No 16-18.499.

No 16-18.501.

No 16-18.503 et 16-18.504.

No 16-18.507.

No 16-18.517.

Président : m. Frouin – Rapporteur : mme Aubert-
monpeyssen – Avocat général : m. Liffran – Avocats : 
SCP Célice, Soltner, Texidor et Périer, me Haas

Sur l’indemnisation de la sujétion que constitue 
l’occupation à titre professionnel du domicile, à rap‑
procher :
Soc., 12 décembre 2012, pourvoi n° 11-20.502, Bull. 

2012, v, n° 339 (rejet), et l’arrêt cité.

No 193

CONTRAT DE TRAVAIL, RUPTURE
Licenciement – Nullité – Cas – Discrimination – 

Discrimination en raison de l’âge – Effets – 
Indem nisation – Etendue – Détermination

La prohibition des discriminations en raison de l’âge ne 
constitue pas une liberté fondamentale consacrée par 
le préambule de la Constitution du 27 octobre 1946 ni 
par la Constitution du 4 octobre 1958 qui justifierait, 
en cas de nullité du licenciement prononcé en violation 
de cette prohibition, la non‑déduction des revenus de 
remplacement perçus par le salarié entre son éviction 
de l’entreprise et sa réintégration.

15 novembre 2017 Rejet

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Paris, 20 janvier 2016), 
rendu sur renvoi après cassation (Soc., 
25 septembre 2013, n° 12-17.569), que m. Y… a été 
engagé à compter du 1er juin 1998, par la société AGF 
IART, aux droits de laquelle se trouve la société Allianz, 
en qualité de responsable des achats informatiques 
et télécoms, selon contrat de travail à durée indé-
terminée ; qu’il a été convoqué le 30 avril 2008 à un 
entretien préalable à un éventuel licenciement et a reçu 
notification de son licenciement pour cause réelle et 
sérieuse, le 13 juin 2008 ;

Sur le pourvoi incident de l’employeur, qui est préa-
lable :

Attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une déci-
sion spécialement motivée sur le moyen unique du 
pourvoi incident de l’employeur, qui n’est manifeste-
ment pas de nature à entraîner la cassation ;

Sur le moyen unique du pourvoi principal du salarié :

Attendu que le salarié fait grief à l’arrêt de condamner 
l’employeur à lui payer la totalité des salaires ou 
des sommes non perçues entre la date du licenciement 
et la réintégration, déduction faite des revenus tirés 
d’une autre activité professionnelle ou des ressources 
perçues d’un organisme social alors, selon le moyen, 
que tout licenciement prononcé à l’égard d’un salarié 
en raison son âge est nul ; que, dès lors qu’il caracté‑
rise une atteinte au principe de non‑discrimination 
dans le travail, garanti par la Constitution, le salarié 
qui demande sa réintégration a droit au paiement 
d’une indemnité égale au montant de la rémunération 
qu’il aurait dû percevoir entre son éviction de l’entre‑
prise et sa réintégration, peu important qu’il ait ou non 
reçu des salaires ou un revenu de remplacement pendant 
cette période ; qu’en décidant le contraire au motif 
inopérant que l’article 6, paragraphe 1, de la Direc‑
tive n° 2000/78/ CE du Conseil du 27 novembre 2000, 
indique que « les Etats membres peuvent prévoir que 
des différences de traitement fondées sur l’âge ne consti‑
tuent pas une discrimination lorsqu’elles sont objec‑
tivement et raisonnablement justifiées, dans le cadre 
du droit national, par un objectif légitime, notamment 
par des objectifs légitimes de politique de l’emploi, 
du marché du travail et de la formation professionnelle, 
et que les moyens de réaliser cet objectif sont appro‑
priés et nécessaires », la cour d’appel a violé l’article 5 
du préambule de la Constitution du 27 octobre 1946, 
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confirmé par celui de la Constitution du 4 octobre 1958, 
l’article 6 de la Déclaration des droits de l’homme et 
du citoyen de 1789 et les articles L. 1132‑1 et L. 1132‑4 
du code du travail, ensemble l’article 14 de la Conven‑
tion européenne des droits de l’homme et des libertés 
fondamentales du 4 novembre 1950, l’article 2 de 
la Déclaration universelle des droits de l’homme du 
10 décembre 1948, l’article 21 de la Charte des droits 
fondamentaux de l’Union européenne, l’article 10 du 
traité sur le fonctionnement de l’Union Européenne et 
les articles 1 à 3 de la Directive 2000/78/CE du Conseil 
du 27 novembre 2000 ;

mais attendu que le principe de non-discrimination 
en raison de l’âge ne constitue pas une liberté fonda-
mentale consacrée par le préambule de la Consti-
tution du 27 octobre 1946 ni par la Constitution 
du 4 octobre 1958 qui justifierait, en cas de nullité du 
licenciement prononcé en violation de cette prohibi-
tion, la non-déduction des revenus de remplacement 
perçus par le salarié entre son éviction de l’entre-
prise et sa réintégration ; que c’est dès lors à bon droit 
que la cour d’appel a jugé qu’il y avait lieu de déduire 
de l’indemnité qu’elle allouait les revenus de rempla-
cement perçus par le salarié ; que le moyen n’est pas 
fondé ;

Par ces motifs :

REJETTE les pourvois.

No 16-14.281.

Président : m. Frouin – Rapporteur : mme Prache – 
Avocat général : m. Weissmann – Avocats : SCP 
masse-Dessen, Thouvenin et Coudray, SCP baraduc, 
Duhamel et Rameix

Sur la réparation du préjudice subi pour licencie‑
ment nul dans la limite des revenus dont le salarié a 
été privé, à rapprocher :
Soc., 12 février 2008, pourvoi n° 07-40.413, Bull. 2008, 

v, n° 34 (1) (cassation partielle), et l’arrêt cité.

No 194

ELECTIONS PROFESSIONNELLES
Comité d’entreprise et délégué du personnel – Opé-

rations électorales – modalités d’organisation et 
de déroulement – Communication syndicale – 
Trouble manifestement illicite – Défaut – Portée

Aux termes de l’article L. 2142‑5 du code du travail, le 
contenu des affiches, publications et tracts est libre‑
ment déterminé par l’organisation syndicale, sous 
réserve de l’application des dispositions relatives à la 
presse, et en vertu de l’article 11 de la Convention 
de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés 
fondamentales, les membres d’un syndicat doivent 
pouvoir exprimer devant l’employeur leurs revendica‑

tions tendant à améliorer la situation des travailleurs 
au sein de leur entreprise.

Viole ces textes le juge des référés qui ordonne, sous 
astreinte, aux syndicats de cesser et faire cesser toute 
communication à des fins électorales en dehors de la 
campagne électorale fixée par le protocole d’accord 
préélectoral.

15 novembre 2017 Cassation

Sur le moyen unique :

vu l’article L. 2142-5 du code du travail, ensemble 
les articles 10 et 11 de la convention de sauvegarde 
des droits de l’homme et des libertés fondamen-
tales et l’alinéa 6 du Préambule de la Constitution 
du 27 octobre 1946 ;

Attendu qu’aux termes du premier des textes susvisés, 
le contenu des affiches, publications et tracts est libre-
ment déterminé par l’organisation syndicale, sous réserve 
de l’application des dispositions relatives à la presse ; 
qu’en vertu de l’article 11 de la convention de sauvegarde 
des droits de l’homme et des libertés fondamentales, les 
membres d’un syndicat doivent pouvoir exprimer devant 
l’employeur leurs revendications tendant à améliorer la 
situation des travailleurs au sein de leur entreprise ;

Attendu, selon l’ordonnance de référé attaquée, que 
l’article 9-1 du protocole d’accord préélectoral signé 
le 17 mai 2016 par la société GRDF et six organisations 
syndicales précisait que la campagne électorale débutait 
le 18 octobre 2016 pour se terminer le 16 novembre 
suivant ; que reprochant aux syndicats CFE-CGC Ener-
gies et UNSA Energie d’initier leur campagne électo-
rale avant la date convenue, la société GRDF a saisi 
le juge des référés du tribunal d’instance ;

Attendu que pour ordonner, sous astreinte, aux 
syndicats de cesser et faire cesser toute communication 
à des fins électorales en dehors de la campagne élec-
torale fixée par le protocole d’accord préélectoral, l’or-
donnance énonce qu’il résulte de l’article 9.1 du proto-
cole d’accord préélectoral sans la moindre ambiguïté, 
sauf à dénier tout sens aux mots « campagne électo-
rale », que les actions relevant de ladite campagne, dont 
les communications à des fins électorales (autrement 
dit celles se rapportant d’une façon ou d’une autre 
aux prochaines élections), ne peuvent être entre-
prises qu’à partir du 17 octobre 2016, et qu’il est 
prouvé, et du reste non contesté, que la fédération 
CFE-CGC Energies et le syndicat UNSA Energie ont, 
et ce à plusieurs reprises, effectué des communica-
tions à des fins électorales qui violent de façon carac-
térisée les obligations qu’ils ont librement contractées 
en signant le protocole préélectoral ;

Qu’en statuant ainsi, alors qu’il ne résultait pas de ses 
constatations l’existence d’un trouble manifestement 
illicite, le juge des référés a violé les textes susvisés ;
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Par ces motifs :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, 
l’ordonnance de référé rendue le 6 octobre 2016, entre 
les parties, par le juge des référés du tribunal d’ins-
tance de Paris 9e ; remet, en conséquence, la cause et 
les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ladite 
ordonnance de référé et, pour être fait droit, les renvoie 
devant le juge des référés du tribunal d’instance de 
Paris 8e.

No 16-24.798.

Président : m. Frouin – Rapporteur : mme Slove – Avocat 
général : mme berriat – Avocats : SCP Waquet, Farge 
et Hazan, me Le Prado

No 195

ELECTIONS PROFESSIONNELLES
Comité d’entreprise et délégué du personnel – Opé-

rations électorales – modalités d’organisation et 
de déroulement – Protocole d’accord préélec-
toral – Négociation – Convocation des syndi-
cats représentatifs – Syndicat représentatif non 
représenté dans l’entreprise – Portée

Il résulte des articles L. 2314‑3 et L. 2324‑4 du code du 
travail qu’en l’absence d’organisation syndicale recon‑
nue représentative dans l’entreprise ou l’établissement 
ou d’organisation ayant constitué une section syndi‑
cale dans l’entreprise ou l’établissement, l’invitation 
d’une organisation syndicale reconnue représentative 
au niveau national et interprofessionnel à la négocia‑
tion du protocole d’accord préélectoral en vue des élec‑
tions de représentants du personnel est valablement 
adressée à la confédération syndicale représentative 
nationale et interprofessionnelle.

15 novembre 2017 Rejet

Sur le premier moyen :

Attendu, selon le jugement attaqué (tribunal d’ins-
tance de Nantes, 29 juin 2016), que les élections des 
délégués du personnel et des membres du comité d’en-
treprise de la société Fit conseil se sont déroulées les 10 
et 24 avril 2015 ; que, par requête du 25 mai 2016, 
le syndicat national des professions de l’architecture 
et de l’urbanisme CFDT (SYNATPAU-CFDT) a saisi 
le tribunal d’instance d’une demande d’annulation 
du premier tour de ces élections, motif pris de ce que 
l’employeur ne l’a pas invité à négocier le protocole 
d’accord préélectoral ;

Attendu que le syndicat fait grief au jugement de 
déclarer sa demande irrecevable comme forclose alors, 
selon le moyen, que le syndicat, pourtant parfaitement 

connu de l’employeur, n’a pas été destinataire du courrier 
d’invitation à la négociation du protocole d’accord préé‑
lectoral qui a été adressé à la « CFDT […] » en violation 
de l’article L. 2314‑3, alinéa 2, du code du travail ;

mais attendu qu’il résulte des articles L. 2314-3 et 
L. 2324-4 du code du travail qu’en l’absence d’organisa-
tion syndicale reconnue représentative dans l’entreprise 
ou l’établissement ou d’organisation syndicale ayant 
constitué une section syndicale dans l’entreprise ou 
l’établissement, l’invitation d’une organisation syndi-
cale reconnue représentative au niveau national et 
interprofessionnel à la négociation du protocole d’ac-
cord préélectoral en vue des élections de représentants 
du personnel est valablement adressée à la confédéra-
tion syndicale représentative nationale et interprofes-
sionnelle ;

Et attendu qu’il résulte du premier moyen du pourvoi 
du syndicat que l’invitation à négocier le protocole 
préélectoral a été adressée à la confédération CFDT ; 
que c’est dès lors à bon droit que le tribunal a jugé que, 
les résultats du premier tour des élections profession-
nelles ayant été proclamés le 10 avril 2015, la requête 
du syndicat du 25 mai 2016 en annulation du premier 
tour des élections professionnelles était atteinte par 
la forclusion ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

Et attendu que le rejet du premier moyen rend 
le second moyen sans objet ;

Par ces motifs :

REJETTE le pourvoi.

No 16-60.268.

Président : m. Frouin – Rapporteur : mme Salomon – 
Avocat général : mme Trassoudaine-verger

No 196

ELECTIONS PROFESSIONNELLES
Comité d’entreprise et délégué du personnel – Opé-

rations électorales – modalités d’organisation et 
de déroulement – Protocole d’accord préélec-
toral – validité – Conditions – Signature par 
la majorité des organisations syndicales ayant 
participé à sa négociation – majorité – Défini-
tion – Portée

Aux termes de l’article L. 2324‑4‑1 du code du tra‑
vail, sauf dispositions législatives contraires, la va‑
lidité du protocole d’accord préélectoral conclu entre 
l’employeur et les organisations syndicales intéressées 
est subordonnée à sa signature par la majorité des or‑
ganisations syndicales ayant participé à sa négocia‑
tion, dont les organisations syndicales représentatives 
ayant recueilli la majorité des suffrages exprimés lors 
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des dernières élections professionnelles ou, lorsque 
ces résultats ne sont pas disponibles, la majorité des or‑
ganisations représentatives dans l’entreprise. Le terme 
de « majorité », se suffisant à lui‑même, implique au 
moins la moitié des voix plus une.

15 novembre 2017 Cassation

Sur le moyen unique, pris en sa seconde branche :

vu l’article L. 2324-4-1 du code du travail ;

Attendu, selon le jugement attaqué, que, convoqué 
avec le syndicat CGT à la négociation du protocole 
d’accord préélectoral relatif à l’organisation des élec-
tions des délégués du personnel et des membres 
du comité d’établissement de Cormeilles-en-Parisis de 
la société Lafarge ciments, le syndicat CFE-CGC a saisi 
le 17 mai 2016 le tribunal d’instance d’une demande 
d’annulation de l’article 3 de ce protocole prévoyant 
à titre dérogatoire une élection au sein d’un collège 
unique pour les membres du comité d’établissement ; 
que ce syndicat a saisi le tribunal le 6 juin suivant 
d’une demande d’annulation du premier tour des élec-
tions des membres du comité d’établissement ;

Attendu que pour rejeter ces demandes, le tribunal 
énonce que, lors de la signature du protocole d’ac-
cord préélectoral du 15 avril 2016, la CGT était la 
seule organisation syndicale signataire représenta-
tive au sein de l’établissement et que, par conséquent, 
elle remplissait également les conditions de majorité 
pour le signer ;

Attendu cependant qu’aux termes de l’ar-
ticle L. 2324-4-1 du code du travail, sauf dispositions 
législatives contraires, la validité du protocole d’accord 
préélectoral conclu entre l’employeur et les organi-
sations syndicales intéressées est subordonnée à sa 
signature par la majorité des organisations syndicales 
ayant participé à sa négociation, dont les organisations 
syndicales représentatives ayant recueilli la majorité 
des suffrages exprimés lors des dernières élections 
professionnelles ou, lorsque ces résultats ne sont pas 
disponibles, la majorité des organisations représenta-
tives dans l’entreprise ; que le terme de « majorité », 
se suffisant à lui-même, implique au moins la moitié 
des voix plus une ;

Qu’en statuant comme il a fait, le tribunal a violé 
le texte susvisé ;

Par ces motifs :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, 
le jugement rendu le 26 juillet 2016, entre les parties, 
par le tribunal d’instance de Sannois ; remet, en consé-
quence, la cause et les parties dans l’état où elles se trou-
vaient avant ledit jugement et, pour être fait droit, 
les renvoie devant le tribunal d’instance de montmo-
rency.

No 16-21.903.

Président : m. Frouin – Rapporteur : mme Salomon – 
Avocat général : mme berriat – Avocats : SCP Lyon-
Caen et Thiriez, SCP Rocheteau et Uzan-Sarano

No 197

REPRESENTATION DES SALARIES

Comité d’entreprise – Attributions – Attribu-
tions consultatives – Organisations, gestion et 
marche générale de l’entreprise – modification 
dans l’organisation économique ou juridique de 
l’entreprise – Projet de cession – Avis du comi-
té – Formulation – Délai – Expiration – Portée

Il résulte de la combinaison des articles R. 2323‑1 et 
R. 2323‑1‑1 du code du travail, alors applicables, 
que pour l’ensemble des consultations mentionnées 
au troisième alinéa de l’article L. 2323‑3 du même 
code pour lesquelles la loi n’a pas fixé de délai spéci‑
fique, le délai de consultation du comité d’entreprise 
est de trois mois en cas de saisine d’un ou de plus‑
ieurs comités d’hygiène, de sécurité et des conditions 
de travail (CHSCT) et que l’avis du ou des CHSCT est 
transmis au comité d’entreprise au plus tard sept jours 
avant l’expiration du délai.

En conséquence, sont irrecevables les demandes de 
communication par l’employeur d’un certain nom‑
bre de pièces et d’informations formées en référé par 
le CHSCT après l’expiration du délai de trois mois im‑
parti au comité d’entreprise pour donner son avis.

15 novembre 2017 Cassation partielle

Attendu, selon l’arrêt attaqué, statuant en référé, 
que la société metsäliitto Cooperative, société mère 
de droit finlandais du groupe metsä, envisageant 
de céder la société metsä Wood France, à la société 
de droit allemand mutares Holding 22 AG, a engagé 
les 29 et 30 juin 2015, une procédure d’information 
consultation du comité d’entreprise et du comité 
d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail (le 
CHSCT) de la société metsä Wood France ; que sur 
assignation d’heure à heure, le comité d’entreprise, 
le CHSCT et la société Sésame ergonomie, désignée 
par le CHSCT pour l’assister comme expert, ont saisi le 
juge des référés aux fins, notamment, de prolongation 
des délais impartis pour rendre leur avis sur la cession 
envisagée ;

Sur le premier moyen du pourvoi principal du comité 
d’entreprise, du CHSCT et de la société Sésame ergo-
nomie : (Publication sans intérêt) ;
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Sur le troisième moyen du même pourvoi :

Attendu qu’il est fait grief à l’arrêt de déclarer 
le CHSCT de la société metsä Wood France irrecevable 
en ses demandes alors, selon le moyen :

1° que la cassation à intervenir sur la sixième branche 
du premier moyen s’étendra, par voie de conséquence 
et en application de l’article 624 du code de procédure 
civile, au présent chef de dispositif ;

2° que le délai imparti au CHSCT pour rendre son 
avis lorsqu’il est consulté ne court que du jour où il est 
en possession d’informations précises lui permettant 
de rendre un avis utile ; qu’en l’espèce, l’arrêt a retenu 
que le CHSCT devait rendre son avis avant le 2 octobre, 
date à laquelle la cession n’était pas effective et qu’à la 
date de l’assignation d’heure à heure (le 8 octobre), 
il ne pouvait se prévaloir d’un trouble manifestement 
illicite découlant notamment de l’absence de commu‑
nication de pièces estimées utiles à l’accomplissement 
de sa mission ; qu’en statuant ainsi, alors qu’en l’absence 
de communication de pièces estimées utiles à l’accom‑
plissement de sa mission, le délai qui lui était imparti 
pour rendre son avis n’avait pas commencé à courir, 
la cour d’appel a violé les articles L. 4612‑8, L. 4612‑8‑1, 
L. 4742‑1 du code du travail, 809 du code de procédure 
civile ;

3° que le CHSCT bénéficie d’un droit propre et auto‑
nome à être informé ; qu’en se fondant sur la circons‑
tance inopérante que son expert, la société Sésame 
énergie, avait indiqué à l’employeur être en mesure de 
présenter son rapport définitif le 17 septembre, ce dont il  
résulterait qu’il s’estimait suffisamment informé, la cour 
d’appel a privé sa décision de base légale au regard 
des articles L. 4612‑8, L. 4612‑81, L. 4742‑1 du code 
du travail, 809 du code de procédure civile ;

4° que le juge a l’obligation d’indiquer les éléments 
de preuve sur lesquels il se fonde pour affirmer l’exis‑
tence d’un fait ; qu’en ayant affirmé que la société Sésame 
énergie avait indiqué à l’employeur être en mesure 
de présenter son rapport définitif le 17 septembre, ce dont 
il résulterait qu’il s’estimait suffisamment informé, sans 
avoir indiqué quelle pièce versée aux débats permettait 
d’établir qu’au 17 septembre 2015, la société Sésame 
s’estimait suffisamment informée, la cour d’appel a violé 
l’article 455 du code de procédure civile ;

5° que les juges ne peuvent accueillir ou rejeter 
les demandes dont ils sont saisis sans examiner tous 
les éléments de preuve qui leur sont fournis par les parties 
au soutien de leurs prétentions ; qu’à l’appui de leurs 
prétentions, les exposants avaient produit et analysé dans 
leurs conclusions des courriers mettant en évidence que 
le cabinet n’avait pu obtenir de l’employeur les éléments 
d’information nécessaires à l’accomplissement de sa 
mission ; qu’en statuant sans avoir examiné ces éléments 
déterminants proposés par le comité d’entreprise, le 
CHSCT et la SAS Sésame ergonomie, la cour d’appel 
a violé l’article 455 du code de procédure civile ;

mais attendu qu’il résulte de la combinaison des 
articles R. 2323-1 et R. 2323-1-1 du code du travail, 
alors applicables, que pour l’ensemble des consultations 
mentionnées au troisième alinéa de l’article L. 2323-3 
du même code pour lesquelles la loi n’a pas fixé 
de délai spécifique, le délai de consultation du comité 
d’entreprise est de trois mois en cas de saisine d’un ou 
de plusieurs CHSCT et que l’avis du ou des CHSCT est 
transmis au comité d’entreprise au plus tard sept jours 
avant l’expiration du délai ; qu’ayant constaté que 
le CHSCT avait saisi le juge des référés d’une demande 
de communication par l’employeur d’un certain 
nombre de pièces et d’informations après l’expiration 
du délai de trois mois imparti au comité d’entreprise 
pour donner son avis, la cour d’appel en a exactement 
déduit que les demandes du CHSCT étaient irrece-
vables ; que le moyen qui s’attaque à un motif surabon-
dant dans sa troisième branche et est inopérant en ses 
quatrième et cinquième branches, n’est pas fondé pour 
le surplus ;

mais sur le quatrième moyen du même pourvoi 
principal : (Publication sans intérêt) ;

Et sur les moyens uniques des pourvois incident et 
incident éventuel des sociétés Norsilk, anciennement 
dénommée metsä Wood France, mutares Holding 
22 AG et metsäliitto Cooperative : (Publication sans 
intérêt) ;

Par ces motifs :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il 
déboute le CHSCT de sa demande de condamnation 
de la société metsa Wood France au paiement de ses 
frais de procédure et ses honoraires d’avocat et déclare 
le comité d’entreprise recevable en ses demandes, 
l’arrêt rendu le 27 octobre 2015, entre les parties, par 
la cour d’appel de Caen ; remet, en conséquence, sur 
ces points, la cause et les parties dans l’état où elles 
se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, 
les renvoie devant la cour d’appel de Rouen.

No 15-26.338.

Président : m. Frouin – Rapporteur : mme Slove – Avocat 
général : m. boyer – Avocats : SCP Rousseau et Tapie, 
SCP boré, Salve de bruneton et mégret, SCP Célice, 
Soltner, Texidor et Périer

No 198

STATUT COLLECTIF DU TRAVAIL
Conventions et accords collectifs – Conventions 

diverses – Convention collective nationale de 
la fabrication de l’ameublement du 14 janvi-
er 1986 – Accord du 5 octobre 1988 relatif à la 
commission paritaire nationale de l’emploi – 
missions de la commission paritaire nationale 
de l’emploi – Etendue – Exclusion – Aide aux 
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reclassements externes préalablement aux licen-
ciements envisagés – Portée

Il résulte de la convention collective nationale de 
la fabri cation de l’ameublement du 14 janvier 1986 et 
de l’accord du 5 octobre 1988 relatif à la commission 
paritaire nationale de l’emploi annexé à ladite conven‑
tion que les partenaires sociaux n’ont pas attribué à 
cette commission une mission particulière de reclasse‑
ment externe préalablement aux licenciements envisa‑
gés.

Un salarié ne peut dès lors reprocher à l’employeur 
l’absence de saisine de la commission paritaire avant 
son licenciement.

16 novembre 2017 Cassation partielle

vu la connexité, joint les pourvois n° 16-14.572 
à 16-14.585, 16-14.587 à 16-14.602, 16-14.604 à 
16-14.606, 16-14.608 et 16-14.609 ;

Attendu, selon les arrêts attaqués, que le tribunal 
de commerce de Lille a rendu le 30 juin 2010 un juge-
ment au terme duquel il a arrêté un plan de cession de 
la société Home Doors France au bénéfice de la société 
Optim Finance, ce plan prévoyant la reprise par cette 
dernière de 59 contrats de travail et le licenciement 
pour motif économique de 83 salariés ; que ce jugement 
a prononcé la liquidation de la société Home Doors 
France, m. GG… étant désigné comme mandataire 
liquidateur ; qu’en exécution de cette décision, m. JJ…, 
administrateur judiciaire, a notifié le 9 juillet 2010 
aux salariés de la société leur licenciement pour motif 
économique ; que m. Y… et 34 autres salariés ont saisi 
la juridiction prud’homale en mettant en cause la vali-
dité du plan de sauvegarde de l’emploi et sollicitant 
diverses indemnités ; que l’Union locale CGT de Lille 
est intervenue volontairement à cette instance en solli-
citant une indemnisation du préjudice qu’elle indi-
quait avoir subi en conséquence du non-respect par 
la société Home Doors France de ses obligations légales 
et conventionnelles ainsi qu’une indemnisation au titre 
de la défense des intérêts collectifs de la profession ;

Sur les première, deuxième et troisième branches 
des troisième et quatrième moyens des pourvois prin-
cipaux des salariés :

Attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une déci-
sion spécialement motivée sur les première, deuxième 
et troisième branches des troisième et quatrième 
moyens du pourvoi principal des salariés qui ne sont 
manifestement pas de nature à entraîner la cassation ;

mais sur les premier et deuxième moyens des pour-
vois principaux des salariés, réunis :

vu les articles L. 1233-58, L. 1233-61, L. 1233-62 
et L. 1235-10 du code du travail dans leur rédaction 
applicable au litige ;

Attendu que pour débouter les salariés de leurs 
demandes indemnitaires au titre de l’insuffisance 
du plan de sauvegarde de l’emploi, les arrêts retiennent 
que la société et son administrateur judiciaire 
n’avaient disposé que de peu de temps, soit à peine 
quelques semaines, pour procéder aux diligences 
qui leur incombaient depuis le jugement d’ouverture 
de la procédure collective de la société Home Doors 
jusqu’à la date à laquelle était intervenu le jugement 
arrêtant le plan de cession, ordonnant la liquidation 
de la société et autorisant les licenciements et, ensuite, 
jusqu’à la date où ces licenciements avaient été notifiés ; 
que, durant cette brève période, malgré une sommation 
interpellative adressée par l’administrateur judiciaire 
à la société holding du groupe international Home 
Decor auquel appartenait la société Home Doors, 
de participer au financement des mesures du plan, 
ainsi que des demandes en ce sens du comité d’entre-
prise et du cabinet d’expertise comptable qui avait 
examiné la situation de l’entreprise, le groupe Home 
Decor a toujours refusé de participer à l’élaboration 
du plan et surtout au financement des mesures que 
devait contenir celui-ci ; que par ailleurs, le plan avait 
été approuvé à l’unanimité des membres du comité 
d’entreprise et que la Direccte n’avait formulé à son 
endroit aucune observation ni proposition ; qu’au 
regard de la très faible marge de manœuvre dont ont pu 
disposer la société Home Doors et son administrateur, 
tant en termes de temps disponible que de moyens 
techniques et financiers mis à leur disposition dans 
le cadre de la procédure collective, les reproches 
tenant à l’insuffisance du plan de sauvegarde de l’em-
ploi au regard des dispositions de l’article L. 1235-10 
du code du travail n’étaient pas fondés ;

Qu’en se déterminant ainsi, par des motifs inopé-
rants, alors qu’il lui appartenait d’apprécier la vali-
dité du plan de sauvegarde de l’emploi au regard 
des moyens du groupe auquel appartenait l’entreprise, 
la cour d’appel n’a pas donné de base légale à sa déci-
sion ;

Et sur le premier moyen du pourvoi incident de l’em-
ployeur qui est recevable comme étant de pur droit :

vu la convention collective nationale de la fabrica-
tion de l’ameublement du 14 janvier 1986 et l’accord 
du 5 octobre 1988 relatif à la commission paritaire 
nationale de l’emploi annexé à ladite convention ;

Attendu qu’il résulte de ces textes conventionnels que 
les partenaires sociaux n’ont pas attribué une mission 
particulière à la commission paritaire nationale de 
l’emploi en matière de reclassement externe ;

Attendu que pour fixer au passif de la société Home 
Doors France des créances à titre de dommages-inté-
rêts au profit des salariés et de l’Union locale CGT, 
les arrêts retiennent que l’employeur et l’administra-
teur judiciaire ne justifient ni de ce que la commis-
sion paritaire de l’emploi a été interrogée en vue de 
la recherche d’éventuels postes de reclassement externe 



240

CINQUIÈME PARTIE CHAMBRE SOCIALE

ni de ce qu’ils ont effectué des recherches auprès d’en-
treprises exerçant une activité connexe ou concurrente 
situées dans le même bassin d’emploi ou dans un bassin 
d’emploi proche, mais qu’il y a lieu de relever que 
les mesures dont il s’agissait avaient en réalité unique-
ment pour objet de permettre aux salariés de béné-
ficier de dispositifs de nature à les aider à retrouver, 
hors de l’entreprise, un nouvel emploi ou la possibi-
lité d’exercer à nouveau une activité professionnelle 
et qu’il apparaissait ainsi que ces manquements de 
la société Home Doors et de l’administrateur consti-
tuaient des violations des obligations que leur impo-
saient les dispositions conventionnelles et avaient 
pu occasionner aux salariés un préjudice consistant 
en particulier en une perte de chance de retrouver 
un nouvel emploi ; que par ailleurs, l’Union locale 
CGT, dont il n’est pas contesté qu’elle a été partie aux 
dispositions conventionnelles dont il s’agit et qui 
a en outre vocation de défendre les intérêts collectifs 
des salariés qu’elle représente, a subi à ce double titre 
un préjudice qui lui est propre résultant des violations 
ci-dessus caractérisées ;

Qu’en statuant ainsi, la cour d’appel a violé les textes 
susvisés ;

Par ces motifs et sans qu’il soit nécessaire de statuer 
sur la quatrième branche des troisième et quatrième 
moyens des pourvois principaux et le second moyen 
du pourvoi incident :

CASSE ET ANNULE, en ce qu’ils déboutent les sala-
riés de leurs demandes indemnitaires au titre de l’in-
suffisance du plan de sauvegarde de l’emploi et en ce 
qu’ils fixent au passif de la société Home Doors France 
une créance de 4 000 euros de dommages-intérêts au 
profit de chacun des salariés et la somme de 150 euros de 
dommages-intérêts au profit de l’Union locale CGT de 
Lille, les arrêts rendus le 29 janvier 2016, entre les parties, 
par la cour d’appel de Douai ; remet, en conséquence, 
sur ces points, la cause et les parties dans l’état où elles 
se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, 
les renvoie devant la cour d’appel d’Amiens.

No 16-14.572 à 16-14.585.

No 16-14.587 à 16-14.602.

No 16-14.604 à 16-14.606.

No 16-14.608 et 16-14.609.

Président : m. Frouin – Rapporteur : mme Depelley – 
Avocat général : m. boyer – Avocats : SCP Rocheteau 
et Uzan-Sarano, SCP Célice, Soltner, Texidor et Périer

Sur l’absence d’obligation conventionnelle de 
saisir la commission paritaire de l’emploi pré‑
vue par l’accord national interprofessionnel du 
10 février 1969, préalablement aux licenciements 
envisagés, à rapprocher :
Soc., 11 juillet 2016, pourvoi n° 15-12.752, Bull. 2016, 

v, n° 152 (rejet), et l’arrêt cité.

No 199

CONTRAT DE TRAVAIL, DUREE DETER‑
MINEE

Qualification donnée au contrat – Demande de 
requalification – Requalification par le juge – 
Effets – Indemnité de requalification – Paie-
ment – Prescription – Durée légale – Aménage-
ment conventionnel – Possibilité

L’action en requalification de contrats à durée détermi‑
née en un contrat à durée indéterminée et l’action en 
paiement d’une indemnité de requalification qui en dé‑
coule n’étant pas des actions en paiement de salaires, le 
contrat de travail à durée déterminée peut prévoir, par 
application de l’article 2254 du code civil, une durée de 
prescription qui peut être abrégée ou allongée par ac‑
cord des parties.

22 novembre 2017
Cassation partielle 

 sans renvoi

Donne acte à mme Y… du désistement total de son 
pourvoi ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que mme Y… a été 
engagée le 4 janvier 2010 jusqu’au 1er mars 2012 par l’Al-
geei-46 et a signé 89 contrats à durée déterminée à temps 
partiel pour surcroît temporaire d’activité en qualité 
d’éducateur spécialisé ; qu’ayant bénéficié d’un contrat 
à durée indéterminée le 12 novembre 2012, elle a saisi 
la juridiction prud’homale le 9 octobre 2013 ; qu’elle 
a été licenciée le 31 octobre 2013 ;

Sur les deuxième et troisième moyens du pourvoi 
incident de l’employeur :

Attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une déci-
sion spécialement motivée sur les moyens qui ne sont 
manifestement pas de nature à entraîner la cassation ;

mais sur le premier moyen de ce même pourvoi :

vu l’article 2254 du code civil, ensemble l’article 2224 
du même code ;

Attendu qu’aux termes du premier de ces textes, la 
durée de la prescription peut être abrégée ou allongée 
par accord des parties, qu’elle ne peut toutefois être 
réduite à moins d’un an ni étendue à plus de dix ans, 
que les parties peuvent également, d’un commun 
accord, ajouter aux causes de suspension ou d’inter-
ruption de la prescription prévues par la loi, que les 
dispositions des deux alinéas précédents ne sont pas 
applicables aux actions en paiement ou en répétition 
des salaires, arrérages de rente, pensions alimentaires, 
loyers, fermages, charges locatives, intérêts des sommes 
prêtées et, généralement, aux actions en paiement 
de tout ce qui est payable par années ou à des termes 
périodiques plus courts ;
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Attendu que pour déclarer recevable l’action en requa-
lification de contrats à durée déterminée en contrats 
à durée indéterminée et condamner l’employeur au 
paiement d’une indemnité de requalification, l’arrêt 
retient qu’il s’agit d’une action de nature salariale de 
sorte que la prescription conventionnelle abrégée d’une 
année, convenue au terme de l’article 10 des contrats 
de travail postérieurs au 1er septembre 2010 ne peut 
être invoquée par l’employeur en application des dispo-
sitions de l’article 2254 du code civil qui l’exclut pour 
les actions en paiement ou en répétition de salaires ;

Qu’en statuant ainsi, alors que l’action en requalifi-
cation de contrats à durée déterminée en un contrat 
à durée indéterminée et en paiement d’une indem-
nité de requalification qui en découle ne sont pas des 
actions en paiement de salaires, la cour d’appel a violé 
les textes susvisés ;

vu l’article 627 du code de procédure civile et après 
avis donné aux parties en application de l’article 1015 
du même code ;

Par ces motifs :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il 
déclare recevable l’action formée par mme Y… à l’en-
contre de la société Itep-Algeei-46 et condamne 
cette dernière à payer à mme Y… une somme au titre 
de l’indemnité de requalification, l’arrêt rendu le 
1er mars 2016, entre les parties, par la cour d’appel de 
Limoges ;

DIT n’y avoir lieu à renvoi ;

Déclare irrecevable l’action de mme Y… en requali-
fication de contrats à durée déterminée en un contrat 
à durée indéterminée et en paiement d’une indemnité 
de requalification.

No 16-16.561.

Président : m. Frouin – Rapporteur : m. belfanti – 
Avocat général : m. Liffran – Avocats : SCP Gatineau 
et Fattaccini

No 200

CONTRAT DE TRAVAIL, EXECUTION
Règlement intérieur – Contenu – Restriction aux 

libertés individuelles – Restriction à la liberté 
religieuse – validité – Conditions – Détermina-
tion – Portée

Saisie par la Cour de cassation d’une question préjudi‑
cielle, la Cour de justice de l’Union européenne, par 
arrêt du 14 mars 2017 (CJUE, arrêt du 14 mars 2017, 
Bougnaoui et ADDH, C‑188/15), a dit pour droit : 
« L’article 4, § 1, de la directive 2000/78/CE du Con‑
seil, du 27 novembre 2000, portant création d’un ca‑
dre général en faveur de l’égalité de traitement en ma‑

tière d’emploi et de travail, doit être interprété en ce 
sens que la volonté d’un employeur de tenir compte 
des souhaits d’un client de ne plus voir les services 
dudit employeur assurés par une travailleuse portant 
un foulard islamique ne saurait être considérée comme 
une exigence professionnelle essentielle et détermi‑
nante au sens de cette disposition ».

Par arrêt du même jour (CJUE, arrêt du 
14 mars 2017, G4S Secure Solutions, C‑157/15), 
la Cour de justice a dit pour droit : « L’article 2, 
§ 2, sous a), de la directive 2000/78/CE du Conseil, 
du 27 novembre 2000, portant création d’un cadre 
général en faveur de l’égalité de traitement en matière 
d’emploi et de travail, doit être interprété en ce sens 
que l’interdiction de porter un foulard islamique, qui 
découle d’une règle interne d’une entreprise privée in‑
terdisant le port visible de tout signe politique, philos‑
ophique ou religieux sur le lieu de travail, ne constitue 
pas une discrimination directe fondée sur la religion 
ou sur les convictions au sens de cette directive.

En revanche, une telle règle interne d’une entreprise 
privée est susceptible de constituer une discrimination 
indirecte au sens de l’article 2, § 2, sous b), de la direc‑
tive 2000/78 s’il est établi que l’obligation en apparence 
neutre qu’elle prévoit entraîne, en fait, un désavantage 
particulier pour les personnes adhérant à une reli‑
gion ou à des convictions données, à moins qu’elle ne 
soit objectivement justifiée par un objectif légitime, 
tel que la poursuite par l’employeur, dans ses relations 
avec ses clients, d’une politique de neutralité politique, 
philosophique ainsi que religieuse, et que les moyens 
de réaliser cet objectif ne soient appropriés et néces‑
saires, ce qu’il appartient à la juridiction de renvoi 
de vérifier ».

La Cour de justice a précisé, dans les motifs de 
cette dernière décision, s’agissant du refus d’une sala‑
riée de renoncer au port du foulard islamique dans 
l’exercice de ses activités professionnelles auprès de cli‑
ents de l’employeur, qu’il appartient à la juridiction 
nationale de vérifier si, tout en tenant compte des con‑
traintes inhérentes à l’entreprise, et sans que celle‑ci 
ait à subir une charge supplémentaire, il eût été pos‑
sible à l’employeur, face à un tel refus, de lui proposer 
un poste de travail n’impliquant pas de contact visuel 
avec ces clients, plutôt que de procéder à son licencie‑
ment.

Il en résulte que l’employeur, investi de la mission 
de faire respecter au sein de la communauté de tra‑
vail l’ensemble des libertés et droits fondamentaux 
de chaque salarié, peut prévoir dans le règlement in‑
térieur de l’entreprise ou dans une note de service 
soumise aux mêmes dispositions que le règlement in‑
térieur en application de l’article L. 1321‑5 du code du 
travail, une clause de neutralité interdisant le port vis‑
ible de tout signe politique, philosophique ou religieux 
sur le lieu de travail, dès lors que cette clause générale 
et indifférenciée n’est appliquée qu’aux salariés se trou‑
vant en contact avec les clients ; qu’en présence du re‑
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fus d’une salariée de se conformer à une telle clause 
dans l’exercice de ses activités professionnelles auprès 
des clients de l’entreprise, il appartient à l’employeur 
de rechercher si, tout en tenant compte des contraintes 
inhérentes à l’entreprise et sans que celle‑ci ait à subir 
une charge supplémentaire, il lui est possible de pro‑
poser à la salariée un poste de travail n’impliquant 
pas de contact visuel avec ces clients, plutôt que de pro‑
céder à son licenciement.

22 novembre 2017 Cassation

Sur le moyen unique, pris en sa troisième branche :

vu les articles L. 1121-1, L. 1132-1, dans sa rédac-
tion applicable, L. 1133-1, L. 1321-3, 2°, du code du 
travail, dans sa rédaction applicable, ensemble l’ar-
ticle 9 de la Convention de sauvegarde des droits de 
l’homme et des libertés fondamentales et les articles 2, 
§ 2, et 4, § 1, de la directive 2000/78/CE du Conseil du 
27 novembre 2000 portant création d’un cadre général 
en faveur de l’égalité de traitement en matière d’emploi 
et de travail ;

Attendu qu’il résulte des articles L. 1121-1, L. 1132-1 
et L. 1133-1 du code du travail, mettant en œuvre 
en droit interne les dispositions des articles 2, § 2, 
et 4, § 1, de la directive 2000/78/CE du Conseil 
du 27 novembre 2000, que les restrictions à la liberté 
religieuse doivent être justifiées par la nature de la tâche 
à accomplir, répondre à une exigence professionnelle 
essentielle et déterminante et proportionnées au but 
recherché ; qu’aux termes de l’article L. 1321-3, 2°, du 
code du travail, le règlement intérieur ne peut contenir 
des dispositions apportant aux droits des personnes et 
aux libertés individuelles et collectives des restrictions 
qui ne seraient pas justifiées par la nature de la tâche 
à accomplir ni proportionnées au but recherché ;

Attendu que, saisie par la Cour de cassation dans 
le présent pourvoi d’une question préjudicielle, la 
Cour de justice de l’Union européenne, par arrêt du 
14 mars 2017 (CJUE, Asma Y…, aff. C-188/15), a dit 
pour droit : "L’article 4, § 1, de la directive 2000/78/
CE du Conseil, du 27 novembre 2000, portant créa-
tion d’un cadre général en faveur de l’égalité de trai-
tement en matière d’emploi et de travail, doit être 
interprété en ce sens que la volonté d’un employeur 
de tenir compte des souhaits d’un client de ne plus voir 
les services dudit employeur assurés par une travail-
leuse portant un foulard islamique ne saurait être 
considérée comme une exigence professionnelle essen-
tielle et déterminante au sens de cette disposition » ;

Attendu, par ailleurs, que, par arrêt du même jour 
(CJUE, 14 mars 2017, G4S Secure Solutions, C-157/15), 
la Cour de justice a dit pour droit : « L’article 2, § 2, 
sous a), de la directive 2000/78/CE du Conseil, du 
27 novembre 2000, portant création d’un cadre général 
en faveur de l’égalité de traitement en matière d’emploi 
et de travail, doit être interprété en ce sens que l’inter-

diction de porter un foulard islamique, qui découle 
d’une règle interne d’une entreprise privée interdi-
sant le port visible de tout signe politique, philoso-
phique ou religieux sur le lieu de travail, ne constitue 
pas une discrimination directe fondée sur la reli-
gion ou sur les convictions au sens de cette directive ; 
qu’en revanche, une telle règle interne d’une entreprise 
privée est susceptible de constituer une discrimination 
indirecte au sens de l’article 2, § 2, sous b), de la direc-
tive 2000/78/CE s’il est établi que l’obligation en appa-
rence neutre qu’elle prévoit entraîne, en fait, un désa-
vantage particulier pour les personnes adhérant à une 
religion ou à des convictions données, à moins qu’elle 
ne soit objectivement justifiée par un objectif légitime, 
tel que la poursuite par l’employeur, dans ses relations 
avec ses clients, d’une politique de neutralité politique, 
philosophique ainsi que religieuse, et que les moyens 
de réaliser cet objectif ne soient appropriés et néces-
saires, ce qu’il appartient à la juridiction de renvoi 
de vérifier » ;

Attendu que la Cour de justice a précisé, dans les 
motifs de cette dernière décision (§ 43), s’agissant du 
refus d’une salariée de renoncer au port du foulard 
islamique dans l’exercice de ses activités profession-
nelles auprès de clients de l’employeur, qu’il appartient 
à la juridiction nationale de vérifier si, tout en tenant 
compte des contraintes inhérentes à l’entreprise, et 
sans que celle-ci ait à subir une charge supplémen-
taire, il eût été possible à l’employeur, face à un tel 
refus, de lui proposer un poste de travail n’impli-
quant pas de contact visuel avec ces clients, plutôt que 
de procéder à son licenciement ;

Attendu qu’il en résulte que l’employeur, investi de 
la mission de faire respecter au sein de la communauté 
de travail l’ensemble des libertés et droits fondamen-
taux de chaque salarié, peut prévoir dans le règlement 
intérieur de l’entreprise ou dans une note de service 
soumise aux mêmes dispositions que le règlement 
intérieur, en application de l’article L. 1321-5 du code 
du travail, une clause de neutralité interdisant le port 
visible de tout signe politique, philosophique ou reli-
gieux sur le lieu de travail, dès lors que cette clause 
générale et indifférenciée n’est appliquée qu’aux salariés 
se trouvant en contact avec les clients ; qu’en présence 
du refus d’une salariée de se conformer à une telle 
clause dans l’exercice de ses activités profession-
nelles auprès des clients de l’entreprise, il appartient à 
l’employeur de rechercher si, tout en tenant compte 
des contraintes inhérentes à l’entreprise et sans que 
celle-ci ait à subir une charge supplémentaire, il lui est 
possible de proposer à la salariée un poste de travail 
n’impliquant pas de contact visuel avec ces clients, 
plutôt que de procéder à son licenciement ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que mme Y… a été 
engagée à compter du 15 juillet 2008 par contrat 
de travail à durée indéterminée par la société micro-
pole univers, société de conseil, d’ingénierie et de 
formation spécialisée dans le développement et l’inté-
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gration de solutions décisionnelles, en qualité d’ingé-
nieur d’études ; qu’elle a été convoquée à un entretien 
préalable à un éventuel licenciement le 15 juin 2009 
et licenciée par lettre du 22 juin 2009 pour faute 
pour avoir refusé d’ôter son foulard islamique 
lorsqu’elle intervenait dans des entreprises clientes de 
la société ; que la salariée a saisi le 10 novembre 2009 
la juridiction prud’homale en contestant son licencie-
ment et en faisant valoir qu’il constituait une mesure 
discriminatoire en raison de ses convictions reli-
gieuses ;

Attendu que, pour dire le licenciement fondé sur 
une cause réelle et sérieuse, l’arrêt retient qu’une entre-
prise doit tenir compte de la diversité des clients et 
de leurs convictions et qu’elle est donc naturelle-
ment amenée à imposer aux employés qu’elle envoie 
au contact de sa clientèle une obligation de discrétion 
qui respecte les convictions de chacun, à la condition 
toutefois que la restriction qui en résulte soit justi-
fiée par la nature de la tâche à effectuer et propor-
tionnée au but recherché, qu’en l’espèce, il est établi 
qu’une société cliente a souhaité que les interventions 
de la salariée se fassent désormais sans port de voile 
afin de ne pas gêner certains de ses collaborateurs, 
que la restriction que l’employeur a alors imposée à la 
liberté de la salariée de manifester ses convictions 
religieuses par sa tenue vestimentaire a été propor-
tionnée au but recherché puisque seulement limitée 
aux contacts avec la clientèle, les travaux effectués dans 
ses locaux par un ingénieur d’études portant un voile 
ne lui créant aucune difficulté selon ses propres décla-
rations, qu’ainsi, il apparaît que le licenciement ne 
procède pas d’une discrimination tenant à ses convic-
tions religieuses puisque la salariée était autorisée à 
continuer à les exprimer au sein de l’entreprise mais 
qu’il est justifié par une restriction légitime procédant 
des intérêts de l’entreprise alors que la liberté donnée 
à la salariée de manifester ses convictions religieuses 
débordait le périmètre de l’entreprise et empiétait sur 
les sensibilités de ses clients et donc sur les droits d’au-
trui ;

Qu’en statuant ainsi, alors qu’il résultait de ses 
constatations qu’aucune clause de neutralité interdisant 
le port visible de tout signe politique, philosophique 
ou religieux sur le lieu de travail n’était prévue dans le 
règlement intérieur de l’entreprise ou dans une note de 
service soumise aux mêmes dispositions que le règle-
ment intérieur en application de l’article L. 1321-5 
du code du travail et que l’interdiction faite à la salariée 
de porter le foulard islamique dans ses contacts avec 
les clients résultait seulement d’un ordre oral donné 
à une salariée et visant un signe religieux déterminé, 
ce dont il résultait l’existence d’une discrimination 
directement fondée sur les convictions religieuses, 
et alors qu’il résulte de l’arrêt de la Cour de justice 
en réponse à la question préjudicielle posée que la 
volonté d’un employeur de tenir compte des souhaits 
d’un client de ne plus voir les services dudit employeur 
assurés par une salariée portant un foulard islamique 

ne saurait être considérée comme une exigence profes-
sionnelle essentielle et déterminante au sens de l’ar-
ticle 4, § 1, de la directive du 27 novembre 2000, la cour 
d’appel a méconnu la portée des textes susvisés ;

Par ces motifs :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, 
l’arrêt rendu le 18 avril 2013, entre les parties, par la 
cour d’appel de Paris ; remet, en conséquence, la cause 
et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit 
arrêt et, pour être fait droit, les renvoie devant la cour 
d’appel de versailles.

No 13-19.855.

Président : m. Frouin – Rapporteur : m. Huglo – 
Premier avocat général : mme Courcol-bouchard – 
Avocats : SCP Waquet, Farge et Hazan, SCP Célice, 
Soltner, Texidor et Périer

Sur l’étendue de l’obligation pour l’employeur de 
respecter les convictions religieuses des salariés , à 
rapprocher :
Soc., 17 octobre 1973, pourvoi n° 72-40.360, Bull. 1973, 

v, n° 484 (rejet) ;
Ass. plén., 19 mai 1978, pourvoi n° 76-41.211, Bull. 

1978, Ass. plén, n° 1 (1) (rejet) ;
Soc., 16 décembre 1981, pourvoi n° 79-41.300, Bull. 

1981, v, n° 968 (1) (cassation partielle) ;
Soc., 17 avril 1991, pourvoi n° 90-42.636, Bull. 1991, v, 

n° 201 (cassation), et l’arrêt cité ;
Soc., 24 mars 1998, pourvoi n° 95-44.738, Bull. 1998, v, 

n° 171 (cassation) ;
Ass. plén., 25 juin 2014, pourvoi n° 13-28.369, Bull. 

2014, Ass. plén, n° 1 (1) (rejet), et l’arrêt cité ;
Soc., 1er février 2017, pourvoi n° 16-10.459, Bull. 2017, 

v, n° 18 (cassation).

No 201

1o CONTRAT DE TRAVAIL, RUPTURE
Prise d’acte de la rupture – Prise d’acte par le sala-

rié – modalités – Lettre – Lettre du conseil du 
salarié – mandat apparent – Conditions – Dé-
termination – Portée

2o CONTRAT DE TRAVAIL, RUPTURE
Prise d’acte de la rupture – Prise d’acte par le 

salarié – Cause – manquements reprochés à 
l’employeur – Preuve – Défaut – Effets – Indem-
nité de préavis – Paiement par le salarié – Droit 
à congés payés au profit de l’employeur – Exclu-
sion – Portée

1o Caractérise les circonstances dont elle a pu déduire 
l’existence d’un mandat apparent engageant le sala‑
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rié, la cour d’appel qui relève que l’auteur de la lettre 
de prise d’acte adressée à l’employeur était avocat, 
qu’il s’était présenté comme étant celui du salarié et 
s’était exprimé au nom de ce dernier et que le con‑
tenu de cette lettre démontrait que son auteur avait 
une connaissance approfondie de la situation du sala‑
rié, de ses déplacements, d’un accident du travail ré‑
cent dont il avait été victime ainsi que des données 
du litige.

2o Le montant de l’indemnité due par le salarié à 
l’employeur en cas de non‑respect de son préavis n’ouvre 
pas droit à des congés payés au profit de l’employeur.

22 novembre 2017 Cassation partielle  
sans renvoi

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que m. Y…, engagé 
le 1er avril 2003 par la société Numatic international, 
occupait en dernier lieu un emploi de coordinateur 
des ventes nationales ; que la relation de travail était 
soumise à la convention collective nationale des ingé-
nieurs et cadres de la métallurgie du 13 mars 1972 ; que 
par lettre du 29 janvier 2009, adressée à l’employeur, 
l’avocat du salarié a indiqué que son client prenait acte 
de la rupture de son contrat de travail ; que le salarié 
a saisi la juridiction prud’homale ;

Sur le premier moyen :

Attendu que le salarié fait grief à l’arrêt de dire que 
la rupture de son contrat de travail résulte de la prise 
d’acte de rupture adressée par son avocat alors, selon 
le moyen, qu’une personne ne peut être engagée sur le 
fondement d’un mandat apparent, que lorsque la croyance 
du tiers dans l’étendue des pouvoirs de celui qui se prétend 
mandataire est légitime, ce caractère supposant que 
les circonstances l’autorisaient à ne pas vérifier les limites 
exactes du mandat ; que si la prise d’acte de rupture 
du contrat de travail n’exige aucun formalisme particulier 
de sorte qu’elle peut résulter d’un courrier adressé par un 
avocat à l’employeur, elle ne saurait découler du mandat 
ad litem de l’avocat, lequel ne lui confère aucun mandat 
à l’égard de la rupture du contrat de travail, sauf à solli‑
citer la résiliation judiciaire du contrat de travail devant 
les juridictions prud’homales, de sorte que pour pouvoir 
prendre acte de la rupture du contrat de travail, l’avocat 
doit nécessairement disposer d’un mandat exprès ; que 
dès lors, l’existence d’un mandat apparent de l’avocat 
prenant acte de la rupture du contrat de travail ne saurait 
résulter de sa seule qualité, l’employeur ne pouvant s’en 
contenter lorsqu’il est informé dès avant l’envoi des docu‑
ments de fin de contrat de l’absence de mandat conféré par 
le salarié pour lequel il aurait été pris acte de la rupture 
de son contrat de travail ; qu’en retenant, pour dire que 
la rupture du contrat de travail du salarié résultait de 
la prise d’acte de rupture adressée par M. C…, que « au 
cas d’espèce l’auteur de la lettre est avocat, il s’est présenté 
comme étant celui de M. Y… et s’est exprimé au nom de ce 
dernier.

Le contenu du courrier démontre qu’il avait une 
connaissance approfondie de la situation de M. Y… », 
circonstance insuffisante pour caractériser la légitimité de 
la croyance de l’employeur, la cour d’appel a privé sa déci‑
sion de base légale au regard de l’article 1998 du code civil ;

mais attendu qu’ayant relevé que l’auteur de la lettre 
du 29 janvier 2009 était avocat, qu’il s’était présenté 
comme étant celui du salarié et s’était exprimé au nom 
de ce dernier, que le contenu de cette lettre démontrait 
que son auteur avait une connaissance approfondie de 
la situation du salarié, de ses déplacements, d’un acci-
dent du travail récent dont il avait été victime ainsi que 
des données du litige l’opposant à l’employeur, la cour 
d’appel, qui a caractérisé des circonstances autori-
sant l’employeur à ne pas vérifier si l’avocat justifiait 
d’un mandat spécial pour prendre acte de la rupture 
de son contrat de travail pour le compte de son client, 
a pu retenir que le salarié avait été valablement engagé 
par son avocat sur le fondement d’un mandat apparent 
et a ainsi légalement justifié sa décision ;

Sur le second moyen, pris en ses deux premières 
branches :

Attendu que sous le couvert du grief non fondé 
de défaut de motivation, le moyen, nouveau, mélangé 
de fait et droit et partant irrecevable en sa première 
branche, ne tend qu’à contester l’appréciation souve-
raine par les juges du fond de l’absence d’accord 
des parties sur l’inexécution du préavis ;

mais sur ce même moyen, pris en sa troisième 
branche :

vu l’article L. 1237-1 du code du travail, ensemble 
l’article 27 de la convention collective nationale des 
ingénieurs et cadres de la métallurgie du 13 mars 1972 ;

Attendu que pour condamner le salarié à payer à l’em-
ployeur la somme de 1 810,50 euros au titre des congés 
payés afférents à l’indemnité compensatrice de préavis, 
l’arrêt retient que l’indemnité compensatrice de préavis 
correspond aux appointements, y compris l’indemnité 
de congés payés, qu’aurait perçus le salarié s’il avait 
travaillé pendant cette période, que son montant est 
identique quelle que soit l’origine de la rupture et 
quel qu’en soit le débiteur, qu’au cas d’espèce le salarié 
n’ayant pas effectué les trois mois de préavis, c’est 
à bon droit que le premier juge l’a condamné à verser 
à son ancien employeur la somme de 18 105 euros 
correspondant à trois mois de salaire ainsi que la 
somme de 1 810,50 euros au titre des congés payés affé-
rents ;

Qu’en statuant ainsi alors que l’indemnité due par 
le salarié à l’employeur en cas de non-respect de son 
préavis n’ouvre pas droit à des congés payés au profit 
de l’employeur, la cour d’appel a violé les textes susvisés ;

vu l’article 627 du code de procédure civile, après 
avis donné aux parties conformément aux dispositions 
de l’article 1015 du même code ;
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Par ces motifs :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il 
condamne m. Y… à payer à la société Numatic inter-
national la somme de 19 915,50 euros à titre d’in-
demnité compensatrice de préavis, l’arrêt rendu le 
16 décembre 2015, entre les parties, par la cour d’appel 
de Paris ;

DIT n’y avoir lieu à renvoi ;

Condamne m. Y… à payer à la société Numatic inter-
national la somme de 18 105 euros à titre d’indemnité 
compensatrice de préavis et déboute cette société de sa 
demande au titre des congés payés afférents au préavis.

No 16-12.524.

Président : m. Frouin – Rapporteur : m. Duval – Avocat 
général : mme Rémery – Avocats : me Rémy-Corlay, 
SCP Piwnica et molinié

Sur le no 1 :

Sur la présentation à l’employeur de la prise d’acte 
du salarié par le conseil de ce dernier, à rapprocher :
Soc., 16 mai 2012, pourvoi n° 10-15.238, Bull. 2012, v, 

n° 154 (cassation partielle).

No 202

ELECTIONS PROFESSIONNELLES
Comité d’entreprise et délégué du personnel – 

Collèges électoraux – Nombre et composition – 
Collège unique – Constitution – modalités – 
Détermination – Cas – Elections des délégués 
du personnel au sein d’un établissement distinct

Il résulte des articles L. 2232‑16 et L. 2314‑10 du code 
du travail que peuvent décider la mise en place d’un 
collège unique pour les élections des délégués du per‑
sonnel au sein d’un établissement distinct doté d’un 
comité d’établissement, à l’unanimité, les organisations 
syndicales représentatives au sein de cet établissement 
distinct.

22 novembre 2017 Rejet

Sur le moyen unique :

Attendu, selon le jugement attaqué (tribunal d’ins-
tance de Rennes, 5 octobre 2016), que la direction 
de l’établissement régional Engie Centre Ouest de la 
société Engie énergie services, doté d’un comité d’éta-
blissement distinct, a invité les organisations syndicales 
à la négociation du protocole pré électoral relatif aux 
élections des délégués du personnel ; que la fédéra-
tion nationale construction et bois CFDT, le syndicat 
national des cadres, techniciens, agents de maîtrise 

et assimilés CFE-CGC bTP, la fédération nationale 
des salariés de la construction, bois et ameublement 
CGT et le syndicat fédération générale Force ouvrière 
construction ont répondu à cette invitation ; que 
le protocole a été signé le 26 avril 2016 par la fédéra-
tion CFDT, le syndicat CFE-CGC et par la fédération 
CGT ; qu’il prévoyait pour quatre des agences de l’éta-
blissement ainsi que pour le siège régional, un collège 
unique ; que contestant la validité d’une telle disposi-
tion au motif qu’elle n’avait pas été adoptée à l’unani-
mité des organisations syndicales représentatives dans 
l’entreprise, le syndicat FO a saisi le tribunal d’instance 
aux fins d’annulation du protocole ;

Attendu que le syndicat FO fait grief au jugement 
de le débouter de ses demandes tendant à faire annuler 
le protocole préélectoral du 26 avril 2016 relatif aux 
délégués du personnel, à faire annuler les élections 
des délégués du personnel et des membres du comité 
d’établissement de la société Engie énergie services, 
Direction Centre Ouest, et à enjoindre à la société 
de négocier un nouveau protocole préélectoral, alors, 
selon le moyen, qu’aux termes de l’article L. 2314‑10 
du code du travail le nombre et la composition des collèges 
électoraux ne peuvent être modifiés par une convention, 
un accord collectif du travail ou un accord préélectoral 
que lorsque la convention ou l’accord est signé par toutes 
les organisations syndicales représentatives dans l’entre‑
prise ; que la validité d’un protocole d’accord préélec‑
toral stipulant l’organisation des élections des délégués 
du personnel sur la base d’un collège unique est condi‑
tionnée par la signature de l’ensemble des organisations 
syndicales représentatives dans l’entreprise ayant parti‑
cipé à la négociation du protocole ; qu’au cas présent, 
pour débouter le syndicat fédération générale Force 
ouvrière construction de sa demande d’annulation 
du protocole d’accord préélectoral, le tribunal d’instance 
a relevé que le protocole avait été conclu par l’ensemble 
des organisations syndicales représentatives au sein 
de l’établissement dans le périmètre duquel étaient orga‑
nisées les élections ; qu’en statuant ainsi, quand la mise 
en place de collèges uniques supposait l’unanimité des 
organisations syndicales négociatrices représentatives 
au sein de l’entreprise, le tribunal d’instance a violé l’ar‑
ticle L. 2314‑10 du code du travail ;

mais attendu qu’il résulte des articles L. 2232-16 
et L. 2314-10 du code du travail que peuvent décider 
la mise en place d’un collège unique pour les élections 
des délégués du personnel au sein d’un établissement 
distinct doté d’un comité d’établissement, à l’unani-
mité, les organisations syndicales représentatives au 
sein de cet établissement distinct ;

Et attendu qu’ayant constaté que le syndicat FO n’était 
pas représentatif dans l’établissement distinct au sein 
duquel étaient organisées les élections des délégués 
du personnel et que l’accord avait été signé par les trois 
organisations syndicales représentatives dans cet 
établissement, le tribunal d’instance a fait une exacte 
application des textes précités ;
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D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;
Par ces motifs :

REJETTE le pourvoi.

No 16-24.801.

Président : m. Huglo (conseiller doyen faisant fonction 
de président) – Rapporteur : mme basset – Avocat 
général : mme Rémery – Avocats : SCP Lyon-Caen 
et Thiriez, SCP Gatineau et Fattaccini, SCP masse-
Dessen, Thouvenin et Coudray

No 203

TRAVAIL REGLEMENTATION, SANTE ET 
SECURITE

Employeur – Obligations – Sécurité des sala-
riés – Obligation de résultat – manquement – 
Préjudice – Préjudice spécifique d’anxiété – 
Naissance – Date – Connaissance par les 
salariés de l’arrêté ministériel d’inscription de 
l’établissement sur la liste des établissements 
permettant la mise en œuvre de l’ACAATA – Ef-
fets – Détermination – Cas – modification de 
la situation juridique de l’employeur – Transfert 
des contrats de travail antérieur à l’arrêté minis-
tériel d’inscription

Le préjudice d’anxiété, qui ne résulte pas de la seule ex‑
position au risque créé par l’amiante, est constitué 
par les troubles psychologiques qu’engendre la con‑
naissance de ce risque par les salariés et naît à la date 
à laquelle les salariés ont connaissance de l’arrêté 
ministériel d’inscription de l’établissement sur la liste 
des établissements permettant la mise en œuvre de 
l’allocation de cessation anticipée d’activité des travail‑
leurs de l’amiante (ACAATA). Par conséquent, lors‑
que le transfert des contrats de travail en application 
de l’article L. 1224‑2 du code du travail est antérieur à 
l’arrêté ministériel d’inscription, ce préjudice ne cons‑
titue pas une créance due à la date de la modification 
de la situation juridique de l’employeur.

Viole en conséquence les articles L. 1224‑2 et 
L. 4121‑1 du code du travail et l’article 41 de la loi 
n° 98‑1194 du 23 décembre 1998 l’arrêt qui refuse 
de mettre hors de cause le premier employeur et con‑
damne celui‑ci à rembourser au nouvel employeur 
le montant des indemnités accordées en réparation 
du préjudice d’anxiété au prorata de la durée d’emploi 
de chacun des salariés.

22 novembre 2017
Cassation partielle  

sans renvoi

vu la connexité, joint les pourvois n° 16-20.666, 
16-20.667, 16-20.668 et 16-20.873 ;

Donne acte à mm. GGG…, HHH…, III…, DDD…, 
JJJ… et à mme KKK…, demandeurs au pourvoi 
n° 16-20.873 de leur désistement de pourvoi au profit 
du Fonds d’indemnisation des victimes de l’amiante ;

Prononce la mise hors de cause de m. Y… ;

Attendu, selon les arrêts attaqués, que la société 
Ferodo devenue valeo a, selon une convention de 
cession de fonds de commerce en date du 2 juin 1988 
à effet du 1er juillet 1988, cédé à la société Sime indus-
trie devenue GKN Stromag France (ci-après société 
Stromag), la branche de son fonds de commerce 
afférente à son activité de conception, fabrication et 
vente de freins et coupleurs, exploitée à la Guerche 
sur l’Aubois (Cher) ; que les sociétés Stromag et 
valeo ont été inscrites pour ce site, suivant arrêté 
du 21 juillet 1999 modifiant un arrêté du 29 mars 1999, 
sur la liste des établissements ayant fabriqué des maté-
riaux contenant de l’amiante et ouvrant droit à l’allo-
cation de cessation anticipée d’activité des travail-
leurs de l’amiante (ACAATA), pour la période allant 
de 1960 à 1996, étendue jusqu’en 2000 par un arrêté 
modificatif du 19 mars 2001 ; que d’anciens salariés, 
employés à différentes périodes par la société valeo ou 
par la société Stromag, invoquant un préjudice d’an-
xiété, ont saisi la juridiction prud’homale afin d’obtenir 
chacun la réparation de ce préjudice ;

Sur les premier et second moyens du pourvoi 
n° 16-20.873, le premier moyen des pourvois 
n° 16-20.668 et 16-20.667, les deuxième et troisième 
moyens du pourvoi n° 16-20.667 :

Attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une déci-
sion spécialement motivée sur les moyens, qui ne sont 
manifestement pas de nature à entraîner la cassation ;

mais sur le deuxième moyen du pourvoi n° 16-20.668, 
le premier moyen du pourvoi n° 16-20.666, le 
quatrième moyen du pourvoi n° 16-20.667 :

vu l’article L. 1224-2 du code du travail, l’ar-
ticle L. 4121-1 du  même code en sa rédaction appli-
cable au litige, et l’article 41 de la loi n° 98-1194 du 
23 décembre 1998 ;

Attendu que pour dire n’y avoir lieu de mettre 
hors de cause la société valeo et condamner celle-ci 
à rembourser à la société Stromag, sur présentation 
des justificatifs de paiement, le montant des indem-
nités accordées en réparation de leur préjudice d’an-
xiété aux salariés au prorata de la durée d’emploi 
de chacun d’eux, les arrêts retiennent que la société 
Stromag est fondée à réclamer à l’ancien employeur, 
pour l’indemnisation due aux salariés à raison 
du transfert de leur contrat de travail, le rembourse-
ment des indemnités qu’elle devra acquitter au titre 
du préjudice d’anxiété du fait de l’exécution par 
ce dernier du contrat de travail, pendant la période 
retenue dans l’arrêté ACAATA, étant observé que 
la convention de cession du fonds de commerce 
qui prévoit le transfert de personnel avait, entre 
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autres, prévu que le vendeur indemniserait l’acheteur 
de charges (congés payés et coût d’un licenciement 
collectif devant être mis en œuvre après la cession) 
liées au transfert de personnel, aucun passif ne devant 
par ailleurs être transmis à l’acquéreur ;

Attendu, cependant, que le préjudice d’anxiété, qui 
ne résulte pas de la seule exposition à un risque créé 
par l’amiante, est constitué par les troubles psycholo-
giques qu’engendre la connaissance de ce risque par 
les salariés ; qu’il naît à la date à laquelle les salariés ont 
connaissance de l’arrêté ministériel d’inscription de 
l’établissement sur la liste des établissements permet-
tant la mise en œuvre de l’ACAATA ;

Qu’en statuant comme elle l’a fait, alors que le trans-
fert des contrats de travail à la société Stromag était 
intervenu le 1er juillet 1988, soit antérieurement à l’ar-
rêté ministériel d’inscription de l’établissement sur 
la liste des établissements permettant la mise en œuvre 
de l’ACAATA, de sorte que ce préjudice ne constituait 
pas une créance due à la date de la modification de 
la situation juridique de l’employeur, la cour d’appel, 
qui n’a pas tiré les conséquences légales de ses constata-
tions, a violé les textes susvisés ;

vu l’article 627 du code de procédure civile, après 
avis donné aux parties conformément aux dispositions 
de l’article 1015 du même code ;

Par ces motifs et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres moyens :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’ils 
disent n’y avoir lieu de mettre la société valeo hors 
de cause et en ce qu’ils condamnent cette société à 
rembourser partiellement, sur présentation des justi-
ficatifs de paiement, à la société GKN Stromag France 
le montant des indemnités accordées à chacun des sala-
riés au titre du préjudice d’anxiété, les arrêts rendus 
le 20 mai 2016, entre les parties, par la cour d’appel 
de bourges ;

DIT n’y avoir lieu à renvoi ;

Déboute la société GKN Stromag France de ses 
demandes à l’encontre de la société valéo.

No 16-20.666 à 16-20.668.

No 16-20.873.

Président : m. Frouin – Rapporteur : mme Guyot – 
Avocat général : mme Rémery – Avocats : SCP boré, 
Salve de bruneton et mégret, SCP masse-Dessen, 
Thouvenin et Coudray, SCP Fabiani, Luc-Thaler et 
Pinatel, SCP Foussard et Froger

Sur la date à laquelle naît le préjudice d’anxiété, à 
rapprocher :

Soc., 2 juillet 2014, pourvoi n° 12-29.788, Bull. 2014, v, 
n° 160 (cassation partielle sans renvoi).

Sur le caractère psychologique du préjudice 
d’anxiété, à rapprocher :
Soc., 2 juillet 2014, pourvoi n° 12-29.788, Bull. 2014, v, 

n° 160 (cassation partielle sans renvoi), et les arrêts 
cités ;

Soc., 26 avril 2017, pourvoi n° 15-19.037, Bull. 2017, v, 
n° 71 (cassation partielle sans renvoi), et l’arrêt cité ;

Soc., 21 septembre 2017, pourvoi n° 16-15.130, Bull. 
2017, v, n° 161 (cassation partielle).

No 204

TRAVAIL REGLEMENTATION, REMUNER‑
ATION

Salaire – Egalité des salaires – Atteinte au prin-
cipe – Défaut – Conditions – Eléments objectifs 
justifiant la différence de traitement – Présomp-
tion – Cas – Différence de traitement résultant 
d’un transfert conventionnel des contrats de 
travail lors d’une reprise de marché – maintien 
par la société entrante des contrats de travail des 
salariés issus de la société sortante – Portée

L’évolution générale de la législation du travail en ma‑
tière de négociation collective et de la jurisprudence 
en ce qui concerne le principe d’égalité de traitement 
à l’égard des accords collectifs conduit à apprécier dif‑
féremment la portée du principe d’égalité de traite‑
ment à propos du transfert des contrats de travail or‑
ganisé par voie conventionnelle.

La différence de traitement entre les salariés dont 
le contrat de travail a été transféré en application 
d’une garantie d’emploi instituée par voie convention‑
nelle par les organisations syndicales représentatives 
investies de la défense des droits et intérêts des salariés 
et à l’habilitation desquelles ces derniers participent 
directement par leur vote et les salariés de l’employeur 
entrant, qui résulte de l’obligation à laquelle est tenu 
ce dernier de maintenir au bénéfice des salariés trans‑
férés les droits qui leur étaient reconnus chez leur an‑
cien employeur au jour du transfert, n’est pas étrangère 
à toute considération de nature professionnelle et se 
trouve dès lors justifiée au regard du principe d’égalité 
de traitement.

Encourent, dès lors, la cassation les jugements qui, 
pour condamner la société entrante à payer à chaque 
salarié une somme à titre de prime de treizième mois, 
retiennent que les différents salariés demandeurs ac‑
complissent le même travail pour le même employeur 
sur le même chantier, s’agissant tant des salariés dont 
le contrat de travail a été transféré lorsque le marché 
a fait l’objet d’un changement de prestataire au 1er jan‑
vier 2010 que des salariés faisant déjà partie des effec‑
tifs de la société entrante à cette date et que l’employeur 
ne démontre pas l’existence d’une raison objective et 
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pertinente justifiant la différence de rémunération liée 
à la nécessité de compenser un préjudice spécifique 
à une catégorie de travailleurs.

30 novembre 2017 Cassation sans renvoi

vu la connexité, joint les pourvois n° 16-20.532 à 
16-20.549 ;

Sur le moyen unique :

vu le principe d’égalité de traitement et l’accord du 
29 mars 1990 annexé à la convention collective natio-
nale des entreprises de propreté et services associés 
du 26 juillet 2011 ;

Attendu, d’abord, que l’évolution générale de la légis-
lation du travail en matière de négociation collective 
et de la jurisprudence en ce qui concerne le principe 
d’égalité de traitement à l’égard des accords collectifs 
conduit à apprécier différemment la portée de ce prin-
cipe à propos du transfert des contrats de travail orga-
nisé par voie conventionnelle ;

Attendu, ensuite, que la différence de traitement 
entre les salariés dont le contrat de travail a été trans-
féré en application d’une garantie d’emploi instituée 
par voie conventionnelle par les organisations syndi-
cales représentatives investies de la défense des droits 
et intérêts des salariés et à l’habilitation desquelles 
ces derniers participent directement par leur vote et 
les salariés de l’employeur entrant, qui résulte de l’obli-
gation à laquelle est tenu ce dernier de maintenir 
au bénéfice des salariés transférés les droits qui leur 
étaient reconnus chez leur ancien employeur au jour 
du transfert, n’est pas étrangère à toute considération 
de nature professionnelle et se trouve dès lors justifiée 
au regard du principe d’égalité de traitement ;

Attendu, selon les jugements attaqués, qu’en applica-
tion de l’accord du 29 mars 1990 annexé à la conven-
tion collective nationale des entreprises de propreté et 
services associés du 26 juillet 2011, la société AAF La 
Providence II, attributaire depuis le 1er janvier 2010 
du marché de nettoyage du site « banque de France », 
a repris à son service différents salariés affectés 
sur ce site à la suite de la perte du marché par leur 
employeur ; que, s’estimant victimes d’une inégalité 
de traitement en ce que certains salariés de la société 

AAF La Providence II, issus d’un transfert antérieur, 
bénéficiaient d’un treizième mois en raison de la règle 
imposant le maintien de leur rémunération lors de 
la reprise du marché, m. Y… et vingt-six autres salariés 
affectés sur ce site ont saisi le conseil de prud’hommes 
aux fins d’obtenir le paiement d’une prime de trei-
zième mois pour la période située entre 2010 et 2014 ;

Attendu que pour condamner la société AAF La 
Providence II à payer à chaque salarié une somme à titre 
de prime de treizième mois, les jugements retiennent 
que les différents salariés demandeurs accomplissent 
le même travail pour le même employeur sur le même 
chantier, s’agissant tant des salariés dont le contrat 
de travail a été transféré lorsque le marché a fait l’objet 
d’un changement de prestataire au 1er janvier 2010 que 
des salariés faisant déjà partie des effectifs de la société 
AAF La Providence II à cette date, et que l’employeur 
ne démontre pas l’existence d’une raison objective et 
pertinente justifiant la différence de rémunération liée 
à la nécessité de compenser un préjudice spécifique 
à une catégorie de travailleurs ;

Qu’en statuant ainsi, le conseil de prud’hommes a 
violé le principe et le texte susvisés ;

Et vu l’article 627 du code de procédure civile, après 
avis donné en application de l’article 1015 du même 
code ;

Par ces motifs :

CASSE ET ANNULE, en toutes leurs dispositions, 
les jugements rendus le 13 mai 2016, entre les parties, 
par le conseil de prud’hommes de Paris ;

DIT n’y avoir lieu à renvoi ;

Rejette les demandes des salariés au titre d’une prime 
de treizième mois et des frais irrépétibles.

No 16-20.532 à 16-20.549.

Président : m. Frouin – Rapporteur : mme Duvallet – 
Avocat général : m. boyer – Avocats : SCP Waquet, 
Farge et Hazan

Sur l’application du principe d’égalité de traite‑
ment en cas de transfert conventionnel des contrats 
de travail, en sens contraire :
Soc., 16 septembre 2015, pourvoi n° 13-26.788, Bull. 

2015, v, n° 168 (cassation), et les arrêts cités.
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